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AVANT-PROPOS 

Comme on le verra au cours de la note suivante, l'idée 
nous était venue qu' il était possible de compléte r la théorie· 
de la « loi de la tangente», en recherchant théoriquement 
le tracé de la « la ligne de cassure secondaire» dont 
M. Hanse parle clans ses publications . 

Une autre question, plus importante , nous avait paru ne 
pas toujours recevoir la solntion qui semblait adéquate aux 
faits . C'est celle de la durée de l' influence des travaux 
~ini~rs sur les prop_riétés de la surface . Il n'était possible 
cl ~ss1gner ~ c?lle-c1 une valeur à peu près exacte qu' en 
smvant la vie cl un g ra nd nombre d'immeubles pendant une 
période de p~usieurs années . On verra les conclusions que 
nous avons tirées de notre t ravai l sur ce point. 

Le lec teur nous saura g ré d'avoir résumé, aussi briève
ment que possible, les diffé rentes publications sur la 
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matiè re . Il aura a insi à sa disposition un ensemble dont il 
n'est pas toujours facile de se p_rocurer les éléments . 

Il est bien év iden t que la théo rie de la ligne de cassure 
due aux travaux miniers doi t céder le pas à l'examen des 
faits et que le moyen le plus sûr pou r fixer la responsa
bi lité des travaux miniers qu'on incrimine, sera touj ours 
de rechercher s'il existe une certai ne co rrélation entre 
l'âge de ces travaux et la date d'apparition des dégrada-

tions à la snrface. 

LES AFFAISSEMENTS OU SOL 5 

Tracé de la ligne de cassure dans le terrain houiller 

1. Obse,·vation de Tailliez (1838). - En 1838, Toilliez 
eut à rechercher la cause des dég rada ti ons affectant une 
maison située sur la concession de Houssu mais très près 
de l'esponte commune avec celle de Sars-Longchamps, 
située en amont pendage. 

Par un amontement en ferme dans la couche H ni t
Paumes supé rieure ~ la couche Six-Paumes, il reconnut , 
dans les terrains de la première , des fi ssu res correspondant 
aux normales de pied de l' exploita tion faite dans la 
seconde. 

2. Théorie de Qonot (1858) (1). - En '1858, Go not, à 
l'occasion de dégradations survenues aux maisons sit uées 
le long du quai de Fragnée, à Liége , érigea en théorie 
l'observation de Toi lliez. 

Fi g . 1. 

Il supp ose un banc incliné d'un angle (J. sur l' horizon 
et rep résente par O P le poids des roches homogenes qui 

(1) Des a{Taisse111e11ts du sol produits par /'e.,;p/oitatio11 houillère, par G usTA VE 

D u)tO~T (187) ). - Réponse de l' Un io n des Charbonnages, Min es et Usi nes, au 
mémoire précédent (1875). 
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recouvrent la parhe exploitee et dont les composantes 
normale et parallèle à la stratification, sont : 

l O N = 0 P c_os r:1. . 

0 T = 0 P SIO r:J. . 

La composan te O T ne produira aucun effet; elle est 
détruite à l'aval pendage par la résistance de la roche sous 
laquelle il n'y a pas eu d' exploitation. La composante ON 
provoquera la rupture des bancs supé ri eurs sui van t leur 
plus peti te dimension, c' est-à-dire normalement à la strati
fication et les fera descendre parallèlement à eux-mêmes. 

3 . Theorie de Von Span·e (1867) ( ! ). - Von Sparre fit 
les objeetions suivan tes à la théorie de Gono t : 

1 ° On ne peut admettre que Lous les bancs du toit 
compris en tre les verticales passant par les extrémités de 
la partie exploitée , pèse ront complètement sur celui qui se 
trouve immédiatement an-dessus de la couche. 

En effef, la cohésion entre les différents bancs étant très 
petite, le premier effet du déhouillement se ra de provoquer 
dans le banc le plus bas une J-l exion qui le détachera du 
banc immédiatement supérieur el il faudra alors le consi
dérer comme nn banc isolé soumis â l'action de son propre 
poids qui pourra en amener la rupture dans les sections 
dangereuses. 

2° La condition d'homogénéité qu'on doit s'imposer 
forcément pour examiner les conditions théoriques de 
sollicitation d'un e poutre encastrée, n'ex iste pas en réalité . 
Les di flérents bancs sont affectés de lignes de moindre 
résistance qui pourront modifier la direction que la théorie 
assigne aux lig nes de cassure dans cette partie. Ce repro
che peut donc être adressé à toutes les théories. 

(1) Les mêmes mémoi res q ue pour la théorie de Gonot. 

LES AFFAÎSSEMENTS DU SOL 7 

4 . Lorsqu'il s'agit d'une poutre horizontale soumise à 
l'action d'une force uniformément répartie, Von Sparre 
conclut que la rupture se produit sim.ultanenient aux 
sections d'encastrement el au milieu de la pièce. C'est une 
erreur. Le phénomène ne se produit de cette manière que 
dans le cas d'une pol;l lre encastrée à ses deux extrémités et 
soumise à l'action d'une force agissant en son milieu. 

5. Dans le cas d' une poutre d'épaisseur h, de largeur 
unité, cle longueur l, de densité 8 et inclinée d'un angle a 

avec l'horizon, la charge uniformément répartie par unité 
de longuem est p = h S. 

Les sections dangereuses se trouvent aux sections 
d'encastrement où le moment de flexion est en valeur 

absolue : m = P
12 

1c;5 a . Au milieu de la pièce, le moment 
11 .1 p/2 cos a de flexion est m "' = 24 

Fig . 2. 

La formule générale des poutres soumises à flexion étant 

M I 
R - V 

M = moment de flexion= F12 cos a 
12 .• 

R = résistance de la roche à la flexion. 
I . 1z2 

v -= module de Hex1on = 6 . 

dans laquelle 
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En remplaçant il viendra : 

pl2 cos Cl. 

12 R 

l2 -

h = 

6 
et comme p = h ~' on aura 

2 R h 
(1) 

" 0 cos Cl. 

0 l 2 cos Cl. 
(2) 

2 R 

La formule (l ) fait connaitre le porte à faux t nécessaire 
pour produire la ru pture d' un banc de roche d'épaisseur h, 
de densité ô, de résistance R et d'inclinaison Cl. . La for
mule (2) donne l'épaisseur h d'un banc de roche à partir 
de laquelle la rupture se produira sous un porte à faux de 
longueur l. 

6. Von Sparre fit lui-même les objections suivantes à sa 
théorie : 

1 ° On ne ti ent aucun compte de la composante parallèle 
à l'in clinaison de la pièce qui engendre une compression 
vers le bas et une traction sur la section d 'amont. 

Fig . 3. 

2° Lorsque les couches son t inclinées, la force qui tend 
a produire l'affa issement est le poids de la partie abc d et 
non celui de ab' c' d. Ils ont bien même valeur, mais les 
éléments ne so ut pas réparti s de la même manière, cir-

LES AFFAISSE1\1E:s;'l'S DU SOL 9 

constance qui suffit à déplacer la position des j oints de 
rupture qui se ron t suivant a' b" et d' c'' . Celte propriété 
indiquée par Von Sparre fu t démontrée par M. Dwels
hanwers-Dery. La cassure d'aval se produira en gradins 
renversés tandis que celle d'amont se dessinera en gradins 
droits el la direction de la ligne de cassure sera comprise 
entre la ve rticale el la normale à la couche. 

7. Theorie cle Gustave Dumont (1871) (1) .--:- Gustave 
Dumont n'admet pas non plus que le banc immédiatement 
supérieur à la couche déhouillée est soumis à l'action du 
poids des bancs surincombants . Comme Von Spar re, il 
examine les condi ti'ons de sollicitation d'nn banc soumis à 
l'action de son propre poids . Il montre d'abo rd que la 
rupture d'u ne poutre reposant sur deux appuis de niveau, 
se fa it en son milieu. 

Fi r:; . 4. 

Si , au contrai re, dit-i l, elle es t encast rée par ses extré
mités, il admet comme Vo n Sparre que la flexion produira 
simultane11ient trois ruptures, l 'une en son milieu et les 
deux autres auprès des poi nts d'appui et toutes trois dans 
des sections perpendiculaires au plan de la poutre. S'il 
s'agit d' une poutre inclinée , il s'écarte des idées de Von 
Sparre et il décompose le poids total OP du banc en deux 
composan tes : 0 T = OP sin Cl. et ON = 0 P cos Cl., 

(1) Les mêmes mémoires que pour la théorie de Gonot. 

) 
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La composante O T ten d à écraser le banc, la compo
sante ON tend à le rompre par fl exion. La résis ta nce à 
l'écrasement étant notablement plus g rande que cell e à la 
ru pture, c'est la rupture qui se produira d'abord et e lle 
aura li en no rm alement à la stratification qui est la ligne 
suivant laq uelle le banc présente le moins de résistance. 
L es bancs supérieu rs se rompront de même. 

Fig . 5. 

La cond ition d 'équilibre stric t entre ON et le frottem ent 
prod uit par O T dans le join t de rn pture, a lieu , sui vant 
lui , lorsque le joint de ru pture ab fait un angle de 22° 
avec l'hori zonta le, ce qui correspond à un e inclinaison 
r1. = 68° pour la s tratification . 

Pour déte rmin er cet angle de 22°, Dumont place un 
mo rceau de schi ste ou Lle g rès sur un morceau de même 
nature qu' il in cline ,iusc1u'au moment ot'l le frottement est 
vaincu. De ce qui précède, Dumont déd uit la << loi >> de la 
normale qu' il formul e com me il sui t : 

fjnrsq11e des couches de schistP, cle .f/rès ou de houille 
ont moins cle 68° et' inclinaison, les cassures qui se produi
sent à la sui'le rie l'ex ploitation jusque la surface, sont 
reprèsen lèes pcw cl es plans normaitx à leur- ·inclinaison, 
passant par les points cl' appui sur lesquels elles reposent 
et qui ne sont aulrr>s q1te la couche vier.r;e qui se trouve à 
l'a1,al el a l'amont pencla_qes. 

LES AFFAIS E.ll~NTS DU SOL 

Aux points correspondant aux ·vifs- thiers, les cassures 
prennent une cli'rection sensib lemeut pe1-pencliculaire ci 
celles ci-clessus. Lo,·sque les couches seront en dressant, le 
,glissement se /'era suivant les joints cle stJ·ati(ication par 
suite de leur peu d' aclhèr ence entre eux, surtout l01·sque 
le sol a deja ète remue par cl'.autres explodations. 

8. Les objections sui vantes furent fai tes à la théol'ie de 
Dumont. 

1 ° La méthode employ6e pour déterminer l'ann-le de 22° 
. . b 

est cnt1quable. En effet, lorsq ue la rupture d'une roche se 
produit, le j oint de rupture n'est jamais poli co lllme dans 
l'expérience de Dumont. Il est, au con traire, rng ueux et 
on conçoit que le frottemen t qui l'ait éq uilibre a la compo
sante ON ne se produira que lorsque la pente du joint a b 
sera notablement supér ieure à 22° ce qui col'respond à des 
couches a~'ant moins de 68° de pente. D'autre part, la 
dé termination de l'angle de frottem ent a fait l'objet de 
recherches d'expérime ntateurs h abi les et Dum ont a urait 
dû se l'éf6re r a leurs t ravaux. 

Avec Vo n Decben, on admet généralement que le frotte
ment ne sera vaincu que lo rsq ue le joint ab au!'a une pente 
de 40°, ce qui correspond ~ une inc li naison de 50° pour la 
co uche, pente au -delà de laquelle la loi de la norm ale ne 
sera it plus app liq uable. 

2° Dumont ne tient aucun corn pte des observations de Von 
Sparre au sujet de l'encastremen t d' un e couche inclinée . 

3° La loi dite de la norm;le est un e analyse incomplète 
des é lémen ts du problème. · 

En e~e t, ~u moment q u'on admet une limite de pente à 
son apphcat1011, on reconnait qu e l' inclinaison des roches 
exerce une inii uence sur la direction de leur affa issement. 
Il est inadmissible que l'angle du plan de fractu!'e avec 
celui de la couche reste constant jus4u'à un certain 
maxi mum au-delà duquel il décroitrait pour devenir nul 
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lorsque les couches . ont une _inclinaison de 90°. Il est 
naturel, au conlraire, de croire que cet angle est. une 
fonction de l' angle de pente de la couche. Suivant 
M. Timmerhans, on doit considérer non seulemen t la com
posante ON, qui tend à produire la rup,turn c~es r~ches par 
flexion mais aussi la composante O r qm, d après un 
princi;e théorique posé pa r ?oulon:ib-et véri fié exp_érimen
talement, agirait pour les bnser suivant .un pl.an faisant un 
anofo de 45° avec le plan de fracture par fl exio n. 

Coulomb plaçai t verti calement un prisme sur sa base et 
le soumettait à un effo rt de compression . Ava nt d.e s'écra
ser , il se rompait sous nn a ngle de 45° avec l'honzontale . 

Il résul te de là que, sous l'action combinée de ON et 
o T, la t·upture devrait se faire .sui~1a nt une _ligne i~.te rmé
diaire entre les deux direc tions 111cl1q nées sUI van t l 1m po r-

tance de O N et O T. 
Vicat ayan t repris la question, réfu ta la théorie de 

Coulomb e t les conclusions de Vicat furent à leur tou r 
attaquées par l'A.t:adémie des Sci_ences . . 

Il ne peut ê tre questi on d 'appliquer a ux affai ssements 
miniers les essais de Co ulomb et de Vicat, parce que, dans 
toute th éorie des conséquences des exploita lions en 
d ressant , on nég lige une cause générale de ruplure c1ui se 
révèle sur la ro che en place : c'est le foi sonnemenl. Il es t 
la conséquence du vide créé e t s~ mani feste q'.ielle que soit 
la pente d u g isement. Il met en Jell des pression~ énorn:i es 
qu'on ne saurait reprodui re arLifici ellemenl et qui sont bien 

supéri eures a u po ids . 

9. Thèo,·ie de M. Banneux.- loi de la tan.r;enle( I). -

(l) La théorie d e la loi de la tangente étant inéd ite, son auteur , M. Ph. Banneux, 
. · ailt des Ch arbonnages d u Horloz , a b ien voulu nous la commu-D1recteur ger , . . . . 
. sa autor isé à la p ublier. li en est de meme de certa111es cons,dera-m q uer et nou. < • • • 

. · t rel ::uées en différents points de ce Memo,re et notamment au t1ons qui son < • 

1 . I t 'f a· la pro pagation de la li gne de cassure da11 s les tcrra111s de paragrap 1e I e a 1 ' 
r ecouvre ment. 

LES AFPA ISSE~IENTS DU SOL 13 

La loi dite de la no rmale n' esl qu'un cas particulier 
d' une loi généra le : la loi de la tan_qente. Celle-ci s'é tabli t 
d 'une faço n rigoureuse dans l' hy pothèse de terrains homo
gènes. Nous ve rrons que la loi de la normale n'est appli
cable que dans le cas particulie r de strates horizontales 

. et rien que clans ce cas. 

Pour résoudre le problème des affaissements, étudions 
les conditions de sollicitation et de résis tance d'un solide 
prismatiq ue homogène, encaslré pa r ses extrémités et 
soumis a l 'action de la pesanteur ou plus généralement à 
une acLio u, unifo rm émen t répartie, d' intensité p pa r unité 
de long ueur. 

La pièce est supposée inclinée sous un angle a. , et tous 
les ~oinls qui pèsent vers le vide sont délimités par les 
sect10ns verticales passa nt par les poin ls d'appui B el B' de 
l 'encas trement. On choisira pour origine le point d'inter
section A de l'axe nen lre A A' (axe des abscisses) avec la 
verticale du point d'appui B de l'encastremen t. L'axe des 
ordonnées sera la pe rpencliçulai re A Y à A A'. 

La poutre es t en équilibre sous l'action des fo rces exté
rieures et des réacLions de tous genres produites aux 
encastrements . 

Désignons pa r R la composante normale à A A' à l'encas
tremenl d'aval e t pa r m l'axe du couple dû à l'encastre
ment au point A. 

R est la parti e de la réaction qu i a seule une influence 
sur le moment Hécbissant, la composante de cette réaction 
suiva nt A A' é tan t sans effet ; m,, notation qui r enferme 
son signe , es t perpendiculaire au plan de flexion ou plan 
de symétrie dans lequel agissen t les forces extérieures, 
R' e t m', les quantités analogues à R et m, mais rela ti ves à 
l'encaslrement d'a mon t A'. 

La poutre de longueur A A'= l, de l argeur égale à 
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l'unité pourra être considérée comme li bre si on la soumet 
à l'action des forces R et R', des coup les 1n et m' et de la 
résultante verticale pl appliquée au milieu M de A A'. 

;c ·r PeO<J~ 

Fig. 6. 

A une di stance AS = x , traçons dans la poutre une 
section normale à l'axe A A'. Le moment J-léchissant qui 
sollicite la face normale d'aval de la par tie SA' sera : 

X JJ x 2 COS Cl. 

M = R x - p x cos a. 
2 

+ m = R x + 1n - 2 

Fig. 7. 

Pour déterminer R et 111, écrivons l'équation différen-

LES AFFAlSSEi\fE).'TS DU SOL 15 

tielle de l'élastique de flexion rapportée 
A y . Elle est : aux axes A X, 

_d 2 y M 
-d x z E I . 

M étant le moment de fl exion clans la section S . 
E le coefficient d'élasticité ; ' 
I le moment d'inertie de la section S. 
On a: 

i 

E I 
p X 2 cos (I_) 

2 

d y = _ i _ ( R x 2 + m X - JJ a.;36cos a. ) 
d x E I 2 

.. i I R x 3 , 

Y- _ _ ( " p x· cos a.) 
- 2 E I \- 3 - + ?n X ' -

12 

. AL~x e:1eastrements, la tangente à l'élastique est parallèle 
a A X. En conséquence {)O ur x = t on a!/ _ t dJ' , c , -o e --= 0 
d'où: dx 

R l 

2 + JJ l2 cos a. m. - - - - -
6 

R l Ji l 2 cos a. -- + ni - = o. 
~{ -1 2 

De ces équations si~1t1 ltanées, on tire : 

R = JJ l cos ':I. 

2 

?11, = - }J l2 cos (J. 

'1 2 

0 

R emplaçant R et m par leurs valeurs dans M, on 
trouvera ap rès réduc tions : 

JJ cos ':I. 

12 [ 6 X (l - X ) - l2 J 
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10. Valeu,· maxima de I\1. - i\I est max imum lorsque 
x n'est pas nul en même temps que le produit x (l - x ) 
don t la somme des facteurs est constante el égale a l. Ce 

maximum a _lieu pour : 

x=l - x x= 2 

Ce moment maximum que nous désignons par Mm est : 

JI l2 COS a 
M = -----

m 211 

M étant positif' dans la section médiane de la pou tre, 
m 

les fibres supérieures de ce lles-ci seront comprimées el les 

fibres inférieures allongées. 

11. 11Jomrmt aux encastrements . - Faisons x = l dans 
la valeur de i\ f, 0 11 aura : 

JJ l2 COS a 
?11

1 = - = 1/1. 
12 

ce qui signifie qu'à l'encastrement A', les fibres supérieures 
sont a llongées el les fib res inféri eures comprimées et qu' à 
l'encastrement A les fibres supérieure. de la face d'ava l 
de AA' soul allongées el les tibres infér iem <': comprimées. 

e ,;,Ï. f1o< . 
, -11,;,el f 

-~ofl'}Lfr,t ~ t ' J.,,_/tr<-,, 017 

oc;tLle. ~ m 
C::.a111f'°·o ~.,,,~on 

Fig. 8. 

Ces différen tes déductions sont figurées da ns la li.gure ~-

LES AF FA ISSE~fl,:'.'/TS DU SO L 

12. Valeur cle R. - De la relation évidente 

R + R' = p l cos 'l. 

on conclut 

17 

P' - l , R l 1 1 ... - JJ cos[/. - = p cos [/. -
2 

p l cos r1. = 
2 

p l cos[/. = R 

13. Conclusion. - Des ca lculs qu i précèdent , on con
clut_ que le moment fl échissant est plus grand dans les 
sections normales a A A' passant par A et A' . Il y est le 
double de celui au milieu de la pièce. · 

Ces sections aux encastrements consti tuent par consé
quent les sect ions dangereuses ou de plus facile ruptnre et 
c'est là que la pièce se rompra d'abot·d . L'effet de la 
~i mple 11e~ion en admettan t la même résistance spécifique 
a_ l extension el a la compression, produi ra la ru pture 
s1multanément aux encas trements et à la foi s ·dans les 
fib res supéri eures et in férieures . 

1~. De l'infl uence de la composan te lon,qi tudinale 
P l s111 'l .. - 1 ° A l'encastl'ement d'aval A, cette compo
sa_nle a pour effet de comprimer to utes les fib res déj à 
mises_ en œnvre par la f1ex ion. Il en résulte que les fi bres 
~u~é1_'1eures allongées en seront soulagées et que les fib res 
rnlén eures comprim ées seront d'au tant plus compro mises. 

2° A l'encastrement d'amont A', cette composante a 
pour effet d'a llonger to utes les fibres. Les supét·ieures 
se ront donc plus fo rtement soll icitées ({lie par la fl exion 
seule; les inféri eures le seront moins. · 

L' intervention de la composante longitudinale aura donc 
pour effet dans les hypothèses indiquées , de fa ire com
mencer la rn pture par le bas dans la section d'aval et par 
le haut dans la section d'amont. 

15. De l'?:nfluence de l'effort tranchant. - L'effort 
tranchant provoque une action de cisaillement sui van t 

' 
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chaque section. Son influence qui est négligeable est 
cependa nt favo rable à la production des ruptures telles 
qu' elles vienn ent d'être exposées . 

16. De l'infiuence de la pente. - Le moment de rupture 
à l' encast rement es t, en valeur absolue : 

m = 
p z2 cos u. 

12 

m t end vers zéro quand ':t. tend vers ; et il se présen tera 

un a ngle ':t. pour lequel le moment m sera insu ffi san t pour 
produire se ul la rupture. 

17. Determination de la tension de la fibre la p lus 
fatiguee ·aux encastrements. - La tension K, cle la fi bre 
la plus fa ti g uée due à la fl ex ion seule est don née par : 

m I 
K, V 

I momen t d ' iner tie de la section par rapport à un axe 
passan t par son centre de g ravité et norm al a u plan de 
fl exion ; 

v dis tance de la fi bre la plus fati guée à la fibre neu lre; 
m mo ment de tlex ion à l'encas tremen t. 
Désig nons par h l'épaisseur du banc soum is à la He xion. 

Le mo ment d' iner tie de la sec tion de hauteur h et de 
lz~ O 1i d' ù 1 largeur unité ~e ra 12. n a v = -2 . o en remp açant 

JJ l~ cos 'Y. 11 ~ 

12 12 

p z2 cos ':t. 

'2 h2 
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La tension K2 par unité de surfa ce due à la composante 
long it udina le p l sin u. es t : 

Au total : 

pl sin a 

h 

JJ l ( . l cos (1_ ) t K~ = - h- Sll1 (/. + ---'>_h_ 

Comme on a p = h 0, à étant la 
banc, il viendra 

densité des roches du 

o t 
2h 

(2 h sin 'Y. + l cos o:) 

Il y aura rupture du banc si l'on a K ?:- N, i é tant la 
résistance spécifique de ruptu re à l 'extension ou à la co m
pression du banc . (On prendra la plus pe tite de ces deux 
valeurs.) On en déduit : 

o t 
2h (2 h sin 'Y. + l cos ':t.) ;;::.. N 

lz 2 N h + 2 h l tg 'Y. - ;;:,.. 0 
ô cos(/. 

Les racines de ce trinô me égalé à zé ro , sont : 

l = - h to- 'Y. ± VI 2 z 2 N h 
0 /, tg rJ. + , 

0 cos a_ 

La qua nti té sous le sig ne radical donnera son sig ne 
aux racines. Il en rés ul te qu' une ser a positive e t l'autre 
négative . 

Comme l doi t touj ours ê tre positif, le trinôme sera 
touj ours plus g rand qu e zérn pour toute va leur de l plus 
g ran de que la raci ne positive. 

l > _ h tg (/. + y 7i2 tg2 'Y. + 2N h 

ô cos (1_ 

N 
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Il y aura donc rupture d'u n banc de haute ur h, de den
sité o et d' inclinaison ,. lorsque Z se ra plus g rand que la 
valeur i ndiquée . On pourra alors fo rmer le tableau sui vant 
donna nt les va leurs de Z correspondantes a différen les 
épaisseurs h sous des angles va ri ables o. . 

On fera N = 45,000 kg par mètre carré et 0 =2,500 kg 

au mètre cube, d'où: 

l > _ h tg ':J. + y h~ tg2 (/_ + 360 h 

cos (/_ 

1 o:= 1 Oo 1 20o 1 300 1 40o 1 450 1 50° 1 60o 1 70o 1 800 1 850 

lt = t m 19 00 19 .20 19.80 20.90 21.60 22 .50 25.20 29.80 40 .20 

2 m 26.70 27.00 27 .70 29.00 30.00 31. 20 34 .60 43.50 54 .00 

3 m 32 60 32 80 33.60 35. 10 36.20 37.60 41.60 -18.60 63 .60 

4m 37.60 37.70 38.50 40. 10 -1 1.20 42.80 47.20 54.80 î l .20 

501 41. 90 42.00 42 .80 44 .40 45.70 47.30 52.00 60 . 10 77.30 
1 

Gm 45.80 45.80 46 .60 48 .30 -19.60 51 .30 56. 20 64 . 70 82.60 

7111 4!!.40 -19.30 t.0.10 51.80 53. 10 54. 82 50.90 68.70 87.20 

Sm 52.70 52,50 53.20 55 .00 56 .30 58.10 62.00 72.40 01.20 

9m 55. 8(\ 55. 60 56. 20 57. 90 59.30 61 . 10 G4.!JO 75.îO 94 70 

tom 58 . îO 1 58 . 4 0 59.00 ' 60.60 62.00 63.90 69 .30 78.70 98.00 

18. Corollaire . - Lorsque l'on exploi te une partie de 
couche A B en la issant en place le charbon en aval de A 
et en amont de B, on peut considérer les bancs supéri eurs 
à la couche comme encas trés aux deux extrémi tés e t la 
rupture se produit comme nous l'avons indiqué. 

Si l'on exploite ensuite la partie A C, les bancs supé
rieurs sont encore encastrés à l'aval mais il n'en est plus 

53 .90 

70 .90 

82 .20 

90.70 

97.50 

103 .00 

107.90 

112.00 

115. îO 

118.90 
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de même à l'amon t oü la cassure en A produite pa r l 'ex
ploita tion a ntérieu re de A B doi t fai re considérer les bancs 
supéri eurs â A C com me li bres à l'extrémité à l' endroit 
de A. 

Fig. 9. 

Le moment max im um se trouve encore â l'encastrement. 
Sa valeur absolue, est pl~ ts o: e t la tension par unité de 

surface cla 1: s la 1i bre la plus fatiguée sera, en tenant compte 
de la tlex1on et de l' influence de la composante longi
tud inale : 

I
T 3 }J l 2 COS (/_ JJ l si Q (J, 

\.. = _J 

h2 T h 

La rnpture exige: 

3 }J l2 cos(/_ 
+ 

p l si o a. 

h 

Les racines du triuome égalé â zéro , sont : 

3l2 + l l Nh i tg O. - " = 0 
0 cos o: 

l = 
h tg (/. ± ,l h 2 tg2 

(J. + i 2 

6 

Nh 

ô cos a · 
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On ch oisit la racine positive et pour qu'il y ait rupture 
il faut : 

l > 
l + / 

12 N h 
- i tg rJ. \ 7i2 tg2 a+ a cos a 

6 

l > 
- h tg (1. + , ; h2 tg2 a + 

6 -----

2160 h 

cos Cl. 

On fo rmera alors le tab leau suivant analogue a~ précé

dent . 

1 a = 10o 1 20o 1 30o 1 40o 1 450 1 50o 1 600 1 70o 1 80n 1 850 

1 

h = 1 m 7.80 7.9U 8.20 8.70 9 .10 !).50 10.70 12. 80 17.70 

2 m 11.00 11 .20 11.70 12.20 12.70 13 .30 j .. J .60 17.80 24 .50 

3 111 13.40 13 .70 l -J.1 0 1-1.90 15. 30 16 .10 18 .10 21.60 29.:-,0 

4 m 15.50 15.70 16 .30 17 10 17.80 18.60 20 .SO 2·1.70 33 .GO 

S m 17.40 17 .50 18 .10 19. 10 i 19.80 20.80 23. 10 2i .40 37 .1 0 

Sm 19.00 19. 20 19 .80 20 .!)0 21. 70 2:2 .50 25.10 29. 80 -10.20 

7 m 20 .50 20 .70 21. 40 22 .40 23 .30 2-1.20 27 .:W 32 .00 43 .00 

su, 21.90 22 .10 22. 80 24 .00 24 .80 25 .80 28 .80 3-1.00 -l;', .60 

9 m 23 .10 23 .50 24. 10 25 .30 26.20 27.30 30 .30 3:') .60 •17 .90 

10 m 24 .40 24 .90 25 .-10 26 .60 27 .50 28 60 31.90 37 .60 50.00 

19. De la propa,qation des affaissements et du trace de 
La ligne de cassw·e. - Après la rupture du premier ba nc 
suivant S1 S" s'effectu era celle du second suivant S2 S~ ; 
ensuite celle du troisième suivant S3 S3 e l a insi de sui te . 

Rappo rtons le système des po ints supéri eurs de chacun 

2-1.40 

33 .50 

40 .10 

,rn .5o 
49.90 

53 .90 

57.30 

ti0 .50 

63 .40 

66 .10 
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de ces couples a deux axes dont l'un est O X suivant l' in
cli naison de la stra tification et l 'autre O Y perpendiculaire 
à O X. 

N- - - - -iJ - - - :,.,: 
: Ci 

Fig . 10. 

Désignons par h, h2 h3 • • . les épaisseurs des bancs . Les 
abscisses des points successifs 81 S2 S3 • • • seront : 

x , = 1/! h1 tg rJ. 

X2 • X 1 + 1/! h2 tg r.t. 

X3 = X2 + 1/! h3 tg r1. 
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Ajou tan t membre à membre et (ai sa nt la réduction des 
t ermes semblables 

X11 = 1
/~ tg (/. ~'l h 

xn étant l'abscisse du point C projection de l 'intersection 
du plan de c,issure et du plan hori zo ntal sur le plan Y O X. 
L'ordonnée du point C sera : 

y,, = ~~1 h 

x,, = '!! Yn tg· (/. 
y 11 = 2 X n CO tg 'l. 

Yn 2 -- = cotg(/. 
x,, 

Dans le triangle C C1 0 on a 

Yn = Xn tg CO CI = x., co tg 0 

cotg O = 2 co tg 'l. 

tg O = 1/ ~ tg 'l. 

d'où 

d'où 

Telle est la loi cle la tangente : La dèviation en coupe 
normale cle la ligne suivant laquelle se propage la cassure 
due a une exploitatio1i en terrains homogènes est ègale à 
la moitie de la pente cles terrains rompus. 

tg [j s'appelle dév ia tion ; tg 'l. est la pente. 

Corollaire I . - Pour ':J. = o, tg u. = o el tg fJ = o. Il 
en résulte que pour des terrai ns horizontaux, la normale 
au banc est la l igne de cassure. 

Co1·ollaire JI. - La ligne de cassure se fait entre la 
verticale O V et la bissectrice de l'angle NO V. En effet : 

i 
tgû = 2 

tg':J.= 

0 > 

(/. 

tg -
2 

a 

2 

d 'où 
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20. Détermination graphz·que de l'angle O. - Si l 'on 
considère O N1 et O V1 comme les côtés d' un parallélo-. 

0 

Fig. 11 . 

gramme O N1 0 V1 et si l 'on trace la d iagonale 00!, le 
triangle O N1 0 donne : 

0 1 1 sin (o: - 0) 
-

O' N 1 sin 0 

mais O' N1 = 0 VI et O NI = 0 V 1 cos o:, et la proportion 
devient : 

sin(a. - 0) 

sin 0 

si n O cos a. = sin o: cos ij - sin O cos o: 

2 sin O cos a. · sin rJ. cos 0 

1 
tg O = 

2 
tg r:J.. 

Pour avoir la d irectio n de la ligne de cassure, il suffit 
donc de construire le parallélogramme O N 1 O' V1 et de 
t racer la· diagonale 00'. 
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21. L 'angle y que fo rme la lig ne de cassure avec l'h ori
zontale est : 

.. ( ) .. y= 9 - a. - Ü = 9 +0 -u.. - ~ 

22. Le tableau suivan t donne pour di:ffé ren tes incli-
naisons a., les valeu rs de O et y à un quart de degré près . 

(j. 0 ï 

0 0 90 

JO 5 85 

20 10 1/1 80 '!, 

30 16 76 

40 22 7t 12 X 
50 30 3/i 70 % 
60 41 71 

70 54 7-l 

80 70 Yz 81 1/ ! 

90 90 90 

23. Déviation à la surface du sol. - L'erreur que l' on 
commet da ns le tracé de la lig ne de cassure en adoptant 
la règle de la normale est C N = N V - CV. 

Posons O V = II . 
N V = TI tg".!. 

C V = H tg("./. - fJ) 

C N = H [ tg a. - tg (Cl. - fJ J = fl [ tg 'l. _ tg o. - t~J 
1 + tg Cl. tg O 

mais tg O = 1;! tg Cl., d'oü : 

(
. tg 'l. - + tg a.) C N = H tg Cl. - - __ 

, 1+ ~ tg~ 'l. 

tg 1Z II 
1 + cos2 r1. • 
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24. ThèoriedeM.Hause (1885eti907)(1).-M.. Ilause 
estime que la lig ne de cassure est comprise entrP. la verti
cale et la normale a la couche. 

En aval pendage et pour certaines inclinaisons, si elle 
étai t normale n la couche, e lle pourrait faire avec l'hori
zontale extérieure un angle plus petit q ue l'ang le du talus 
naturel des roches. En amont pendage, la cassure suivant 
la normale à la couche est im possible parce que le plan de 
cassure surplomberai t le vide et ne pourrait se main tenir. 

S uivant cet auteur, la ligne de cassure qu' il trace d'après 

la loi tg O = !- tg a. serait dénommée « lig ne de cassure 

principale )) . Il y en aurait une aut re appelée « lig ne de 
cassure secondaire » se propageant à l'exté ri eur de la 
première pour agrandir la zône influencée. Elle est due à 
l'action de la pesan teur et à la poussée au vide des roches 
sur les parois li bres des cassures princ ipales . On conçoit 
que la cassme secondai re ne puisse se produire suivant le 
talus naturel des ro ches , sauf clans le cas d'exploitation à 

Fig . 12. 

ciel ouvert. 
P ou r des couches 

ho rizontales, la cas
sm e prin cipale sera 
ve rticale et la cassure 
secondai re sera suivant 
la liissect rice du com
plément de l'angle ~ 

que fait le talus natu
rel des roches avec 
l'ho rizon . 

R emarq uons que 
dans ce cas la direc-

( !) Annuaire des Mines et Minières du Royaume de Saxe . Année 1885. -
Z eitsd1riftfii1· das Be1·g-Hûtteu 1111d Sali11e11- \Vese11 . Année 1907, 
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tion de la cassnre seconda ire est celle q ni limite le pri sme 
de poussée maxima tel, qu'il est déJini da ns la théori e de 
la po ussfe des terres . 

Pour des couches ho t·iw nta les; M. Ba use pose : 

r1 + w = 70° ~ + 2 w = 90° 

w = 20° ~ = 50° 

Lorsque les co uches so nt inc li nées on peut admett re, dit 
lVI . H a use, que l' ang le des deux cassures reste constan t et 
éga l a 20° te l qu'i l a été calcu lé ci-dess us; mais comme on 
peu t obj ecte r q ue cette valeur est 1 rop élevée pour cer
taines inclinaiso ns, i l fait va rie r, comme il va être indi qué, 
l'a ng le des deux cassures . 

Les ang les de la cassure secondaire avec l' hori zontale 
ex térieure déterminés clans les deux hypo thèses prévues 
sont consignés dans le tableau suivant : 
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1 ~ ~ ~ ~ 
0 ~ M O ~ 0 0 M N 0 
t- ~ 00 ~ O O ~ C 00 l'-

"' li 11 11 Il Il Il Il Il Il Il 
v, O OOC.O"t:1'CN: CO Me.DO 

•CJ CN r""'I - CN 

a ~ 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
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- ~ - - - r""'I - - - - - -"' C. "i: ,;- --,--- - - - - ----- --·---

'"' ë li ~ -.::: ~ --!: ~ 0 !") - - -

~ ~\ ., ~717171 ~ ~~, ÎI ~ 
~ 1 -~ ~ ~ ~ ~ ;:; ~ ~ ~ ~ ~ 
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~ O O O O O O O O O O 
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-c 
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~n o.. • 
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1 
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- o 00000000 0 0 
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1 
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REMARQUE . - A l'aval pendage (1 '° hypothèse) pour des 
angles o. de 40, 50, 60 et 70°, la li gne de cassu re secon
daire coïncidera it presque avec celle du talus natu rel des 

roches. 
A l'amont pendage (seconde hypothèse) pour des valeurs 

de './. de 30, 40, 50, 60 et 70°, la lig ne de cassure secon
daire serait surplombante . 

'25. Recherche directe cle la clir_ection cle la l(gne cle 
cassu re secondaire . - Si l'on admet les idées de :M. Hause, 
nous pensons qu'il est plus rationnel de rechercher directe
ment la direction de la cassure secondaire par la théorie 
de la poussée des terres, sui· un mur dont la paroi du côté 
des terres serait représentée par la cassu re principa le A B 
(fig. 13). 

L'inclinaison des bancs avec l'horizontale A C est o. et le 
massif des roches est limi té vers le haut par une sur
face B II que nous snpposoas horizontale. li en résul te 
que le « mur de soutènement » est soumis a l'action des 
roches comprises entre les plans A D et B H et il faut 
reche rc l1 er la diredion B K qui do nne la poussée maxi ma 
de ce massif que nous supposons de longueur un ité . 
L'ang le du talus naturel des roches par rapport a la direc
rion A D est r1 et il reste consta nt quel que so it 'Y. . 

. Désignons pa r Q le poiLls du prisme de poussée maxima 
B A K . La composante normale :1 ,\ H de la réacti on de 
cette poussée est P et la co rn posa 11 t0 suivant A B est 
P tg~- S ui van t A K on a urait de même~ et N tg~-

Le prisme AB K étant en équil ibre so us l'ac tion de Q, 

P, P tg 1:l, N et N tg~' la somme des projections de ces 
forces suivant deux axes coordonnés A C, A G, sera éga le 
à zé ro. 
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26. 1er CAs. - La ligne de cassure principale est tracée 
a l'amont pendage de la partie déhouillée. 

Désignons par w l'angle BA K. On a : 

p tg f, cos (a - 0) f P sin (a - 0) + N sin (w - a+ 0) + N tg~ cos (w - a+ 0) - Q= o 

p cos (a- O) - p 1g f, sin (a - 0) - N cos (lù - a+ 0) + N tg~ sin (w ...,... a+ 0) = o . 

Si on pose P tg ~ = o, nous obtiencl1·ons une poussée 
un peu supérieure qui augmentera par conséquent le 
prisme de poussée et partant l'angle w. 

Les équations précédentes se réduiront alors à : 

p sin (a - O) + N s in (ttl + 0 - a) + N tg ~ cos (w+ 0 - a)-Q=o (3) 
• 

P cos (a - O) - N cos (ttl + 0 - a)+ N tg f, sin (w + 0 - a) = o (4J 

De (4) on tire : 
cos~ cos (o. - 0) 

N=P cos ( (•J + 0 + ~ - u.) 

Remplaçant N par cette valeur dans (3), il vient : 

. cos~cos(et - 0) sin(w+O+ ~ - a) Q 
P sll1(7. - 0)+ P cos(u,+o +~ - a.) x cos~ = ou 

P [sin (a. - 0) + cos(o. - O)tg(w + 0 + ~-o.J =Q 

ô I-12 [ J l' mais Q = -
2

- tg (a. - 0) + tg (t..i + fJ - a c o ù 

ô étant la densité des roches e t H = AG. 

o H2 [ tg ( o. - 0) + tg ( w + 0 - a) J 
p = ~ sin (o. - 0) + cos (a - 0) tg (uJ + 0 + ~ - o:) 

expression qui peu t être mise sous la forme : 

o H2 tg (a. - 0) + [1 - tg~ tg (o.- 0)] tg (1,.,+0 - et)-tg ~ tg2 (w+O- a) 
p =~X sin(et-OJ+tg ~ cos(a-O)+[cos (a.- 0)-tg~sin (o:-0)] tg (1,,+0- 0:) 

o 1-12 A + B tg (1,, + 0 - a.) - C tg2 (1,J+O - et) x en posant = - 2- A' + B' tg ((tl + 0 - o.) 
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A = tg (a. - 0) 
cos(~+ a.-0) B= i -~~~~ - ~ = -~~-~ 

COS ~ COS (a. - 0) 

C = tg~ A' = sin (a. -- 0) + tg~ cos (a. - 0) = 
si n ( ~ + c,:- 0) 

cos ~ 

B' = cos (a. - û) - tg~ sin (a. - 0) cos (~ + a. - 0) _ B ( 'j) 
P. - COS (!. - V 

cos t-' 

L'angle w qui rend la valeur de P maxima est don né par 

la condition : : = o ; ce qui conclui t à l'égali té 

A' A B'-A' B 
tg2 (w + Q _ u.) + 2 B' tg (u) + 0 - 'l.) + B' C = o 

A' 
B' = tg (r) + a. - fJ) 

A B'- r\.' B 

B' C 

A'B 
B'C 

tg (l'.I. -fJ) 
tg~ 

L'équation (5) cle,· ient : 

A 

C 

sin (j1 + a. - û) 
sin ~ cos (u. __:_ û) 

tg (a. - 0) 

tg~ 

sin(~ + 'l. - 0) 
-- -- =-1 
sin~ cos ('l. - fJ) 

tg2 (<•> + (J - a.) -t- 2 tg (~ + ,z - fJ ) tg (w + Q - ,z) - 1 = o 

don t les racines sont: 

tg (u> + fJ - a.) = - tg (~ + 'Z - fJ ) J- \!
1

tg2 (f1 + Cf. - Ü) + t 
= - tg(~ + ,z -- fJ) --l: ~éc (~ + 'l. - fJ ) . 

L'angle 1,i + fJ- ':t. ne pouvant 0tre négatif, le signe- c1ui 
précède le radical devra être éca rté . 0 11 aura : 

r ) 1 - si n(~ + u. - (J) 
tg ( <,> + J - 'Z = cos (j) + u. - 0) (6) 

d'où l'on t ire la valenr de u ) qui rend la valeur de P maxima. 

(5) 
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Au lieu de calculer w, on calcule w + 0 - 1:J., qui n'en 
diffère que par une constante, pour chaque valeur de c,: 

auxquelles correspondent des valeurs déterminées de 0 
que nous avons calculées précédemment par la relation 
tg O = 1

/ 2 tg u. . L'angle de la l igne de cassure secondaire 

avec l'hori zontale extéri eu re sera donc ; ~ (w + O - a.). 

27. 2° CAs. - La ligne de cassure principale est tracée 
à l'aval pendage de la partie déhoui llée . 

On aura les équations simulta nées : 

P sin(u. - 0)- N sin(w' +et. -0)-N tg~cos(w'+u. - O)+Q= o 

P cos (et. - 0) + N tg~ sin (<01 + c,: - 0) - N cos (c0' + 1:J. - 0) = o 

2 

d'où l'on Lire: 

N = p cos~ cos (et. -0) 
cos ( i,,' + et. + ~ - 0) 

p = - - -Q 
sin (Cl. - 0) - cos ( u. - 0) tg (t./ + (/. + ~ - 0) 

Q = - 0 
:

12 

[ tg (':t. - 0) - tg (u/ + et. - O)J 

P= 
i3 I-1 '2 tg (a. - 0) - tg(,,,'+ et. -- 0) 

X --
2 sin (1:J. - - 0) - cos ( c,: - 0) tg ( w' + c,: + ~ - G) 

X ~l:_(':t. - 0)-[1 + tg- (a. - 0) tg- ~l tg(,,,'+ et. - 0) + tg~ tg2 (t,,1 +et. - 0) 

sin(?. - 0) - tg~ cos (et. - ~) - [cos (,z - 0) + sin ~c,: - 0) tg~) tg (t,/ + c,: - G) 

0 H'2 A- Btg(•,/ +et. - O) + Ctg2 (l·/+et. -fJ) 
X 

2 A' - B' tg(,,,'+ u.-0) 

en posan t : 

A ( A cos (P.+ fJ - CY.) = tg· ':t. - fJ) . B = 1 + Lg IJ tg (u. - 0) = t-' . • C = tg~-
cos ~ cos ( et. - 0) 

1 • · ( f) sin (~+O-a.) 
A = Slll (/. - ) - tg~ COS((/. - 0) = -

cos~ 

B' = cos (?. - û) + tg~ sin (':t. _ O) = cos (~ + ~ - a.) 
cos~ 
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L'é . l d' . d p éd . ' qual1on ce con 1t10n ~ = ose r u1t a : 

o , O 2 A.' ( , f A.' B A tg· ( w + (/. - ·) - w tg w + (/. - l) + B'C - c = o. 

A' , = - tg(~ + 0 - o:) 
B 

A' B _ A sin(~+ 0 - c,.) tg (rJ. - 0) _ i 
B' C C sin ~ cos (rJ. - 0) tg ~ -

tg 2 (w' + rJ. - 0) + 2 tg(~+ 0 - rJ.) tg (w' + a - 0) - 1 = o 

( 
1 () 1 - sin(~+O - rJ.) 

lgw +rJ. -J = 
cos(~ + 0 - rJ.) . 

L 'angle de la ligne de cassure secondaire avec l'horizon

tale extérieure sera à l 'aval pendage ; - (w' + (/. - 0). 

28. Valeur cle ~- - S uivant M. Hause ~ = 50°. 

Comme nous le verrons ci-après , ~1 = 60° d'après l 'Ins
pection des mines de Dortmund, qui admet que pour les 
terrains horizontaux la ligne de cassure secondaire fait u11 
angle de 75° avec l'horizontale extérieure. 

29. Le tableau sui vant renseigne les valeurs de 

; - (w + 0 - r1.) et ~ - (w' + a - 0) co rrespondantes 

à différentes inclinaisons r1. et pour des valeurs de~ égales 
à 50° et 60°. 

CL 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

90 

u;s AFFAISSEMIL:\'TS DU SOL 3î 

~ = 50o ~ I = 6Qo 

Amont pendage A val pendage Amont pendage A val pendage 

..2:... - (w -j- 0-ct) 
2 

-; - (w' + C( - 0 ) ; - (w
1
+0-cx) ; - (w\+ 0 - cx) 

70 70 75 75 

72 Y2 67 l/ 2 77 Y2 72 Y2 
7,1 % 65 1/1 79 3/ 4 10 X 
77 63 82 68 

78 % 61 '/1 83 3/ 4 66 1/i 

79 % 60 1/1 84 % 65 '/( 

79 )1 60 1/ 2 84 )1 65 Y2 
78 G2 83 67 

74 7t 65 'A 79 % 10 X 
70 70 75 75 

30. Si Oil examine les chi ffres de ce tableau, on 
constate : 

1 ° Que la somme des no mbres des deux premières et 
des deux derni è1·es colonnes est constante et égale à 

" - ( ; - ~ ) OU " - ( ; - ~I). -
2° Que les nombres de la 3• et de la 4° colonne sont ceux 

de la 1 rc et de la 2° colonne auxquels on a ajou té ~1 
; ~ • 

31. Ces propriétés peuvent ê tre démontrées directement: 

1,·c propriete. - L'angle des deux cassures secondaires 
est : 
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E = ( W + 0 - Cl.) + ( t,,' + Cl. - 0) 

tg E = tg (w + 0 - a:)+ tg (tu'+ Cl._ O) 
1 - tg (w + 0 - a:) tg (eu' + a: - 0) 

1 - sio (~ + a: - 0) 1 - sin (~ + O _ a:) 

cos ((1 + a: - - 0) + cos (~ + O - a:) 

1 _ [1 - sin (~+ a: - fJ)] [1 - sin(~+ O a.)] 

cos (~ + a. - 0) cos (~+ 0 - a.) 

cos (P,+O-r1.) + cos (P,+a-0) - sin (P,+a-0) cos (i'l+ O-r1.) · , ,, 1 
- Slll 1-'T Û a) cos (r~- j-:l-0) 

sin (P,+o a)+ sin (Ç~+r1. 0) 1+ cos (B+a-ù) cos (0-j-O-a)-s· (P , -. --__'.__ 
' I' 111 l'T(.(-0) ~Ill (~-j-0 _ a) 

cos (f, + 0 - a) -j- cos (f, + a - 0) - sin 2 (1 2 o - cos 1-' cos (ù - 12) - 2 sin r1 cos f, 
sin (~-j-0 - r.c ) + si n (P,+a - 0) - 1-j-cos 2 ~ 2 · e 

S l!l ,, COS {r.c - h) - 2 sin~ r~ 
cos P, [cos (0 - o:) - s in f1] 
. . = cot 0 ' ~ s111 P, (cos (0 - a) - sin P,J b I' 

Il résul te de là que z et f, sont complémentaires d 'où 

el 
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s in cos 1,i -~ - sin (~ +~, + a: - 0~,' 
2 2 2 ~ ~ 

--- --- X ---- ----- - ---- - - to' IJ1 - t" 

~ l - ~ cos ~ l - ~ - sin ( ~ + ~l + Cl. - o) 0 2 
cos 

d'où 

2 2 2 

I 
~ = ~,- ~ 

2 

32. REMARQUE . - Dans son mémoire (1 ) , M . Sainte
Claire Deville expose << qu' il a prncéclé à des vérifications 
>) pl'écises de la loi de la normale. Ces vérifications ont été 
>> faites a u fond dans des bo·wettes des étages supérieurs 
>> de deux fosses et clans une bow ette inférieure au-dessous 
>> de laquelle plusieurs veines ont été exploitées en vallée. 
» L'exploitati on des différentes couches a produit dans 
» toutes ces howettes des affaissements. En discutant les 
>> chiftres fo urnis par des nivellements fa its ava nt l'exploi
>> talion et ceux que donnent des opérations ultér ieures, 
>> faites ord inairement d 'année en année, on peut fi xer dans 
» chaque bowette le point où. s'arrête l'action de l'exploi-
1> t alion. Dans les trois bowettes étudiées, ce point concor
» <lait r igoureusement avec celui que fo urni ssait le tracé 
» de la normale à la plus élevée des veines exploi Lées . 
>> Les épaisseurs des terrains houi llers cla ns lesq nels la véri
» fi cati on a été opérée a tteignent 80 mètres , l 'incli naison 

» varie de 30 à 40°. » 
Le lecteur sait ce qu' il doit penser de la règle de la nor

male qualifi ée abusivement de loi. 
S i on se reporte au tableau des valeurs de .. 

; - (w' + a: - 0) clans le cas de ~ = 50°, on verra que 

l'angle de la l ig ne de cassure secondaire avec l 'horizo ntale 
exlérienre est 63° pour une inclinaison de 30° et que clans 
ce cas par ticulier, la ligne de cassu re secondaire et le plan 
de la couche form ent · pour ainsi dire un angle droit., 

(1) Bulletin de !' Industrie minérale, 4c série , t. VI, 2c Ji v ., 1907 , p. 423 . 

-
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L'observation de M. Sainte-Clai re Deville confi rme donc 
aussi la rèS'le que nous avons exposée. 

33. Dia,qraninie de la valeur de l'an,qle que faù la 
ligne de cassure secondaire avec L'horizontale exterieure. 
- Au moyen des deux fonctions : 

tg ("' + O _ a.) = 1 - sin (~ + a. -- 0) 
cos (r:l + a. - 0) 

tg (,.,,+ a. _ (J) = 1 - sin (r1 + fJ - a.) 
cos (f, + (J - a.) 

on peut trace r des abaques donnant les valeurs de 

; - ((,, + 0 - a.) et ; - (c,/ + a. - 0) 

Le tracé d'une seule de ces abaques suffit, si l'on tient 
compte de la relation démontrée précédemment : 

z + P.= ':._ 
r' 2 . 

Le maximum de ; -(c,) + fJ - 'l..) correspond au mi ni -

mum de (w + 0 - 7.) qui lui-même conesponcl · · 
d ( + ( an minimum 

e tg w J - 'l.). 

Cherchons ce minimum donné par la relation 
d tg- (,,, + fJ-'l.J 

d Ct. = o ou 
d (~ + r:1. - û) [ . 

d ,:;. - - Slll (:1+ r:1. - fJ) - sin 2 ({1+ 'l. - fJ) - COS2 (~ + r:1. - 0) J = 0 

d (~ + a. - fJ ) [ 
• d rJ.- sin (~+ 'l.-'J) -1 l =o. 

Une première solution est donnée pal' -

sin ((~+ a. - fJ) _ 1 = 
0 

f1+ u.-O= " 
2 

(1. - fJ 
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( 
, ) . tg cr. - tg 0 tg(a. - 0) =tg ~ - ~ = cotgf, =-~-~--
- 1 + tg cr. tg a 

mais tg O = _!_ tg a.. R emplaçant il vient : 
2 

cotg ~ tg2 a. - tg a. + 2 cotg· f, = a 

f ± \/1 - 8 colg2 ~ 
tg a. = 2 cotg ~ 

Pour que tg r:1. soit réel, il faut 

1 - 8 cotg2 ~ ;::. o 

cotg ~ < V ~ - ou < 0,3535 

ou ~ < '19° 30' 

or ~-= 50° ; cette solu ti on doit do nc être rejetée. 
Une seconde solution est : 

d (f, + a. - 0) 
d rJ. = o ou 1 - -~ 

d (I. 
= o. 

De tg O = + tg i:1. , on déduit 

cl O 1 da. 

cos2 0 2 cos2 i:1. 

et l'équation devient 

1 _ _!__ cos2 0 = 
0

. 

2 cos2 i:1. 

d O 1 cos2 0 
d i:1. 2 cosz a 

COS2 Q = 2 COS2 
r:1. 

Remplaçons cos O et cos o. par leu rs valeu rs en fo nction 
de tg 

1 2 

1 + tg2 0 1 + tgz rJ. 

1 + tg2 
i:1. = 2 ( i 

1 
rJ.) + - tg• 

4 

tg2 
r:J. = 2 tg(/. = i ,4142 (I. = 54°451 

quelle que soit la valeur de ~. 
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Pour construire le diagram me on perlera les valeurs 

de a. sur l'axe de x et celles de ~ - ( w + O _ (/. ) 

sur l' axe des y , l'axe desx représen tant l'h or izo ntale 
à 70° de sorte que le diagram me passe par. l 'o rig ine. 

I 
l i 

ït/ ' . 

OJ - -t~o;;-• - "-:i~?Vù;--. - JJ0:,;,,---~40Ï'·- ~s,f;oO:· si~·;;,s~· 6.z;o'' --Jio:;.,c--- .!<~o'' _ _J_.,,.__ 
Echelle des abscisses : l m '" pa r degré 

ordonnées : l (J m "' par degré 

Fig . 1-1. 

L'angle que fai t la lir•ne de ca~sti i·e 
1 

. 
o seconc ai re d'aval 

pendage avec 1 ' l1 orizo n tale extérieure l 
, est con née par la 

relatio n : 

" [ 2 - (··· + fJ - ë1.) - ; - r~ J 

. LES AFFAISSE~IENTS DU SOL 

Tracé de la ligne de cassure dans les terrains 
de r ecouvrement. 

43 

34. Pour Dumont, lorsque les roches du terrain ho uiller 
sont recouvertes de terrains de fo rmation plus moderne 
qui se présentent généralement eu strates horizontales ou 
à peu près et qui sont eomposés de bancs de marne, de 
craie ou de grès, la ligne de cassure au travers de ces 
bancs se propage sui vant la normale à la stra tification, à 
moins qu' il n 'existe des ci rconstances perturbatrices. 

Si les terrains de recouvrement sont composés de terrains 
« meubles » tels qu'arg ile, sable et limon, la ligne de cas
sure, a raison de la mobilité des éléments constit utifs et de 
leur deg ré d'humidité, se propagera suivant une ligne qui 
fai t un ang-le de 30 à 58° avec l'hori zo ntale e t qui n'est autre 
que le plan du talus naturel. S'il s'agit de sables boulants, 
la ligne de cassure se rapp roche de l 'horizo ntale. 

35. On oppose les obj ections suivantes aux idées de 
Dumont : 

1 ° [l est impossible de range r le limon e t les argiles 
dans les terrains meubles , car ils se maintiennent parfaite
ment en esca rpements abrupts . 

2° L'angle du ta lus naturel se rait compri s en tre 30 et588
• 

Le premier de ces chiffres se rapporte au sable fin e t sec, l{ Ui 
est le plns mobile, tandis que le second s'applique à la terre 
la plns dense et la, plus compacte dont on a urait détrui t la 
cohésion en la piochant, opération qui lui ferait perdre une 
qualité qu 'ell e possède éminemment da ns la nature. 

3° La ligne de cassure pour les ter rai ns de recouvrement 
se tracera comme celle clans le te rrain houiller , car le ca
ractère déri vant de la mobi li té rela tive des éléments d ' une 
assise pas plus que la résis tance plus ou moins réduite des 
bancs successifs ne sont de na ture à modifier sa direction. 

En effet, supposons que la première assise_ A de terrain 
de recouvrement ait "Adé à l 'action de la pesanteur et 
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qu'elle ait comblé le vide qui se tl'ouvai t" sous elle . Le 
vide V auquel elle a don né lieu sera rempl i par une 
descente dn toit Bou un éboulement des paro is ab, a'(/ 

B B 

e l ( C 

~1 y 

~ .A A 
A 

1-ïg. 15. 

s ui vant les plans a c, a' c' . L'ac tion de la pesanteur qui 
ag it \·erticalernent sur les é16rn ents du toit H n'est pas 
contrariée mais sa composan te para ll èle ;", ac, (( 1 c' l'est au 
contraire pa r la résistance h la cohésion d;,ins les plans de 
rn ptu re a c, a' c' et ensuite par la résistance due au f'rolle
men t tians ces mêmes plans. 

Dans le cas oü le Yid c V sera rcm1)1i J>a l' l' " fl'·-·· . . " ·• n.1 sse111 ent 
du t01 t B, la ligne de cassurr :e propagera nor rnalc ,u enl h 
la stra tification t[ll i rsl horizo nta le. 

Le srcond cas se produ ira si l'a s<- ise .\ ou toii te l 
' · ;i 11 rc est 

bea ucoup .plus meu!Jle qu e IPs tc1T;i i11 s encaissanls et le 
banc B qui 1111 est supérieur sucrn n1 bAra a s011 1 , 011 r en se 
rompa nt normalelll ent dans l'a11lo111b des [)aJ'( 1· 1 · 1 JSl llVILe 
accidente llement aµTand i de a a' ;', c c'. 

Si l'on ad mettai t le trac(• de la li 0 ne de ca <::s t , 1 1 . . ,... , , . 11 e ( a Ils es 
morts-te rrains s111 ra nt une rè<>·le 1111if'o rme ce!· . · . . . . ,... . , , n 1ev1r nd ra1t 
a di re <1ue toutes les assises r1111 recùun ent J l -11 . . .. e lüu1 cr sont 
1dent1c[l1es cla ns la rn ,rn, r rP de sc co 111 1 0 ·t . . 

• , , .• . , • . ' > 1 e1 au po111t de 
vue de l<1 1 és1sla 11 ce cl al t11 s il n y aurait l 1 .- . · pas te rnn c plu s 
meuble comp11s en lie d<'s bancs plus r<·sista t C . . , . . · n s. es d1\·e r , 
banC's etk1 nt tous 1dent1 qu <'s f> ntre r11x il esté· · l , :,; . , , , VIL ont qu e le 
ca::;sur(•s ne pourraient etrc que no rmale . '8 

c'est-fi -d ire \:erli t a l<'s . s aux strates , 
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-1.0 La cassure sui ya nl l'a ngle de talus naturel est inad
missible, En effet, les conditions d'équili bre d' un massif de 
terre encaissé cla ns son propre g isement sont essentielle
ment différentes de celles d' un massif ;'1 l' ai r libre dont la 
face complètement dégagée, laisse tou te li berté au gli sse-· 
ment des terres so llicitées à se mouvoi r pour prendre u1~e 
inclinaison finale cl éti nie par l'angle de ta lus nalnrel qui a 
trait à la te rre remuée et aban rlonnée à elle-mème sous 
l'action de la gravi té el des intempéri es aéri ennes. 

Di re que clans le sein de la terre la ligne de cassure 
s' incline suiva nt l'angle de tal us naturel est to ut aussi 
irrationnel que de considérer que les cassures dans le 
terrain houiller, doivent se prnpager sous le mème angle 
que celui que form ent les déb ris de ce terrain houiller avec 
l'horizontale. Celte déduction serait contraire a la loi dite 
de la normale, et cependant c'est le ra isonnement de 
Dumont qui en est l'auteur. 

5° Il résul te de ce que nous avo ns vu antérieurement. 
que dans les te rrains de recouvrement horizo nta ux, la . 
ligne de cassure prineipale serai t ve rticale et la ligne de 
cassure secondai 1·e se rait dirigée suivant la bissectri ce du 
complément de l'ang le du talus naturel. 

36. Ces considérations théoriques sont conill'mées pa r 
l' expéri ence du sablier. Pendant que le sab le s'écoule d'un 
compartiment dans l'autre, la surface primitivement hori
zo nta le se c reuse a u centre, vertica lement au-dessus du 
conduit de communication. Ce t1ui se passe clans les 
affaissements min ie rs est identique, les dimensions du con
duit seul es étant différentes. 

37. Les observat ions abo ndent pour démontrer que la 
ligne de cassure dans les morts-terrains est vertica le ou en 
diffère très peu. 

'1 ° Vo n Dechen, dans son mémoire de 1869, (1) rapporte 

(1 ) Rev ue Uni,·crselle des Mi ne, . J~ c an née. t. XX VIII , 2e li v. 1870. p. 215 . 
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que dans un puits traversant les terrains quaternaire et 
crétacé sur une hauteur de 17 mètres, on a suivi une 
lézarde ayant une inclinaison cle 71° avec ]'horizon. 

2° ~a réponse de .l'Union des Charbonnag·es (1) au 
mémoire de Dumont signa le des faits du même o·enre. 

3° I ' l . t · l' 0 

•• j exp 01 atiou c une certaine couche relativement 
pu~ssante sous .une formation moderne de 40 a 50 mètres de 
puissance et a peu de distance de celle ci p . . - , rovoqua sur 
plus1enrs centarnes de mètres de lon()'ueur à la s t· l . . o < ur ace, c es 
cassures ve l't1 ca les directement au-dessus des parties fennes 
abandonnées. 

4° Les nombreux ingénieurs qu i se sont occu é 1 dé d . . 
1 

p s ce 
gra at1ons a a surface savent crue les cassur·e . s reconn ues 

dans les fouil les ou dans des })uits trave"sa11 t 1 . · es morts-
terrains, sont , Oll vert'.c.ales ou sensiblement verticales et 
présentent meme parfois une inclinaison ,·e , 1•· é · 

• , , • < 1s 111t n eur 
au lien de vers I extel'l enr. 

5° M. Jicinski (2) a~lople la verlicalit(· ponl' la ]iQ'ne d<' 
cass ure dans la fo rmation lf' rti ai rc el l'Ins1lect · 1 · i. r· . . · 1011teSI\. lllf'S 
du D1stn ct de Dortmund (:3) la trace à î0° tant: I' 1 ,, , .~ ava q u a 
l amont pendage. 

38. De Lo ut ce qu i précède il r('s1ilte <Jli r,, 11 li ' '" 11 e part on 
ne const:1te dPs cassures trav0rsant les morts _ t .. · . . . · e11 31IlS ::i lll-
vant des l1 p·n0s faisant nn annfo de fi:,-Jo a\·e l'l · 

. r- · c c 10 1·1 zo nl't le 
comme I ad1n ettenl µ-én(, ra l0nw nt certain. ' ,, 

. s experts. Que 
t race r ces lignes de cette manière const ·t 

. . . • 1 u e u 11 p roC'6clé 
eommorl c mai s 1rrat1o nne l et que cette \' 1 l -
. . 11 · ' a e11r c e 400 ne 

s es t eta > 10 qu c11 prenant nn e move:nrw a ··tl , · 
l l 1. . . , 1 1 J Ill (: l I 'l li C <' 11 l l'e 
es a11r!' c~ 11111\es de :30 01 5<'l" do1Inés r . D , , . a1 um nnt. 

( 1) l'age II O. 

(2) ,\1 . .li c insk i, Di recteur <l es m ines d e l{os,·, . (\ . 
. . • • • · 1 z : utnche) Il . 

fourn is pa r M . ll 1back. 111 gcn1cur Jes m in es :1 \I . · I · ense ignem ents . · , · • · a , is 1-0strau 
(3) Anna les d es \l 111 es alle mandes 18!1-1 _ ('o L . d ' . · 

· · u s e xplo . · 
~I. 1 lahets , t . J 1, p. 1~6. · 11 '111 0 11 des mines de 

1 
~ 
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Cassures latérales dues aux travaux miniers. 

39. Nous pouvons résumer comme il suit les renseigne
ments donnés sur ce point. 

Dll mo11t et Jicinski disent qu'à l'extrémité en direction , 
les lignes de cassures sont sensiblement perpendiculaires à 
celles provenant d'amon t et aval pendages. Elles corres
pondent au plan Yertical mené par .le vif-thier . 

, ' ni va nt la théorie que nous avo ns exposée, la ligne de 
cassure secondaire menée ::i l'extrémité de chaque ligne de 
niveau ferai t dans le te rrain houiller un angle de 20° avec la 
verti cale; en ce point et clans les morts-terrains, elle serait 
déviée suiYant la bissectri ce du complément de l'angle du 
talus naturel des morts-ten ains traversés. 

Influence du contournem ent des couches 
et des failles sur la direction de la ligne de cassure. 

40. La direction de la ligne rle cassure sera modifiée 
lorsque l'incli naison de la slratdication rnriera el elle se 
tracera Loujonrs en appliquant les règles connues à la 
nouvelle pente . 

Quant aux failles, qui co 11 stituent des lignes de plus 
facile g li ssement, suivant lesquelles le mouvement d'affais
sement pourra se propage r d'abord, elles ne peuvent 
constituer une li mile infranchissable a l'ensemble des 
ac tions dues aux trarnux miniers. Quand les terrains de la 
fa ille auro nt cédé à l'i ntluence sollicitante, c'esL-à-di re 
quand l'affaissement a ura passé d'u ne parni à l'antre, les 
roches qui s·appn ient sur la faille qui vient à se dérober, 
f1 échi ront, glissernnl ou se rompront a leur tonr. Le plus 
généralemen t, l'existence d' une fa ille a pour effet d'aggra
ver les dégals, en dévian t parfo is les lignes de cassure sans 
les an êter d' une façon absolue, quelle qne soit l'incli
naison des bancs qu' elle avait tout d'abord a soutenir, 
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41. Il existe des règles empiriques pour la détermination 
de la direction des lignes de cassure. 

Nous en citerons quelques-unes. 

42. Régle de l'Insp ection des J.11 ines du distr ict de 
Dortniùnd. - En 1897, l'fnspec tion des Mines du distri ct 
de DorLm~nd fai t connaître une règle empi rique pour le 
tracé des l1~nes de cassure. Elle est basée sur l'expérience 
pour les gisements eL les terra ins dn bassin de la Rtihr 
(fig. 16, 17 et 18) . Elle est résumée comme suit: 

1 ° En ~mont pendage de la pa rtie déhouillée , la ligne de 
cassu_re fait un angle consta nt de 75° avec l'li orirnnlale 
exténeure, quelle que soit la pente de la couche . 

2° En aval pendage, la ligne de cassure fai t av,ec l' hori
zontale ext~ rieu_re un angle de 75°, lorsque la pente de la 
couche est in férieure à 15°. Elle est normale à la canche 

Fig . 16. 

lorsque la pente de celle-ci est comprise l 
15 Eli r . l en re o el 350 

e 1a1t un ange constant de 55° avc . l' J ,. ' · 
. . l . c io11zontale exté-neu1e oisque la pente de la couche est é · 

• o · " . . • , • sup r1eu re à 350 . 
3 La l1r-ne de cassure a J ex trémité d . ' 

d . . r . es l I av aux e 11 1rect1on 1a1t un angle constant de 750 l' i . 
extél·1· eu1·e avec ior1 zo nlale ; 

1 · 
'J 

LES AFFA ISSEMENTS DU SOL 49 

-1 ° La marne cra:veuse des mor ts-terrains de la R hùr se 
casse sui vant un angle de 70° enviro n clans toutes les 
directions. Les sables boul:.i nts · s'affa.issent sui vant des 

Fig . 17. 

angles plus petits, généralement 30 a 40~, rn.riables cepen
dant aYec la nature des co llches et leur teneur en eau ; 

5° Les intersections des plans de cassure, conduits par 
le pé ri mètre de la parti e déhouill ée, avec la surface du sol, 
sont racco rdés pantes quarts d'e llipse ou de c irconférences. 

fi g. 18. 
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l•:n 1904, ce lle rt'gle J'ul mocli liée et l'angle de 75° fu t 
rcmplac6 par un angle dP 70°. 

Dan le Nord r.L le Pils de Ca lais. il cxi slc dr · règles 
empiriqu es du m<' llH' gP nre qui sonl ·ignalées dans le 
mémoire déjù cité Lle .\l. 'ai nte-Claire Devi lle. 

43. Rè,r;l,, <lr> Ji. Jicinsl!i.- La ligne de cnssurc da ns le 
houiller esl comprise entre la normale el 1., vert ica le eL 
ell e ra.i l un angle r ::t\'CC lïiorizonlale ex térir urc. Dnns le. 
morts-tcrrnins, cli c :e prnlongc :-: uivanl la ,·crli c:1 lc et ne 
sc modifi e que dans la pa rtir oil r lle alll curr r n f'a isai1L un 
angle de 12° :1Yec l' horizonL::i le cxl 6ri curc. A l'cxlr6lll it6 r n 
direction la ligne dr c·assu rP es t \'er lica lr . 

L'angle r se déte rmi ne comme. nit : 
(/) Pour une inclinai son 'l. ,·a ri anl de O :'t 15°. on a 

I ' = 

/J) Pottr tuir inclin:iiso n 'l. Yariant de 't5 :i DU", on a : 

.. 'J. 

/'1 = + 
•
1
1 2 

On au ra donc 'l. () 
, . 

)' -
•) 

.. ·-'J. r -2 1 •) 

'l. ·1.5" i · i · , fi7o X 

44. Hè_r;l1' (lppliq"ee cla11s lr's h1J uillfres an.r;laise., ( 1 ).
Les r<'glcs sui,·a nl<'S, dues ;'1 .\f. O' Do11 :i hu r. ne sont appl i
quéPS que pou r les <.:<,uclirs a.nn t 11tc1ins cl c ~ mètres de 
pui ss:rn c<' . 

a) ('011c/,,, ho1·i.:011!0/r• . Les li n·1ws de C'I" ·iii·c r· l o · (.~ 0 11 1111 

an1 . .d~ dr 5_ :'1 8° a\'l't la ,·c rti cal() r t co111me mesure de pr6-
ca11t1011 , l att l<'ur at1µ·mr nl r a h tl e la lonµ- ueur h r < tii 
va rie dr 5 i1 10 '' 0 de rt b. 1 

( ) ) J<e1•11e 11111pcrselle de., .l/ i11e.1 . 1. X\î I l. ;2c li,·. l\lllï. p . :/ IZ. 

I. 
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ab - Jl tg 8° 

be= 
ab H 

0 t o· 
10 

- 10 b 

ac= l , 1 1T tg 8° 

Fi g . l !J. 

Calculons l'angle a A c. 

' '1 
1 I / 

' , / 

.. ~,' 
Dà.Ô 1 ,, 

: •' 
}{' ., 

1 : / 
o I' ,,, ,,, ., 
~ /4%<%° 

--1 

5 1 

ac = J-I tg a r\. c d'où 

lg a A c = 1, 1 tg 8° Angle a A c = 8° 45' 

b) Couche incli11ee . A l' amont pendage, l'angle~ que 
f'ail la ligne de cassure avec la verti cale est égal :'l 8°, 
moins 1/3 cl e l'angle de penle 'J. que fait la couche avec 
l' hori zo ntale. 

1'3 = so - a. 

3 

pour 'l. = o 
2 sern nul pour : 

a. so -
3 

=O ou 'J. = 24° 

cl la ligne tl e cassure est alors nivanl la verticale . 

Com me ci-dessu on angmenlc ab de b c = a1~ . 

Pour 'l. = 10°, on a a b= Il tg C ti0 
-

1go) = H tg 5° 40' 

be = ab = 
11 tn· 5° -40·ac= l 1 H lg5°40'=HlgaAc; 

LO 10 o ' ' 
angle a Ac= 6° 15'. 
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c' l 1 
o. 

et 

1 
\ 1 

1 1 \ 

•}f 
1 

1' 

' 1 

\ \ J1> 1 

' '___....J 

Fig. 20. 

Pour7. = 20°on aurait : angle a Ac = 1°30'. 
Lorsque l'angle 7. est plus grand qne 24°, la ligne de 

cassure reste ver ticale. 

A l'aval pendage, l'angle r~' que fait la ligne de cassure 
avec la verti cale est égale à 8° plus 2/3 de l'angle de pente 'l. 

que fa it la couche avec l'hori zo ntale. 
') _, 

W = go + -\'-_ 
W sera égal ~ 'Y., c'est-a-dire qne la ligne de cassu re .-era 
normale à la couche, lorsq ne 

2 a. 

OU 'l. = 24.o. 

Pour(/. plus grand r1ue 24°, la direction de la ligne de 
cassure reste constante et fait un angle de 24° avec la 
vertica le . 

Comme ci -dessus on 

Pour 'Y. = 1 O°, 
':/. = 20°, 
'Y. = 24°, 

aun'mentc ri' b' de b' c' = a' b' 
o 10 ' 

Angle a' A' c' = 16° 10'. 
a' A' c' = 23° 20'. 
a' A' c' = 2G0 05. 

45. ·Nous pouvons résumer clans les tableaux suivan t 
l'angle r1 ue fait la ligne de cassure secondaire avec l'hot~~ 
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zontale extérieure pour les cli fl'érenles règles qui ont 61é 
ind iq uées . 

Angle 

de pente 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

90 

0 

10 

20 

30 

40 

50 

60 

70 

80 

90 

Règle de M. Hause 

70 

65 

60 X 
56 

52 % 

51 

5.J. 

6 1 f/~ 

70 

70 

75 

84 

87 ;,. 

89 

86 

78 Yz 
70 

70 

67 

6-1 1/ ; 

62 

60 ~ I 

60 1:. 
61 

QI 

65 Yz 
70 

70 

77 

90 

95 X 
99 1/ ; 

99 

93 

s2 X 

70 

A val pencln~e 

Règle 

de la 

tangente 

complétée 

Règle a' lemande 

70 

07 Yz 
6- 1/ 

0 / ~ 

63 

61 X 
60 1/ ; 

60 Yz 
62 

u5 '/; 

70 

;.., 
..c: 

75 

75 

70 

60 

55 

55 

55 

55 

55 

- \...n'l.ont pendn~e 

70 

7.J. ){, 

77 

78 ):. 

79 \ 

78 

70 

75 

75 

75 

75 

75 

75 

75 

75 

75 

75 

70 

70 

70 

60 

55 

55 

55 

55 

55 

55 

70 

70 

70 

70 

70 

70 

70 

70 

70 

70 

Règle 

de 

Jicinski 

90 

85 

·o 
75 

70 

70 

75 

80 

85 

90 

90 

85 

80 

75 

70 

70 

75 

80 

85 

90 

Règle 

anglaise 

SI X 

73 % 
66 % 

64 

64 

64 

6.J. 

64 

64 

64 

81 '/ ; 

83 % 

SS Yz 
90 

90 

90 

90 

90 

90 

90 
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Amplitude de l'affaissement du sol. 

46. No us supposons d'abord que la formation houillère 
n'est pas recouverte de mo r ts-terrains et que la s11rface du 
so l est horizontale (fig. 13). La couche est rembla.vée el 
après tassement, le remblai o~cupera la hauteur h - x, 
h _étant la puissance de la couche exploit6e . 

Le vo lume de roc he dont la secti on ve1· tica le est 
K'A' A K B B' s'éboulern pour combler le vicie provoqué par 
le déhouillement rédui t du vo lume occupé par le remblai 
et il reste ra un vide K' 13" B1 K B B' qu i t·ep résenle la pa rti e 
affaissée . 

Désignons par l la longuellr de la parti e déhou illée 
mesurée suivan t la pente de la couche et 'l. son inclinaiso n, 
a sera l 'amplitude de l'affaissement, c'est-à-dire la distance 
des droites K' K et B" B, que nous supposons para llèles . 

On a l'éga li té : 

I(' A' A E_ B B' X i. = X L + E.' A' A E_ B 1 B" 
i. étant un coefficien t tenant compte du foi sonnement des 
roch es lorsqu 'e lles se brisent et du tasse ment de celles-c i 
sous l'action du poids des ll1 orceaux les plus élevés . 

i\Iais on a : 

K'A' A K B1 B" = K' A' A 1( B B' - E.' B" B1 K B 13' 
et en remplaçant dans 1'6galité ci-dessns, il vi ent 

K' B" BI K H 13' = x t - (i. - 1) K ' A' A K 13 H' 

Evaluons K' B" B1 K 13 B' et K' A' A K B B'. 

K' 13" BI K B B' = ;-(K ' K + 13'' 131) 

K' h. = E.' G' + (T' G + <J K 

= l l' tg· (w' + ':J. - fJ) + l cos ':J. + Il tg (1,> + fJ _ ':J.) 

lI et H' étant les prnfoncleurs des po ints A et A'. 

B" BI = D" U-1 -131 G1 = B'' G" + (~'' G-1 - Hl (il 

= (I~' - a) tg (':J. -
1J) + l cos rJ. - (Il - a) tµ('l. _ fJ ) 

= (fl - H ) tg ('l. - (J) + l cos rJ. d 'où 

K'B"Bd<.BB'--=- ;~[H' tg (, .. '-':J.-fJ) + H tg (,,,_ /J-a.) + (H'- 11) t (' r J 
g !Y.- J) + 2l cos a. 
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r(:n lni:sant c.;e tLe valr ur sous cette form e, nous pourrons 
c~lculer assez rap iùement le second membre, ca r le tableau 
donné préc.;édemrnent foit connaître w' + a. - fJ el w + 0 - 'l. . 

K' A' ,.\ K B H' = E.' A' G' + G' A' A G + G A K 

~-1 H':! Lg: (,,.' + Ct. -0) + H:! Lg (,,, + /J - o:) + (H + l-11) l cos o:]. 

n.en,plaçant cl ans la première égalité, on lire la valeur 
de a. 

a = 
2 x t (i. 1) l lf1:! tg (,,.1 + 'l. - IJ) + I-U tg (<,, -j Û- rJ.) +(Il + H') l cos a.] 

H' tg(,,/+ 'l. _ fJ) + JI tg· (,;,+ fJ - a.) + (H' - li ) tg ('l. - 0) + 2 l cos Cl. 

Si la couc.; he n'est pas remblayée, on fera x = h cl ans 
cette fo rmu le. 

I~n secontl li eu, supposons que la fo rmation bon illère 
so it reco uverte de morts-te rrai ns homogènes et hori zo nta ux 
dont l'a1wle de ta lus na lttrel est v. 

La lig1~e de <.:assure se produi ra su irnnt E.' 7/ de man ière 
que 

2 - r;; 

ang le 11 ' l\.' h' = ,:;- + --
2
-

0 n aura l'c\!alité 

h' K' K h g ,q' x 1.1 + K' A' A l( B B' x ,. = x l + h' K' A' A E. h g .r;'i h' 

= .); l + Jr' K' E. 1! ,q g' - Ir' g', y 1 h !J q' + K' A' A K B B' 

h' g'i g1 71 g _q' = .1.· l - t'· - 1) E ' A' A K B B' - (i.' - 'l ) k' K' K hg g' 

ai (k'k-1 g'igi ) = 2 xi- ().- 1) 11 1•2 1g (c,/-1 c.<-0) -1 fi:! tg (w+O- a)-1 (H-1-H ') 1 cos ,x) - ().'-! ) (k' /r+K'K) H" 

a,= 
l i. - t r11 , :! to- ( '+" _ O)+J-12 Lo- (:,;+0 - o:) -1-- (H + H') l cos a.] 

.-v - ~ ~ ,., "' ~. 0 
- H" (),' - 1) 

li " tO' :2 - V + H' tg (,,,' + IY. -- IJ) + l cos Cl. + l-l tg (,,, + (J - a.) 
0 2 

H" étant la puissance des morls-te1:rai ns, II e t H' la profon
deur des poin ts A el A ' sous c.;eux-c1. 
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Pour que l'affa issement soit 1111!. il l'aut nvoi l' dans le 
premi er cas : 

2 X l = (), - 1) [I1'2 
tg- (t•l

1 + 'l. - (J) + IF tµ· (1·> + (J - 'l.) + (H + U') l cos Cl. ] 

d'où l'on tire JI si l'crn remplace [I' 1,nr fT + l sin 'l.. 

47. D'après i\I . Ji ciosk: , les roches du terrain houill e!' 
s'éb:-11lent dans l'excavation prod11 it0 par le déhouillement 
jusq11 'a ce qu·clle soit comblée, en ]) l'Od11i sa nl 11ne augmen
tation de vo lume qu'on pe11t éYa l11 er a 1 % en rnoyenne; de 
sorte que l'aba ttage cl'11ne co11clH' d'un mèt re de pu is. anec 
pt'OHlCJ Uera l'éhoulernent d0. roch0s d 11 toit :--u r 100 mètres 
de hanleur. 1\u-dessus de ce tte hante11 1', le toit reste ra 
intact et il n'y aura pas cl'afrai ss0 11H'n l a la surface . Quant 
aux morts-terrai ns, il. s1f'bo 11 lent sa ns fo iso nner. 

Lorsq11 é le ta ill es sont remlilay6es pa l' le prnc6d6 Ol'd i
naire, on ad met rp1 'ap rès Lass0 mr nt. le rcmbb i occ11pe l0s 
six dixièmes de la ha uteur de la co11che ex ploi tée . Les 
affai ssements dus a1 1x cll'essa nt~ (111 1 ln l'ol'm e d' 1111 tl'o 11 , 
tandi s qu e ce11x provenant des platc111·es ont ce lle d' 11 nc 
cuvelle . 

R r présentons pat· 

a, l'amplitude rno.Ye nn e de l 'n l!'nissc ment :·1 la s11r/'nc
0

: 
H, la profondeur de la tranche ex ploi1 1··e ; 
h. la puissance d0 la c·o11t he cx ploitéo. 

Dans les exploitntion s sans re rnlJlai , 011 aura 

1,0 1 Il = JI - a+ li 
a =- h - ~ 

!IJ{I 

el da ns les e:q ,loit ntion ::; avce r0mblai 

1 , o 1 1 1 "- 1 I - a + o . -1 /1 

a = ' i li 11 - 1-1 
' 1 no 

en acln.rntLanl que le~ lignes clP cass 11 1·n se pr()paµ:e
11

t snira nt 
la r ert1ca le a 11 x to nfi11 s dr la ln1 11cl1 n exp loitée . 

r 
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Lorsque plusieurs couc hes sont exploitées, h doit êtr.e 
r emplacé par la somme des puissances des couches exploi
tées et H sera la profondeur moyenne de la couche la 
plus basse. . 

A l'aide de ces formules, on peut déterminer .la profon
deur à laquelle on peut exploiter sans produire de dégra
dations a la surface; il suffit de fa ira a = o et on a : 

H = 100 h H = 40h 

suivant qu'il s'agit d'une couche remblayée ou non. 

48. Dumont suppose que le toit C D rejoigne le mur. 
L'affaissement a - HL s'il n':v a pas de foisounement. On 
aura: 

surface K H E G = surface A C D B 
KH.HL =AC.C D 

KR =~ 
cos:( 

~ HL = AC.CD cos C( 

H L = a = A C cos(/. = h cos a 

donc a est propor tionnel à h et à cos tt. . 

-j{ 

.. , . 

E/ t 
1 

1 

Fig . 21. 

J<. 

, 
'C 

l . c1 · · e De I( H = ~si C D=const. Si a granc it, a 1mrnu . cos a 
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et si a. grandit, il en sera de même de K I-I ou longueur de 
la zône influencée. 

49. En Westphalie la formule suivante est appliquée 

a= K h cos o. 

C'est celle de Dumont affectée d'un coefficient K vari able 
avec 'Y. et la présence ou l'absence de remblai. 
Avec remblai: K = O,Li 0 ,3 0,25 

pour a. vari ant de O à 10° 10 à 35° plus grand que 350 

Sans remblai K pent atteindre 0,8. 

REMARQUE. - Il exis te des renseignements intÙessants 
sur la compressibi li té des remblais clans le mémoi re de 
Fayol (1) et clans celui de 11. Lafitte , ingénieur en Chef des 
Mines de Lens (2). 

Temps après lequel les travaux miniers 
font sentir leur influence à la surface et durée de 

cette influence. 

50. En Belgique, les vides produits par l'enlèvement du 
charbon ~ont comblés plus ou moins complètement par 
des déb la is prove1wn t des bancs de stériles intercalés entre 
les cliff~rentes laies cle la veine, du coupage et du reca r rag·e 
des \·o ies, des tr,waux en rncli e on amenôs de la surfa ce 
par un moyen quelconq ue. 

Le poids des te rrai ns stratifiés du toit dP. l'ex<'avrition ,wit 
alor~ et g~g·ne la li aison drs bancs suivan t les _joints ~le 
strat1fica t10n . Ces bancs Hî•chissenl s0 bris011 t " · t . . · , · · , ns111 e et 
1 aff~ 1ssem~n-t s~ prupag; Yers _l o J_ia ul au:--::--: i longtr mps <Jn e 
le , ide ptü\<'Hanl de I ex plo1trit1on el c<'ux ,. ·'6 1 . . . . . v lè •s par a 
d1sloca t1on d0s roch es supén o1u·0s ne sont])' t·· . , . , . · as en 1erement 
rempli s et tasses iusqu :1 refu s J)ar l'actio,1 dt · 1 1 . · 1 po1c s tes 
maténaux éboulés . 

(] J Hu lleti n de la S0c iété de l' industr ie minér·1lc I XI\' 1 1· 
' • ' • • C I\' ) ><8') 

(2) Publicat ions du C:on g rés des mines de 1.ic:ge, :mné~ Hl05. .. ' · · 

i 
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Ce phénomène que nous limitons d'abord entre les 
cassures principales se lransmet jusqu 'au sol où il provoque 
un affaissement max imum que nous sup posons constan t 
dans toute la région influencée. 

Les zones comprises entre les cassures principales et 
secondai res s'ébouleront à leur tour et l'affaissement sera 
nul an point où les cassures secondaires arrivent à la 
surface. 

On conçoit qu 'en réa lité, tous ces phénomènes se pro
duisent si multa nément. 

51. Les effets de l'exploitation su r les constructions de 
la snrface so nl. différents suivant qu'elles sont situées sur 
les bords de la zone inlluencée ou au milieu de celle-ci. 
Tandis que les premières sont affectées de dégradations 
im portantes, les secondes descendent régul iè rement en 
subissa nt de. déga ts peu importants. Cette circonstance 
tro uve so n cxplicalion dans ce fait que les terrains s'affais
sent pour ainsi dire en masse clans la région comprise entre 
les cassures principales . 

Une deuxième ~o uche vient-elle à être exploitée sous la 
prem ière, les mêmes phénomènes se ·reproduiront mais la 
rapidi té de prnpagation dn rno nvement de descente qui lu i 
est clù se ra acc rne. les ter rai ns snpérieurs ayant déjà été 
di sloqu és par la première exploi tation et cès roches du toit 
couleron t ~l1 quelque so rte vers le vide produit lorsr1ue les 
lignes de cass ure les atteindront. 

Dans les premiers temps qui sui vront l'appa ri tion des 
<lé!.!Tadations a la sur face, le mo uve men t de descente sera 
br;,s,pre et. intense et les dommages les plus importants 
se manifesteront. Ce1te période n'aura qu ' une durée très 
li mi L6P . 

Dans ln sui te le mouvement ira en s'att énuant: les débris 
dn houil ler s'é tan t accnmnlés , s'enchevêtreront ; les arêtes 
vives se briseront pour remplir les interstices en tre les 
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morceaux qui s'écraseront ensuite sous le po ids de ceux qui 
leur sont supérieurs et le tout a1Ti,·era finalement à un 
état de consistance tel qu'en chaque poin t la rés istance a 
la compression fera équili bre au poids des roches brisées. 
Dès lors tout mouvement cessera el le sol ama reco nquis sa 
stabilité primiti ve. L'affaissemen t con esponcl ant à cette 
seconde période se ra de très peu d' importance et il sera si 
len t et si régulier ciu' il n'en résul te ra aucun do mmage 
pour les bâtiments de la surface (t ). 

52. [l n'est pas possible de fi xer a p1·io1·i le Lemps après 
lequel les travaux miniers fero nt sentir leu r influence à la 
surface ainsi que la du rée de cette in lfoence. 

D'après Dumont, on peut admettre que dans nos régions, 
il ne fau t pas une an née pour que celle inf-l nence se mani
feste et ce déla i sera d'autant plus court si les couches 
supérieures on t été exploit6es. 

Quan t à la durée de l'in f-lue nce, elle est incertaine. 
Dans qnelqnes localités, comme clans le flainan t el ;'i 

Saarbrii ck, dit Dumon t, on admet qu'ell e se continue pen
dan t dix a douze ans. Da.ns d'autres endroit.· , on a été 
jusqu' à prétendre qu'elle se prn longeait pendant vi ngt ou 
cinquante ans, mais il pense qn'i l y a erreur et qne c'est à 
l' intluence d'autres ca uses qu' il fo nt :lltribuct· les 1110 11 ve
menls c1ni ont pu se prnclui re si longtemps après ln cessa-
tion de l'exploitation incriminée. . 

Dans le distri ct de: ;>ifarisch-Ostraü (Silésie), ~f. Ji cin ski 
pense que pour la profondeur de 400 mètres la durée de la 
première période es t de tro is ans, celle de la deuxième 
période varie de troi s ;'l dix ans. 

53. Nous ayo ns recherché si l'on dcYait encore consi
dérer actnellement les renseignenwnts de Du mont comme 

(1) 7.eitsclmfl. l. X I.\' . . (rrc partie, année 18!lï. 
! 
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l'expression de la vérité , car maintes fois nous avo ns 
constaté que dans des maisons réparées peu de temps après 
l'appari tion des dég-radations, les léza rdes ne se ro uvraient 
pas et que des maisons· constrnites pe11 de temps après le 
passage des travaux, n'avaient pas à en sontfrir. 

La méthode adoptée est la sui van te : 

A l'endroit de chaque immeuble, nous avons fa it une 
coupe normale à la direction des couches. Une seconde 
coupe, suivant la direc lio 1t des couches, dev int nécessaire 
lorsqu 'il fa llu t app récier l' influence en direction des 
travaux miniers. 

Tenant compt e : 

1° De l'âge des travaux miniers ; 

2° De l'époq ue à laquelle les travaux miniers font sentir 
leur influence à la surface au moyen des lettres de récla
matio n formulées à des époques différentes par les pro
priéta ires· des immeubles lézardés; 

3° Des dates où les réparations des dégradations ont été 
exécutées , on peul clans bea ucoup de cas, fixer ce délai 
après lequel les trava ux miniers ont cessé leur influence 
sur les b:-\ti ments de la surface. 

Ex,,:~tPLI~. Une couche A est exploitée sous un immeuble 
en ja nvier "1905; le prop ri étaire signale que des dégra
dations sont apparues an bàtiment clans le couran t de 
décembre 1905. Les réparations sont exécutées en 

févri er ·1907. 
En ja nvier "1909, on exploite sous le même immeuble 

une couche 13 qui fait sentir son influence en novem-
bre 1909. · 

Que conclure de là? 

1° C'est que la couche A fait sentir son influence 
11 mois ap rès son passage sous l' immeuble; 
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2" Les réparations sont faites en fév rie r '1907 et co111 111 c 
on ne réclame plus avant novembre 1909, il en ré 11!1 c 
qu·en février 1907, les travaux miniers de 1905 avaient 
cessé toute leur influence, soit ving t-six mois après le11 r 
passage sous la maison litigieuse. 

Qui sait même si cette influence n'était pas éteinte 
avant février 190î ? 

Ayant procédé de celte manière pour un grand nombrn 
de bâtiments, nous pouvons tirer les conclusions suiva11lcs 
de l'enquête à laquelle nous nous :ommes liHé. 

/
0 L es travavx miniers ('ont sentii· leur influence un an 

environ après leur pa,ssage sous un immeuble ; 
2° la clurée de l'ùi(luence est td:s variable mais dcms la 

majorile des cas, elle est infèrienre â trois ans. 

REMA RQUE . - 11 existe d'a utres causes qui ont pour 
effet de produire sur les bâtiments de la surface des dégra
dations qui ont identiques à celles dues aux travau x 
miniers. 

fi n'entre pas dans le cadre de <.:elle 6t11clc de les exa
miner. mais le lecteur lira avee in térêt s11r ce sujet 
rouHage de Ciustave Dumont el la R 6ponse de l'Union 
des Charbon rrnges, :.Iines et Usines de la province de Liég0 . 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

MONOGRAPHIES D 'ACCIDENTS 

L ES 

Asphyxies par les gaz des hauts-fourneaux 
RE\"Ul~ ANALYTlQUI·'. 1,;T ClU'l'l QUE 

DES 

Accidents survenus en Belgique de 1906 à 1911 

PAR 

An. BRKYRE, 

lng.:nicur au Corps des ,\ lincs, 

Attaché au Scr,·ice ,les .\ ccidcn ts mi niers et d u Grisou, à llrnxcllcs . 

Avant-propos. - B ut et d ivision du travail. 

Ses conclusions génér ales ( 1) 

On ne peut 1na lllenre11semenl pas prétendre a la suppres
sion de tous les acc.: itleuL du travai l dans l'indu l"- tri e en 
général et notamment clans les in cl11strie minière et 
métallu rgique. 

Cef.i man ifcsln.tions de l'ac ti vité h umaine porte nt, en 
efl<,1. en elles . des d:rnger qui y sont inhérents, et, quelque 
effort que l'on fasse ponr les éca rter, on ne peut touj ours 
les éYiter ausolumen l. 

( l) l'ar \. \\", n H ~E . Inspecteur général d es mines, Chef du Scn ·icc des 
,\ c( idtnis tni ni crs et Ju µrisou . 

---
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Cependant , il est souvent possible, par une étnde soignée 
des causes d'accidents, de trouver les moyens de conj urer 
ceux-ci, soit en écartant les causes elles-mêmes, soit en 
les neut ralisan t en quelque so rte par d'autres mesures 
appropriées . 

C'est pour aider a la recherche de ces moyens que le 
Service des Accidents miniers et du grisou a entrepris ces 
monographies oü, groupant les accidents par catégories , 
on peut mieux meure en lumièrn lent·s causes et entrevoil' 
les dispositions propres à les combatlre. 

Ces monographies donnent au. si l'occasion de faire 
connaitre à tous les intéréssé · tels ou tels clisposilif's qui 
ont été imagin6s cl app liqués clans cerlaines mines ou 
certains établissements, qui y ont déjù fa it lenrs preuvef- . 
mais qu 'o n n'emploie pas ailleurs simplement parce qu'oll 
n'en a pas connaissance . 
. Maints acciden,ls arri ven~ a_in si, véri tablement par 
ignorance, fa ute d une vulgan aL1on assez rap id0, l'rnsc i
gnemenL Lech nique lui-même ne pouvan t ~Il i He d'a ·sez 
près toules le· innornLions rai t0s , a de: poin ts de YLI <' 
spéciaux, dans de nombreux étab lis ·emenls, oit cli cs :onl 
dues 3 l' initiaLive de leur Direction 011 de leur p<' i·sonnel 
te;; li11iq ue . 

Il en csl ainsi notamment quand quelque trallf-l'orn,a 
tion J'une certain<' importa nce s'est accom1)li'e li· . 1 ,l l l s (' 

travail 011 l<'s prnc6tlé:,; . 
Il esl r::ire que ces lransfcirn1ntions 11·::imèncnl 1 ". . . . >,,S :l\'CC 

elles, :1 culé de pel'fecl1onnen10nt: plu:,; 011 nH,ins 11 l' 11 . () 'l ) (•,; 

des dauµ·0rs nourea ux, que l'on 1·rcon nail surtc l · · 
· , . • >li pa r I a 

do11lour0use exp6 1'1 encc cl acc ident:,; pl us l'ré,i uritt. . SOU tl une 
natt1re no un·lle . 

'frl a <'·t(, le cas pour lïn tlustri<' m6tall u1·11i, [tl,; 1 . c- < .i :l Sil 11 
des progTi·~ ;,wvontp lis d:ins l'11ti lisati<J11 d~:,; n·:i· 1 . 1 · e 

,. "' z ( 1'" la li lP-
fou rn ec.LUX. " 

1 
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Le haut clegr6 de toxicité de l'oxyde de carbone qui 
constitue l'élément utile de ces gaz et qui , après épuration , 
en fo rme les 20 à 30 % du volume, la rapidité avec 
laq uelle ce gaz , même dilué, ap porte des désordres graves 
dans l'orgauisme humain , fon t que les mani pulations et 
l' adduction de ces gaz depuis la sortie des hauts-fourneaux 
j usqu'aux endroits d' utilisation, y compris ces deux points, 
occasionnent des dangers redoutables pour le pe rsonnel. 

Et, en fa it, ces dangers se sont manifestés, clans ces 
dernières années, par des asphyxies relativement fré
quentes, dont q nelques unes ont été pa rticulièrement 
meurt rières. 

Il im portait de rechercher, par l'étude de ces accidents, 
et pa r l'examen comparé des procédés employés dans les 
cl ive r. établi ssements, s'i l n'était pas possible, par l'emploi 
raisonné el appropri6 aux circonstances locales des ' 
mei lleurs de ces procédés, de combattre celte cause relati-
vement_ nouYelle ct·acciclenls et tle rendre ceux-ci moins 
fréq uents et moins meu rtriers. 

);ous a\·ons cli argé 1I. l' ingénieu r Breyre de celte 

élude. 
:\Ja is pou r <[ lle celle-ci pùt donner tout son effet utile , 

il im porl::iit de l 'étendre hors cln pays, tout au moins dans 
une r6gion Yoisine, o t'L lïncluslrie du fer a reçu un déve
loppement considéra ble el oil les mèmes causes ont amené, 
à di \·e rscs reprises , les rn èmes effets désastreux . poussant 
ain~i lef; ind ust rie ls à rechercher les meilleurs dispositifs 
propre · it améliorer la situation. 

I•:n éonséquence, à notre demande el sm· la propo ition 
de :.i . Dej ardin , Direcle nr général des mi nes, M. Brevre 
fn t d ,a rg(' pa r ~r. le Mi nistre de l' Inclustrie et du Trav~il, 
de Yi. il<'r, dans cet ordre cl' id6es, les principnles usines du 
n rand-Duché de Luxembourg·, de la Lorraine el du d6par
tc rn enl de l\Ieurt.hc-et-;\{osc llc . 

-
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Gr~ <.:e à l'obl igea11ce de :-.1.\l. les .-\ d111 i11i sLraLe urs et 
DirecLeurs cle ces usi nes, nolre co llaLoralru r a pu y 
r ecuei lli r des renseignemenls d 'u n ha11L inté rôl, qni g ronpés 
avec cenx recueilli . dans les 11sines de noL re pays et 
les résult:Hs de l' éLnde altentire des accidenls sun·e nus 
dans ce lles-ci, permellenl dè.- a présenl de mcllre en 
lumière cer t:.ii ns dispos ili fs ou procédés, cl cl e clonocr 
ce r taines indi<.:a lion qui sonl ·usceplib l0s , <.:royo 11 s-nous . 
de rend re des se rvi crs ù nos industriels C'L de leur f'a<.: i
liLer la lutle conlrc le· da nµ·er redoulab lcs siµ·11a lés . 

Dans ln trav:.ii l qu'on va li re, 1\1 . Brcy re a, se conform an t 
à la méLli ode que nous al'Ons indiquée el sui Yie dès le début 
des Etucle:s .~w· les Accidents, fa ites p::i r nous-rn 0111 c on 
sous not re cl irec;tio11, depuis une qui11ï. :.iine tl 'annécs, su bdi
visé les acciden ts suneous cl ans la période qu i11q 11 ennale 
en vi sagée (cle 100(; a J!) 11 ), en diverse:-; calrµ·o ries, qui 
sont examill écs s6 paré111ent. L0s cnscig 11 cnrnn h qu i résul
tent de crt exa men el l'expo,:é drs pr(Jc<,d <''s qui s 'y rappo r
LenL sonL sig·na lés a la sui te des résn1111;s d0s a1· cidr nts des 
dirnrses catégo ri es : ces 1·c's u111 6s 011x-1n r'• 111 cs ont <it 6 rédigés 
a,·ec assez <l e dén' loppc• menl pour qu \1t1cu11 c parli c. 11 \:-,;·iLé 
i 11 s tn 1c liY e nf) so it omise cl que les r ns1•iµ 11 0rn<'11ls d<,nnés 
pc1,r ces pénibl es .•xpéri r n(; CS ne so i1· 11 I p ;1:,; perdus . J .cs 
ob$en·:.it ions .i11di <.: icuscs, jll'(··sc 11 lr 0s, dans les C<nniLés 
d'arn,ndi sse111rnl, par :.!M. les lnµ énir 11n; d0s 0.Jinrs. " 
sont aussi consiµ·11 ées et donnent ù (;(•s résu111t'.•s un surcroit 
cl ï n lé rft. 

Lrs ac<.:icknh 0 111 ôté di,· ist'.•s en èi1111 èati'•n·ori 0~ . 
t') ,, • 

. L~ pre111i.i· r~ ;'O lll J> rcnd l0s aspli YXÎ (·~ Slll'\'('n urs C' ll ple in 
a.,r. ;1 prux1111 1te des ::ip p::i rPil s proJ111 :,; a11t. ou co 11 duisant 
les gaz : 

( ,a dPtlXil'l11C s°O<T ll!)C' drs accicl0nts Sll r\'Cll llS d:.ins dl':,; 
gale ri Ps 011 \' e rlcs ; 

Lli:S ASPTI Y X.11•:S PAR LE S GA;t, !>ES IL\T'TS-FOUR'.'sEAl .X G9 

La troisième signale di"crses asphyxies dont ont été 
victimes des ouvriers occupés aux c ll audières alimentées 
par les gaz ; 

La qua trième ca Légo ri e comprend des accidents divers 
qui ne renlraient pas faci lement dans les a utres catégo ries; 

La cinquième, de beaucoup la plus imporlan te, an point 
de vue des enseignements à en ti rer et des améliorations 
à intrnduire, t raite des asphyx ies cla ns les c_a nalisaLions . 

Pour la fac il ité des lec teurs , nous do nno ns, dès à pré
sent, quelques i11 cli cations so rn 111a ires sur les conclusions 
que l' aute ur Lire de son étude . 

L0s premières catégories comportent peu d'enseigne
ments ,r;ènùaux. La lec ture cles résumés et des considé
rations qui les suivent est néa nmoins très instructi ve et 
est suscepti ble de suggérer, clans chaLjue cas en partic ulier, 
des mesures de Li nées à conju rer le relour , au moins d' une • 
pa r tie de ces accidents . Plusieurs d 'entre eux sont la consé
quence d ' imprudences lh fTantes ou d' un ma lheureux con
co urs de circonstances qu'o n esL pra tiquement im puissant 
a éviter . 

Le défaut d' éLanchéité de ce rtains j oints et des va nnes 
occcasionne des dangers nomb reux . M. Breyre étudie à 
fo lld cette qnesti on :1 propos de la cinquième caLégorie. 

Les asp hyxies sunenues près drs gueulards des hau ts
fournea ux fo nt dési rer l'aménagemen t de ceux-ci de faço n 
a réa lise r aulan L qne possib le le cba rµ·ement automati que, 
éca r ta nt alJso lnment le personnel dn point dange reux. 

Il est recommandé, lorsq ue la com mande des cloches 
0 11 des appa reil s cloiL se faire ù prnximité du g ueulard, de 
plaèel' le préposé à la comma11de des leviers, dans une 
cabine dont l'en lrée se rait opposée au gueulard . 

La dcuxii· me ca trgo ri e conduit à recommander de faire 
les prises d 'a ir nécessa ires aux moteurs plutùt à l'air libre 
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que da ns les fonda ti oris, oü des bouffées accidentelles, 
survenant pendant les an êts, peuvent vicier l' air et le 
rendre dangereux pour les personnes qui seraien t clans le 
cas d'y pénétrer. . 

A propos des accidents de la troisième catégo rie, 
M. Brey1:e signale un danger spécial inhéren t anx 
chaudières alimentées pal' les gaz <les hauts-fo urneanx : 
c'est le dange r _d'explosion dû au contact, avec les parois 
chaudes des chaudières et carneaux, du mélange explosible 
qui peut se former, lorsque l'afü nx de gaz est coupé, par 
les rentrées d'ai r dans les conduites . Il signale som maire
ment quelques mesures propres à éviter ce danger . 

Les accidents de la ci nquième catégo rie son t dt'1s a Ja 
nécessité de pénétrer dans les condui tes pour les neltoyan·es 
e t cer tai nes réparations. · 

0 

C';st da~s les accidents de celle nature surtout que l'art 
de _l 111 p·é111 eur peut effi cace ~1 ent intervenir pour les pré
ve111r dans la me. nre cln po. s1ble ; ans ·i, l'étude v relali \'e 
a-t-elle été particn lièremen t clé\·eloppée. · 

Ai nsi qu'il ani ve pour la pré\'enlion de !)i· e11 1 . · les acc1-
d: n ts mi niers, c'es t, ici aussi, par la superposition de 
diverses mesures que l'on a tlr ind ra le plus haut cl rnTé 
possible de sécurité. r-

C'est ai ~s_i que M. Bre~re pose en principe que pour 
op6re r la v1s1te des tuyau teries avec s6curité, il fant : 

1 °. Isoler co,wrnablern en t la pa rtir fi visiter . 
2° L'assa in ir par une ventil at ion rationne[! ,' t ., · 

, . . . e e s asf;t lJ'P J' 
de l efficacité de ce ll e-ci avant d' introd ui,·r 1 · . . es ouvri ers . 

3° Orµa n1 ser ratwnnellement le tr:n~ il t 1 · 
é\·en tuel. " ' c e sa t1 \'Clage 

L'ante ur traite S<~par6rn Pnt ces ti·ois J)O ints h la 1 . • 
d · J · ' u nue re es ense1g·nemenls 111 s11 g-1.d: rés 1)ar le .. · ·t l . . 

1 
. . ' s \ is1 es ces pn nc1-

pa es usrn es de Belg ique e! des l'é,n·io11s vc · · 
. . . · r- · nsincs . 

La qu rst1on diffi cil e des ferrnetn rrs rta 1 , . IIC ICS est étudiée 

LES ASPHYXIES PAR LES GAZ DES HAUTS-FOURNEAUX 7 1 

au primo et les ind ustriels y trouveront l'exposé des dispo
siti fs Yari és dont ils pou rront s' inspirer et qu'ils appro
pri ero nt aux cirçonstances particuli ères de leurs ins tal
la ti ons. 

La ventilation des conduites et les moyens de s'assurer 
qu'elle a été efficace font l'objet du secundo. 

Mais, ces mesures prises , le travail pouva nt encore, 
malgré to ut, présenter quelque danger, il y a li eu .de l'o rga
niser de manière à procurer aux ouvriers un secours 
immédiat et efficace en cas de menace <l'asphyxie . Des 
ind icati ons son t do nnées à ce propos sur les meilleurs 
appareil s de sauvetage à employer. 

La notice se termine par l' exposé des moyens employés 
pour opérer mécaniquement le nettoyage des tuyauteri es . 

Ce serait évidem ment la meilleure solu tion du problème, 
si ces mo.vens étaient to ujours réalisables et d'un emploi 
pratique. 

Il ne fa ut pas désespérer de l'avenir, l' ingéniosité de nos 
Ingénieurs pouva nt accomplir bien des prog rès clans ce 
sens . 

En attenda nt, nous pensons que les métallurgistes 
retirero nt quelque profit de la lecture du travai l qui va 
suivre et do nt nous venons d'esqui sser le but , la di vision 
et le canevas des conclusions principales. Il en résultera, 
pensons-nous, un accroissement de sécuri té pour les 
ouvriers occupés dans ces établissements, el les alarmes 
qu'ont provoq uées , a bon droit, les accidents dùs aux 
méth odes nouvelles, pourro nt ainsi , dans une certaine 
mesure, être dissipées. 

Bru xelles, janvier 1912 . 

V. \ V' ATTEYNE. 
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I 

Introduction. - Classification des accidents 

étudiés. 

Durant ces dern ières années, le danger d'nsphyx ie par 
les gaz de hau ts-fo urneaux s'est révélé plus recloula blc et 
les cas se sont montrés plus f'réquents. Il y a la , en partie, 
un effet de l' utilisation des gaz clans les mo"tenrs : cette uti
lisation exige une épuration soignée, comporta nt nécessai
rement un réseau complexe d'appareils et de canalisations ; 
jadis le gaz, après passage clans une ou plusieurs caisses a 
poussières, pénétrait immédia tement aux Cowpet', to ut voi
sins des fourneaux, et aux chaud ières placées le plus près 
possible; actuellement, si l'épuration primaire, suffi sante 
pour le gaz de chauffage (Cowper et chaudiGres), es t res tée 
groupée, autant que possible, contre le fo urneau, il a fa llu 
généralement disposer l'épuration secondaire à proximité de 
la salle des moteurs à gaz; et si mèrne il n'en est pas ainsi, 
il reste presque toujours la canali sa ti on vers la salle des 
moteurs à gaz; celle-ci est, en effet , le plus souve nt éca rtée 
des abords trop encomlJrés des fo urneaux. Le réseau des 
tuyauteri es s'est do nc fo rtement étend u ; par contre, comme 
nous le verrons plus loin, la f'réquence des netto,·ao·es n'est 

. û 
pas la mème clans le. · différents tronçons. 

L'épura tion a elle-même augmenté la toxicité du rra · 1 
0 z ce 

haut-fo urneau : en le re froid issa nt, elle auµ·mente la dcnsit6 
et pa r consér1uent le poids d'éléments toxiques contenu 
dans uu mème volu me ; de plus, le lavage par l'eau reti ent 
une ce rtaine c1uantité d'acide carbcmique, d'oit rclh ·ement 
du pourcentage en oxycle de ca rbone. Ce ücru ier fac:Leur ) 
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snmt :1 procl11ire nn e différence appréciable dans la compo
sition centésimale des gaz, comme le montre l'exemple 
ci-dessous pris d::rns une des plus impo1·tan tes usines belges . 

Gaz G,\Z E P LIUt J>HJ\ l \lllE 

du Qucu la rd apr~s I uprês 
le Zscho cke le ,·c111i l:11eu r 

L e ~ o o sont iucli qnes e u v o luu1e . 

ï.02 . 10 . . 25 8 .!JO s.so 
0 0. 85 1.12 1 .. 3-1 
Co 20 . ciO 21. 35 21. 30 

Gaz 1o ialcme 111 

épm é après l< s 

T hc iscn 

7 90 

1 50 

21. 90 

Diso us toutefois que dans d'autres usines, on ne constate 
pas une différence anssi grande ent rn le gaz épuré et le 
gaz brnt. 

Le gaz de haut-fourn eau n'a pas dn reste besoin de cette 
aggravation ponr être éminemment dangereux ; si l' on 
songe que le gaz d'éclairage, déj n cause de tant d'acci
dents, ne contient tpte de 4.5 a 9 % d'oxyde de ca rbone, 
a lors que le gaz de haut-fourneau en re nferme de 20 à 
30 %, on comprend la rapidité de l' in toxication, sur tout si 
l' on note qu'il suffi t de l'absorp tion cl e 1.1 litre de CO pour 
saturer l' hémoglobine du sang d' un adul te ; 1'6norme 
proportion d'oxyde de ca rbone contenu clans le gaz de 
hau ts-fourn eaux expliq ue la possibi li té de trouve r la mort 
dans 11n espace ouvert, en plein air, à proximité de ces gaz_; 
et de fa it, on Ye1Ta, pa r plusieurs des accidents que nous 
allons rapporter, que ce cas s'es t produit plus d'une foi s. 

Un fait reste constant, c·est que généralement le gaz 
brut déµ·age des fum6es et prévient de l'asphyxie; il laisse le 
te mps de se sauver a ux ouvri e rs, qui ressentent un malaise 
préalable à l'asphyxie; le gaz épuré, froid, ne dég:age 
aucune f'um éeJ es t par conséquent invisible ; les ouvn ers 
y tombent sans rru 'ils aient eu le temps de s'apercevoir du 
dange r qu'ils couraient. 
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Quelques acciden ts plus importants, survenus en 1909 e t 
19'10, onl amené le Service des Accidents minie rs e t du 
Grison à étudie r de près ce tte cause de mor ts d'homme e t 
à rechercher des moyens préventifs . 

Chargé de cette é tude, nous avons, en vue de la mener 
à bo nne fi n , visité non seulement les pri ncipales usines d u 
pays, mais a ussi celles des pays voisins . Nous fero ns con
naHre , au coms de notre travai l , les enseignements résul
tan t de ces visi Les. 

La classification q ui nous a parn la plus oppo r tu ne est. 
celle basée sur l' endroit, la partie de l' usine , où l'accident 
s'es t produ it. C'est a rn s1 que nous distinguons les 
asphyx ies sun·ennes : 

I. En plein a ir (6 accident$, 6 tués) ; 
II . Dans des gale ri es ouver tes (2 acciden ts, 2 LUés); 

III. Au x mas. ifs de cha udiè res a li mentéPs pa r des gaz 
de ha u1 s-fo~1rneanx (2 acciden ts, 2 tués); 

[V . Dans des c irconsta nces tl iverses (2 accitl en ls , 3 tnés); 
V. Ua ns les cana li sa tion!". (3 accidents, 6 tués et 1 blessé). 
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II 

rr• CA1'ÉGORIE. 

Asphyxies en plein air. 

(6 accident s : 6 tués) 

N ° 1. - Société J ohn Coclœrill à Seming . - 11 noveinb1·e 1908, 
16 hew·es . - -/ tué. - P . V. Ing . Brien . 

Asphyxie par l'oxwle de ca rbone se dégageant de la 
maço nneri e d' un J1aut-fouroea u. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

La cuve d'u n ha ut -four nea u étant assez for tement corrodée, on la 
recou vrait exll\r ieur ement d' u ne chemise en maçonnerie, de 40 cen
ti mètres d'épai sseu r . Les ouv riers occu pés à cette besog ne n'avaient 
nullement <;Lé incom mod<'•s pendant les t ravaux prépat·atoires (mon
tage d' u ne no uYe llc marà Ll'C 111 0 • des écha fa udages,· en lèvement des 
tôles d u "econd ba lcon , etc .) (fi g. 1) ; mais il n 'en fu t pas de même 
pou r Ir tl'ava il ùc maçon ncl' ic propl'cment dit. des gàz s'échappant 
par lrs ÎI. s u1·e~ de l'ancie n revêtemen t. La veille de l'acciden l et le 

.iou1· précéde nt. de ux 011v1·iers et u n surveillant a va ient été intoxi
q ués ; on snsp<? ncli t la so11 fll crie pendant le travail de maçonnerie 
pr op1·cmc nt d it ; ce lu i-ci a q it l'tr a rrêté à 12 1/2 heu res et la souf
flPt·ic re mise e n ma1·che : dans l'a prè~- midi , on pu t remettre une 
pal'Lic des tôlPs du sPcond bal con ; le ma nœ 11 vre B ... et le maçon L ... 
ava ien t rrçu mi ss ion d'h·acue r les briques restées su r l'échafaudage, 
ù l'a ide d'u n baquet que l'on desce ndait pa r un petit treui l. Vers 
t6 1/2 he ures , la besogne te rmi née, et malg ré l'o rdre du survei llant 
transmi s pa r L. ... B . .. r c•sta s ur l'échafau dage, probablement clans 
la crainte de recevoi1· une nouvelle besogne avaut la fi n de la jou rnée 
qui . règleme nta ireme nt, oc deva it sonn er qu'à 17 t /2 heures. A 
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17 h . 10, un autre ouvrier, dépêché 11oe seconde fo is pa1· le s11.l'Veil
lant, monta vers l'é•chafaudage, mais, rnyan t B .. . sur l'escalier en 
trai n de descendre, il rebl'ou ssa chemin el plus pc1·,;01rnc oc s'occ upa 

de B ... 
Le lendemain malin, le cadavre de B ... fut trouvé sui· l'échafau

dage, couché sui· le Yenll'e, à un endroit où les t61es du second 

2"" 
!Jalco 

C, 

k i 

- -- - -6':'go __ _ _ 

cl,emise 

- - - 7 1!)6 

[ 
) Ir 

(' 1 

e. /_ 

Fi r: . 1. 

e,/, g , J, i, J. k, l . prn lil extérieur d u fo ttrn cau ;\\ allt le t ra,·a il c11 c0 u rs . 

balcon (Yoir c1·oqui") aYa ienl t'•lé replacc'•r " raprè~·midi. circonstance 
qui a 111'a facilite'.• raccum11latio n dr gaz r n rr t Pnd roit. 

Lrs a ll 1·ibutio11 s du pPrsn n11r l su1·\·Pil l;int l;i ri'•pai·a t ion nï•ta ienl 
pas bien nettement dt"•limitc'•es. J.p Comi tC:• ;i rapprlé qu<' dP~ trn va ux 
dan;rnrPux de crttP Pspèce dcYa iPnt r t re sou mi s à un p sun<'illancc 
active pt continue; il conYiPnt d·oqrani ~Pr ti an s le~ 11 sinPs un con
trô lP pc l'm!'tlant de ,,, ass111·er si lrs on ,, ·i e1·" ont qu itte; l'éta blissement 
après la fi n de lr 111·,jo11rn1··P. 

/, 
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N ° 2. - Usines de la Pmviclence , â Uai·chien11e. 19 {evrie1· 
1.909 , 1 he1n·e . - 1 l1te . - P. V . !119 . L. Hai·dy . 

Ouvrier asphy:, ié en stationnant près de la Yalve cl'acl
m1ss1on de g::iz d'un Cowper. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un OUYricr, stat ionna nt , sa ns y êt re appelé pa l' ses fonctions, au 
pied d'un appareil Cow per ( voi1· fig·. 2l, en D. il 2 mètres de la caisse 
d'admission des gn. fut pris cL1~phyxie et tomba couché sur le sol. 
Il ne ,-'est écoul<'• que î minu tes l'Ut1-e le mom ent où rouvrier s'est 

... --........... 

' ' , \ 
(Haut ·làurneatJ 

, J \ N°2_.) 
,'~--......... / x~ / ~,Uilillilllmn-nr,, 

, ·e, I E ·, 

,' ~,'è / ·~ . 
1 ._i;, / } Monte -c/,arges dv 

1 'è 1 , havt·Fovrneav !Y';? 
, ,fi! I , 

<, ~ \ ~ \ ~ , tMonte -cha,yes dv 

\, ~-=- \ , f havl·làvrne.av /Y 0
/ 

\ -=-~. ' ·E ., 
\ --0 \ 
\ - b' 
' \ / 

{' Cour 

Fig . 2. - P lan d es lieux d e l'a.:.:i ,lc1H. 

r end u à ccl endroit et celu i où ~on co1·ps futdt•cot1Ycrt. Tl ne put être 
ra ppelé à la vie. 

Le croq uis 2 montre la disposit ion du massif du fourneau et des 
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l'étai ls de la caisse d'admission 
des gaz au Cowper. 

Fig . ·l. - Plan. 

Cowper , sul'élevé de 2"'30 par 
rapport â la cou r de l'usine . 

Les croquis 3 et 4. donncut lc 
déta il de la caisse d'admi:;sion 
des gaz ; un ti roir horizo11tal , 
fo rmé d' une tôle de 1om,m, gli. se 
dan s un joint rendu p l us o u 
moin s étanche ù l'aide d'une 
bande d'asbeste ; le tiroir était 
ouYert dans la position d'ad
mis~ ion d u ga'l. au Cowpe1· cl 
la issa it fi ltre,·, malgré le hour
rag;c. uu e leghe quantité de 
gaz. Yi si bic le j our â ca 115e de 
~a tei nte bl euâtre. La n11it. 
celte fuite n'est pas visible. 

L'accès du mass if' était inlC'I'· 
dit aux Oll\Tiers non appC'k·s 
par leur ser Yice el (lp;; affic li1·s 

sig·nalaienl le danger. 

N° 3. - Usines metallw·giques de Scmib1·e-et-J[,,~elle . à 

1igny-siw8a111b1·e. - :; av1·il 1DOD, en /l'e 3 et 6 heures . 
.î/m1-

/ 111 e. 

- P . V . I n.r; . A . Hw·cty . 

A~ph:•,xie dans un passaµe fi c iel om cl'L. 

Résumé des ci r constances de l'acci dent. 

l;n ou \·1·iC' 1· a (•te'· rct1·ou\·1\ asphyx i<! dan,; un pa~saµ:1· â i·i!'l 
ouYc1'l ex istant l·nlrP la ha lle d<' coul<'•c et. la ,aile' dP, macliii 1t•., 
d' épuration des µ·a;: ; il , 'éta it accrnu pi, l'll ,. (n1i1· fiµ: . '> cl OJ, 

1
,0111. 

sati,,fairC' un b(•soin nature'!. au piPd d'11 n polPa11 1111··t;il li1JIIP . 1· 11 
f·laprt c (fi[!. î ) d'1111 appareil t'·pu1·alP11I' l-: 1. ~it11t'• ;, l:1 mèt i·('~ a 11 IIPi ·d 
(voil' fig . 5) avait i'•tc'• lai ~~L· ou \·prt f'l lt· YP11l, ,n 1111la11t du n"nl. a\ait 
rhas"i'· vprs. Je co.11 l_o ir dP~ bouffé(';; d.c gaz <t'•cha ppa1 1t 1,a ,· <·P clat •C'I. 

L'a,1>11\"Xle a du et1·c Ires rap1d(· : l 011\TH·1· a\ait n 11 itt,· ,a I c' · , . '1 . , 1 ~ocrnp 

"la hallP de co 11Ii",~, YCI':< :{ hC'11 rrs; un ""nPil la11l, pa,"an l qupl~i ip~ 
instant~ apl'i:~, "pm1t a ~11 n •c·hC'rel 1P , l!,l\1•1·,a lt· c·o1il oii·d 1111 11 rd au ~ud 
san:< l'Cmai·que l' l'_i('n d'anol'mal: il es.t pl'c,bab!(, q11p l'ou \i· ic·i· aY;iit 
di'•J'il succombe'• â I a"phyx1P, sans quo, il dit \î ai"Pmhhlil('llir• t. • ' ' ,, 111 tl' 1·. 
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p 

Fig . li . 
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Coupe venkale par .\"Y. 
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pelé le su rveil lant qu' il devait 
supposer être à sa recherche ; 
celui-ci ne le remarq ua pas et 
après aYoi r cherché vainement , 
croyant que l'ouvrier s'était 
caché, lui marqua une demi
journée d'absence. L'ouvrier 
fut retrouvé à 6 heures du ma
tin par un ajusteur passant en P. 

E 1 
,,,,,,.,,..,-- .............. 

/ / ', 
/ \ 
I \ 
I + 1 

··-----··: --- --------·----- ·- ,f~ l/enét1at.eur } 
. ru , 

+.!f ,,, // 
~ 1" _,, 

1';<;;:--~:~-~-~--~-c---- .,..!JtT __ ___ _ 
" 

Fig . 7 . - Coupe 111v (agrandie) 

Le cla pet laissé ou vcl't servait à la vi
dange des boues d'un appa reil Zschocke ; 
il éta it à contrepoids, mais l'amplitude de 
JeYéc de cel ui ci étant supérieure â 90°, 
l'appareil pouvait être maintenu ouvert 
(voir croq uis 7) . L'appa re il E1 ne fonc
t ionnait pas la nui t et étai t isolé des autres; 
mais les Yaunes n'étaient sans. dou te pas 
corn plè lemen t éta ocbes . 

li existe des cabinets d'aisance à la divi
siou des hauts fourneaux. 
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N° 4 . - Societe anc,nyme des 1lciùies d'A11glew·, usi11e de 
ScLessùi (TiUeu1'). - 2 1 janvier 1910,;; 1 2 hew ·es . - ·f tue . -
P. V. l ng. A . HaLLet . 

Ouv, ier asphyxié s nr une taq ue recouvra nt un canal 
souterrain <.le gaz. 

Résumé des circonstances de l'acc ident 

Un ouvric1· a été rell'ouvé asphyxié, couché s ui· une taque fcrn,ant 
un e ouvc1'L ure d u cana l souterra in amenant le gaï. des haut s
fourneaux aux appal'eils Co\\·per . Cet ouvrier, qui aYait t"•tc'• q 1 
quelqur temps aupara van t rndo1·m i dan~ une bal'aque voisine. ~era 
sans do ute Ye11u ~·rtr.ndrc ~11 r cett e laq ue po 111· ~e 1·rcha uflc1·. Une 
Jégè1·e fuite, a,yan t l'importance de la fumée clrgagl'e pa r une pipe dr 
tabac, existait en un point de la c irconfc'•rence de la taque, don t Je 
joint était à 1·amianle. La pl'ession de:,; gaz dans le cana

0

J esl de 
10 cen timètres c1·eau en, ' l'On. 

Les gaz du haut-fo urneau sortenl à une trmpéralu1·e de ·J:?;j" d u 
gueula1·d . Ils avaient, il l'endroit où la Yict irn e s'e~t étendur, une 
tempél'atul'e de 100° envi ron. 

N ° 5 .. - :iocieteanonyme rl' /\'s;,ercmce- Lr,ng,/11:. . llS/111' de Se1·ai11g . 
- 2 7111/le/ 19l/J. 2 l /2 l1 e1t1·es. - 1 (Ile. - JJ. 1·. Iug. ll1·i1•11. 

Asp ltyxic au g11e til anl du fourneau. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Le haut-f'ou1·neau 11 ° 1 aq it été remi,; i1 feu . dans Je~ condi tions 
nol'malc!". J'a,anl-veillc de J"accidP 11t ; on aYait hiC'1,t61 con~tat1". que 
le joint de la double rloche du g11Pula l'd 11 ·rla it pa~ (•t::t nr he Pl Jai ~,:;ii L 
échappe1· du g-aï., ma lin<'· unr k·gèrP am(• Ji o1·ation oh~ervt'•r api·(," 
qu'on eÎlt l'edr•scend u qurlque peu la r·lochr B. ma l r(•g·l (·e (,oir 
croqui .. 8). Dans la nu it du deuxièm(• au troi~ième .ioui·. 1·oun-iPi· 
chargi"• dr la manœuYJ'P dP la doublr clochr . act ion 11;111t Je Yolant de" 
a,PparPi ls plae(· il la pla lrfol'me d 11 . g- 11 en lard, fu t i 11 toxiq u(• pa 1, 
1 oxnlc de carbone. que Ir Ycnt so110la1t ,-e1·, 11 1·1 J>eiix co111 ' ' · , pa r,11011~ 
ocru p<;s éga lrm rnt a II gll(•ula l'd, mai ,- q 11 i ~<· la irn t mi~ à ~· alll'i: 
trouvant CJL'.f' Ja manœu_v1·e dur;ii t lon gl(•mp., vi111·e 11 t \'O Î J' PC CJ IIÎ ~e 
passait et furent pris cl asphyxie <'D ,otila11t porlr1· ~Pcour~ i i leur
camarade . Le chargc•ur d'un fo u1·11ra u 1·oi,-i11. voyant la fum

1
·.(' ~e 

dégager depui~ 1111 quart d'J1 cu 1·e c1 ·11 11r faç-o n anormalP au fo ui ïH·aH 
• • • y 
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0° 1 don t les deux cloche!" étaient abaissées, donn a l'alarme vers 
2 '1 /2 h. du mat in ; on se po1·ta imméd iatement au secours des vie
Limes au gueulard . où les gaz continuaien t à s'échapper en abon 
dance ; un des sa uveteurs ful lu i-même in toxiqué ; on arrêta la 
sou ffierie, puis, dè8 qu'on eul ouvert Je clapet de purge placé au
dessus du fou m ea u, à la pa1·t ie su périeu re de la prise de gaz, le 
dégagemen t de gaz Loxique cessa . 

Les ouvriers atteints d'asphyxie fu ren l Lous rappelrs à la Yie â 
1·<'xception du prem ier (rnan œuvran t la cloche) , pon r lequel tous les 
oins fu1·ent inu tiles. 

On pouvait actionner les cloches d'une cabine placée à 3 mètres 
.so us le g ueu lard. ma is on n'avait encore fail ces manœ nvres que du 

~y_':7do_ 
1 

:<--~ 
1 

C --p,,- ---
/ 

__ j 

1 

1 

1 

Fig . S . - SchJma du d ispositif de chargemen t. 

plancher de chargemen t où l'on peut plus facilement ohserver le 
mou vl'mcn t . 

A.pl'ès J' acciden l, on remarqua que la pression dPs gaz éta it 
plu ~ f'o 1·Le q11P d'ord ina irr (14 Cl'n tim ètres d'eau au lieu de 4 centi
mèt1·es ) par suiLP <lr J'rnrra!"scmcnt c1·unc loile d'un épu rateur Bia n . 
Crll<' a11gmrn tat io11 de p1'es!"ion $C tradu isa it par un effort de 
1,îGO k ilog-. trndant à soulever la dou ble cloche B pendant q ue A 
é tail ouvert , clone aui:rmPntant la fuite du join t a· en diminuant 
d'a uta nt la p1·cssion , 111· crl ui -ci. Il esl probable qu'au momenl de 
l'acc iden t , la ehargr s'éta it anc1't'•c dans la trémie T, cmpècha ul le 
relèvement de la cloche A . 
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il est à remarquer qu'au moment de la mise à feu d'un haut
fourneau ,les gaz dégagés sont plus riches en ox,Yde de carbone!; le 
jour de l'accident ils avaient la teneur suivante : 

VOLUME 

8.8 % 
27.6 

POIDS 

13.4 % 
26.7 

Au Comité d'accident, on a préconisé, pour soustraire les ouvriers 
aux émanations du gueulard pendant la manœuvre des cloches, de 
placer les appareils de commande dans une cabine vitrée dont la 
porte serait du côté opposé au gueulard. 

N° 6. - Usines de la P>·ovidence (division de Dampremy). 
29 octobt·e 191.1 ve1·s 19 3/4 heures. - 1. tue, 2 blesses. 
P. V. lng. Dandois. 

Asphyxie au gueulard d'un fourneau. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Le jour de l'accident, un dimanche, diverses réparations avaient 
été effectuées au fourneau, dont on avait arrêté la soufllerie depuis 
6 heures du matin jusque 7 heures du s01r. Trois chaI"geurs du four
neau, qui avaient été occ:upés aux réparations, avaient quitté l'usine 
dans l'après-midi et devaient revenir à 18 heures. 

Comme ils n'étaient pas rentrés à cette heure, le contremaître 
désigna deux autres ouvriers 
pour les remplacer; la souille
rie n'étant pas encore remise 
en marche, ces ouvriers ne 
prirent pas de suite leur beso
gne; un d'entre eux monta vers 
18 h. 45 au gueulard pour 
introduire une charge dans le 
fourneau, puis redescendit, lais
sant les cloches dans la position 
indiquée au croquis 9. 

Vers 19 heures, les trois char
Fig. 9. - Coupe indiquant l'appareil geurs titulaires, accompagnés 

de chargement du fourneau. 

\ 

,)) 
r 
1 

• 

,1 

LES ASPHYXIES PAR LES GAZ DES HAUTS-FOURNEAUX 83, 

d'un jeune manœuvre, se présentèrent ivres à l'usine et, malgré l'in:
terdiction d'un surveillant, montèrent au gueulard. Le surveillant 
enteudit d'abord le bruit d'une berline sur le plancher de char
gement, puis, ne percevant plus de bruit, il monta au gueulard avec 
les deux chargeurs remplaçant les titulaires. Ils trouvèrent deux 
ouvriers inanimés étendus (voir fig. 10) en D et en V, un troisième, 
le jeune manœuvre, étant agenouillé près de V et pleurant à chaude~ 

·-·-X 

Fig. 10. - Vue en plan de la plate-forme du gueulard. 

larmes. Il~ ne vir(!Ut pas le quatrième ouvrier et supposèrent qu'il 
était descendu ; ils descendirent les trois autres par le monte
charge~ ; on pratiqua la respiration artificielle sur les deux victimes 
fJ uc l'on ramena ëtisément à la vie; vers 19 3/4 heures, l'un des 
rharg1mrs aperçut en B, dans la cuve de chargement du fourneau, 
le corps du quat1·ième ouvrier, Mjà carbonisé en partie. La tempéra
tu1·e, dans la cuve, est de 80 à 90°, mais de temps en temps on aper
çoit des flamml's provenant du gaz s'échapvant du haut-fourneau. 

CPt accident montre la facilité avec laquelle des ouvriers pris 9-e 
boisson sont sujets à l'asph,Yxie. Les sauveteurs n'ont ressenti aucun 
malaise et aucune circoustance anormale n'augmentait le faible 
dégagement q, i se produit toujours au gueulard. 

III 

Les accidents qu'on vient de lire sont généralement dûs 
à l'imprndence d'ouvriers stationnant, sans y être appelés 
par leur service, a des endroits dangereux ; il est impos-
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sible dans leur construction actuelle, de maintenir étan<.; hes 
certaines vannes, aux alentours des Cowper notamment ; 
les accidents du 19 février 1909, 5 av ril 1909 et 21 jan
vier 1910 sont des exemples de la rapidi té de l'intoxication . 

Ce danger de l'asphyxie en plei n air ne peu t être com
plètement supprimé; quoi qne l'on fasse, il existera to ujours 
des endroits dangerenx aux alentours du fo urneau ; les 
fuites de gaz se marquent bien-en pleinjoù r par une fum ée 
bleuâtre, invisible de nuit. La question des vannes sera 
examinée, d'une faço n générale, dans la V1110 catégorie. 

L'accident n° 5, survenu au g ueulard, et qni fai llit faire 
plusieu rs victimes , ap pelle l'attentio n sur le da nger tles 
manœuvres au gueulard . No us ne parlerons pas Ide l'ac<.;i 
dent n° 6, dû uniquement a l'im prndence des victimes, 
en état d'ivresse. 

Les fourneaux tout-a-fait modernes, où tout personnel 
est supprimé au g ueulard, grâce au chargement automa
tique, évitent radicalement ce danger d'asph_vxie; dans les 
fourn eaux à simple cloche, la pratique d'allu mer le gaz au 
moment de l'ouverture de la doche dim inue natu rellement 
les chances d';isphyxi e au moment le pl us dangereux ; entre 
deux ma nœuvres , on jette sur le j oint de la cloche du n1e1111 
humide, assurant l'é ta nchéité a pen près complète . 

Généralement, quand la manœuvre dPs cloches se fait 
sur la plate form e du gueulard , l'ou vri er cha rgé de celte. 
manœ tLvre est protégé, par 11 11 écran , dl' l'afflux de f11m 6es, 
au moment de l'ouverture; une précaution à ouserve r est 
d'avoir un tlouble accès à la plate-fo rme du gueul::ircl pom 
pouvoir l'at teintl re en sécurité, quelle que :mit la tli rection 
où chasse le vent. 

La meilleure di sposition serait de faire effectuer la com
mande des appareils dans une cabin e dont l'entrée s8 rait 
du coté opposé au gueulard. 

r.1,;s AS PI IYXJ IO:S P AR LE S GAZ [)ES HATJTS- FOTJRNEA!JX .:,5 

IV 

H111° CATÊGORIE 

Asphyxies dans des g ,1 leries ouvertes 

(2 accidents : 2 tués) 

N ' 7. - Usines cle la P 1·ovidence , à Ma1·chienne. 3 ja11vie1· 
1906. 17 heures . - 1 l ttè. - P V. Ing. Reniel'. 

Ouvrier a$phyxi6 dans la galerie évacuant les eaux de 
décharge d' un Bian. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Un ouv1·i c1· avait pénétré, pour satisfa ire un besoiD nalu1·el, dans 
une galc1·i<' de quelq ues mèl l'es, ouverte à ses deux ext l'é rni tés , où se 
déchal'g<'a it 1·ea11 ti ède et boueuse d' ull appareil d' épuration Biao. 
Quelques instants ap1·ès, le ventila teur du Bian s'al'rèta par suite 

E 

C F' 

--.... G / f - _ \g_':'§_g _ '> y 
,Sechel/f'/ 
' .1If I ( .; 1 • .10) 

' -- _ / dus.ol/ 

F ig . 11 - Vu.: en plan de la s ituation des li eux (l a \'ictimc étai t da ns 
la paieri e EF). 

d' 11 L1 court-ci1·c 11 it et le~ r lapet,: - notamrneo t le clapet V, ind iqué 
aux croqu is 11 cl 12 - de la ca nalisa tiou s'ouvrirent , lâchant une 
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g rand e quantité de _gaz daus l'atmosphère à proximité de la ga leri e . 
H ... fut retrouvé asphyxié quelqu e;; minutes plus tard. 

Fig . 12. - Coupe sc hé matiq ue a pproximati ve rnivant C F . 

La ga lerie avait quelques mèt1·cs de longueu r cl pas"ai l sous 
les fond ations <le l'appareil (voir croquis i i et 12) . 

N° 8. -- Societe cl'Oug1·ee-Marihaye , a Oug1·ee . 12 aoû t 1906, 
6 hew·es . - 1 tue. - P. V. Ing . A. Halle!. 

Asphyx ie dans les fo ndations d 'un nwte11r ~ g·n de 

haut-fo urneau. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Le so11;:-sol du motc u1· p, l conditio1111t'• com11u: lï11diq11 e la ,·u11 pP 
verticale ci-cont re (fig . 13): la galel'ie r; dt'·ho11 cht• à l'ai l' lib1·p pa r 
une ouverture de i "'iO dr hautcul' s111· l '":n de laq.!'P u1·: PIIP 1·pn f<·1 ·mr 
le collectcul' des ):{aZ, la t11 yauteri e hr;111 r ht'·r poul' alilll enlel' Ir 
moteur et If! tuya 11 de 111·i"e d'ai 1· dr rP 111 01<' 111·: le~ deux l11 ya 11t< ·r iP~ 
d'air et de gaz a l' riveot côte i1 eôtP ;1 la rn11papr cl<' m(•l;i ng·e :\ l (\·oi,· 
fig . 1:3); le tu ya u d'air a u 11e van ne V' qn i ~P1·t au 1·<'•g l;ig-e r,t l'<'sll
constammenl ouve rte ; le tuyau de g-az po1·lp 111, r \ ' él llll<' , . . l{U l ' 1·0 11 
ferme qua nd on veut a rrêter le moleu1·. 

Pour cctt<· opérati on . suiva nt IPs 1·rL·o111111andatio11 ~ d 11 r o 11 ~1,,, <·
teur 1, li:h rard et Schmcr. de Sal'l'ebrnck). on Cr1·me d'abord la \·annr 
à g az V, 0 11 interrompt le cou1·ant d'allnmaµ·e. puis on ferme la 
van,ie prin cipa le siluée i1 l'rxté1·i cu 1· du h,il im, •nt ;: 111· Ir coll er teui· 
du gaz. Le mélan gP gazeux l'Cs la 11L dan~ il• cy li nd1·r P~l ,·· rncué il 
l'air libre pal' un robinet dit dP pu 1·ge. 

Le j ou i· de J'accidrnl - un diman r hL· IC' mote111· u(•,·ait èli·r, 
arrêté pou1· subir quelque:; rc'•para ti o11 ~; à r) lteu!'e:s ~O. 11' 111achini ~lc 

[ 
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de "e rvicc opé1·a. comme il r st dit ci-dessus, l'arrêt du moteur. A 
û hr ur<'S. le machi ni ,te H . . a 1Tiva i1 J'usine. un e heu r e t1·op tôt , par 
suilr d' 1111e e1Trur d0 sa pa1·t , et pl•nétra , pour !"C déshabill er, dans 
le . ous-sol, comm e il en aYa it l' habitude . A O 3/1.t heures, le second 
machin iste devant se rrndre da n$ Ir m us-sol pou!' y prrndre u ne clef, 
aperçut H .. couche ~Li t' l'{•chell e E" : il se sentit lui-même iucom
mode et du t app<'lel' à l'a ide pou!' enlc \·rr le cor ps de H .. . qu i avai t 
cesse de vivre. 

y 

T 

~vemenl 

lancher 

'I' 

~ ._·r_" - - - -----.---,-_ 
% 77:'//:-T,, TTT77777T,TTTT77T77,'77777T7~rr,-;-,..,...,.J 

Fig . 13 . - Schéma de la disposition du sous -,ol de la sal le des moteurs. 

Au dil'e de pl11sir u 1·s t1•moins, à chaquP arrêt du moteur, une 
bouH<'•f! de 111<; !.i ng·r gazr nx eontenu dans la chapell r C sortait pa r le 
tnya u i1 ai,· T' et l'endait da ngereux l'accès des ga le1·ies de fondati on . 
C'p~t proba blcmrn t cr qui ~:'est p!'oduit. 

Prndant la marche du moteur, l'aspira tion d'a ir par T' assura it 
un e venti lation (•ncrg iqnc du sous-sol dont l'accès n'offra it a lor s 

aucu n dangr r. 
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Au Comité d'a r rondissemen t , on a c1·i liqué la prise d'air à l'inté

r ie ur des fondation s, au li e u de l' opc'•re l' à l' a ir libre : de cel le 

manière, la boufl'ée que les ouv1·iel';; avaie nt di'•jà l'emai-quér 

n'a ura it offert aucun danger ( l ) . 
La composition d u gaz éta it.la suivante: 

co2 ï 
CO. 29 
0 . 
N el I-I20 . 

V 

1/ /i à i /2 
63.75 

Ces deux accidents sont survenus da 11 s des circonstances 
fo rt spéciales . Le premier est le r(·sultat d' une de ces 
imprudences diffi ciles à concevoi r , ca r la ga lerie oü 
l'ouvrier a péri était d'un accès mala isé et les boues de 
décharge du Bian répandent toujours une odeur désa
gréable avertissant suffisamment du danger ; le second 
s'est produit dans des circonstances très spéciales; la leçon 
qui en découle est qu'il 11 e faut, dans les tuyaute ries du 
sous-sol des moteurs t, gaz, ménag-er aucune ouverture 
susceptible, dans des circonstances illlprôvues, de donner 
issue à du gaz; la prise d'air nécessa ire aux moteurs, 
notammen t, doit se faire 6 l'exté ri eur des bàtiments. 

A cette occasion , nous signalerons auss i que lorsc1ue 
l'on installe dans les salles d'épu ration on <les 1noteu rs, 
des brùleurs pour être rense igné, par l'examen de la 
flamme, sur la pureté du gaz, il faut avo ir soin de disposer 
ces . brûleurs dans une cage viLrén avec hotte cfa:spiration, 
pour écarter de la sa lle le g-az dégagé; deux acè iclents su1·
ve nus à l'étran{-:·e r clans des conditions identiqu('s doi\·e11t 
appeler l'at tention sur ce poinl : dan~ les deux cas, un 
ouvrier, proLaLlelll ent endo l'll1i dans la sa lle dont il ,nait 
la surveillance, a été asphyxié par le- 111ince filet de gaz 

(1) Depuis l'accident, on a rcpor1é ,, l'extérieur la pri,e d'air nécessaire au 

moteur . 

r 
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qui a contirnié a s'échapper après que le brûleur s'était 
étei nt par suite d'un à-coup de pression ou au tre cause 
fortuite . Il faut donc adap ter à ces brûleurs un dispositif 
qui assure l 'allumage constant et mieux encore une hotte 
évacuant le gaz à hauteur suffi sante :'t l'air li bre. 

VI 

rrcmo CATEGORIE 

A sphyxies aux massifs des chaudièr es alimentèes 
par des gaz de hauts-fourneaux. 

(2 accident s : 2 tués) 

Comme on le verra pa r la lecture de ces deux accidents, 
il eùt été possible de n'en pas fai re un·e catégorie spéciale; 
le premier au rait pu rent rer da ns la Jf0 (asphyxie dans un 
espace ouvert), le de uxième est en somme un accident 
dans les canalisations des gaz, do nt fo nt partie les tubes
foye rs des chancli ères . 

Mais nous avons cru plus uti le de les grouper pou r altirer 
l'allen tion sur les massi fs de chaud ières ali mentées aux gn. 

N° 9 . - Societé John Coche1·ill, a Se1·aing . ~ 13 décemb1·e 
190ï , 1 hellre. - 1 tue. - P . V. I 11g . B1·ien . 

Asphyxie par le ga7, a lim entan t les chandières . 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

U ne balle l'ie de chaudières a linien tPes pa r du ga z de haut-fou i·

~ea u , à 25 % de CO, est longée su r la devanture par un e conduite, 
a fe rmeture hyd rauliqu e, appelée improprement lavew·, L, par les 
ou v r iers, !'<'présen tée au schéma c i-dessus ( fi g . ili) e t d'où partent les 

tuyaux ver~ _l es foyers de chaque chaudière. L e j oint hydrauliq ue a 
p_our bu t d cvacuer les gaz en cas d'explos ion ou <l'à -coups de pi·es
s1on. Quand l'eau am cure à l' extérieur, la diffé rence des niveaux 

est de 20 centimètres (fig . 15); en temps normal, la press ion es t de 
8 a 12 centimètres. L'alimentation d'eau se faisa it d'une façon dis
con tinue, par des r obinets que les chauffeurs devaien t ouvrir en 

temps uli le . U ne toitu re existe a:.i- dessus des chaud ières (fig . 16, 
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en coupe), mai s la ventila tion est très act ive grâce· aux ouve rtures 
nombreuses qui existent dan s les murs du bâtiment. 

·--· __ 1~·2 

ûo 

<l'o 
A 

8urei1vx 

Fig. 1-1. - Vue en plan du massi f des chaudières . 

Vers min u it , uo cha uffeu r ayant sent i une odeu r àcrc, mon ta 
sur le massi f des cha ud ières e t s' app1·ç ut qu ' il n'y ava it pl us assez 
d'eau dans le joi nt hy d ra ulique des cha udières 28 et 29, insta llées 
après les autres cl don t le laveur, pour cc motif, ne communiq uai t 
pas avec cel ui d u restr de la ba t terie; l'ou vrie r OU\'J'it les deux 
robinets dP remplissage el, pour hàtc r celui-ci, il se fit aider par un 
camarad(' pou 1• a111Pner u n a utre t uyau en caoutchouc, !'er vant au 
ne ttoyage, à déversr1· r·ga lement de l'ea u dans le ca na l. Il ne repa rla 
pl us à rp ca ma 1·adc• . Le cha uffeur ohsP1·va qu e la pre~sion du gaz pro-

-"' 

f. 

( 
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jetait l'eau au fur et â mes ur e qu 'elle . 'accumulait dans la r igole . 
Après une heure d' infructueux essa is, il se r endit au haut-fourneau 
pour demander au chef-fondeur de diminuer la pression des gaz; ce 
que celui-ci fit en fermant partiellement une Yannc .. L'opé1·ation. de 
remplissage se poursuivit plus régulièrement, mais sans réussite ; 
à f 1/2 heure , l'ouvrier , qui monta it fréquemment sur le massif, se 

1 
1 
1 
1 

l gaz 
1 
1 
1 

~ 

9 

Fig. 15 . - Coupe <l u la\'cur L. 

F ig . 16. - Coupe transœrsale du massif. 

sentant indisposé, se décida à préven ir l'ingénieur de service , 
L 'a larme fut donnée, on ferma complètement l'arrivée des gaz et 
l 'on ret rouva sur J'aire supé rie ure de la cha ud ière 28 (fig . 14 eo 
plan) à 5 ou 6 mètres du lave u r, le cadane de l'ouvr ier Lcrusefqui 
avait a idé à place r le tuya u en caoutchouc. 

Le chef de ser vice o'a,·â it pas adopté l'alimenlation continue, 
pa rce que l'évapor a tion é ta nt fa ible (l'ea u a :30 à 35°) , il préféra it se 
lie r à la vig ilance du chauffeur que de compte r exclusivement sur 
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l'alimen tation d'un robinet sujet a se boucher , l'eau n'étant pas 
toujours propre . 

Au Comité. d'arrondissement , on a critiqué l'absence d'une ali
rnentatioD con tin ue d u joint, avec ll'Op plein, dispositi f' qui oppose 
uD e contrepression coDstant~ aux gaz. Avec le système discontinu 
empl oyé . dés que le nivea u baisse a u point de ne plus faire équi
libre a la pre~sion des gaz, le !'estant de l'ea u est projeté . Pou1· 
remettre les cboses en ètat , il fa ut absolumeDt arrête!' la Yenue des 
g·az rt rcYer$e1· toute l'eau nécessa i1·e, sans quoi la pression refoule 
constamment l'eau sa ns qu e le niveau de celle-ci puis~e atl() ind1·e 
la hauteur· d'èqu ililJl'c. 

N ° 10. - Usines mtitallw·giques du Hainaut, â Couillet . -
10 /ëwi,o· 191 1, 15 J/4 lteitres. - L luè. - [P.- V. Ing . Velings . 

Ouvriel' asphyx ié penda nt le nettoyage d' une c li audiè l'e . 

Résumé des circonstances de l 'accident. . 

Un ouYri er a éti• rct rouYé à l'éta t de cadane dans 1111 des tuhcs
foycr,: d'une chaudière en nettoyage . Les rappo1'ls des mt'•decins
légistes qui ont fa it l'autopsie et d u chimi sl<' qui a fa it l'an alyse' du 
san g de la victime ont co ncl u cat égo r iq uement ù l'asphyxie par 
l'oxYde de carbone . 

r~a clta udiére faisait pa1'li e d' une battC'1·ie dC' 14 gc'• néra teu rs 
à chauffage mixte. c'est-;1 -di rc qu 'au des~ns du foyer à cl1arho11 
Yicn t dé•ho ucl1e1· un lu j'a u de :~5 cPnlimét!'cs · de d iamètre, amenant 
les :raz des liauts fo ur nea ux ho ir fig . 17) . Une Ya nn(• à g·li ss ié1·r c, 

lu tée à l'al'gilP, i$o lait IP tu be- l'oyer dr la conduite ;'1 µ::iz. Ue plus, 
on avai t en levé• la rna~·onn el'i C de deux Ou\·c1·tu1·es de Ü"'G2 X Ü'"51 
placée~ à l'aniè1·C' du gt•nè ratcu1·, ce qui mettait les carneaux en 
communication avC'c 1·cxlt•1·ie 11 r cl Cl'éa il un CO Ul'a nt d'ai r clans les 
t 11 brs-foyel'~ dont les po1·tcs {-Laient ourertes. J,:nfi n le r<'g i8t l'e pa r
tiellement ouvert dan~ le ca rn ea u collec teu r inférieu1· permettait u n<' 
certaine aspi rat ion de la chemi n(•c. 

\"ei·s 14 314 he11l'rs, l'ouvrier V ... s'é tait introd uit dans IP tube
foyer de dl'oite de la cha ucliè1·c tandis qu'un compagno n traYaillait 
dan s c:elui de ga11che; rC'rs l G licurPs, \ ' ... a poco1·e 1·(·pond u a 11 11 
contremaitre qui vrnai l vfrifie1· l't•tanclH: ité du lutage de la van np : 

r· L • Ç'' 

'f 
i 
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â 15 1/4 heures, l'ouvrier de ga 11chc ayant terminé sa besogne, passa 
par l'arrière dans le foyer de dl'Oile e t tro uva V .. . a l'état de cadavre. 
Il ne se sentit aucu11emeot incomm odé, pas plus qu e le contremaître 
qu i retira le cor ps de la v ictim e. 

1 6"'m 

- Q':'_r 

, o~s.z _ - >l r<--- 1 
1 

1 

1 · 

1
~ 
t, 
l:i 

Fig . lî . - Schéma de l'a111ené~ du gaz aux foyers des chaudières . 

Les témo ins on t tous affil'll1é que'. la vanne, fréq uemment visitée' 
éta it restée é tan che. que le lut age ôta it r es té intact et qu ·a11cuoe 
mod ificati on n'ava it été appo1'léc a ux lieux a près l' accident. 

J\J. l'Ingénie 11r Vel ings a procéM dans ces conditions au j augeage 
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de l'appel d'ai r qui se fa isait par le t ube foyer de droite et a trouvé 
920 litres par seconde (sans ouvrier dans le tube: avec cette r ésistance 
supplémentaire, le v olum e ne sera it pl us le même, bi en entendu). 
Une prise d'essai de l' air circu lant dans le t ube n'a décélé aucu ne 
trace d'oxy de de carbone; Ioules les onverturcs des carneaux ayant 
été ensuite fermées, u ne nouvelle prise d'essai, effectuée après 
iO minutes, a donné 0 ,02 % d'oxyde de carbone, montran t que 
l'étanché ité de la vanne n'éta it pas absol ue. La pression des gaz daos 
la tuyauterie est d'envi1·on '1 5 cent imètres d'eau . Lorsqu'une fuite 
un pe u impo r tan te se produ it da ns le l utage fargi le, oo l'aperçoit 
aisément, ainsi q ue l'a constaté l'in ~éoieur verbalisant. 

Les résultats de J'autopsie sont trop catégoriques pour que l'on 
puisse mettre la mort de l'ouvrier V ... sur le compte d' un e cause 
path ol ogique; d'autre part , les déclarations recu eillies, su pposées 
véridiques, ne pe1·mettcn l g uè re d'expliquer la présence d'oxy de de 
ca rbone à l'endroi t largeme n t ventilé où travaill ait la Yiclirn e. Cet 
accident reste do ute ux et l'hypothèse la plus vraisemblable - con 
tredite par les témoi ns - Sel'ait la chute du lu tage d'arg ile amenant 
une importante fuite de gaz. 

vrr 
La conclusion du prern iel' accident a été donnée à la 

séance du comité d'al'roncl issement; les joints hydrauliques 
doivent ètre ~ alimentation continue, aYec trop-plein, pour 
donner toute écurité. En pl 11 s de cette a limenta tion con
tinue a fa ible débit, il es t natu l'ellement dés irai.ile d'avoir 
un moyen pl11 s l'apidr de remplissage (l'obinet a fol't 
débit, etc ... ) pour le cas de surpression ou d'explosion 
faisan t sauter le j oi nt. 

Le second accident monlrr qu'il n'es t pas possib l 
<l 'obte nir l'ét~11eli0it6 \On!ur pa r un seul joint; nous rrvien~ 
drons plt1 s 10111 su i· c.:e po111 l dans la \ "• eate;,,.0 1.- l' . 

o 1e·· ce: a 
présenl, notons <JllP , pnur la vi site tles cha udières ' il f 

. d 1· .. " 1 . , anl, ou bien eux c 1spos1l11s t e lermeture Pn série O · • . , · · , n mieux 
e ncore pent-etre. il .faut mcnager 11 nr pal'Lie amovib le ou 
ne:. amenant le µ·az :1 la cli am l>rr de c.:om bustion: 0 11 en lèw• 
ce tt r partie lors ti r s nell'oyagrs. Ce nez amovible prut. pai: 

( . 
1 
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exemple, être combi né com me les valves Burgess appli
quées aux Cowper, avec manœuvre lrès a isée par crémail
lère, dispositio n que nous avons vue notamment dans le 
Grand-Duché. 

Evidemment, les deux accidents rela tés ne font pas con
nailre tous les dange rs inhérents aux chaudiè res alimentées 
par les gaz des hauts-fou rneaux : un danger bien caracté 
ri sé es t notamment la formation de mélanges explosibles 
au 1..:as où, l'afllux de gaz étant coupé, la cond uite reste 
ouverte aux chaudières; il se produit des rentrées d'air 
clans les conduites : lors de la remise du couran t de gaz, le 
mélange explosible arrivant au contact des parois chaudes 
fait explosion. C'est pourquoi, da ns les usines bien instal
lées, on adopte diverses mesures pour éviter ce danger : 
parfois c'est la lecture d' un manomètre a eau qu i prévient 
le chauffeur de la suppression du gaz : il ferme alors la 
vanne des chaudières; d'autres fois, des signaux donnés 
pa r des lampes 6lectriques aux verres de diYerses couleurs 
préviennent les chauffeurs de ce que telle on telle 
rn anœ nv re se fait au fourneau , etc . 

VI U 

rvmo CATEGORIE 

Divers . 

N ° 11. - Hauts-foui·neaux du sw.l de Châtel?'neau, à Châte
_lineau . - (J Juillet 1909, 15 hew·es . - 2 tues . -- P . V. Jng. 
Ch. Gillet. 

Ouvriers asphyxiés clans un haut-fourneau en remplissage. 

Résumé des circonstances de l 'accident . 

Oa remplissa it , en vue de sa mi se à feu, un haut-fourDeau nou vel_ · 
lement const ruit; on a vai t séché plusiPurs jours auparavant, à 
J' aide de braseros au coke, la maçon nerie du cre uset, pu is le grillage 
en bois destiné à su ppor ter les charges de bois, hou ille . coke cl mines. 
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Après avoir r emonté la cloche annula ire de fermeture d u g ueulard, 
on avait in stallé, da ns l'espace rég nant autour de la prise de gaz 
cent rale. un planche1· circu laire muni de deux ouvertures pour le 
passage des baquets de deux treuils ins tallés pour le remplissage du 
fou r nea u; deux ouvriers descendaient dans celu i-ci el étalaient les 
charges descend ues pa r les treuils (voir fi g . 18 donnant l'ensemble 
de l' in stalla tion). 

L' avant-veille de l' accident , on ava it fermé les Lro_us de coulée et 
de visite p1·a tiqués dans le creuset ; le haut-four nea u ne comm u
niq uait pl us à l'ai r libre que par le ha u t. 

Le jour de l'accident , le fo urnea u était rempl i ju"qu'ù i0m50 sous 
le pla ncher; à 111 1/2 heures, un des deux ouvr iers occupés à cette 
besogne a.-ait été cn rnyé à un au t1·c tl'é\Yail. et l'atmosphè1'P ne 
laissait pas à désirer; à 15 heures, lrs ouvriers des trr u ils aya nt 
hélé l"ouHiel' D .. . res té seu l au fon d , oc 1·cç1irent aucu nr niponse . 
Un camal'adr. T\ . . . . se fit descendre au l!'eui l et, comme il ue 
fa isait 1,as a:=:~ez clair au fond , dema nda l'a ide• d'u n an t l'e pour 
l'éclai rel' : on de~ren<lit n u rl';i sset a llumé, mais pa l' deux fo is il 
:=: 'étciµ:nit c 11 arr iYan t prè,: des clia l'µ:rs; un tro i~ièmc 011 Hier se 
fit dcsccnd!'e rt essaya en vain c1 ·a11 umc1· 1111 cn1~sct. les a llu mettes 
s'é•trig- nant dans l'atmosphèr<' c:ha 1·gi•r d'a r ide cal'lrn ni quP: peu 
apt'ès. le JJl'Plllirl' :=:auveteu!' N ... .. qu i avait fa it dr vai ns c•fforts 
µo ur 1·elc ,·el' D ... inan imt'· s·affa i:=:~a et Ir lroi,: ièmc ounier ~e fi t 
remonter p1·c'·ci pitam111cnt. 

A la ,:nit<• <l<' ertte tentative. 011 l'Pnon~·a a 11 ~auYr lage immt'•<l iat ; 
on dt•mol it la fer 111 r l111·P (e n ma<:onnerie d" nne dr mi-hl'iqu <' ) du trou 
de Yi~it1· d11 c1·<•11~et: 11 11<' h111;e bl1• 11 lél' s·éclinppa; 011 pnl pt'•ndl'el' de 
:su itl' da ns Il' ncu~e t cl !" on co n:-lata q u'a 11 cun t'•cha1111'e nwn t ne 
s·éta it produit : l"aérag-P na t111·PI ai n"i c1·r·r'· t'•qcna r•11 tn 111 inu lPs la 
nappP d"acidc ca1·h011iqur qu i Pxistail près de~ ,·l! a rg1·"· t'l dont les 
ou,Ti el'~ rrst1··" a u g 1w11lard purent suin·e \";1"ccnsion c•11 co nsta ta nt 
q ue les lamprs al lu111 t'•es quï l~ d1•sccndaiPnl ~·01cign;iiPnt d1· plm en 
j1l11s pl'ès du planelil' r s11 pi'•1·ir11r. 

()n ret il'a bientôt le~ drux Yirt inw,- qu i 111• pu rP nt êl t'I' ra ppelées 
à la vie. 

Lrs tuyaux pol'le-vent étai1•nt placé:s , rnai~, cl'a prè" IP" t1,moignages 
re\ us i1 l'enq uête . tou tes l<•s Yan ncs d' ad1 11 i"sinn t'·laic•nt t'c l'mécs . 

Des essa is ell'<'ctu<'" su i· Ir cokP rt s1 11· la ho uill e ont monll'r. quïl 
n'éta it pa s pos"ible d' at t l'ib11 P1· Il• gaz asphyxia nt à un <11\ragrmenl 
de la charge mêmr d 11 fo urnr:111 ; il pa1·ait difficilr d'ad mclll'C que 
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ce gaz pro vienn e de la viciat ion de l'atmosphère par les lam pes e t la 
respir ation des ouvr iers (i ). 

Les ouvri ers occupés depuis le 3 j u illet au remplissage du fo ur
neau n'avaient C'té a ucunement in commodés, ma is ils déclarent que 
la ventilation était fa ible : les fum ées des lampes nageaient au-dessus 
des cha1·ges et semblaient s'ëvacuer diffici lement. 

Le gaz devai t donc proveni r de l'extérieur , des Cow per; ceux-cj 
étaient , depuis q uelques jo urs, en chauffage à l'aide d' une batterie de 
gazogènes à ven t soufflé ; au moment de l'accident , la souffl erie était 
arrèU•e; deux des t roi~ appareils Cowper étaient isolés des gazogènes; 
le troisième était en commu nication d' une part avec ce i\x-ci , d'autre 
par t, a vec la chemi née d'appel. 

(i ) Cette cause de Yiciation devait être notable néa nmoins . et poui· 
s' en rendre compte il ~u ilit de fa i re le peti t calcu l sui vant ; la fe1·
mcl 111·c des ori fices du creuset ava it été effectuée le . 4 ju illet à 

9 heures , soit 54 heure~ a vant l'accident. Si l'on compte q u' un 
homme expire 60 lit rrs d'acid e car bonique par heu re el qu' une 
lampr- p1•od 11 it 11 lit1·es dan le même laps de temps, on voit qnc 
cieux ouvriers et quatre lampes d'éclai1·agc, celles-ci ayan t brûl é 
20 hr urci' envi ron . on t prod uit pe ndan t ce temps : 120 x 54 + 411 x 
20 = 7,360 litrrs de C02 . A l'end roit où les charges étai ent arrêtées 
au momrnt de l'accide nt. le diamètre éta it d'e1n i ron 5m30, ce qu i 
rcprè,:cntc ?? mètres r àr1·és de surface . L'acide car boniq ue prod uit 
par les la mpe~ et la re~p ira ti on des oun ir r s. en suppnsant qu ' il se 
soit accumule\ da n~ IP fo u rn eau , po11 , a il donc créer une nappe de 
î . 3(iU O ' _, - 1 1 I ' . d 

22 - = '":):,.)c r 1a11 tl' 111 ·. ~v , emmrnt nous a vons supposé a bsence 

coml' let1· dr Yentil at ion . cc qui n'est pa s le cas, pui sque le mouvement 
<lPs ciia l'g-r~ et de~ hom me~ ct'c•ai l un certain renouvel leme nt d'air; 
mais cc• calcul montre que la viciation par la 1·espiralion pouvait 
ùt 1·c lres fo i-te el cr t'•r1 · u ne atmosphère asphyxiante, pu isqu ' i I su ffi t 
ile 8 ït de C0

2 
ti ans l'air pour att eind re ce r ésultat. D'a illeurs les 

1·o n~tatalio11 s qui 0111 étc\ faites lors dr l'accident ont mon tré que 
l'acide ca 1·hon iq11e form a it la maj eure partie du gaz asphyxiant ; 
n{•a n mo ins Ir docteu,·s aya 11 t co11cl u manifestement q ne l'oxyde dr. 
,:a rbour a ,·ait j ou,; 11 11 rolc également, Ôn ne peut aclmrttre que 
la v iciat ion de l'a ir par la respi ra tion et les gaz a il été la seule 
cause Je l'arcidrnt. L'oxyde de ca l'bone ne peul être dü qu 'à des gaz 
in complè temen t brùlés ,·e11a11l d u Cow per. 
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Des gaz venant des Cowper ne pouvaient pénétrer dans le four
neau par le dessus, par la tuyauteri e à gaz du fourneau, car outre 
diverses cloches obstruant le passage, les appareils épurateu1·s h1·a11-
chés sur cette tuyaute1·ie étaient largement ouverts . 

Reste donc un refoulement des gaz par la cond uite de vent cha ud, 
dont la vaune était fe rmée ; la conduite n'est isolée du fournea u 
que par u ne vanne placée con tre le Cowper, va nne non etanche : en 
effet , l'ingénieur verbal isan t a constaté que. la soufnerie des gazo
gènes étant en marche, il passe dans chaq ue tuyè,·e. malg ré la fer
metu re de la vanne des Cowpe1·. un . courant d'air de 28 lit1·es par 
seconde, allant du fourn eau vers les Cowper. 

Le courant qui a amené les gaz es t précisément un couran t opposé; 
mai s il fau t remarquer qu'une fausse manœ n vre de vanne, par 
exemple la fermeture du papillon Yers la chrminée, pouvai t provo
quer un refl ux de gaz vers le fo11rn ra u . Du !'l': te, l'a1Trl de la souf
fleri e des gazogènes tendait a suppl'Ï me,· le co n ra nt ,·e1·s la chcm i née . 
voil'C même à le 1·enverser, car le fournea u lui -mème e~t un e chemi
née à grande srction. 

Certains témoins ont affirmé que le· huit regards des tuya ux 
porte-vent - t rous de 2 à ::l centimèl1·es de diamètre - éta ien t restés 
ouverts; ces oriÎices a11 1·aicnt été iornfl1sants pour évacuer le g-az au 
fur et à mesurr de so n débit vers le creuset. 

Qu an t à la machin e ~ou ffla n te du fournea u , cl 'ap1·ès les lPmoig nages 
reçus , elle n"c'•tait pa- rel ié!' aux Cowper et n'a donc pu jouer 
aucun 1·àle . 

N° 12. - Usines de la l'1·ovùlence, à 11Ia1·chie1111e . - JO mai 
1906, 8 1/2 hew·es. - 1 l,lesse. - P. I ' . b,,r; . L. Hco·dy . 

»fad1iniste pris cl'aspilyxie dans la sa lle d0s :--o tdll antes . 

Résumé des circonstances de l'accident . 

Un machini~te de la souffl erie des lrauts-fo11 l'llca ux a ét<· l1·o11Yé 
;is,:is .<an~ con11a is,:ancr su ,· nn banc et la tèl<' 1·c111·c·1·.<r\e e11tre 11 n 
rè,:e n oir à ,·apeur et le m u,· de la ,:a ile de mach ine . Les bn)lui·es 
,·eç-ur:.: ent1'aînèrent la pertr de l'o, il dl'Oil. Cet 011nic1· arait s 11 hi 
un cornmencrment c1·a;:pliyxic par l'oxyd<' de <·at·honc; un e ca na 
li~a tion sout rl"l'aine de gaz t'•purés dr haul-fo 11 rnraux munie de 
clapets de ;: ù1·ptc\ au ras d 11 sol pas;:ait à 2"'G0 à lï•:st d11 seuil de la 
salle de mach ine e l pr<'·~rnta it uue fu ite d'oil pr0Ye11ai t vr;tisembl a
hll'mrnt le ~-az asphyxian t. 
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La sa lle de mach ine a 8 mèt res de longueur s ur 6 mèt1·es de lar
geu r el 20 mètres ùe hauteur: le sol est surélevé de i m50 par 
rapport au ni veau généra l de l'usine. La porte Est et les ouvraux 
des fenêtres étaieut res tés constamment ouverts et la machi ne avai t 
tou rné sans discontinue r. 

Des machinistes avaient déjà été incommod és quand le ,·ent 
soufflait du Nord ou du Nord-Est. 

IX. 

Ces deux accidents sont assez spécianx; le second 
n'élonne plus après les cas, vus plus haut, cl'asphyxie en 
plein air . Quan t au premier, il confirme à nouveau l'in
suffisance d'une ,·anne pour iso ler un milieu oü se trouve 
du gaz. Il n'y a aucun motif de placer les tU)'aux porte-vent 
avant la fin clu remplissage du fourneau, cetle opération ne 
prenan t guère de Lemps et les essais de la soufH erie pouvant 
se faire sans que les buses ne soient placées claus les 
tnvèrns. Il esl élémenlaire, dn 1·este, de ne pas obslrne r 
co.rnplèlemcnt le bas du fo urneau pour ne pas supprimer 
tonte ve ntilation de la cuYe. Si même on craint, comme on 
ponrrait l'objecter, l'allumage par malveillance, - ce 
qu'une surveillance appropriée rendrail impossible, - il y 
a tou,jonrs moyen d'empêcher l'allumage sans couper l'air 
(trei ll i métal liq ue, par exemple). 

X 

V 111° CATEGORIE . 

Asphyxies dans les canaiisations. 

(0 acciden ts : 0 tués, 'i blcs~é) 

Cette catégo rie est, sans conlredit, celle qui appelle le 
plus l'atte1ltion et qu'il fauL voir disparaître à tou t prix. 
Pour discuter uti lement les mesure· préventives, il est 
nécessairn de lire d'abo rd l' exposé des acciden ts, qui va 
suivre : 
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N° 13. - Usines nuitallw·giques de Samb1·e-et-Moselle, a 1){011-

tignies-su1·-Sambre. - 28 avri:t 1909, 15 1/2 heures. - 2 tuà. -
P. V. Ing. A. Hai·dy. 

Ouvriers asphyxi.és en procédant â une réparntion . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Les gaz de chacun des fournea ux n°' 1 et 2 débouchent , par l'inter
m édiai re d'une cloche (q 1 q2 croqu is 19) daos une caisse à poussières 
(C

1 
C

2
), puis . traversant n ne seconde cloche (I{, K2), se rendent à u ne 

caisse a poussières centrale P, d'où ils sont distribués à deux laveur:; 

jomt tydrauli9'ue 

Fig. 19. - \"uc sc hémat ique pcrspecti,·e de, nppnre ils . 

Zschocke L
1 

et L ~; de là ils sont aspir<'•s par u n ventilateu r à lravPr:< 
le collecteur Q pour pas~c1· à une au tre i.Jattcl' ie d'épur:1t ion . 

c ·est à la cloche l{ :! que l'accident .-·es t prndui l ; la ti ge de su, -. 
pens ion du clapet obtul'a tcur s'éta nt fau ssée, il s'ag issai t de la r em
placc1· ; à. cet C'ffet. on ouvrit t ous les clapets de purge s ilu<'·s 
a u-dessus des fourn Pa11x et des cai sse~ à pouss ières C, C2 et P ; on 
ferma les cloches 1\ 1 K2 , Q 1 Q2 ; on arrêta la soufllrric, on ouvrit Il':< 
dou bics cloches de chal'gemcn t de chaque fo urneau pou r fa ci I i te ,· 
l'évacuation de~ gaz à l'air , sa uf la cloche inffrieurc du fo111·
neau n° 1; on ou vr it les g l i. si ères fermant les trou,: de vidange dr:< 

ca i:<ses ù pous iè res C 1 C2 P. 
Les deux Ycn til a lc u1·s aspil'ant c11 st'•1·ie le~ g-az du coll rctcu1· (_,! 

1 

l 
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fonctionnèrent au moins 10 minutes après ces manœuvres (i), jusqu'à. 
ce que les moteu rs, - al imentés par les gaz de hauts-fourneaux, -
s'arrêtèrent. 

La cloche K2 est 1·e p résentée a part au croquis 20 ; on y a accès par 
des échelles et elle est entourée d'une plate. forme JJ 1 ; elle est munie 
d'un clapet d'exp losion 0, qui sert e n même temps de trou d'homme 

Fig . 20. - Déta ils de la cloche K2 
o ü s'est proclui1 raccident . 

e t qu i fu t ma in tenu ouvert; déjà pour reconnaître la ré parat ion, le 
bourrage b de la tige de manœ u vre avait été dé bou lonné,· oo avait 
gl issé un madrier sur champ sous la boîte à bourrage soulevée. po ur 
faciliter l'évacuat ion du gaz de la chambre M. Après trois quar ts 
d'heu re d'attente , le gaz s'échappait encore et rendait impossible 

(1 ) Remarquons que la marche du ventilateur était sans utilité pour assain ir 
la cloche K2, car l 'aspiration se faisait pnr l'o rifice le plus p roche resté ouvert, 
c·es1-à-clire par les ouvertures de P. Cette erreur a été commise p lus d 'une fois, 
comme nous le verrons plus Jo in . 

' 
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l'accès de "ta cloche. On fit ouvri r la c loche infér ie ure d11 fo 11r neau 

n° 1 dans le but d'accen tuer l'évacuation da ns l'atmos phère des gaz 

de ce fo urneau, et oo décida de faire r emettre e n marche u n veuti

lateur a vec les gaz des fo urs à coke. 

Pe nd a nt que cette cl emière man œ u vre s'opérait, un ouvrier de 

l'équipe chargée de la répara tion a spira à l'orifice O et comme il lui 
sembla que l'ai r é tait respi1·able, il s 'attacha une ceinture sous les 

bras e t descendit daus la cloche; il resta dcbou t quelques instan ts puis 
s'affaissa ; le chef d' équipe qui tenait la corde de la cei nture , eu se 
peuchaut pour retirer l'ouv rie r L .. , tomba inanimé dans cette pos i

tion; quatre autres ouvriers qui a rri vèrent s uccessivement foren t 

pri s d 'a spliyxie après a voir l'é ussi à r e tirer le chef d'éq uipe. 

Comme on ne pouvait parven ir à 1·eti rcr le corps de la p1·emière 

v ictime sans pénétrer dans la cloche. un ouv rie1' 11 . .. commit 

l'i mprud ence d 'y descendre saos ceinture et ne tarda pas à s'affaisser. 

La prem ière vict ime fu t bientot retirée; fina lemen t, un ou vrier 
dispos, mal~ré les multiples as phyxies dont il venait d'être témoi n, 

se fi t descend re à l' a id e d' u ne co1·de, ré uss it à noue r une ceinture 

autour d u corps de la deuxiè me victime e t remonta ra pidemen t ; le 

corps de l'ou vr ic1· fu t a us ilot ramené à l'air libre . Entretemps 

l' a larme était don née; la 1·espira ti on artific ie lle praliq11ée su r tous 

le· ou nier., ramenèrent à la v ie to11s les sauveteurs q11i n 'a vai ent 

pas péné t1·é dan. la cloche , mai s tous les so ins ( insuillation d'oxygène, 

respiration artifi c ielle, etc .. . ) furen t in utiles pour le premier ouvrie r 

L .. . et son camarade M ... q 11i s 'étai t porté im prudemment à son 
secou rs . 

La composit ion du g;iz était CO : 24. ; C0
2 

: 12 ; N : 00 ; H : ? ; 
gaz hydrocarbonés: 2; cya nures: t1'acr s. - Dens ité: 1 kilog 300 
pa r m è tre cube il 15° et ïGO m/m. - P 1·css ion sta tique: 5 à G cm. 

d'eau. - · Température: 90° Ca u g ueulard , 20° à la so r tie d u collec

te ur . -- 52.000'"3/hcurc en mal'chc nol'ma lc des hauts-fourneaux . 

i\l. Pepin, I ngénieur en chef du 5mc arrond issemen t, pi·oposa it de 

modifier la construct ion des cloches Q1 et Q2 de façon à po uvoir y 
opérer un joi n t hydra 11liq11 e co cas de réparations; il rnggérait 
l' emploi d'appareil s i1 vent soufflé qui pourrai en t s'a limenter à u ne 

condu ite fixe d'air com primé e t précon isa it des trou s d'h omme 
laqrcmcnt p ropor tionnés pour permettrP l'entrée et la rnrl ic ai srp 
des 011 vricrs . 
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Le dossier de cet acciden t , v u son inté rê t , a rté communiqu é a nx 

comités des arrondissemen ts minie r s po~sédant des u sines méta ll ur

g iques; pl us ieurs comités ont préconisé les joit1ts hydraul iq ues, les 

seu ls s 111· l'é ta nchéité desq uels on puisse compte r , niais, ainsi que 

l' a fait 1·emartp1er M. !'Ingénie ur And1·é Ha l let , au comi té du 

Se arrondissement. semblabl e joint se rait parfois pl' atiqueme nt 

im po s ible à ca use.de la température des g az atteignant e t dépassan t 

100° C; de plus, les gaz du haut-fourneau entrain a nt jusqu'à 7 e t 

10 g 1·ammcs de pouss ièi-es pa1· mètre cube, cc- pouss ières auraient 
vite l'a it de tran sformer e n boues l'eau du joi nt (1). 

Oo a c1· itiqué, aYcc ra i~o n, la posit ion du trou d' homme qu i deva it 

se t ro u Yer au bas de la cloche po 111· évacuer de 11i te les gaz qui 

v ie ndrn icn l à fi lt l'Cr pa1· le clapet no n étanche e t pou1· pe rmettre de 

r et ire1· fac ileme nt un ouvrier en cas d 'as phyx ie. car c·esl la hauteur 

du ll'o u d ' homm e qui e mpêchait de sau ver les victimes sans pénétre r 
dans la cloche (2). 

O u a c1·itiqué égaleme nt l'absence d'un lar·gc c lape t d' éva cuation 
à la pa1·li c s upérieurn de la c loche, di s pos it if qui exis te dan s cer
tain es 11 ·in es. 

M . lïngénicur A. Ilal lc t a s ig nal é qu 'à une us ine de son d is t1·i ct , 

lors d' un e n;para tio n. on a soin crc11ieYCI' d'abord les poussiè res 

du j oin t pou r les remplace!' pa1· d u s abl e . p1·ojctéi à profus ion par 

le t r ou d'homme et donna nt un e étanchéité certaine; ce tte fac;on 

de pl'océdcr évite au ~u rplus les émanations dé lé tères des poussières, 
qui 1·cs tc nl fuma ntes un certa in temps . 

Tous lrs Com ités ont émis l'avis que des appare il s l'es pir·atoircs à 

vent so uill é e t des apparei l ' il r espi1·atioD art ifi cie l le rend raien t 
sc1·viee dan s l0s us ines à bauls -f'ourncaux . M. l'fll génie u1· eu chef 
J ul i n e l .\L l' Tn ~prc teu 1· g(~néra l Libe1'L l'ont rnème r ema rque r que 

ces appareil s so ul impli cite me n t obli ga to i1·cs e n \·c rtu de l'arti cle 19 
de l'al'l'èt<'• 1·oya l du 30 m al'S 1905 (3). 

(1) Il Y a un amre inconvénient. plus g rave : la fo r mation de concrétions . 
Nous en parlerons plus loin . 

(;2) Depuis lo rs, un trou d'homme a été ménagé au ni veau inférieur, près de 
la cloche obturatrice . 

(3) C:et ariicle ést ainsi conçu : 

» Trm a1t.'IJ dans les end1·oits susceJ1tibles de contenÙ' des _r;a::: dan 
.rJen•u.1: . - r\nT. '1 9. li est iDLCl'd it de laisse!' pénétrer les travai lle urs 

dan~ les puit ;:: , c ite r-n e:::, 1·èsc r·vo i1·s e t autres end roits aoa log-ues a vant 
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N ° 14. Societe anonyme d'01t.r;1-ee-Marihaye. à Oug,·ee. -
7 nnvemhre 1909, 13 hew·ès. - 1 tue. - P. V. lng. A. R epriels . 

Asphyxie dans une tu.vaute l'i e en nettoyage. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Une tuyauterie de 1,200 mèt res de longueur en tôles ri\'écs. 
de 1m4Q de diamètre, rel ie la div ision des hau ts-fourn eaux aux 
aciér ies où le gaz actionne di vc1·s moteurs; celte cond u ite, dont l'axe 
e$l a 5m20 au dess us du sol, se recourbe en siphons â la tra,·ersée de 
quelques rues, comme l' i ndiqu e le croq uis ci-conlt 'l' , fi g . 21. 

Fig. 21 . - Siphon au passage d'une rue . 

Il s'ag issa it d'effect uer une visite l't quclqurs réparation~ â la 
conduite. A cet effet, on avait fel'll1 t'• YCt·s r, hcul'rs 1/2, les vannes à 
g lissière amenant le gaz de la di\'i~ion des hauts-fo 11 rnraux; Oll 
avait ournrt lr" soupape~ pla cées â l'l'xt1·émilé de la conduite. aux 
aciéries , pour la issc1· évacue!' l'excès de pl'css ion dan s la tuya uterie . 
On ava it ensui te fait 1'011ctionnc1· p0nda11t 110 111in utcs u n ,·r nlila te 11 1· 

de ~·éll'c a:<s111·i\ qu'il n'y exisll' pas de g-az asphy xiants, dt'·létè r·es ou 
i nOamrnahle~. 

» En cas d'cxi~tcncc de pareils gaz , il fa 11 dl'a prra labll'mcn t as:-:a i
nir l'atmo:-: plièrc cl s'as$urr r de la dispa l'ition du da ngc1·. 

» ])p ·plu;:, I<'~ 01t \'J' ic1·s occup1'•s da n.· il's dit~ e11d 1·oi t~ sr 1·0 11 t 
activem ent :sur\'l' illés !'t l'Clayés auss i sou ,·pnt que les c il'consta nccs 
l'cxigrl'On l. 

» JI;: pol'tel'o11 t auto u1· d u cot·ps. il la ccint ul'r ou ~0 11 ~ !Ps aissell e;: 
une co!'dc dr :-:ùt·r ti'· <'Om 11111niquant a\'cc l'cxlt'.'l' iPur· et pc1·mcttaut. ci~ 
les rc•tir·cr· 1• 11 cas cil' nécess ill'•. 

» 1, ... 111al<'•l'icl r t Ir per~onnrl n{•crss11i1·p;: pou1· op61't' r i'•Yl' ntu t' ll c
rnent Il' sa 11 veta ge cil•vrnnt ~t· trou vr 1· i1 pl'Oximilt'· d!'s trava ux l'l 
pendant to 11 tr la du l't'·r dt' ce11x-ci. » 
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chassa nt de l'air dans la conduite; cc rnn t ilateu1· débite au mini
mum 40,000 mètres cubes par heu re. ce qui fait que le volume de 
la cond uite peut ê.tre renouvelé en moin s de 3 mi n utes . Deux ouv riers 
qui ont t1·availlé de8 heures à midi . à l'extrém ité de la tuyaute rie, 
vers les aciêries, n'ont été aucunement incommodês. 

Vers 12 112 heures, trois ou vriers arr·Ï\·èr·l' rlt a u siphon repré
sen té au croqu is pour le visitc1·; ils étaient porteurs d'ou tils di,·ers, 
de lampes de mineu rs, d'un e échelle ùe corde, de cordes et d' un 
ven tilateu r électrique; après avoi r· ouvert le trou d'homme A, un 
ou vrier - la victime - malgré l'avis contraire de ses compagnons 
qui croyaient perce\'oir une odeur de gaz, descend it muni d'une 
lampe, pa1· l'échel le de corde, sans venti lateur et sans se faire atta
cher. Quand il fut de quelques insta nts dan s la conduite, il se sentit 
in com modé, revint vers l'échelle avec sa lampe toujou1·s a llumée et 
vou lut se faire remonter: ses deux compagnons se mirent à hisser 
l'échelle, mais la victime lâcha prise alors qu 'elle éta it à 2 mètres de 
l'orifice et retom ba dans le sipho11. Elle ne fut retirée qu 'après 
1 i /2 heure: e lle avait la l'ace couverte de boues et ne put être rap
pelée à la -vie. Pendant le sa u vetage, dl'ux personnes étrangères au 
personnel de l'u sine vo ulurent pénétrer dans la condu ite cl furent 
prises ù'asph,rxie, mais el les purent être rappelées à la \'ic. 

li y avait 20 ~entimètrcs de houes dans le syphon; un contre
maitre de l'usine attribue l' accid ent aux g az di ssous el occlus dans 
ces boues. et qui auraient été dégagés quand la victime a r em ué ces 
bo ues en marchant. 

La co mpo, 1t1 on du gaz est la s ui rnnte : CO~ : S % ; CO : 30 % ; 
Az : 57 % ; H: 5 % ; densité: 1,27. 

M. l'Ingt• t1 ic11r en chef Bcaupain, se basant s ut· Je peu de solu
bilité dans l'ea u des éléments fol'mant le gaz de haut-fourneau, 
a ttribue peu d ' impol'lancc à l'expli cation du con t re- maît re; il croit 
que la densité assez fo rte des gaz s uffit à expl iquet· la persistance de 
ces gaz dans la part ie basse du siphon après une ventil ati on pl us ou 
moi us lH'Olongéf'. Il reg rette que l'on D'ail pas mai Dten u la ventilation 
pend ant le travail des ou vriers, ce qui ne se fai sait pas parce que le 
courant ill ~ufflé pa r le ventilateu l' élcctt·iquc à vitesse constante avait 
une vitesse ùe i"'20 par seconde, ins upportable pour les ou vriers 
occu pés dans la conduite . 111. !'Ingénieur en chef fait observer avec 
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rai son que . sans ag ir sur la Yitessr du ventila lem , il y a d 'a utres 

mnyens de régle r le débit e t la v itesse d ' u n coura nt d'air. 

Il est p robable que 1·011 vrie r a s implement é té indis posé par l'odeu r 

des boues . m ais qu'en lâcha nt p1·isc . il sera tombé de l'éche lle, la face 
dan s les hou rs, ce qui am·a dé te rminé J'as phy xie . Il n·y a pas e u 

d 'autops ie e t le cr r ti fi cat méd ical , l rès laconique , porte si m plement: 
1vfc,1·t 1ia1· a.~JJhy:-,·ie, s;ins faire auc une mrul ion <lï11toxication par 
l'oxy de de ca r·houc . 

N° 15. - Usin es de la Pi·ovidence. - 20 novem b1·e / DJO, 
1-1 1/2 heures. - '.3 tues el I blesse. - P . V. Ing . Danclois . 

Asphyxie daim une t u_YêHI te ri e en nettoyage. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

L' us in e com prend t ro is hauts-fo urneaux , n°' 1 , 2 et 3, g roupés 

comm e l'i nd ique le croq ui,s 22 ; les ga z de chacun s ubissent un e 
premiè rP é pu ra t ion dans des batteries d is tinc tes de Zschock c , a u 

sort ir desquels il s pcn , enl , ~o it è tre en voyés a u canal souterra in 

alimenta nt les Cow per et des clrau<liè re: . soitr. t re r ecueillis dans un 

co llecten r P , d'où le. g-az p;i sse n L â II ne seconde t;p u r ation par 

appare il s Theisen ; à la so r t ie de ceu x-c i , les g az passent pal' des 

séche ur~ ]) e t E et g-ag ncn t le coll ec teu r gé néra l G d'où ils so nt 
di st t ibués aux m oteurs à g az . 

Il s' ag issâ it d'e ffed uc r q uelque" 1·(\paratio ns et nettoyag es aux 
t uyaute1' ic~. prndant u11 a rrê t de la cc lllra le des m otPn rs à gaz; on 

avait donc isolé les fo 11 1'11ea11 x d 11 c·ollec tc u r P pa r la fcrnwt u re des 
va n nes dites des m ote u rs pla cées à l'exlrt"• m ité des ba ttc r·i c~ dr 

première ùp u l'a l io n de cha q11c fo urn ea u; les gaz avaie nt étc"• dirigés 

vr rs les ~O\~per c l les chaudi è res par une s c"•1·ie d'opérations q ue 

n ous ne dPc1·1rons r1ue pou r le fourn Pau ITI, ce lu i dans la tuyaute r ie 

duque l s'est prod u it l'a cr ide at. On pe ut s u iv r r. a u c ro.q ui;; 2:3 
c i-des~ous les di ve l'SC's m a nœ uvrcs : 

1° F erme l11J'C de la \·an 11 e de., mote urs V., ; 

2° Frrn1eturc de" Ya 11L1 c;; adm etta n t lrs- g az aux Cowpe r et des 
v a n nf'S a gaz des l' ha udiè res; 

3° O u ve rtu re des c lapets de pu rgr silur s il chacune des ex t i·émi tés 
d u ca na l soule rTai o , cc q ui pc r mrt aux gaz dr s' échap pe r à l'a ir; 

1, 0 O u vl'l"lu rc de la cloche d u g· 11 eu lard; 
5° Anêt de la sou fllrr ip; 
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6° Fermeture de la ,a rllle V 1 au bas d u tuy a u de descen te ; 

7° Ou vertu re de la g li ss iè re e s itu t"•e au-d ess us de ce lle Yan ne ; 

8° Ouverture d u c lapet de pu rge des a ppareils Z~chockc; 

00 
60 

0 

v..,..,r.,• tf~l mOfevr .J 
~ fll tl.~ tl,!$,U l tJ ""'Ir 

p 

p 

9° Ar rêt d u \·eu ti la teu r V , 

15 à :!O m inutes a près l'a r rèf 
de la son llle r ie : penda n l cet 
in tc 1· n1 lle les condu i tes sont 

assai n ies pa r l'ail' frais ;ispi1·é 

par le g ueu la l'Cl ouve1·t e l les 

c lapets de p u rge des Zschock e e t 

r efou lé pa l' la porte de visi te 

placce a u-dess us de la va nne 

<lu tuy a u de desce n te ; 
10° F e rmetu r e de la van ne V ~ 

des Zschock c ; 

11° O u rn l'l n l'e de l'cxt1·ém ité 
d n ba1Ti ll ct J, pa1· où u n ou,-rier 

sïnl!'odu it e t lute â l' arg ile la 

\.a n ne des Zschock.e ; 

12° 0 11 rnl'lu rc des reg istr es 

des t.:ai~ses à poussiè1·es F e l G 

pr 1·mct tanl d' cn rnyer les gaz au 

cau al souterrai n ; 

des moL.:1, · - - à gaz 

Fig . 22 . - Sch~ma en p la n de lï 11 ,talla1io11 général e . 

13° F ermetu re de la c loclre d u g ue u la rd; 

111° Hcmi se en m a rche de la sou ffle r ie . 
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LES ASPJTYXI lèS PAn LES C1AZ OES H AUTS- FOUR '.\'EAl X 1 t 1 

.-\ 11 J/!1 he11rcô'. to11 tcs ces opét'a t ions i•taient tel'mi néc~ . 
Entretemps, on avait rlé.ià procPdé aux oprrat ions nécessaires pour 

l'aJTêt des moteurs a gaz. Au moment de la fermeture de la van ne 
des mote11rs du fo urnea u n° 3. llll moteur à gaz fonctionnait encore 
et s'anèta de lui-mème 2 a 3 minut es après fermetul'e de cette 
vanne; on a ouvert aussitôt la vanne placée a l'extrémité du collec
teur généra l G (croqui s 22) cl les clapets de pnl'gc des colonnes A, 
D et E (croq uis ~2): Ir seul apparei l Theyssen encore en marche a 
contin ui• a tou1·11cr pendant 7 minutes (par sa force vive) après 
l"a1Têt du dcrnià motPur ù ~n. En tournant, cet apparei l aspirait 
de l'ai1· par la colonne A et Je r·cfoulait par les clapets ouve1·ts en 
D, b: et G. 

A la tn,ra ut c1·i e du n° 3 (croquis 23), on a ouvert lrs c lapets b, o, et 
retiré Jps registrPs a Pt c. Un 011vrir1· a pénc\tré dans les Zscl1ocke et 
nettoyr notamment l'emhouch111·e de la tuyauterie K: après divers 
travaux a u collecteur géné1·al G et au fou1·oeau 11° i , l'entreprenenr 
ch,iq.rt'• des trava ux de nettoyage des concl11iles arri va avec son 
équ ipe au n° a; il monta à la conduite T, ronstala qu'il n 'y aYait 
pas de gaz et permit à ses hommes de t rava ill rr : le chef gazier de 
l'usine l' a vu 011\'r ir à cc moment la vanne V~ des moteurs et. snr 
son observation qu'il n' avait pas ii toucher aux vannrs, l'entrepre
neur répondit quïl devait 011 Yrir crtlP vanne po11r la nettoyer; 
tro is ouvriPrs lravai llè1·p11l qurlqn es miuutrs da ns la colonne T 
sans être incommodés, ma is l' un d'eux ayant vu une J,;!!ère buée 
so1ti1· pa 1· le clapet b, ils sont so ,·t i tou. les trois . On ,·érifia l'étan
ch6ité' de la vanne des Zsliockes, qni ne la issai t pas à désirer; 
20 minulP" après, com me on ne voya it pl11. de fumc'•e , le chef 
,l',;q,1ipr permit dP 1·cprend 1·c le t1·avail; un ou,Ticr entra dans la 
cond uite ri s"afl'a issa auss itôt : l'en trrprc t1Plll'. en voula nt le ret irer, 
s'affaissa de mème; deux Ot1\ï' ie1·s, acco n rus a n secours de leu rs 
ca ma radPs, se pcnrhè1·ent à l'orifice du clapet o et pris d'a~phyxie, 
tombè1·e111 à la renverrn;. l'un d'eux tomba sur le sol et ~e fractura 
le c1·àne : l'autre fut retenu par ses ,·ètemcnts i1 une patte soutenant 
,1 utrcfois un ga1·dc-corps et rrsta ~uspcndu dans le vicie : on put le 
secourir et Je ramrner à la vie . 

Le sauvetage fut ,·i tc oqra nisé, mais on ne put ranimer aucune 
des trois vict imes. On tI'OUYa la vannc·dcs moteurs \\ on verte. 

L'explicat ion dP l'acciden t donnée par M. l' lngéo ieur en chef 
Ledoublc parait ·bien plamible : aucune] ren t rée de gaz \'enant du 
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fo u r neau n'étai t possible ; du reste, on venait de Yc·r ific r l' éla11chéité 
de la vann e des Zschockcs et ceux-ci avaient leurs clapets larg·cmcnt 
ouverts; l'oxyde de carbone qu i a provoqu é l'asph_yx ir prov ien t 
i ncontestablement du collecteur P, dont l'en trcp1·cn eur a vait ou \'ert 
la vanne. Ce coll ecleu1· n' avait été a saini , a près l' a r rêt du derni 1:: 1· 
moteur, que par la marche du de,-nir r T heyssen aspirant pendant 
quelques minutes; mais cette acli on devait êt re précail'c pui ~cp,'cllc 
se fa isa it sur un tuyau de 110 mètre,; de long 11 ru1·. f'r1·mc·· il ,:on 
ext rémi té par la vanne des moteu rs V~ et ne pos~éd,1nt aucun clape t 
ou ver t pour fac iliter la forma t ion d'un co111·anl: 1' ,1,:sa ini ~se n,cnl ne 
po11 \·a it se p1·od 11 irc que par la s uccion de l' ai 1· a~pi rù pa1· l'ou \·e,·
ture A, â l'a 11 l1·e extrémité de la condui te. 

Ces co nditions sont pru fa\·orahles â une \'e11tilalio11 <'fli racr. HiPn 
d'r\tonnant tlè: lors que dcs gai tox iques soi c11l 1·cstes da ns le 
tronçon l'; ap1·è,: 1'011 \·crturc de la Yannc des motr u1·~. un coui ·a nl 
pouvai t s 'établi1· entre les orifi ces cl<• la col on 11 p A et le trou 
d'homme o de la co nduite 'l' cl 1·ar11 cnp1 · d11 g-ai clan~ cri le-ci : c'e:t 
cc qui s'est produit. 

:\I l' l1w én ieL11· l)an do· · 'd · · · · · ·. · o · , 1s a p1·ocP e a une sc1·1c d cxpc'•r ie 11 ee.- I'<'lll'O-
~u1 s~11 t exactement le~ ci1·consla11 ccs de l'accidPnt ; pour dc'•tcl'lll iner 
1 action de la rota tion du Thc,y~se n ,-: 11 1· le collec tr ui· p un trnu 1· 
f . . l ' lit 
_ore· p1:es (Pla va nne des motenl'~ cl 1111 ma 11 o111è ti·p ;1 ea u y f'u t 
rnstall.e; la .\·a 11 nc d:s. motc 11_1·s (•tan t fc1·11H;e, le 1lla 11 omètrc a m~rq ue 
une drpr<·s~ ron d<\ :2.:> a 30 m1ll1 mèl1·cs d'ea u ; ma i · il ne faut nnl le
m<!_n t concl ure à l'existcncr. d' n n co ura nt YPn ti latcu r da n.- la co n
d11 1tc, du f~1t dC' cc ttC' dt'·p1·ession ; don11011 s une cum pai·ai~on: da ns 
u_n r C011du 1tc d'ea11 V(•1:t ica!I • fcrm(\p à ,-:a h;i,:c•. on r•o n, latei·a Ja !J l'eS
SIOII dur a.la l1a.' 1tru 1· d Pan. san ~ q u'il .Y ait dr courant d'ea u dans lP 
t '.1 '.)e ; la _lo l'cc ~IPct ro n_101 ricC' cl ' 1111 r pi il' t·xi,: l(' a 11 ~.,i bi <' II (J uand le 
~'. 1~11 1t .('~ l 011 1e1·t. m:11~ C('tl(' fo rre ne J'CLi l prnd u ii ·r de <·onra nt que• 
s1 1 on Ici mr le c1 1·cu1t.. La d,•prr ~s ,on cons t·ll/,,., "St -· l 
d

. . . . · ' '" ,, ~1 11 1)1 ('J11PII [ h 
(' JJl'C~SIO!l Cl'l'C(' en r\. pa1· le T ii(' iS(' Jl asp in nl en CO [ · . · ' 

1 1 . . ' 111· -r 11 ·L·111t: tout 
c co i<'ctP u1· P doi t se 11 1ettre au 111ènw tau . . , . 1 · . · 

. ' X u ( ( l'['l 'C:-,~1011 Cil PX[llll-
sanl llll C C<'rla!ll (' qu ant ile c) p fl u ide f l' l . d · . 

. . .. .. · ' r rou,PmP11t u ll u1dc ri a 11 ~ re 
collrctr u1 CPS~l' dt•,: f[ UP I er111rl 1hl'<' est , Il · l · 

· d <'111 sui va nt la loi r)p :\1 
riotLP : PV J> 'V' · 01· i> = t 0"''B P' . ' · a-

' · · · = 10'":r .:i - 0.0'.1 -'-" iO"·:-m 

( 
P ' . 

•/ . \ 
_ \ - \ = J>' - t ) , . - 0.()():l y 

On rn1 l do nc q11r c('l tc• d<'· p1·rss io11 1,i ·uro,111 .· 
1 . <' s1 mp cmcn t unP -

mP nl at1011 Je vol11mc dr () ~.:l % c·c ·t :1 d . d ll g--. '" · -, - 11·e un e <'X p11l sion dp O., % 1 gai conl<• nu dans le col lecteu1· p J:acl' , ·t d . . . ... , "c u 
. ' ion < s o11 c rns1g-u 1(1a ntP. 
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Pour se 1·c 11d 1·c corn pic de la vra isrm bla 11 ce de l'hy pothèse q ne 
des g·az se ra ient occlus da ns les boucs des co nduites, drux litres de 
boucs prises dans la co ndu ite T ont é té placùs aYec une souris sous 
la cloclrn d' une machi ne pneuma t ique da ns laq11cll e on a fait un v ide 
pal'liel; ret irée aprè~ un srj uur d' un t• demi -heur,\ sous la cloche, la 
sou1·is paraissa it sans Yic ; ell e s' e:::t 1·a11 im éc au bout de deux 
heures e11\·il'on (cc qu i exclut l' lrypotlrèsc de la p1·t'!seacc d'oxyde de 
ca I' ho 11 c) ( l ). 

Les ci1·co nslancc~ de l'accidc•nt on t été 1·cprodu iles scr u pu lem e
mcnt: une sou 1·is placée dan~ la condu it e T . à 50 ecnli mèl1·cs de la 
vanne des motc u1·s, est 1·estéc c11 viC'. ap1·ès ouYe1·tu re de cell e-ci. 
pendant 15 minutes , temps de l'cxpéi-icncc . 

Hemar·qu ons que la ,·pnti lati on de la par tie T de la co ndui te n'a 
pu se faire non plus que pal' l'ouYertul'e du cla pet o : le co ul'an t d11 
ventila lcu1· V . 'échappa it entièrement pal' le 1·rg i~trc du tuyau de 
desce nt e, san~ c1·ér1· a utre chose q11·1111 e certaine succion sur la 
pal'tir T (2). 

La com!1osition normale des gaz il celte u,: ine é tait : . 22 à 211 % 
de CO; '1 2 % c o 2 ; GO % N; 2 % H. Li ll peu de gai hyJl'OCa rbonés 
el dcs traces dP cyanure. 

Poids ù 15° cl sou;; ïGO millimèt res de pl'Css ion: l kil. JOO par 
mèl1·p eu br ; 

Tempù nt1n·e : au g: ucul ard , 80 â 00° ; dans le~ conduites . au -delà 
d u vc•11ti la tr u l'. 20°. 

Le Co ruit t'• du fi.c arrondissement. frappé de la t'réquencr et de la 
gra\·ite J e~ a,·eidents causes par Ir,; gai de hauts- foul'l1 ea ux, a préco
ni . <'· l'emploi d'un 111oyr 11 m<'•caniquc permettant le net toyagr dt:~ 
cond u ites ~a ns qu'aucun 011\Tie r· doi,·c pénùt1·c1· dan~ la tuyauterie. 

Il a 1·cnouvcli'· le~ Y<.e ux d~jil l'orn1 u lés an Lt;1·icurement. â savoir 
qu'au cas où la pl'ése 11 cc d'hommes dan ' la condu ite est nécessaire. 
chaq11 c 011 v1·ier soit po11l'v 11 d'un appa1·eil resp iratoire â YC nt sounté 
Pt qu e, de plus . des a ppareils à resp irat ion al'lificicll e so ient ten us 
pr·èt,-, â fo nctionnel' , il pl'oximité de l'cndl'oit du tra,·ail. 

(1 ) Voi r plus lo in des expériences fo i1es sur les pou,siè rcs et les boues en \'UC 

d e dë1crminc r ,i de l'oxyde de cnrbone y est occlus . 

(:! ) li <' lit ét{• birn plus logiq11 P de fa ire marcher IP venti la! Pur en 
laissant seulement un clapPI 011Yel't à chacune des ext rémités de 
toulP la co ndui te : de la sor tP, on eut <'t<'· cc1'lain d'obtenir un cou
ra nt ba layant toute la masse de gaz. C'est touj ou rs la même erreur. 
d,-._j â sig na i<;e pl 11s i<•u 1·s foi s. 



1'14 ANNALES DES l,ll '.'\ES DE B ET.GIQT'E 

X[ 
Etude des accidents survenus pendant 

les visites de tuyauter1es. 

GE:S:ŒRALITËS : ~fARCHE G È:'\EH,\ LE DE L
1

ÈPURATI0N ; 

DIVERSES PARTIES llE LA TTIYAT"l'ŒR IE ; FRÉQUEN'CE DŒS NET

TOYA.<1ES. - La généralisat ion de l'épurntion des gaz de 
hauts-f'o urnea nx, nous l'avons déjà dit, a entrain6 une 
garncle extension <lu r6seau des tuya uteries; au trefois, le 
gaz au sortir des bouteill es d'épurati on à sec dispos6os 
contre le fourneau, gagnait généralement un cana l sou
terrain·, parfois en parti e une tu.Ya uterie aé rienne le distri
buant aux Cowper el aux chaudières. 

.-'.. présent, le gaz, np rès a\·oir déposé les poussières les 
plus vo lumi neuses tian s les bouteilles an sorlir du fourn eau, 
passe par une épuratio n prima ire ramP nan l . a lenPu r en 
poussières de 5 :'t r; gr:111, rn es ù Qr;r5 r11vi ron par mèt re 
cube : une pèn Lie d0. ce ~'.·az esL employ(• ~u1 chauffage des 
Cowper et des baLLe ri cs de cha.udièrrs (ca r, presque pa rlout, 
on aconser\' é une ce r ta ine l'(··senc d<' fo rce mr, trivc vapeur), 
tandis que le re t:rnt est envoyé à l'é pt tration secondaire, 
d'où il ·01't a\·cc 1rn e teneur de or;"005 :'l 0r;"02 pour èt re 
con<luil aux rnot r urs fi gaz do la <·enlra le. 

D'après \<1 mal'chn d 0s l'ot1l'nc•:1 11 x. la 1rmp(·l'a l11rc ;) U 

gueulard rnric. dans 11<, tl'c pays, tk ~O ;·1 150° : h p1·c111 iè1·() 
épu ration c:o nsistr d'abol'd en 11 11 rofroidi ~se ,n ont des ti né à 
comlPnser la maj eure part ie <le la \·a1H· 11 r d'e9u ( ! ) : ce 1·0-

(1) On parle beauco up en cc m o nwn1 d' un 110111·cau procédé d'é p u rat ion ;
1 

sec 
des gaz de hau1s-fourncaux. d û ,, t-1. Müller, Dircc:eur de la l l a lbe roer H ütlc . 

Ce proctclé, essayé à D'.1dela ngc, où il sem ble don11 u 1nu1c sati s fact i~n, sé i' arc 
les pouss,cres par fi ltrnt10 11 clans des appareils rappelant le principe d es filtres à 
manches à secousses en usage cl ans les m cu ncricS . l .e p rocédé r éduit considéra
blement l'encombrcme111 des ins1alla1 i .. ns d'~pura1in11 , mais il ne s implifie ouère 
les tuyauteries . T out nu plus po urra -1-il r édui re , s i les espérance s que do~nent 
les essais se réalisent e n grand. la fréquen ce des nc t1 oyages d es conduites en 
donnan1 d·cmblée d es gaz épurés à un très haut de gré. 
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froicli ssement se fait clans des scrn bbers dont le type le plus 
commun est le Zschocke, grand rése rYoi r Yertical , muni de 
claies en bois, où. le gaz, admis par la base, circule eu sens 
in ve rse d'une pluie d'eau ve rsée à la pa rtie snpérieure; un 
autre type cl'apparnil est le Bian, apparei l cyli ndrique à 
moitié remp li cl 'ean, où le gaz se refroidit au contact de 
toiles métallilf Ues circulai res, fixées sur l'a rbre tl e rota tion, 
et J ont la surface hu mide se renouvelle constamment, . 
g ràce au mot1\'ement de l'axe. A.u sortir de ces refroi 
disseurs, le gaz pas e da ns des ventil ateu rs centrifuges où 
l'on injecte une cer taine quantité d'eau : cette eau donne 
aux poussières la masse qui leur manq ue et. les projette, par 
la fol'ce centrifug·e, contre les pa roi , où elles rnisse llent . 

Le gaz épuré pri ma ire est distribué aux Co,vper et aux 
chaudières d'une pn rt , à l;:i. seconde épu ra ti on d' nu trepart, 
avec 1111 e teneur de Ogr$ à Q!:r"5 par mètre cube. 

L'épurati on seconda ire se f'ait le plus so uYent à l'aide 
d'appareil::; Theisen: tarnbo t1r légèrement coniqu e, muni de 
pa lell e ·, to urnant~ g rande vitesse (4.00 tours par mi nnle), 

· et auto ur dt1q uel les 8'8Z . ont entraî nés : il y a des chan
g·ements contin nels de direct io n, que les gaz su-bissent 
plus fo cile1nenl qu e les pous ·ières, projetées par la fo rce 
centri fuge cl Pnlc\'ées p;1 r l'eau introd uite tians l'appa rei l. 

D'autre::; u ·ines emploient exc lu sivement des venti lateu rs 
h u111i do~ ;'1 injC'ction d'eau, dont do ux batte ries peuven t ètre 
di sposées en sé ri e. 

De to ut" fa ço n, Îe gaz épuré passe par des séparateurs 
po tt r se déb.:i l'rasse r de la pins grande partie de l'eau ava nt 
de g,)s 11 c1· IPs tn ya.n leries vers lP.s mot.eurs de la centrale. 

On vo it que le~· conduites pa r oit circule le gaz. e trouvent 
dan~ de::; condilions différentes par rap port aux nettoyages : 
la p:ntie co 111prise entre le f'onrnea n et les bouteilles on 
pois~ po usières Yébicule un gaz chaud et forte meul chargé 
de poussiè res : mrii on év ite les nettoyages en donnant à 



11 6 A~:\"ALES DES MINES DE BELGIQUjj; 

cé lte t uyauleri e une forte inclinaison, qui rassemble les 
poussières déposées a la pa rlie inféri enre des bouteille:-- ou 
épura teu rs sec$. Cette inclinaison se donne aisément , 
puisque l'on dispose de la ha uteur des fo urneaux. 

La pa r tie des canal isations compri se en tre les bomeilles el 
l'épuratio n primaire renferme enc.;oï·e un gaz sa le, qui exige 
gé1~éral ement un nettoy::ige trimes triel; il y a arnntage a 
réduire celte pa rtie le plus possible, mais on ne di ·pose 
pas toujours, surtout dans les a nciennes usines , de l'empla
cement ,·oulu a proximité des fo urneaux ; du reste l'ava n
tage d ' une épu ration c.;e11trale pour le gaz de tous les appa
reils esl lei, que , fo rc6ment, celte tuyauterie e;;t développée , 
puisqu'ell e longe tout le massif des fo urneaux. 

Les conduites de gaz épuré primaire ne nécess itent g uè re 
qn' une Yi site semestrielle on pa rfois annuelle; enfin la 
partie conte nant le gaz é puré au deuxième dcgr6 pour les 
moteurs ue demande de neltoynge qu'après 1, 2 ou mème 
:3 ans de fo nctionne111 ent. 

Comment assurer la sécurit é de c.;e lte opération dano·e-.-, . 
reuse qui c.;o nsisle à fa ire entrer des ouvri ers clans tine 
tuy::iuteri e o it a circulé nn gaz éminem ment toxiq ue el ot'l 
gi ent des poussières ou des boues dont l 'odeur indi spose 
in contcsl::ible mcnl? 

l ne solu tion pourrnit se présenter à l' es prit, c.; 'esl 
d' insta ll er les tuyauteri es à gaz en do uble, pour proc6cler 
en tonte sée; urité au nelloyn2·e d' une e;;rn::i lisa tion pendant 
le fonc.;t ion nement d 0. l'a utre . En f;i it ce la exis te pour 
c~r'. n~n s ll'onçons dans quelques usines . Mais il est d{·ja si 
difhcde de ménaµel' to utes les tuyauteries néccssai l'<' . dnns 
une usine, que le procédé, outre son co ùl e '"" g,,-,1,~ , . . . . ., "' .... e, 11 e 
mente d f' tre mentionné q11 e pour des cas très pa rticuliers . 
. Pnur up<s rer la visite des tuyau teries aYec.; sécurité, il 
fa ut : 

1 ° Isoler convenablement la pnrt ie il Yisit C' r · 
' 
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~
0 L'assa inir par une vent il ation rationnelle el s'nss11 l'e r 

de l' efficacité de celle-ci arnn t cl'intl'ocl11 ire les ouvriers ; 
:1° Orgn ni ser méthod iquement le travail et le sauvetage 

évf' n tuel. 
Ce son l ces trois poin ts q ne no us al Ions cl évelc>pper ( 1). 
Dans 1111 quatrième pa ra grap he, nous parlerons des 

essa is tle nettoyage méca ni que des cond11i tes . 

A ) b oLE~lEXT 01!:S 1TYAIJT1ŒI11S. - Le poi nt qu' il importe 
d'assurer en premier li eu es t. le pal'fa it isolement dn fou r
nea u pa r rnpport à la tuyaut eri e il visite r ; généralement 
les nelto_vages généraux se fo nt en arr<'!ta nt tons les four 
neaux : on ou He les divers clapets d'explosion, on suspend 
les souftleries , Q'énéral ement on laisse le Q11eularcl ouvert : 
de celle ma nière, il _v a peu de chance que d u g·az 
s'échappe d11 fo urneau ve rs les tuya uteries , étant donné 
qu'il Ll'O ll~'erait plusieurs écoulements l'a ciles avan t de les 
atteindre; mai s on ne peul se conte nte r de celle sécuri té 
morale : il faut une sécurité ph:vsique résHlLan t d'n ne fer
meture étanche ; cette fe rm eture éta nche est enco re plus 
n c'!cessaire lorsq ue l'on fa it le nelloy::ige sa ns anét des fo ur
nea ux, les gaz étant déri vés directement Yers les Cowper. 

Cette ferm eture étanc he n'est pas fac ile à rénlise r ; les 
va nnés à glissières ni les papillons ne peHYent jamais être 
considérées comme hermétiques : ces vannes laissent tou
jou rs t-il trer une ce rtaine quan tité de gaz; il eo est de mème 
des cloches dont le bord prend tl ans une r igole de poussières , 
parce que ces poussières son t durcies pnr places et empê
ch <' nl la soupape de pénétrer : il _va cepenclanl moyen de 
com bine,· ces fermetures de fa çon .'.1 aug menter lenr sécur ité , 

( l ) Les notes qui ,·on t suivre sont les enseig 11 cmen1 s suggér és pur les visites 
des principales usines de Belgique, du Grand- Duché de Luxembou rg et de 
Lorraine ; nous nous plaisons à exprimer ici to us 11 0, remercîments à ~I M. les 
Directeurs et Ingénieurs des établ issements visités pour !"aimable accu~ il reçu 
a uprès d'eux et pou r les expl ica cions compéten tes qu ' il s nous ont prodiguées . 
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comme nous le verrons plus loin ; les seules fe rmetu res sur 
l' étanchéité desquelles on puisse compter s·ont les .ioinls 
hydraul iques , et nous exami nerons spécialement les cas de 
leur application. 

Il existe aussi d'autres systèmes qui donnent une sécurité 
suffisante : 

Joints pleins. - Dans une des princi pales usines belg·cs 
(Ougrée), il est de règle de ne jamais laisser pénétrer des 
ouvriers dans une condu ite sans qne celle-ci ne soit isolée, 
en amont et en aval, ou parfoi s, quand la chose e~t suf-li 
sante, a l' un de ces deux points seulement, par deux j oints 
pleins de manière a éviter toute rentrée de gaz exté ri eur : 
ces join ts pleins consistent en une tôle pleine, se rrée par 
boulons avec interposition d' un join t entre les brides des 
deux parties désassemblées. Dans les pa r ti es nouvelles d0s 
tuyaute ri es, ce système a. été rendu plus pratique par 
l'emploi, aux différents poinls oil l' isolement doit pon\'Oi r 
se faire, de lunettes Schmidt, semblables :icelles employées 

Coupe en é: lê\"ation . 

J 
®1 

l 
·=*· 

Coupe en plan . 

• 

parfo is aux appareils Cow
per: la lu nette comprend 
un cercle plein, placé ;i 
180° d' tm c:ercle éY idé : 
celu i-ci , c11 temps norlll a l, 
assure la contin uité de la 
cond11i te et es t serré eiiti·e 
boulon: . L'ap pareil est noi·-

, • 1 

te par un siège a deux li as-
que· eu acier coulé, repr6-
:cnté sc hématiquement a 11 x 
Cl'Olpii s 24 et 25 et in ter
calé da ns la t1m .1 utcrie. 

Pour isoler ·la partie de 
tuya11lerie, on déboulonn e 

on fait tourner le disque de 180° de façon :i :imener la tùl
1
; 

Fig . 24 . et 52. - lune ttes 
pou \"ant fo rme r joint p le in F Ollr isoler 

u ne pa rt ie de tuyauterie. 

t 
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pleine (fi g. 24 et 25), entre les deux bouts de tuyauteries et 
l'o n reboulonn e : en quelques minu tes l'opération est finie. 

Remarquons que ce genre de joint d'isolement présente 
sur le j oint h:vdraulique l'avantage de résister à une surp res
sion accide ntelle supéri eure a la hauteur d'eau. Il empêche 
to ute fausse manœuvre ou malveillance pendant le t ravail, 
vu le temps nécessaire pour modi fier la position du disque. 

Dans une autre usine belge (Angleur), nous avons vu un 
autre dispos itif : on ne considère jamais comme étanche 
une vanne seule : on en dispose to ujours deux a la suite 
l' une de l'autre, soit deux gli ssières, soit une cloche et une 
g li ssière ; entre les deux, par nne ouverture qu'on laisse 

Fig . 2q . - Dispositif de double fe rmetu re avec ouverture int ermédiaire . 

ouverte pendan t toute l'opération de netloyage, on intro
duit cl n sable ou de l'eau. 

Dans une importante usine du Grand-Duché (ancienne 
usine d' l~sch de la Gelsenkirchener A. G.), le même prin
cipe est admis : les ouvriers ne peuve nt pénétrer dans les 
conduites que s' ils sont préservés pa r deux va nnes, entre 
lesquelles une ouver ture ou t rou d'homme est maintenue 
ouverte pendant le nettoyage : de cette fa çon si u n gaz 
filt re à travers la première fermeture, ce qu i n'est possible 
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que par suite de l'existence d' une cel' ta ine pression, il 
trouve 2 s' échappe r à l'a tmosphère sans aYoir tendance à 
trave1·ser la seconde vanne, puisqu 'il n'a plus de pression. 
Pour la pal' lie comprise entre les deux va nnes , on ne peut 

descente 

Fig . 27 . - Fermeture double 
a,·ec disposit if de vidan ge dans l' i nterrnlle . 

obtenir cette sécul'ité : aus: i fau t-il réduire cette partie et 
disposer un moyen de nettoyage mécanique par ringa rd, 
comme le mont re le schéma ci-conll'e (fig. 2î) . 

Un autre système, que l'on cherche i1 générali se r dans 
une importante nsine frança ise , pa rce qu'il s'adapte mieux: 
aux conditio ns de l' usine existante, est de réaliser un 

---...i~ ... __ _ 
~ Epura tion p r ·maire. 

f,i;""_ë}_r_él_e_l i = A 
démontable 

Fig . 28 . .:_ Di spositi f dï solement ùes conduites 
par sect io nnement a vec part ies amodblcs . 

sectionnement des cond uites en ménageant, aux endroits oü 

1.1•.S ,\ ~ l'H YXIF:S PAR !.Ri- G AZ llES 11Al'1':: -FornNEAlTX ·J2 'l 

l'isolement. doit pouvoir se faire , des parties courtes 
démo ntables : par exemple, entre le collecteur des gaz 
sales des fo urneaux et le branchement qui va à l 'épu
ra ti on pI'imaire, on in te l'cale (fig. 28) un bout de 1 mètre 
ou 1 "'50, boulonné, que l'on enlève pour assurer la sér.urilé 
de la visite de la conduiLe A , pendant l 'a rrêt des fourneaux, 
tout au moins, car dans une au tre hypotl1 èse, il faudrait en 
plus installer un joint µlein au collecteur. 

Les joints hydrauliques, aYons-nons di t plus haut, sont 
les seuls dispositifs 6tanches. Jls ne sont pas et ne pour
rai ent pas ètre d' un emploi général pa rce qu'ils ne sont 
pas réalisables partout. Au sor tir du gueulard , les gaz ont 
souvent une température supérieure à 100° : l 'eau des joints 
hydrauliques -· supposés à alimentation continue - s'éva
porerai t : ce ne serait là qu' un inconvénient -minime, 
semble-t-il , si tout le gaz passe à l'épuration primaire, 
puisque celle évapo ration se fera it a u détriment de la 
cha leur du gaz el faciliterait d'autant la fonction des 
refroidisseurs. i\lais le gaz chaud, chargé de poussières, 
formerait au contact de l'eau une sorte de ciment qui 
remplirait la ri gole du joint. Les j oints hydrauliques 
semblent donc impraticables eutre les fo urneaux el les re
froidi sseurs Zschocke ou Bian; il n'en est plus de mème au
delà et il )' a certai ns endrnits où ils sont particulièrement 
indiqués . No us citerons quelques exemples vus dans notre 
voyage d'étnde fait dans les principales usines lorraines et 
l uxern bourgeoises . 

A la nou\'Clle usin e Adolf-Emile, fi P~sch, chaq ue fo ur
nea u peut èt re isolé du voisin par une fe rmeture repré
sentée scli ématit1uemenl ci-contre (fig . 29) : en temps 11 0 1'

ma l le gaz passe de A en B on s'in fl échissant sous la tà le 
de séparati on ; ponr ::;oler les deux parties A et B, il 
suflit de remplir d'eau la partie inféri eure : la hauteur 
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d'un mètre d'eau assure une fermetu re absolument étanch e 
et de tou·te sécurité. Ces fermetu res son t do nc intercalées 
entre le fou rneau et le collecteur de gaz sale. 

A Domineldange, une fermeture semblable est utilisée t1 

, __ ,.. A B 

-~ --==--=- . -- ---

F ig. 20. - Disposit if de fer meture h ydra uliq ue entre deux fourneau x 

vois in s {Gelse11kirche11er A . G .) 

l'entrée du gaz da ns les moteurs ; elle deHait se génAraliser 
dans toutes les usines pour permettre la visite des organes 
des moteurs en toute séciui té. 

A Hayange (usines de \~·eudel), on uti lise un autre mode 
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Fig. 30. - T ype <le fermeture 
hydraul ique {Usines de W endel il 
l l ayange) . - Le sch éma repr ésente 
l'a p pare il pendan t le passage no r · 
:1,al des gaz , la ,·m111e V étant 
ou ve rte . 

de construction,· plus facile à 
· réali se r (fig. 30) : le tuyau 

amenant le gaz aux ventila~ 
te urs des Zschocke débouche· 
dans un réservoir cylindrique 
qni , en temps normal, possède 
une décharge en siphon : 
lorsque l'on veut isoler un veu
ti laten r , on ferme la vanne V 
et l'on :·emplit le bassin de 
façon à créer un joint hydrau
lique de 0"'80 de hauteur. 

Ci - après (fi g . 31 et 32) 
cle11x autres dispositions Je 
j oi nts de ce genre relevées à 
l'entrée a ux moteurs et aux 
venti lateurs. 

Remarquons la g rande hantenr du joint d'ea u. 011180, bien 
supéri eure à la pression norm ale du gaz : c'est ln une condi
tion essentielle de la sécuri té de ces dispositifs, ca r en cas de 
surpression, il fa ut que CPS joints résistent (1 ). 

Semblables cl i.' posi tifs sont très fa ci les à réaliser et doivent 
être vivement conseillés pour pouvoir visiter eu to ute sécu
rité chaq ue appareil d'épuration ou moteur; ils sont tout 
indiq ués notamment aux endroits suivants : 

1° â l'entrée de chaq ue moteur ; 

2° à l'entrée de chaq ue venti lateur ou Theysen; 

(1) \ ·eci n ous a m èn e à sig na le r que p arfo is le joint h ydraulique ou s ip hon 

d~s appart! il s é pura te urs ( Bian, T h e iscn. refroidisseur s. ,·e1Jtilateurs, e tc .) par 
o ù se fa it la dédiarge d 'eau , n'a pas assez de hauteur, ce qui fu it qu·en cas de 

sur pressio n ces ap p ar ei ls li vrent passage à d u gaz. Autant que possi ble il faut 
q ue ces joi :i ts so ient a l'exté rieur d es bâtiments , d e faço n à ce que ces afflu x 
acc ide ntels de gaz offrent le m inimum <le <la nger . C'est d·a i lleurs .:e qui ie pra

tique généralem ent. 
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3° à l'entrée de chaque chaudière si possible, pour les 
utiliser lors des visites de carneaux . 

4° dans les usines ot'1 plusieurs fourneaux fon ctionnenl, a 
l'endroit où la tuyauteri e venant d'un fo urneau se racco rde 
au collecteur conduisant les gaz â l'épuration primai re ; 

Fig. 31. - S chéma d"unc fe r me1ure hydraulique à l'emrée de 
chaque mo teur (Usines de \Vendel, à Hayange) . 

/ Z arrive'e dvgaz 

ve~~~ 

~ 
Fig. 32 . - Schéma d 'une fe rmeture hydraulique à l'entrée 

des ventilateurs (Usines de \Vendel, à H ayange) . 

5° de même à l'endrn it où le co llectPur de gaz sale se 
branche à l'épuration primaire, de fa çon à iso ler tout 1 
ci rcu it de l'épuration. e 

Les types de fe rmeture que !1 ons venons d'én umérer sont 
plutùt des di spositifs de sécur·ité, des tinés ;i n'ètre emplo_yés 

\ 
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que pour les visites des can tlisations ou ap pareils au-dela 
du poin t d'isolement. 

A la véri té, leur manœuvre n'exige guère <le temps, puis
qu' il suffit d'o uVl"i r un robinet branehé sur une conduite· 
d'eau, pour remplir rapidement l'espace fo rmant j oiQt. 

Mais il exist.e ans i des cloches à join t hydraulique bien 
combiné. Faisons ici une remarque générale, parfois perdue 
de vue, sur l'aménagemen t des cloches : celles-ci devraient 
toujours ètre disposées de façon que, lo rs de la fermeture, 
le gaz restant clans la tuyauteri e - donc, en général , du 
côté cl n fo urn ea u - tende â presser la soupape sur son 
sièg·e et non à la soulever. La disposition des cloches 1(1 K2 

(acciden t 11° '13 , fig . 19 et 20) est défectueuse a cet égârd. 

Nous reproduisons ci-contre (fig ures 33 et 34), un 
dispositif qne nous avons vu clans une usine lo rraine 
(Hayange) et qui éta it constru it par la maison Zschocke de 
Kaise rslautern ; le joi nt est à a I i mentation continue, l' ea n 
a1:rive par un aj ntage tangentiel A (ou parfois par deux 
ajn tages tangentie ls) et so n par B. La sortie présente une 
cl ifti cnJt.é, on n'a pas crn pouvoi r la prendre directement au 
niveau supéri eur de l'ean, puisque la poussiè're se dépose 
au fond de la rigole ; c'est pourquoi on provoque le départ 
pa r le fo nd, avec nn branchement en siphon, de manière a 
main te ni r la hauteu r d'eau ; ce siphon est interrompu pour 
que l'on puisse constater en tou t te mps l'écoulement de 
l'eau sale ; une vanne spéciale V permet , en mettan t les 
branches clu s iphon en court-ci rcuit, de créer une chasse 
d'eau en vidan t le joint di rectemen t, pour évacuer un dépàt 
qui se se rait fo,·mé . L'entrée ta ngentielle de l'eau crée un 
dép lacement circulaire cle la masse d' eau , très favo rab le â 
l'entra inement des poussières . 

Cet appareil éta it placé au sortir de l'épuration 
Zschocke; ;i cet enclrnit le gaz, cléj ~ très propre, ne j usti-
1-ia it pas tant de pr6cautions ; cle plus, au sortir des ventila-
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' l3 V 

Axe de 
-l'enéree déau 

Fig . :n . - E:lévat iou . 

Fig 34. - Vue en plan . 

Tl'pe de clo.:he à jo int ll\'draul ique co11s1rui1 p ·it· Ja "I ·. z 1 · . · . ' 1' a1,on se 1ock~ 
(Usines d e \\ enJel a Hayange). 

1 

4 
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Tourne ·a ·gauche 

Fig. 34 bis. - C:Joche à jo in t hydraulique A et à jo int métallique rodé B. 
(Société an onyme de Sambre-et-Mose lle .) 

-
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teurs, il se condense toujours assez d'eau ponr alimen ter 
suffisamment la rigole de la cloclie . A11 :c; i cc dispositi f ingé
nieux n'est-il pas utili sé . 'i l éta it appl icable a proximité 
du .fourneau , ne se rait-ce que pendant le: traYa ux de 
nettoyage, il rendrait de g ra nds sen ices. 

A l'usine de Montignies-sur-Sani bre dP la Sociét6 de 
Sambre et Mosell e, on com pte app liqt1 er 1111 sy ·tème de 
ce genre au fou rneau n° 3 en constrncl ion ; se t1 lemen I la 
so rti e de l 'eau se fera pa r un aj ntag-e ta ug-e ntiel dispo é 
à '180° de l'ajutage d'entrée, et au nivea t1 sup6ri eûr du j oint 
d'eau , comme le monlre le sché111a (lig :Huis) . Les dct1 x 
aj utages sont placés d'un mème cù té de la soupape. cumlll e 
le moutre le plan. 

Outre le joint hydraul ique A, le type de fe rme ture com
portera en plus un join t m6ta llique rocl(• en B (tout comme 
le type de joint : ec Jig . 3Î ci-apru. ). 

D'après la Société de Sambre et Mosell r . celle lcn ncture 
peut s'employer dan · lfl gaz sa le a,·ec un IJo n e;o ura nt d'ea11. 

En tout cas, les fe rmetures iso lan t le fo urneau im111 édia
tement près du gueula rd ne po t1 rron t pas sou,·e 11 1 0tre 
opérées hydrauliquement , à cat1se de la températ ure cl de 
la difficulté d'entreteni r les appare ils e11 bon éta t. · 

Mais il y a moyen de choisi r des f'c r111 et11rc: Li(• 11 él t1cl i60s 
de manière ù oLtenir le maxi 111 t1 111 d'6tancli éit6; ;1 ti l1·0 
d'exemple, vo ici deux ferlll elu res n ies :i la Soci()t1S de 
Sambre et Moselle el qu i oflrenl de sé rieux ava ntages. 

1° Le clapet (fig . 35), ouvert da ns la position A' H , se 
r~lève pour la fermeture en ,.J IJ: les deux parties qui 
viennent en contacl son l des parties drrss(·e~ . l::1 co

11
rn 1111 r 

0 
(~i g . 3ô) étan t il lllO\'iblr . E11 pl11 ~ ci<' ('elt(• précautio n. la 
tige de mallll'Un e est susp0nd11<· ;111 (' ;°t!i lc de c- 0111 111 ,111llt· 
par l' interméd iai re d'un (•L1·i<'I' ['Pr 1110 Lt a11 t 13 rntation du 
clapet; on peut donc rod1•1· (' Cl11i -c-i ~111· so n ~j1 . .,.0 

e l di
miner ainsi les poussières agglutinées 11u i ClllJJ<':iicraicnt 

! 
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1 
1 
1 
1 

Tourne·à
g~uche 

]3 A ,i, ' 
, ', 

~/ ' ,, ' 
/ '' B ' A'. 

(' 

Clapet.de 
suret.e 

Fig. 35 - T ype de fermen,re par clapet co nique avec part ies de contact 
dressées (Soc. an . de Sambre ~t l'll oselle). 

CC , orifice~ pour jeter du sable dans le join t. 

1-'ig. 36. - Agrandissement d u w ntact du clapet, fig . 35 : la pièce mobile 
de ,lroi t<: <!st le bord du clapet ; le cuntact se p rend sur la couronne a. 
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un bon contact des parti es en prise, simplement en impri
man t au tourne-::i-ganche interca lé sur la tige quelques 
mouvements de rotation clans les deux sens . 

2° Une autre fermetu re, rne cla ns la rn ème usine et dirme 
d'une mention spécia le, est celle indiq uée schématiq uement 

T , ,urne-il-ga uc he 

1 

Vig. :n. - Cloche a j1, i111 se,. it bnrd inférieu r de:,n • 
0 

.. · 
.. c . P u1 ,1 11t prcp·ircr 

,011 s1e:ge par rr,da,.:c (Soc. a11 . de Sambre cl .\ l osc: ilc). < 

ci-contre (f iµ . 1î ). T.0 clap0 t r('l ï Wnil 1:1 ·I ·I . . .. . ' ' c O( l <' pr, rle ;i sa 
pa rt it• 1ule n <·1 11·p 1111<· c·< ,11 rt111 11 ,• dr· ii l<'• . · l · 

. ' r1111 u1 per mP t au 
rn o1n0n1 de la l, ·r 111N 11 rr . de• t"l'f' tl s<· r s;i 11 . . l 

1 
' . . . . . ' ,tee t an s r s pous-

s11 ·rPs ac-<·urntd( •r;s cl:ins la lï"·(,lp· il sull'I 
1 r · · 1 pciur cr a de clu n-

ner uu rn u t1\·euH· 11 1 de rola ti,,11 lJ:1,· lc· 10 . : . 
ll l ll e-<1 -t:'allcl rp 111 181'-
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ca lé snr la tige du clapet; de plus, a fond de cou rse , le 
clapet repose sur 1111 cercle dressé, aj u ·té au bo rd intérieur 
de la rigo le du joinL (voir ligure) el on peut le roder sur 
son siège pa r un simple mou\·ement du tourne-a-gauche. 

B.:ntin une ouvertu re laté rale, de 300 111
/"', permet 

d'enlever pé riodiquement les pouss ières et éYen tuellement 
de j eter du sable pour compléter le join t. 

B) V 1rnTILATION D~~8 CONDîl lTŒS AVANT L'ENTRÉE DES 

Ot '\'RIŒHS . - Sup posons eflectuées les di ve rses opératio ns 
tp1'cxige l'anèl d 'un fourn ea u el ad mettons que les parties 
à visiter soient iso lées cl ' une man ièrc irréprochable, évitant 
to ut afüux de gaz. 

Il faut encore assa ini r la condui te a,·a11t d'y laisser 
pénétrer les ouvriers ; génér a lement, on se cont~nte 
d 'ouvrir tous les clapets ménagés sur la tuyaute rie ; à. 
notre avis . on ne peut absolument pas co mpter sur l'effi ca
cité de ce sys tème, d'autant plus que le g·az de haut-four
neau est légè rement plus dense qtrn l'air; un cer tai n 
assai nissement se produirn incontestableme nt, mais d' une 
façon très irrégul ière et n'o fl'ran t pas de sécu rité. 

ll fa ut absolument crée r un courant d'air ba laya nt 
complètement le gaz conl.enn clans les canalisati ons ; mais 
une préca ution essentielle , souvent oirbliée - nons e11 
avons vu plusieurs cns Pn reln tan t les accidents -- es t 
d 'avoi1· soin de refe rmer to us les clapets in terrn 6d iaÎL'es qui 
a uraient pt t èLre ouve rts pour les rn anœu n es de l'ar rèt du 
fourn eau 0t cle ne J,1 i ·se,· 011 v0rt que le premier clapet, 
irn1nédiale1nent après la ferrn elnre assura nt l' isolement de 
la tuyaute ri e , sa ns quoi le ve ntilateur aspi rera en court
circuit par l'or ifi ce le plus ra pproché laissé ou rn rt et aura 
peu ou poin t d'effet sur la par tie ext, ·ème. 

Colllment c rée r cc coura nt rn ntil al enr '? ,\ s ez so11\·en t 
on laisse tourner les appareils situés à l'extrémité de 
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l'épuration, venti la teurs ou Theisen commandés pa r la 
centrale à gaz, jusqu'à leur a1Tèt pa r déf'a ul de gaz ou par 
amortissement de la force Yi ve . Cc lJl'Océdé ne paraît pa · 
suffisant. 

Il vaudrait incon tcsLablemenL mieux aYoir ~ l'ext. rémi Lé 
de la conduite un ventilate ur qui puisse ètie comn1 andé 
d' u?e façon indépendante de la centra le ~ gaz. 

l.>ans certaines usines, on f'aiL aspirer sur la. Lu\·n ut crie 
une des chemi nées de l' usine, en lais:anL la com·n,un ica
tion avec un Cowper , par exemple. 

Une foi s la ventilation achevée - et d'après le svstèrn e 
employé , elle po~r ra durer 1/2 heure à 1 heure ou [~lus_ 
on pourra rouvnr tous les clapels el les lais. er ou\'erls un 
cer tai n temps avant de laisser pénétrer les ouvriers. 

Il se ra it désirable, ava nt de laisse r pénétrer les ouvri ers 
d'opérer un contrôle constatant l'absence . d'ox,,del' 

1 l' . 1 . . ce 
car )O~e; ar t1c e 19 de l arrèlé rnyal du 30 ma rs l D05 Je 
presc r1 L du resle en son pre lll ie1· a li11 éa c, <l · l , . . . . · (:-, CS I( er:1 [11111 
n esL r.as la.cile a ~·éal1ser , ca r il J'a ut na turellement une 
opéraL1on sim ple, Jacile n exécuter et clon nai1L 1· · l . . . · ap1( emenL 
des 111d1cat1ons. 

A ce sujet, un prncéclé qui no us pa ra it sulfi samnw nL . _ ·· 
1 

· pta 
t '. que, e~\ .ce. UI employé par [p. ~_ervi ee 111 édien l de 1· 111:- pec-
t1on cl u li a\a il de Belgique. \ cw1 eo 111111 c1, L ~J. Je LY' (·d i-
be rt, lnspeeleul' général du T n1 \·ai l 1 d(,u.-, L la 't l l 

l , • C C 111 l' }()((' 
au Congrès des rn alad18s prol'0ssio11 11 0llf':-: Li• : \ l 'I · 1906 : 11 11 ,1 • i .i 11 e11 

« La m6Lli o<k employé<' par [,, ~<' rvi•·f' 
1 

" 11 l(·,c1 i('a l po 11 r la 
rec iercl,e dP l'ox\'dr· de ca1'11onc· " ·t . . · 'd . . S ll !l P \ a)' l31l [r• d1 1 j l l'() 
ce é de i\ l. ,Jolin Jla lda ne : 1·1 10 P"l l . · -. . ., 1as,•e sur l;i 1 .. cat1011 de culorat1CJ n qu,• su Lit lî ,é11 , 0 ,, 1 1. . ".10( t lJ-
de CO . 1c <i " 11 ( 1

•11 JH·1·s,·11(' e 

» On se sert d·une sCJ!ution sangu iue \'uisi 11 e de l " / o et 
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variable d'ai lleurs avec le sens chro ma ti que de l'observa
Le ur. De expériences snr les cl illë renls a nimaux de labo
ratoire ont permis cle conclu re t[ LLe l'ani mal de choix est le 
rat blanc . clo nt l' li émoµ lobine normale a une teinte plus 
br11 11P que l' hémoglobi ne du cobaye, du lapin et surtou t du 
pigeon( !). 

» Po11r les expé ri ences q11 i doivent se faire à l'atelier, 
0 11 prépare d',11·ance 11 n certa in nomLre de fioles de 
100 gram 111 e · remplies de la so lution sanguine(2); sur place 
011 en rése rrn une pour les compa raisons colori rnétriq ues; 
on vicl0 suece:siv-0 111 ent l0s autres à l'endroit précis où l'on 
\·e11 l pré leve r l'échantil lon d'ai r. On a soin toutefois de 
1~1iss01· d.rns chacu ne Lies fioles 4 à 5 centimètres cubes de 
so lu Linu 

>> .'\p rè5 agita i ion pendan t au moi ns 10 minu tes, il suffit 
de comparer la. te inte du li<jltide en expé ri ence avec la tei nte 
de ln so l uLion te nue en rése rve : deu x éprouvettes de même 
cal ibre (3) s0n·cnt de colorimètre. 

» l,a méthode est Lrès sensib le mais elle n'est pas à l'ab ri 
de Lo ule c ri tique . l•: n effeL, certn ins gaz. que l'on rencontre 
assP7. co111 111 11 nérnenL dans l'industrie , agissent pour leur 
propre compte :- 11 r la eoloraLion des so lut.ions sanguines et 
p<'t1Yrnt, a.11 111oin:- da11s les cas oü la li mite de Yisibi lité est 

· prt':s d'i,t r<: atLe in t.0, do nner li eu ë1 des erreurs d'interpré
ta tion . soiL en !'aisn nL croi re a la présence d'oxyde de 
<·a rbu n0 da ns 1111 c atnws pli ère qu i n'en eontient pas, so it, 
pl 11 s :so11H1 111, en di~simula nt pa r la décolo ration produite, 
l'ell'e l dP l'oXYde de va rbonn r6eilement èxist&.11t. Parmi 
le:s gaz essayés ::i ce po int de n1u, les vapeurs nit reuses, les 

(1) A défaut ,ie rat bla nc, o n peut utiliser l'un de ces dern iers animaux, surtout 
p .. u,· les essais dans le, canal,snt ions à gaz cie haut.fou rneau. 

(2) r.d le ci s·ob1 icnt , ionc en recueillant le sang chaud de l'animal sacrifié, 
tou t e11 l'agitant, i1·c111cnt pour le: déribrincr et en diluant ensuite à 100 volumes 
à I il idc d'eau distillée. 

i::l) lleux tubes à cs,ai id~r1tiqucs sufiist:nt à cet effet. 
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dégagements chloreux et sulfu reux doivent surtout fixer 
l'attention. 

» Au reste, les inconvéni ents de la méthode sont com
pensés par un grand avantage. Il est clair en effet que toute 
atmosphère capable d'a ltérer au, si rapideme nt el d' une 
manière aussi mani feste l' hémoglobine du sang est nne 
atmosphère nui sible à la santé, quelles que so ient les 
substances qni lu i don nent ce caractère. 

» De même la question de dosage parait fort econclaire : 
l'ox:vde de ca rbone est un tox i11ue dtt sang tellement redo u
table qu'i l suffit qne sa présence so it constatée pour ri u' il 
soit nécessa ire de modifier cl'ul'gence les condi tio ns d'aé ra
tion ou de ventilatio n. )) 

Grâce à l'amabilité de M. le Dr Vand0r mierden, fn spec
teur du Travai l a l'admini stration centra le n Bruxelles , 
nous avons pu , en sa compa~m ie . essayer la méthode aux 
usines Cockerill à Sera ing, avec la bienveillante autori 
sation de:\.~. le Di1:ecte_ur général Ad . Greiner (1). 

Un pre,m1er essai, fait n proximité d 'nn .i et de gaz (p ri se 
de gaz cl un ma nomètre) a (lo nnr nne réacti on très nette 
résultat attend u. ' 

Deux essa is on t été fai ts ensnil e sn1· les J1oties J ·ct 
. . ' · · 1 tJ 1111 es 

des canal, at1on,.; :_ o'.1 Oll vrai t ln trap pe d' un ltJ_va n ve l'lical 
c~e vidange, _on ag1l;:i1L les ho ues qui so!'la ienl pendnnt que 
1 on déversa11 lente ment le conten n d ' ll ne f·'iol 1 

. 0 au-c essus 
de ces boues. Lrs deux r,.;~a ,s ont été n6n·at1· r L l 

. r- ,s . es )Ones 
lrnm1cles ne semblent donc pas <légag·e r d'o. , 1 l 

< :n cececa rbone 
dans ces cond itions. . a 

Les poussii•1·es ;;ôcli es 
teil le près du fou nw au 
né;.,atif'. 

l'Pc u0i llies d;:i ns la seconde bou

ont de mf. 111 0 don né un r6sul tat 

(11 :'\ <>ll~ d cv.,ns ici des remerdmems ,
1
,:.c ·,. . 

· ' ,l\1x . pour leu r nbr 
à M. ll ièrtz. l 11gènicur en cli<:fdu scn ice le, I · . . 1gea11t conc011rs, 

1 • • • • t l,lllb-lourneau · , . 
,\l. l Jn gcn, eur Cous111. x. Cl a snn ad1<> ini . 
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Deux antres essais ont été opérés ensui te sur les pous
sières déposées clans la première bo 11 Leil le immé1liatement 
voisine du fournea u. La fi ole étai t vidée lentement au-dessus 
d' un chenal où s'6conlait le llux de poussières . Les essais 
ont don n,1 une coloration a pp 1·éciab le . D'ap rès cela, les 
po11 ssières sèches se rai ent bien pins capables de· retenir 
pltysiq ne111 ent de l'oxyJ e de carbo ne que les boues de gaz 
épnré . 

Al'l'èlons-nous un insta nt ô ces résul tats donnés par les 
boues : il · confirment c0. que 10 ;; impie rais~)'nnement permet 
cl éj~ dr tléd11ire de la composition des gaz de hau ts-four
nea11x : ceux-ci ne renfe rment qne des produits prati
q11 e111 ent insoluble:- da ns l'eau. n J'exclnsion de C02 do nt 
la solu bi li té est ap préciable, mais dont le r61e en l' espèce 
est insig nifi ant ; les boues ne pourrai ent donc contenir du 
gaz que pa r occlusion ph,vsiq ue on mécanique ; les parti
cules solides qui sera ient capables d'absorber du gaz -
c'est-à-d ire nn iqnemenl les poussières de coke - sont 
entom·ée et im préµ·nées d'eau , au poin t qu e toute 
abso1·ption semble diffi cil e dans ces condi tions . 

La p1·(,sence tle l'eau et les faib les dimensions des parti
cul es so lides rend0n l de mème peu H aisemblab le u ne 
ot.:clusion méca nique, rntena. nl du gaz clans Je,; intervalles . 

l{e111 a rq11ons que le:s condi ti ons sont a ulres pour les 
puus,.;iè l'es sèc he;; 01 µrenu e~ dépos(1 es clans les premières 
bouteilles contre le fourneau et pour lesq uell es , pa r suite 
de la séclt erc:::;se et de ln gros:,;eur des grain:::;, peuvent se 
pl'oduire :i la foi s une ab:::;o r plion physique et un entraine
ment ll1l''t.:anique . 

Quoi qu' il en soit, les poussières el les 1.,oues incom
mocl(~ nl l<~s ouvriers pnr leur ocleur nauséabonde ( 1 ), c'est là 

( t ) La ~aus.: de cette odeur ècœuran I c .:si . ,L1prcs cer tains . la présence d e 
.;yam1r cs; cette odeur rappelle ccll<:c q ue dégagen t, dans uos villes, au moment 
0,1 on k; met à nu, Je; terra111; tra,t:r;é; par de, tu yauteries à gaz d 'éclairage . 
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un fait que chaque nettoyage de tnyauleries renouvelle 
certains ouvri ers se sentant mal doivent qui tte r le trnxail, 
précaution indispensable, car en restant ils cou.rnnt le 
risque de tomber la face dans les boues ou poussières et 
d'être victimes d' une asphyxie comme on le serai t par 
une .chute dans un corps liquide ou pulvérulent quelconrpi e; 
mais les ~Oussières ne paraissent pas pouvoir provoquer, 
par leur si mple présence, <l'asphyxie rapide ni d'intüxi
cation par l'oxyde de carbone; les accidents que ce rtains 
ont cru pouvoi r leur at~ri buer nous paraissent plu tùt dùs ~ 
un repassage des gaz par des fermetures non étanclrns 
bien qu'une opinion absolue et ca tégorique soit à écarte;· 
clans l'état actuel des choses. 

Les essais fai ts a la Société Cockerill , q11i n'avaient du 
reste pour but que de fixer les idées, montrent que la 
méthode exposée plus haut est suscepti ble de donner des 
résultats assez pratiques. Tout au moins méri te-l-elle 
d:être essayée da~s les usines mé tallurgiques; son empl oi 
n offre aucune diffi culté, d'a utant plus que ces établi s
sements ~os~èclent to us un se rvie,) médical orga nisé . Le 
procédé n exige aucun matéri el, au cune analyse et donne 
des r.ésultal~ immédiats, puisq u' il suffit d'agiter pendan t 
10 mmutes l éprouvette essayée. 

, Il existe de nombreux écrits su r le moyen de clécé ler · 
1 oxyde de ca rb~ne, ~e qui prouve la diffi culté du pro
blème; Il fa ut bien dire que le procédé crui consiste . 
, . , l l'. . . , , r ou i s assu1e1 ce mocuné cl une a tmosphère ~ 1.11 t . d . 

. , c 10 ture une 
cage avec une souri s otr un a 11 tre [)etit animal . 

• · Il es t g t1 ère 
pratique et peut donner des mécont ples . . 1 . . 

. . . ' ca1 es n1an1fes-
tatrons rapides et vio lentes d' in tox ic t· , . 

', d . a ion n ap paraissent 
qua es teneurs élevées supéri eures , 1 l' . 
brité de l' atmospli ère. ' · , · 3 a 11111 te de salu-

L" procédé du Docteur Gréban t util ise l'· t· l 
l'i é l b' . clC ton ( li CO sur 1 mog o ine; il consiste :'l fi xe r l' . , l l , ox., ce t c carboue 
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par le sang . rl'un mammi fère vivan t, éi ex traire ensui te les 
gnz d'n 11 ,·o lll nlf' donn é de ce sang et à analyse r ces gaz; 
ce n'es t év idem ment qu 'un prncéclé de labora toire scienti
fiq ue e.t non un détecteur indllst ri el. [l en est de même des 
procédés b:1sés sur la specf r·oscopie, en usap·e dans les· 
recherches de médecine légale. 

Plusieurs procédés cl!i miqnes ont été imaginés. qu i to us 
emploient lm; p1·opriétô · réductri ces de c:o : de ce chef, ils 
ex igent la suppres::- ion préa lable des autres gaz réducteurs 
de l'a tmosphère (l·CS. SO~) on bien la certitude que ceux-ci 
111a 11 que11t. ce qui est à peu près le cas pour le gaz des 
ha llts-fot1rneaux. 

Un de ces procédés fait réagir le'gaz a examiner sur 
l'an liyclride iod ique : [2 0 , + 5 CO = 5 C02 + I2 : l'appa
rition de l' iode mis en li ber té, en si petite dose que ce soit, 
es t marquée pa t· la co loration bleue caractéri stique de 
l' empois cl 'a 111 idon. CPtle réaction a mème été employée 
quR.ntita li ve11w 11t en dosant C02 (Gauti er) ou T2 (NiclouxJ. 

Le chlorure d'o r el le chlornre d'an.:·Pn t sont réduits 
C 

égale111 ent par l'oxyde tle ca rbon e, 1' 01· don nant un dép6t 
pou rpre, l'argen t un dépùt noi râtre . 

Le chlornre de pallad iu m donne une réaction plus nette 
et c'est pourquoi il a été employé par dive rs expérimen
tateurs . L':1 pparni l \fffwicki, qui emploie cette _réaction, 
semble êt re nn ,·éritable détecteur industri el ; a ce titre 
nou~ en clo nnAro ns la dAscriptio n,: le disposi ti f très simple 
pr<'Co ni sé par \1. Homuald :'-Jowicki ( l ), chef chimiste des 
c lt ar bo11 naftf'::- dP \Vitkowitz (Màbrish-Ostrau). consiste en 
un tn l,e de ,·e rTo cl ù111 e11t protégé par une armature métal
lique <'L nrn ni de dP11 x robi nets; on ouvre ces robinets et 
par 1' 11 11 d'eux,~ l' aid r d'u ne poire en caoutchouc, on rem-

(1 ) Voir Oe.rlerreid1ische Zeitschrift J1ï r Berg- 1111d Hülte11wese11, no 43 du 
.!8 ocrobrc I Dl t; l.1 no t<! technique no 293 du 15 décembre 1911 du Com ité centra l 
des houillères de 1:rance signale ce t appareil. 
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plit l'appareil de l' atmosphère à examiner ( 1 ), j nsqu'à être 
certai n que l'a ir rempl issant l'appareil ait été expulsé par 
le second robinet. On fe rme alors les cieux robi nets . le 
second porte une pi nce oi1 est lixée la bande de papier hu
mecté de ch lorure de palladi um : l'oxyde de carbone réagit 
et noircit la ba nde d'autant plus rap idement qur1 sa teneu r 
est plus forte. On note donc le. temps nécessa ire a la 
réaction. 

M. Nowicki donne même une table don nant les tPne111·s 
en fonction de la du rée cle réaction ; nous en extrayo ns ce 
qui suit : 

% (en volume) La réaction est visible Le papier est complè1e-
de CO après : ment noi rci après : 
0.01 H minutes 60 minutes 
0.10 1 minute 9 id. 
0.25 /1,\ secondes ,; id. 
0.75 20 . id. ') ., id. 
1.00 '16 id. ·) id. 
2.00 15 id. •) ici. 

L'appareil, très portatif, penl se 111 ettr0 en poche : il 
do nne des indications trôs rapid('s: d<1 pl11s. il est trrs peu 
coùteux (2) . 

Nous avo ns essayé l'appare il :'1 la ~ocit"·l t\ Cockerill: des 
différentes ex p( ri c11 ces 1p1e 1rn11s a,·011s e fl cc.;luü('s . il ré:-: iil te 
que le procédt' <lon ne rles indi<.:,llio ns l){'tte. : le papi<> r 
humecté de chl or11 re de palladi11111 a t111 c ct11d,,11 r .iau ne 
1·o~é, .s,11r laquelle_ 011 .,·oi.t :c:e l'f1lïl1Pr de pctitPs t:l('lies fn"i:c:<':-: 
t{Ul . s etendent_ b1entut :1 to11te l,1 sur!'at·1· t'L do iin <'Ilt au 
pap1e:· une t_c1nte µTise <Jt1 11 r, ire s11i va111 la f <' JIPt i r. La 
temperatu re 1ntl 11 e l,eaucoup sur la 1·:-11, idit6 tl" J · · 

, . . . ,; 8 l'l';I (' l 1 (J 11 ; 
c est a.1n s1 que 10 morne ~::iz jlr<''J(',·é tl' ·il O · l : 1 · 
_____ · ' , J I L ,, :1 pr1:-;1j 

(1 ) Le gaz préle,·é de la sorte passe d 'abn rd d., 11, un I b . J · ... . 
I' 1 . 1.. • . · li c eSSILC,llcur ),)ne dan s 
appare, , a 111tcncur du tube pri1Kipal. " · 

(2) ,\ titre de re11sei:::ne111e111. ~!. i\()wicki me 111 ;01111 e 
1 

· . 

d " . . · . , . · qu~ " llrmc c .arl l ;J,1· zcl 
e .nansh-Ostrau f()Ltl'lllt l al'pareil en è111i '" e . ré· . ' · 

soit fr . 27·85. . . • l , tdll'-. po11r ifi :,1 1 ,:nurj\H nes 
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d'un manomètre où sa températo.re n'était que de quelques 
degrés à pein e - le thermomètre marquait 4° sous zéro le 
j our de ces essais - puis à un endroi t où il avait 30° 
environ , a. do nn é dans le premier cas la coloration noi re 
com plète en un temps double de celui du second cas. 

f1 résulte de là que les ind ications quan titatives citées 
pa r M. Nowicki supposent des condi tions de te mpérature 
déterminées; de plus, les temps au bout desq uels le papier 
est complètement noirci sont bien supérieurs à ceux qui 
résu lte raient du tableau do nné ci-dessus : c'est ainsi que le 
gaz, à 30° C., contenant de 20 :i 25 % de CO, a clema1~clé 
3 à 5 mint1tes ponr noirci r la bande de papier (dès la fin de 
la première minute, la réact ion étai t visible). Cette grande 
du rée provient pellt-ètre cle ce ttue lVI. :fowicki aurait 
gradué son a pparei l avec 1111 mélange gazeux ne contenant 
l[U8 cle l'air et du CO pur, ta nd:s que, clans le gaz complexe 
de haut-fourneau. lPs autres constitnants, C02 notamment, 
pourraient retanler la réaction. 

Si l'on vo ulait doue util iser quantitativement l'appareil 
:\lowicki, une séri e d'essa is méthodiques seraient néces
saires pour déterminer l'int-luence des di vers facteurs . 

Mais ces indications qua ntitat ives sont accessoires, étant 
don né qu'u n endroit conlenant de l'ox,vde de carbone, en 
r111elque qua nt ité que ce :oit, est clangeret1x : il vaut donc 
mieux considé rer l'appnreil com me donnant simplement 
une indica ti on de dang<"r . 

A ce point de vue. les essais opérés 011t montré que 
l'appa1·Pil Pst sensible : la réaction s'est ma rquée très nette 
non S<" lll ement en plein gaz mais aussi ~ l'air libre, par 
cxemplr :i proximit,S d' une fuite de gaz, près d'un bourrage 
non étanche, etc . .. 

L'ap pare il mériterait ci'è!tre essayé dans nos usines; son 
emploi amènera it sans do ute l' un on l'autre perfectionne
ment qui ada ptera it l'appareil at1x conditio ns spéciales dans 
lesquelles il devrait être uti lisé . 
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C) ÜRGANISATIO'.\' n u TRAVAI L . - Ap rès to utes ces 
précautions, la visite des ca11 a li sat.io11 s se fe ra cla ns des 
conditions satisfai santes de sécurité ; cependant , malgré 
tout, le travai l res te dange reux et exig·e une surveillance 
toute spéciale. TJne organisation méthodique es t nécessaire 
et la présence d'un agent supérieur, adioin t immé<liat de 
la direction , es t désirable pour assnre l' l:1 coordi natio n dn 
tra va il et empêcher que de faussrs ma1w•11v res a ux van nes 
ne soient co mmises pa r l' une on l'autre équipe . 

ll ne faut naturellement pas laisse r d·o uvri er iso lé dans 
ce.genre de travail ; on peut recomm ander de mu nir les 
ouvriers d' une ceintnre de sûreté reliée à une co rde t0nue 
par leu rs camarades restés a l'ex té ri eur, bi0n que géné
ralement il soit très diffi cile rl'opérer 1111 sirnvetaµe sans 
entrer cla ns la condni te; 1111 surveill ant doit être atlacli8 
spéc ialement :'t une équ ipe de 3 ou 4 ho111111 Ps et, ap rès 
avoir vérifié personnellPment l' absP nce de dnnµ 0r. se trni r 
en communication verba le avec les onHiers e ntrés dans ln 
conduite : ceux-ci cloi v1;:nt sr. relaw r :'t des interv:1 llcs 
très co11rts . De préférence, il friut ('lioisir Jps ou\'l'i Prs 
connaissant les da nge rs du gaz el 11 011,: tro11vons nli,:;olu
ment défectueux le système qui t·onsislr: :'t l '( 'IIWll 1·c :'t dPs 
entrep reneurs et des ouvrie rs ét ninµ·e rs 10 so in dr l:1 ,:i sif0 
et du netto,va g-e df\s tuya 11 teriPs . Il font dP 1110m 0 P<':11'Lcr 
les . ouv.1~i~ rs pris_ c~' i\'J'.esse <'t' l<'s a lconli rp1 Ps , IJr::iuc·oii p 
mo111s 1es1stants :1 1 action d0 1 oxyde c!P cn rbnne . 

Il va de so i que to utes les ca11:il isrit i11 11 s dnivPt1I PI J'P 
surmontées !l'nne passPre ll0 a,·0t· !ta rd P-(·oriis ,!" 1·..,. · . . · · , ·~ "~ () 11 :1 
fac iJ1ter Jps Opr rations de ,·is i(P fi[ 10 '-:lll\'Pt·) "'" 1· · j' 

, , . ·' , r-• · Ill ll lc•i IA 1: 
c est l;:i nne préc::iu11011 J)r i111 orcl ial ,, J "<· c·l·i p" I · 1 , • • L • ,,-,, ' ,- s Oil l'Oll S 
cl homme do1\'e111 r:t re assPz ra1>J> r11ci 1(,s 1[0 A 1 

• ' , ' • • L • ' l ll, · ))l (' fjl l<' PS 

onfices menages a la part ie 1nl'é ri P11 rP dr•s co ,11111·1 . , . ' 1 f'S jlO 111' 
que les ouvri ers n ;ue nt pas ;i ac<·111111il " ,. 1<,,, 

1 
< 1 .· · 

• · 1 1 1,;, J(' l'PS Sii l' 
de longues distances ava nt dP. 1io 11 \'oi r les ',,. l l - . ( acu0r. 11 0 
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bonne disposition, vue dans pl usieurs usines (fig. 38), 
place les ouve rtures supérieures ou trous d'homme en quin
conce :nec les de:sce11tes, une di stance de 5 mètres existan t 
entre deux orifices de la mème série : on remarquera corn- · 
bien cette cl ispo ·ition facilite le neLtoyage de l'extérieu r : le 
nettoyage ne se pra tique par l'intérieur que lorsq ue la plus 
g ra11d e pa ri ie des poussières a été poussée vers la décharge 
pa r des ringards ou balais . Nom, signalerons plus loin com
ment <.;e systè me a été poussé à la limi te clans certaines 
usrnes . 

I<- - - 5~---- ~ 
jtrous d'homme Î 

_J • [ J ·, ..._ __ _ 
1 4 

:1';'Go 
' ) ___ ..;tr........ . r--J: l m ..J : L. 

descente ./ - - - -5 - - - -~ :' , 
l·ï g. 38. - Schéma:des dispositions en quinconce 

des trous d'hommes e t des descentes ou vidanges . 

Les canalisations de gaz devraient to ujours êt re placées 
de faço n ~ pouYoir facilement rncueillir les poussières 
cla ns des tuyaux de vidange verticaux, pas t rop espacés, 
sans que des tuyauteries sous-jacentes rendent la chose 
impossi ul e . Parfo is ces tuya ux de vidange sont constitués 
pa r les colon nes creuses qui sup porten t la canalisation 
aé ri enne, disposit ion recom mandable . Si deux tuyauteries 
doivent :,;p place r :'t peu près dans le même plan vertical, il 
fa ut mettre en dessous l'e lle qui vé hicule le gar. le plus sa le. 

Les canaux soute n ai ns, qui étaient la règle autrefois, 
sont d(, plus en plus abando nnés ; ils avaient peut-être 
l'a\'a ntage d'offrir plus de facilit é pour un sauvetage 
é\'0nt 11 0l , LouL se p~1ssa nt près du ni Yeau du sol; mais leur 
éla11cliéil (! lri isse souvent a üésirer et ils offrent d'au tres 
incu11véni0 n1 s. d'entretien et de surveillance diffici les 
11 otam ment. 
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Pendant les opéra tions de la visite des tnya nteri es, les 
appareils de sauvetage tl oi\'enL être prêts à fo nct ionn r r pour 
porter secours anx onvriers qui vie11clraie11 L :1 ètre incom
·modés. En quoi doivent consister ces apparri ls de sauve
tage 1 Dans les usines luxembour!.teo ises el lorrai nes on a ·-
des postes équipés d'a ppareils respiratoi re:,;, constam lll ent 
tenus en état de fo nctionnement. Quelques usines belges 
sont pourvues d' un ou tillage semblable, mais souvent réduit 
à un ou deux appareils. 

Il faut naturellement, pour '[' '" ces apparAils pu issent 
être ntiles, qu'une partie du personnel, comprenant <les 
ouvriers de Lous les pos tes, so it exercé à leur usage. Il faut 
de plus que, lors des visites . ces apparei ls aient été vé rifiés 
au préa lable et déposés tout :'l proximité de l' endroit où l'on 
travaille, voire même qu 'un 011 deux onvriers se ti ennent 
prêts, l'appareil endossé, de façon c1 uï ls n'aient plus qu'ù 
mettre le masque ou l'embouchure pour se porter au seco u1·s 
immédiatement. 

)fais ces appareil: sont assez er1<.:0111brants po ur pénétre r 
dans les conduites et, a moi ns que c:elles-ci ne so ient cle 
grande dimension, - par exemple 2 mètres a 2"'50 de 
di~mètre, a insi <tu'on en vo it beauc:oup dans les grosses 
usines lonaines - ils sont d' un emplo i pénibl e. 

Ils sont précieux , par exemple, - et nons connaissons 
plusieurs usines oü ils on t été e111p lo_vés à cet usage avec 
succès.' - ~our effectu er en marche, sans pén6l rrr cl ans l:i 
conduite, l unc ou l'autre réparaticn1 bénig·ne t Il l 
é e . d' . . , e e a 

r 1ect1on un J0111 t do nnant un<-' f'11itr dr " "JZ al)o l t , · , t:<· nta n c. 
le lutage d un dapet non étand1e, etc. 

Dans ce rtains cas. il sera pr:-iti,1,,r d'em iil c .. 1 . 
,·1·· . . J_\e1 csapp::1-
re1 s ::i ve nt soutti é . le sa11 ve le11r 11111 11 1· tl' . . . · 11 11 ca~q ue rud1-
menta1 re. reste en comm 11 ni c'1Lion J>"i· ' ·• n11 l11 vau en 
caoutchouc avec unr pomr,e inslall c'·t' ,t .... ,ic· I' · ·r · 

• • < - « ., a 1 r ra 1 s et 
manœll\ rée par d0ux ouvn ers. Le sa urele . . u1 a souvent plus 
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de confiance da ns ce genre d'apparei l, mais l' installation 
de la pompe et du raccord n'est pas sans présenter des 
difficul tés quanù il s'agit de visite r des canalisations 
aé ri ennes : la pompe foulante doit généralement rester sur 
le so l el la disposition du raccord Hexib le amène facilement 
des obs tructions de la condui te a ai r , malgré la pro tection 
cln caoutchouc par spirale ou autrement. 

Indépendamment des apparei ls respi ratoires, il faut -
et ceux-ci sont encore plus indispensables - des appa
reils ù respira tion artificielle . lls sont constitués par une 
bonbonne d'oxygène comprimé, dont on envoie le con
tenu (après détente) da ns les poumons de la personne 
victime de l'asphyxie . Dans r appareil le plus courant, la 
victime est couchée s11 r le sol et tandis que l'on provoque 
le fon ctionnement du poumon en écartant et ramenant les 
bras, 1111 opérateur ouvre et ferme la com munication de 
l'oxygène avec les poumons. Il faut donc que les mouve
ments des opérateurs soient bien c:oncordants pour faire 
c.:oïncidet· l'aspi ration par le patien t avec l'échappement 
d'oxygène de l'appareil el c'est en somme nn point délicat, 
surtout cl ans le désa rroi oü l'on se trouve ap rès un accident. 
De plus, les mouvements devraient être plus on moins lents, 
proporti on nés à la capaci té thoracique cln patient. C'est à 
ce double inconvénient que remédie le P ulniotor, appareil 
entièrement au toma liq ue dont voici une courte description. 

Le Pulmolor (1) comprend, ou tre la bonbonne d'oxy
gène et le détendeur, un dispositif spécial consistant en un 
C. 

soufHel en cuir B, en form e d'acco rdéon, do nt le mouve-
ment co111ma11dc l'action des soupapes d'aspi ration et d'ex
pira1ion. Les cl enx schémas ci-dessous (fig . 39 et 40) 
ext raits tl ' 11 ne brochure de Draeger, fo nt comprendre le 
fonctio nnemen t. 

(1) Fabr iqué par la maison l)raeger, de Lübeck . 
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Dans la première po: iti on (asp iration), on vo it que 
l'éj ecteur S aspire Je l'air frai s en F; cet ai r .-r mélange ;", 
l'oxygène détend u livré pa1· l' inj ecteur, el est refoulé dans 
la boîte de distriLution L en alimentant, par un e faible déri
vation le soufüet de gaucl1 e, qu i se µonl-\c lentement; l'ai r 
gagne par le f-l exible d'a ll er A le masqtw nasa l Î\l placé sur 
la figure du patient el le poumon P repré ·enté schémati
quement: une fois celui-ci r,~mpli. l'Pxc(·den t d'a ir vient 
par le tlexib le de reto ur H empli r le so 11f-11 0t B, q111 se 

Sché111a du Pul111oto r . 

Fig . 39. - Asp iration. 1-ïg . -IO. - Expiratio11. 

goulie 0t ent raîne dans son 1H c1 uYc111 Pnt 10 10.\' ir r ti fourcliP 
au point d'en produi re l'i n\'<'l'~ion. cc,n,me l<; lllülllrc lu 
deuxième position : le lev ier a produit la forn,cl urc h 

ga uchi: de la soupape d'ad111i~sio11 (' I l'<J1J\'<'rt 11 r0. :', droilt~ 
de celle d'émission; 011 voit 4ue l'éjecteur a~pi rc cette fui ~ 

R 

. 1 

• 
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l' ai r du poumon P et le rejette e11 F; le vide p~·oduit 
dégontle le souf-llel B et celui-ci, par son affaissement, 
produit une nouvelle imicrsion du levier à fourche mettant 
les :o u papes da 11. la position d'admission . On voit clone que 
le 111011vemenl est absolument automatique ; la vitesse est 
réglée pa r la capacité des poumons de la victime et sera 
d'au tant plus rapide que cette capacité sera faible. 

L'appareil est réglé de· l'açon a réaliser à l'aspiration 
une pression ·c1e 20 cen timètres d'eau et ~ l'expi ration nne 
dep,·ession de 25 centi mètres . 

L'appareil du or Brat, très bien combiné aussi, envoie 
au patieot de l'oxygène pur; on règle par une manette les 
mouvements cl'aspirntio11 ou d'expiration, cet.te manette 
3gi t sur les so upapes de l'appareil de faço n que l'oxygène 
soit fo ulé dans ou aspiré des poumons de la victime. Ces 
mouvements soot réglés par le sauveteur lui-même. 

Dans tous les cas, il faut avoir soin de maintenir la 
langue de la victime hors de la bouche pour qu'elle ne 
vienne pas obstruer les canaux de la respiration. 

Nous avons dit plus haut que la visite et le nettoyage 
des tuyauteries devaient être un trava il particulièrement 
organisé; chaque su rveillant doit a\'oir sa besogne bien 
clai rement indiquée et limitée; les poi nts à visiter doivent 
être bien désignés . Il importe clone que l'on sache à 
l'avance, autant qu 'il est possible , l'état des tuyauteries . 
A ce sujet, nous avons vu, aux usi nes cl'Auboné de la 
Société anonyme des Hauts-fo nrneaux et Fonderies de Pont 
~-Mousson, nne organisation qui mérite cl'ètre signalée : 

ll existe 1111 plan schéma tique de l'usine, avec indication 
des tuyauteries, van11es, etc . Ces tuyauteries sont repré
sentées par des tei ntes difl'érenlrs snirnnlqu'elles véhiculent 
du gaz sale, du gaz épur6 primaire, du gaz épuré secon
daire . Dans les usines anciennes, où les tuyauteries s' entre-
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croisent en un fo uillis parfois inextri cable, ponrquoi ne 
réaliserai t-on pas cette distinction non pas seulement au 
schéma, mais dans l 'usine, en affectant des teintes de pein
ture différentes pour les divers circui ts~ On obj ectera que 
le personnel de l'usine, habitué, démêle de suite ces tuyau
·teries diverses, r ien déjà que par les diamètres ; en suppo
sant que cela soit vrai pour certains contremaitres, 
l'assertion est en tout cas suj ette, à caution pour les ingé
nieurs et directe urs qui ont trop d'occupations 'dive rses, e t 
enfin cela fera it gagner du temps à tout le monde (·1 ). 

Sur ce schéma, les tronçons sont répérés par des lettres 
qui ren voient au tableau accompagnant le schéma. Ce 
tableau do nne , pour chaque tronçon, les r ésu ltats mensuels 
des sondages des poussières dans les canali sations : ces 
sondages se pratiquent d'une ma nière t rès simple en laissant 
descendre une tige métallique dans les ori fices placés sur 
la génératrice supérieure des tuya uteries : on a ainsi la 
hauteur des poussières ; au dessous on indique la dernière 
date du nettoyage . . Le chef de service a ainsi tous lei:
éléments pour apprécier l'opportunitéd'un nettoyage partiel 
ou total. 

No us reproduisons ci-contre , pour fi xe r les idées, le 
plan relatif à l' usine d 'Auboué (fi g . 41), avec les indica
tions du rapport mensuel d'octobre 1911. 

(! ) Ces lignes étaient dé jà écr ites lorsqu'a paru dans le G/iickauf(no 48 du 
2 décembre 1911 ) un anicle su r l' unification des couleurs des tuyauteries dans 
les établissements industriels : la question a été jugée d 'un intérêt sufii sam, en 
Alle magne, pour constituer une comm ission dont le raçport vien t d 'êtr e p ublié. 
Elle conclut à réscn·er une couleur unique, di stincte, pour chaque fl uide véh icu lé 
dans les tuyauteries d 'usine : eau, a ir com pr imé, vapeur, gaz, etc . ; des raies 
transversales indiquent le degré de compression ou d e pur eté du fl uide . Dans 
les usines à hauts fourneaux . il suffir ait de p lacer ces signes d ist inctifs de 
distance en distance et spécialement aux endroi ts encheHêtrés, croisemenis de 
canali sations , etc . 
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RAPPORT du 10 octobre 1911. 
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D) NETTOYAGŒ MÉCAN IQUE DES T tJ Y ,\ TJ'rERr r.:s . - La 
visite et le netto_vage des tu_vau teri es a gaz constitue 
toujou rs, eu somme, 11 n travail clangere11x ; c'est en même 
temps une sujétion, car ell e 11 écessi te des arrêts des fo ur
neaux qui ne sera ient pas pe11 t-être indispensables po11r 
d'au tres objets. Aussi la suppression de ces nettoYa!.te · 
a-t-elle été l'objet d'e sais di vers. · ' 

Certaines usines (Angleur, Ougrée, Ha_va ngP, 11. ·ines 
Legallais, .Metz et Cie, ~ P,sch-su 1·-Alzett e, etc. ) cherch ont ;'l 

espacer le plus possible les visites en provoquant , clans 
les tuyauteries, des chasses d'eau so11s prnssion qui enlèvent 
une bonne parti e des pousisère·s. Le procédé réussit très 
bien dans les canalisa tions légèrement ind inées el où Je 
gaz ci rcule humide, parce qu 'alors la plus grande partie 
du dépàt forme des boues que la chasse d'eau véhicule 
j usqu'à une descente ou tu_va n vertical de vidange. 

Il ne faut pas considérer son effîcacilé com me absolu <" 
c_ar ~l se fo,1·me ~arfo is da ns ces tuya ute ri es des ag-gl u~ 
t111at1o ns s accroissant pa1· croûtes successives jusqu'à 
obstrner la section. · 

_Nou s ten~ns m~me cl ' 11n ingénieur d'u1rn des pri ncipales 
us111 es lorrarn es I éc liec du procédé généra lisé : on s'é tait 
dit qu 'en fai sant passer c;o nstam1nenl une cer taine hauteur 
d_'eau clans_ les cond uiLPs 1' 011 évit er,1il 10 dépùt des pous
sières : mais les poussièrPs ne sont pas toujours rn o11 ill éPs 
par l'ea u et un e foi s qu'11 n0 croûte c1 pu sP form er ::itt -

l·ï g . -12 . - Sch éma i 11 d iquan1 la i'"'sibi li té d · I' b · · 
. . e o st r t1ct 1< 111 d t1ne co ndui te 

ina lµre un e c1 rcu lat ion d 'e au cont i 1H 1c . 

dessus de la s11rfo ce du li,1 uide c011 0 <·i·o · 1 • 
. " . Il 0 S ;1U / . .!' ll1 P11fe 

par coucl1es success1\·es (ti n· . . f 'l) formant · 
o - , comme un pont 

\ -

Î 
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au-dessus de la partie où ci rcule l' eau el rest reignant de 
plus en plus l' espace rése rvé aux gaz, comme l'indique le 
schéma de droite oit circule un chenal circulaire d'eau 
(chenal qui pourrai t avo ir une autre forme) tout entou l'é 
de concrétions. Ce f'a it prouve que l'action de l'eau n'est 
effi cace que lorscru 'elle agit sons fo rme de j et pulvérisé ou 
de pluie ento uran t les poussières. 

A la Donnermarckliülte, on a eu recours ~ un moyen 
ingénieux pour en lever les poussières pendant la marche : 
la comluile est sectionnée en divers tronçons I, Il , III , 
comme J' i11 cli (p1e le crotruis; dans chaq ue t.ronçon tourne 
1111 e vis hélicoïde ramenant les poussières aux deux ex tré
mités a cles descentes qui les évacuent vers le sol. Le gaz , 

F ig -13. - Sch ém a d ' un di sp ositi f de netto yage au10matique 
des conduites essa yé à la Donncr mar ckh ütte . 

au con traire passe d'un tro nçon fi l'antre par des parties 
inclinées avec clapet médian. 

Cette solu tion est naturellement coùtense; outre une 
certai ne complication pour la com mande des vis hélicoïdes, 
elle exige de plus grands diamètres de condui te, puisqu 'une 
partie dP b . f'C lion Psl occupée par l'appareil. No us avons 
rlentanclé ::t la Direc tion do l' usine de la Donnermarckhütte 
si la pratiq u1' de !"apparei l n'aYait pas révé lé l' un ou l'autre 
in convénient. La Société nous a rait savoir que la vis, 
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installée dans du gaz non épuré, ava it été arrêtée par suite 
de l'ins~ffisance de la force motrice, prévue trop faible pour 
la rotatwn dans les poussières. D'antre part elle est inu ti
~isa,ble dans les boues déposées par les gaz épurés; quant 
a, l es~ayer sur les autres tuyauteri es oü elle aurait pu 
s appliquer, les dépenses auraien t été disprnportionnées à 
l' effet à obteni r, ces tuyaute ries ayant été prévues précé
demment avec un diarnèLrn très fo rt pour que les 11 eltovages 
soient très espacés. · 

L'essai de la Donnermarek li lit te Il e pet·met donc pas de 
conclusion défini tive . 

Fig . 44. - Schéma d'une tuyauterie à clapets de ,·id ·inge .. 
1 

· • . • 1 ,ipproc 1cs 
pour rea!Jser le nettoyage automat iq ue de la canalisat i()n ' 

(Usine d'Auboué de la Soc. an . de Pont-it- ,\lousson). · 

/ 

-·4-·-
J 

Fig. 45. - Coupe transversale 
d e la tuyauteri e représentée 
schématiquem~nt à la fig . ~4. 

L'em~loi de diamètres largement 
propor l.1onnés permet év idem ment 
de tolérer un dépot assez considé
rable de pu 11 ssières avant de proc6-
der aux nettoyages, ce 111 i rend 
cenx-ci moins fréquents. 

D'autres dispositions réali sent à 
peu près le neLtoyage au tomati
que des canal isations : dans un de 
ces. s,vstèmP-s . on don ne à la tuvau
ten e un e. sec tion ovoïde (fig .. 45), 
~c ~~ çon _a '.·a~sembler vers la géné
' at, 1ee 1nfé n enre to ut ·te dépot 
d: poussières; la C(i11duite porte 
(hg. 4-1) une séri e de elapets de I" 

., 
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vidange jointifs ou A peu près, par où l'on vide périodique
. men t les poussières accumulées dans la conduite . Ces 
elapets sont disposés en cone (fig. 46), de façon à déverser 

-r 
Fig. -1() . - Détail des clapets <le viàange ind iqués schématiquement fig . 44 et 45 

les poussières lorsq u'on manœuvre Le cont repoids. Nous 
a,·o ns vu ce disposit if adopté dans les pa rti es nournlles de 
la canali sation :'i l'usine d'Auboué de la Société anonvme 
de Pont-ù-M onsson Il existe ai lleurs déj à . 

Un autre système consiste :'l employer des conduites en 
ziµ·-zag. C'est le cas vu notamment A l'Adolf-Ernile Hû tte, 
de la Gelsenkircheoer Bergwerks A. G- . à Esch-sur-Alzette, 
ponr la partie cles canali sations située entre les fournea ux 
et l'épuration primai re; la tuyauterie consiste donc en une 
succession de parties inclinées très fortement de faço n à 
dessiner on quelque sorte une succession de V alignés les 
uns à la suite des autres ; les pointes supéri eures servent 
de sièges aux clapets d'explosion, les pointes inférieures 
sont prolongées pal' . des tuyaux verticaux avec vannes de 
vidange, pour recueillir les poussières qui gli ssent le long 
des deux brnnches inclin0es. 

Ce dispositif est naturellement coùteux et encombrant ; 
la quest ion du coût peut ê tre rapidement contrebalancée 
par l'économie sur les nettoyages. La place, dans nos 
centres industriels anciens, fait toujours défaut, mais dans 
les nonvelles usi nes l'emploi méthodique des tuyauteries 
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en zig-zag entre le fourneau et le collecteur d'épuration 
pro.maire semble un perfectionnement tout indiqué pour 
snippirimer les nettoyages de ces conduites qui sont la prin
cipale-source de danger parce qu'ils sont les pins fréquen ts. 

BRUXELLES, janvier t912. 
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RAP]?ORTS AD iiIN I ST J1AT IFS 
EXTRAIT D' UN R APP ORT 

DE 

M. O. LEDOUBLE 

Ingénieur e n chef, Di recteur d u 4 mc a rron d issement des ~l ines, it C harleroi 

SUR L E S TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 19 1 1 

Cha,·bomwge de JJayemont ; Puits Saint-Charles : 

H.ehaussement du châssis à molettes . 

]Ja ns le co ura nt du ~emeslre, la Société an ony mc> des Char bo n
nag\)s tir Baycmont a l'a it exécute r au pu its Saint -Cha rles de sa 
concc~s ion de Bayenwnt , un t,·ayai l in té1·es~an t de n ·haussement du 
chàss is à mole tte~. tou t P n con t in ua nt l'extl'actio u du puits . 

Le peu d'emplacement dont on disposai t , ne pr ,·mcttait pas le 
remplacement du chëiss is ~a ns a !' l'è ter l'ext ract ion . l\l . !' Ingén ieu r 
Dessalles me fo urn il a u sujet de ce t1·avai l , lrs 1·enseig neme 11ts 
s ui Ya nts, complét<'•s pa1· les deux feuil les de

1
cl'Oqu is que j e joins au 

prt'•sen l 1·a pport. 

« r\ la su itr de la loi su r la lim itation du t rava il dans les mi nes , 
et pour ma intc_ni r so ll extrac tion, la Direclio ll du Charbonnage de 
Baycmon t déc id a de ;: 11 bs titue1· aux cages à 6 étages du puits ::Sa iut
Char lcs, des cagt>s it \:l étages e t d'ùta blir à la ul'l'acc , un troisième 
nivea u de l'ecellc; mai s la hauteur du cluiss is à mole ttes était t rop 
fa i l.Jlr pou,· l'éal i"'rn·. sa us inco1n-é11 icn t, ce remplacement et obser ve r , 
eu rnème tenq,s. le:- prescr ipt ions de l'ar l'èté roy al du 10 décem bre 
HH O l'elativcs aux taq uets de ·ù,·ctLi et au x g u ides 1·:i p·)rochés . En 
011 l l'e. la Di rec tion se proposa it d'aug men ter le dia rnè tl'e drs molettes, 
da ns le bu t d 'a 111 ùliol'e r la consPr va tion des c;l bles. 

» Ces p1·ojets néerss itaicnt 11 nc t ransfo rmation du cheva lement ; 
la Di 1•ectio11 Pût lï di'•e de s ul'ha usse1· le chàss is existant ; e lle 
exa mina le~ f'c1·s qui le constit ua ien t, ils <·t:iient bien co nservés et de 
di111ensions s u flb an tes pou r r<'sis tr r au x nou1·caux cfl'urti'; de plu i', 
la co 11 ~ll'l1ctio11 se )' l'ètai t à la modifica tio n . 

» D'une fa çon g t'· ni'• r·a lP, i l ~·aµ: i~sa it de prolonger . ve1·s le dessus. 
le~ 111 011 t;111 ts : de co n~t1 ·ui1·e u n nou veau pla 11 de pou~~a l'ds, aya nt 
w ème bas<: que l'cw eieu , about issa nt a la partie s upérieure des 
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montants prolongés et s'appuyant sur les anciens poussards pa1· un 
système t riang ulé. 

» La Société a nonyme des Atelie rs de Construction et Chaudron
neries de et à Viesville, fit l'étude du proj et el se chargea de l'exécu
tion; elle s'es t basée s ur un effort de 120,000 ki logrammes. 

La hauteur de l'ancien chàss is était de '19"'680 jusque l'axe des 
molettes (voir plan d'ensemble ci-après); le plan des rnoota nts était 
const itué comme suit : 

Ecartement des montants 

Montant: caissons 

(voir fi g. 1 Pt 2) 

~I 

~ 
1 
1 

L , , 
:----~.- - - 'L 
1 . ' 
~ _35o_...:;,. 

Fig . 1 

à la ha~~ : 601960 
au sommet : 3"'920 

2 àmes : 590"'r X 8"'/m 
2 semrl les : 350"'/rn X 3m1m 

/ 4 co1· niè1·(;s : 70 x 70 x 8"' /'" 

., - r r , 
l 
1. 

~ I 
,1-1 

1 

_J L : 
. ,- - V. -
~-350_~ 

Fig . 2 

il comprenait 3 pan neaux dont les en tretoises e t les diagonale,: 
étaient des J ; Jp plan de~ pou ~sards aYa it les mêmes <;Ca l'tcmcnts à 
la base et a u sommrt; les pous. an!" sont des ca isson" : 

2 âmes : 480m/m X 8111/ 111 ; 

2 sem elles : 35001
/ 111 x 8'"/m ; 

4 corn ières : 7Qm/m X 7Qm/m X 8"'/"'. 

les poussards sont en tretoisès entre eux a u moyen de r. de mèrne 
que les poussa1·ds avec les montan ts . 

» La hauteul' du chàss is actu el j usque l'axr de,; molNtes est d, 
211m330 · le su rha ussem ent est donc dr 1tmGE>O: 1!· JJla

11 
de . ,n t e 

' ~ on an ts 
a été surhau ssé· de 4"'030, au moy rn de drux J)outrPs Cil . 

· ('a1sson composées de : 

2 âmes de 0'25"'/'" X 8"1i'"; 

4 COl'll iè!'eS de î()"'J"' ÎÜ"'/'" X 8'"/m, 

I' f 
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et placées dans le prolongeme ot des anciennes poutres; pour assnrer 
la lia ison e Dl re les moDlirn ts et leurs p1·olongements, on s'est servi 
d'ull caison F' formé des mèmes éléments que celui des prolonge
ments; ce caisson, cou vre-joiL1t, éta nt relié aux parties anciennes et 
nouvelles des montants par des semelles de 700 X 10111/m (fig. 3 et 4) 

1 Il 
1 1 
1 

1 1 ~-- -+- -T 

1 1 
1 • 1' . 
1 · ~ montant 

; F'' 
1 : 
1 

1 1 
1 ~ 

<:) 

1 ~~ 
1 1 1 ~ 

· , 1 il I l ·, 
~ --~ -~-vgq_ ~ ' 

X. 1 1 1 · . 1 '-Y 
--i---r-- --=,---i--,.1 

1 1 
1 _._'( _ _ _ 

Fig. 3 

1 

Ç)' 

~ 

Fig . 4 . - Coupe par X Y 

la section des anciens montants n'ayant pas la même hauteur que 
les nou vea ux caissons, des fourrul'es f' ont clù être employées ; à 
2"'508 du somme t de ce plan les moulants soul !'eliés par un caisson 
F (fig . 5) ; pour consolidel'cette vartie de la co nstruction, à la base 
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1 
,1 
ri ,.., 
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1 
1 
1 1 
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!!> 
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i8 - - --

1 l 
·- . 

·:., ,.~ ? ) - • 

1 

1 1 

1 1 



-

162 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

du surhaussement, on a réuni les deux montants par une poutre en 
caisson R, composée de deux J de 300 X 100 X 1Qm/m, réuni s par 
une semelle de 848 X 8m/m. 

» Le nouveau plan des pou ·sard · comp1·e1Jd: 

~ 9 âmes : 480 X 8"'/'" · 
2 caissons analogues ; Il . 

350 
8·;n

1
m. 

. - seme es . X , 
aux anciens / 4 "è 70 70 8m/m corn I res : X X ; 

4 panneaux avec entretoises en J [ et diagonales e n [ el à 201250 d u 
sommet; un caisson IC (fig . 6); il est l'éu ni a l'ancien pa1· des poutres 
en treill is. 

r.==----=::i - - - " -
1 

_J : 
i==-------==1- - - _.'[ 

1 

~ _ - _ _ 61 2 ___ __ .;.,, 
J • 
1 

Fig . 5 

1 

l·ïg. 6 

~: 
~ 

1 

» Les molettes en fonte de 3 mètres de diamètre ont été r emplacées 
par des molettes en acier de 4m500. 

» Tels sont les pr incipaux éléments de la construct ion. 

» Le montage comme ncé le i 0
r ma rs et fi ni le i 3 mars a été fait 

sans interrompre l'extracti on; on a profité d'un jou r d~ chômage 
pour placer le câble sur les nouvelles molettes ; les dive rs travaux 
qu' il comporte ont été exécutés dans l'ordre suivant (voir plan) : 

» Placement des tôles d' assemblage a po u r réunir le pied des 
anciens poussards aux poussards nouveaux A . 

» Montage des deux parties de pou ssards jusqu' en 1 / 1. 
» P lacement des go ussets B su r les anciens poussa rds goussets 

devant recevoi r les cont reven tements C. ' 

» Liaison des deux tronçons des nouvea ux poussa rds par les 
traverses E el les crois illons D. 

• 
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» Démontage d'une partie du plancher du châssis à molettes 
anc ie n pour y placer les parties des montants . 

» Placement des plaques , des âmes et des couvre-joints pour 
former les caissons des nouveaux montants. 

» Lia ison des de ux prolongeme nls des mout anls par un caissonF 
e n tôle e t cornières . 

» Placement des tôles d'ang les t destin ées à la lia ison des mon
tants aux poussards. 

» Mise eu place des deux dem iers tronçons des poussards. 
» P lacement des con treventeme n ts E ' , tr averses E ", le caisson l 

t·énnissa nt les poussards, les cootreventements E'" et le croisillon 
D ' . 

> P lacement du ca isson G devan t servir d 'ass ise à deux paliers 
de molettes . 

» P lacement de l'escalier donnant accès au plancher des molettes 
et au serrage. 

» Montage d u plancher des molettes et des garde-corps . 
» Montage du belvédère et des poutrelles formant tréteau pour la 

manœ u vre des molettes nou velles, placement des poutrelles et paliers 
pour les poulies de secours. 

» Surhaussemen t de l'avant carré . 

» Montage des nouve lles molettes de 4m50 de diamètre. 

» Démontage des anciennes molettes de 3 mètr es de diamètre, du 
serrage e t des taquets de sûreté. 

» Placement du caisson de liaison R des deux montants au nivea u 
des ancienn es molettes . 

» Remontage du ser1·agc cl taquets de sûreté . 
» Placement des cages nou velles à U chariots . Déplaceme nt des 

câbles et leur replacement su i· les nouvel les molettes » . 



EXTRAIT D'U N RAPP ORT 
DE 

M. G. BOCHKOLTZ 

J ngénieur en chef, Directeur du 6mc arrond issement de~ ~1 ines . à ~amur 

SUR LES TRAVAUX DU t er S EME STRE 1 9 11. 

Ch al'bunna9e de Flo1·if/uuo: : Pout e11 béton anne . 

U n ouvr age en bèlon arm('> , ~11 1· leq \ie l M. lï ngùn ieu1· Jadoul me 
donne les 1·enseignernrn ts s11 ivan t~, rc'• 11 11it le sii'ge à la garr de 
Floreffe e t au q 11ai de cha 1·gement à la Sa Ill hre. II corn JJl'Cnd ! l'oi;; pal'· 
t ies pri ncipa le~ (, oil' les l'epl'od 11 ction:< photoµ: r·aphique, ci-contre) : 

» 1° Un pon t supérie111· d<' '.3:-lO mèt res de longueu1·. rtabli à 

15 mèt l'es de hauteu1·, calculé pou1· deux ra nge\!:< pa1·all èles d<' 
wagonnets de 1,000 k ilogramme>$ chac 11 11; 

» 2° TJn pont infé1·ieu r de t ~O 1nèt l'es de lo11g uc11 1· sel'Vaot dP 
r oute et ca lcul é pour le pa~sag<' de char iots de 20 ,000 k ilog-ram nws; 

» 3° Un tun nel de H:iO mèll'es en pl'olo11 gement du tab lie r supé
r ieu r. 

» Les deux tabliers su perpo,ès à 6 mètres l'un de l'aut re son t 
supportés au-dessus de la Sa mlm ~ par· u ne a rche de 5:1 mèll'es de 
portée for rn (·e de deux a r·cs à a1·Licula t io 11 r n aci!'r· it la cle f Pt aux 
na issances . 

" Sous chaq~e statiq ue de 220 tonrws. le~ a1·c~ ont su bi u ne fl èche 
é la, tique d<' 14 mill imè tres . So 11 ~ cha rge statiq ue dr t 10 tonnes 
augmentée d'u ne charge r oulant <' de JG tonn e~ . cette fl èclre n'a <'lt' 
que de Sm/"' 1 2, a lors que le ca hier de, cha rges d<' la co nstru ction 
ad metta it 53 milli mètres. 

» Les ll·a\'èes du pont s upê r·i <' ur ont l'a~pccl de cha i'JH·ntc~ métal
liques . Elles ont des long ueu!'. de t:.>, 15 et 18 mèt res, fu r·ent 
con st r uites s ui· le so l el mont t'•rs en placr à J'aide de rh/> vrr~ Pt de 
cabestau . 

» Les arcs de l'a rche se di la ten t lih1 ·1•n1 P11t. Cer tain~ j our·s cl<' 
grande chale u1· on a coo~tatr u n 1·Plèvr mP11t d<> 14 mill ime· t . · 

1
• 

1 ('Sa cl 
clef. Pou r pernw tt1·e la dilatati on longitudinalp le 10 l ·t · , . · , 

• . < • 1 Il a I' I' ( 1 V 1 ~l' 
en deux parties la1s~ant en tr·e e lles un in tPl'Val lc <l n 100 ·11· · 

, " m 1 1rnetres 
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au momrnt de la construction et qu i a varié depuis de 75 à HO 
millim ètres. On pl'êvoit qu e sous l'Pffet de la tem péi-ature, la Vq.ria
tion de la clef de l'arche pou1Ta at trindre 40 millimètres et la 
dilatation longitudinale du pont 150 mi ll imèt1·es. 

» Cr t1·a,·ail. exi'·cuté pa1· i\1. Touruay. ingE;nieur it FlorPffe, a ?-té 
commencé Je 1er septembl'e i\JiO et tem1 iné le 1er juill et i 9H » . 

Charbonnage de Malonne : Sondage . 

Le so ndag<' ent1·epl'i s a proxim ité de la g·alel' ie de Ill Gueule du 
Loup a at lei nt it la pl'ofoudeu 1· de 280"'30 une couche charbonneuse 
de Qm7/1 que la Di!'ectio11 rroit êt1·e la veine Sablon. Les carottes qu i 
Pn prodennen l sont constituées d' un mélange de charbon friable , de 
sch iste <'Il mPn ns morcea ux el de g rai ns de cha1·bon . 

Le sondage n'a tra\'el'Sé que> du tcl'l'ain hou il le!'. Il a rencontré 
aux p1·ofoud,'Ul'S de 30 01120, 50111.'sO cl 95"'/s5 des t racrs de veine. De 
cette de1·11ière profo 11 de111· j11sq u'i1 105 mèll'e~, les hancs éta ient 
incl iué~ d'etn il'o11 20 deg,·és. De 105 à HJ8 mètres. Ir trépa n a 
t1·a,·ersé une espè<'c de c1·ochou , puis de 108 à Hl0 111èt1·t·s des terra ins 
en cl rcssa nt. A Hl::3 mètres et à 27 1 "'!:lÜ, on a !'e11contré de 11011 ,·elles 
traces de veine g isaut en plateure, don t lï nclinaisou peut ètre 
estimée à ?'2 dcg l'és, d'après la ca rotte pro\'cnan t de la cote - 278.50. 

/ 
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DE 

M. V. LECHAT 

In génieur en ch ef Di rec teu r d u 7mc a rrond isse m ent des m in es , i, L iége 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1911 

Charbonnages des J(esJales . - Transpo1 ·1 niecanique. 

La Société anonyme des Char bonnages des Kessales vient de rel ier 
ses sièges Kessa les et Bon Buve ur pa l' un nou veau transport méca
niq ue qu e M. Iï ngén icur Massin me décrit en ces te rmes : 

« Le lt'anspoi-l mécanique ,qu i rel ie les sièges K<>s~a les et Bon 
Buveur a été !lli s en senice ; la distance séparaul Cl'S s ièges est de 
5?5 mètres ; la diffé1·e nce de ni vea u cntt'e li>s 01·ifi ces des deux puits 
est de 8 mè tres . La li g ne P~l form ée d'11n<· premiè re pa 1'lie de niveau 
sui· es lë1cade de 55 mètre~ cl<' long ueu l' dans la pai t'e des Kessalr.s , 
d' une deuxième pal' tie de 285 DH' ll'es de lo11g ueur moulant à 11 % sur 
le teri·i l des !\ essai es . d' une t1·oisième par tie de ui vea n 1Su1· estacade 
de '145 mèlt'eS de long ueur COOJ (J l'Cna11t de ux a lig nements dro its 
fa isant entre eux 11n ang le de '11 7°, et d'u ue quatrièrue partie de 
nivea u de 40 mètres de long ueu1· sur le tcn e-ple in de la recette d u 

pu its Bon-Bu nrn r . 
» Ce trai nage a élt'· construit pour le t1·anspo1'l de ~chistcs el de 

charbon d·un siège à J"a u t1·1• ; le. schistes des Kessale. sont transpor
tés â Bon-Bu veur, d1' ve1·~és dans l<•s lré• 111ies du lran~port aérien el 
de là cond uits a 11 tP1-ri l; crrtai n~ cha r liou s dr Bon-Buw u r sont 
ameués au lavoil' des Kessa lcs . 

» Li• r rndPlllC'llt ho1·ai 1·p e~l de• :-)5 wai,:o nnPts de 5 hrctolill'PS ; la 
,·itc,,c• dC' mal'<'h t• Pst d1• 0'"00 pct1· ~Pcondt•; les wa::onne t~ se 
sui \·cn t ~1 intrn a ll<' dt · o~, st·cont!r~, co l'n ·spon<la nt à u nt· cli~ta net· de 

:fü rnèl l'P~ . 
» Lïn ·t;d lal ion Pxt'•cull'l' pa1· la 111a iso11 Ad . Bleicl1t•rt l'l Cie, de 

Lei J_Jzig -Uohl is, esl con1111and1:e pa1· u u moteu r élect1·iqur triJ.Jhasé de 

i 

R/\ l'PORTS ,\ l)'.1 1:S: ISTTl,\T IFS 1nî 

20 H. P . so u~ 220 Yolts ; la p11 issancr néces~aire est de -10 H . P. 
seu lr nwn t ponr il' dé bit p1·1'.•v 11 . La t1·artion sr fa it par câblr flo ttan t 
<JII<' Jp 1not<' 111· C'nlrai1H' pa1· r u11r ro ie et cng rr nage con i4uc. Le cüble 
lractc11r e~t tend u au moyen d'11n poids fix é a u ne poulie montée 
s111· un cltar1·iol c l po11 Yan L ·e rnou \·o i1· s u iYanl les Yariat ions de 
cha1·gc de la _li g ne. 

» A la cou1·be t·accordant lr s a li g·nemenls dro its qui font ent re 
Pux l'angle de 117°, le passage d 11 câble t1·acteu r se fait sur 
huit ro11lea 11 x c.vli11d r iquc~ de 0'"500 de diamèt,·e el disposé su iv ant 

11 11 a rc de cercle . Les wagonnets son t 
ent ra inés pa r de- fo ur chrs mobiles au

tour d' 11n axeexcrn tr(• to ur nant dans un 
œillPl fi xé à la ca isrn de la bcrlaine. Sous 
l'<'ffet de la tracti on , la fou r che prend 
11nr positi on oblique pa r r apport a l'axe 
de la ber lai ne el le coï ncemen l du câbl e 
suffit â J'ent1·aiuemenl. 

» Les wag on ne ts sont accrochPs el décrocllés au tomai iquemenl ; 
a ux st;1tioos dC' r omm ande et de retour ~e t rouYeol un appare il 
d·accrncha~e et un appa reil de décrochage a utom atique. 

axe dele1 
fourche 

© 

a 

F ig. 2. - , ·uc en plan 
du lel'ie r n . 

F ig . 1. - Vue en é lérnt ion . 

» Pou r s·accr ocher , la fo urche du wa
go nnrt. qui düval lc u1· une p<'nte de 2 %. 
virnt bute r pa r son axe Yel'tical mon té 
dan s l'w illrt riP la caisse cont re Je lev ier a 
(fi~. 2) ; tC'l11 i-d e 11L1·ainé fait tournc t•l'axeb 
su,· lequel il c~t calé (fi g . 1 et 2) e t q ui 
po1·te la poul ie 11 sur laq uelle s'enrou le un r 
cha inelt e <: . La pou lie e s ur laquelle passe 



168. ANNALES DES Ml~ES DE BELGIQUE 

le câble de traction est montée su r une fourche f pouvant osciller le 
autom· d' un axe fixe g; sur la fo ul'che est placé un contrepoids 
réglable h; la chaînC'tte c est attachée a la fou r che ; l'entrainPment 
de la chaine tte par le mouvement d11 levie1· a a donc pou!' effe t de 
souleve1· la pou lie e et aussi le câhle; la fourche peut alors passe1· 
sous cette poulie et va se placer sous le câblP ; el le est pou r cela 
g uidée par denx g uides appropriés qui la maintiennen t dans la 
position voulue. An moment où la tige de la fo nrehe quitte le 

Fig. 3 

levier a, le contrepoid~ li fait retom ber la poul ie e et appliqu e Je 
câbl e dan s la fonrchP; cellP-c i quittant a lol'S IPs g uides peut se placer 
dan s une positi on ob liq ue ~ous l'effet d'entrai1w ment du câble et 
co'incer celui-ci. 

» Pour le décrochage , un e pouli e Ji placée u n peu plus haut que 
la fo u rche du wagon1wt ti 1·e le râhle ve rs 1<· haut et le dégage de la 
fo u rche au moment ou le wa g-O HJl(•t \'a :,;'cugagp1· sur une pente 
à 2%(fig. 3J. » 

klachine d' eo·t1·actiun elec t1 ·ique. 

La mèllle Soci<' t<°· a in.,t al lé 1·é,·t·111 11a•11t il son siègP Bon-Bu v<·ui· 
unP m;1chine d'(·x t1·action t•lect1·ique pl'(;V11r pour extra irr 60 brr
la i1ws à IÏ1<0 111·e .. cl un<· pn,fo nd<·ur cl<· '.1~10 111èt 1·cs : l!'s eéiblr~ . qui 
sont L' ll .:1, ·11 •1· , ~ e11ro11 lr nt Hir d<·ux l;i111bo11r~ cy li11dr ique~ d<· 2"'GO 
<l1 · dia 111i•lrc · c,ù ils >l ' l'l;1c<•11l c 11 , pire, .ioin1i, c~ . La rn a1:Jii 11 c l'St 
m uni<' dt• d,·ux fn•i11, . 1·u11 ,e 1·Ya 11 t à la 111a11œ 11 v1·c 01·dinai rc, 1· au lre 
constit11 ,.111l 110 al'J>a 1·Pil d<' secuu1·~. :\1. 1·1 11 génie111· lv.assin rnc doua e 
de ces fre in,:, la de ·c1·iption suiYaute : 

1 ... 

1 

l 

H:\PPOHTS .-\l>~ll :S:ISTRATLF S 

Pn1mmn FREIN (frein ordinaire de mauœu vre) . 

» Il est l'eprésenté aux figures '1 et 2 ci-a p1·ès . 

1 

1 ·-· - ·-·-
! 

1 

Fig . 1 . - Vue en élévation . 

P r· 
====ili====--=Q.J~· - ~ w 
.,r---~~~~71 ~· ~~....,:;;:~--6~;;1/~L QI}.=o. .:;:: 1 . . -.__:, , . 

1 

1 

1 

=c.c-=======i========> 

Fig. 2 . - Vue en plan . 
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» L'action de freinage s'exerce par une bande d'acier R embras
sant une poulie accolée i1 l' un des tambours de la machine cl' C'xlrac
tion; le serrage de la bande et prod uit par un balancier B qui 
pivote autour d' un axe fixe F. Le balancier présente Yers le mi lieu 
de sa longueur, une douil le D dans laquelle peut cou li ;:se1· lib1·cment 
une tige t portant un con trepoids P; la tigC' t p1·ésente une tète '[ 
qui permet de suspendre éventu el lement le contrepoids du balancier 
en vue de freiner . Le contrepoids Pst normalement mainten u relevé 
par un levie1· c qui soutient la tige I par 1111 <>rgot e; le levier c est 
calé sur un axe a' , tou rnan t clan s les supports(', cl se ment sous 
l'action d'une manivelle C', ca lée sur le même axe a' et qui r ~l 
entraînée par une bielle b" r eliée à un r c1·ou E qui ~e déplace le long 
d'une vis V tournant libremeul dans le support · sous l'action 
d'un e maniYelle M. 

» Cela étant, le serrage du frei n peul être produi t de cieux 
façons : 

» Dans la prem ièr<> , qui r st le mode ordinaire de fr<>i nage pour les 
maoœuvr<>s, le machiniste appui e du pi <>d sui· la pédale 1, (v . fi g . 1) 

qu i par lïotPrmé•d ia ire de la bielle b et de la mani,·elle l fait tournp1· 
l'axe a sur lequel est calé une. eco ndc manivel le l' qui entrain e ainsi 
la bi ellC' b' relire a l'cxt r<'•mib! du balan cier B. Cr•l ui -ci pi Yo te dans 
le sens de la flèche 1 et provoque Ir srrragC' du frrin. Un contrepoids 
(non fi gur(; aux croqu is) fait c\quilib l'C aux divers oqra ncs mu s par 
la pédale 11 et J)l'Oduit le d<>~serrap:r du 1"1·C' in quand le machiniste 
cesse d'appuyer sur la pédale . 

» Jians cc modr. c·e;:t donc la pe~t'·ri cxr1·cc\p. u1· la pèdalr pai· le 
machi nisl<' qui pron1quc• le sc1·1"ag<' : 011 di spo,<' d'ail lcur·~ d'11 11 bi·a~ 
de 1 .. ,·ip1· considt"•r·ablr poul' mult ipli1·1· l'pfforl il la janlP. 

» Dan~ la !'ProncJ,, faço n cJ ,, frpi111•1·, qu i 111· /(•mploi1• q 11 r loi·~quï) 
faut mai 11t<>n il · le f11~i11 f1•1·1rn·, pPnda nt 11 11 cr r tain tenq1~. 011 fait 
tourner la mani,·cllr J/ de façon~ dPsc1• nd re le con t1·epoid~ [' qu i 
vient alors se su: pend1·e au balanc1e1· B cl p1·od uire ain si Je ~<' r-ra o·e 

"' . 

DEux1b IE rnErN (frein d<> sccour~ et de ~(·cu1·itc;) (fig. 3. 4 et :5 ). 

» Lr• f'rpi n proprPmrnl dit <•, t i_d<>nti.q ul' a11 prt'•ci··dent Pl <'"l 1,la('t"• 
sur le H'C·ond tamhr,111· dl' la m;1 ch111p d Pxt r·ar· ti on. i\Ja i~ ici le <·ontrP
poicJ,- /> est dirPdcmr11t ~u,.: pc_nd u au h;1lanr iP1· /Jet t<'ncl touj oul'~ it 
JH'Odui1·1• I,• sPrrag<> q111. 1c1 , 11 <' p,•u t étr1• n:·a lis<'· que pa r· cr 
contrepoids. 

l 

• 
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Fig . 3. - Vue en élén11 ion . 
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, A 

Fig , 4. - \\1c en plan des appareils de co mma nde du frein· 
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» Comme le frein e l de !'ecours cl doit rester ouvert pendan t le 
l'e1·v ice normal, un di sposi til' spécial maintient le balancier relevé 
111al "'r c l'action du conLrc1JOid::; P . Cc dispositif (fig. 3) comprend une 

0 • 

biel le b' r eliée d'une part à l'extrémité du bala Dcier et d'autre part a 
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u ne mani velle m'' calée sur l'axe d'une roue à rochets 1· qui est 
rna intenn e pa,· un cliqnel c. pivotant autour d'un axe a, supporté 
ainsi que la ro ue à rochels par le support . '. Le cliq uet se prolong-c 
par un levier l qui est relié à une hii> lle b ~ur laq uelle est fixé un 
con t repoid s p el qui est raccord,;e à une manivelle m calée sur l'axe 
d' un petit moteur électrique J1 qu i, conslammenl 1'eli é à la ligne 
d'arrivée du courant, développe un co11 ple qui a pour effet de 
pousser la bielle b da ns le seos de la tlèche 1 con lre l'acti on d 11 
contrepoids p , et de maiotenir ainsi le cli quet c engagé dans la 1·ouc 
à rochets . 

» Le courant venant à manq uer· dans la lignr (donc aussi il la 
machine d'ext raction) le co uple du 111otP11 r· M cessr, Ir con t1·epoids }J 

tirant sur la bielle b pl'Ornquc le décl;11v ·hr mr nt du cliquet. cr qu i 
permet au contrepoids P d'agir e t de f<>rnwr le frein c ·<'s t le 
premier mode d'action de ce frein, soit donc par suite du manque 
subit de courant à la machin e. 

F ig. 5 . - Vue en élévation des appareils de commande . 

>> Son act ion peut e1v•or!l êt re provoquée pa t· deux au t res causes 
(qui se1·onl étudi(•r.s plus loi n!. el qui out po11 r effe t de lihérrr un 
co ntrepoids p' ( fi g. 3 1: ce conlrrpoids (qui es t norma lrmen l mai nten 11 
relevé ain si qu 'on va le voi r') fa it alors basc uler le leY ier· in"' cal<i 
sur l'axe a'; la bielle b"' entrain ée fait pi\·oter uo autre leYier 
coudé m' qui entraîne lui -même une biell e b" terminée par uoe 
coulisse fermée c qui attir·e par l'ergot e le levier l du cl iquet c 
(N. B . La cou li~~<' c est n<'•cessai r·c, a u I ir u d'u ne sim pie ai·ticu
lation. po ur prr met t1·r le mode d'act ion du frei n par IP molPur M 
sans que Ir modr ac tuel ail à inten r nil') . 

» L'artion d 11 contrrpoids JJ' Pst su ffi , a nlP pour produi re. malg r·r 
IP rou1d1• anlagoni,-te du mote111· ,ll. le 111ou,·Prnent du IPv i<•r l Pl 

ainsi d 11 di qu <' l. ce qui pel'mrt au co 11 t r·epoid s P d'entr·a iner le 
balancier; du 1·e te dès qu e celui-ci se met en mouvement il 
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déclanche lui -môme 11 11 petit interrupteu r (non fig uré aux croquis) 
q 11 i co upr le cuu ra 11L d 11 molr u1· Ji . 

» Voyons rn ai nt<•nant IP::: dcnx ca uses qui produisent l'action du 
contrepoids 1/ po ur fpr· 111 r r· le frein ; les fig u:·es 4 cl 5 représen tent 
les apparril~ qu i comma ndent Ir mo11 vcmi> nt JJ'. L'axe a' se prol onge 
le long dn ta mbour de la mach ine d'e:x tr·aclion; sur cet axe <:!Sl calée 
une maui v!'l lc d dont le boulo n e esl saisi pa t· la tète l (ou,·erte d' un 
côl(• po11 r· pr 1·mell rn le so11 lill'emc L1 t et bicher ainsi éYc 11 tuellem<:!nt 
la mani v<•llr) d'une bielle (don t l'cxt1·émité v ient buter su t· une 
li g-<· U qui. com mP on le ,·erra plu loin , pr ut co1di s~<'r dan s les 
supports q de faço n il, suiva nt le se 11s du mouvement. se dérobe1· 
deva nt la bie ll <' (011 l11i p1·<;scnlcr· une ouvet'lu re o dont elle est 
pc1·ci"·c el p<' t'111cttre a insi da ns l' un 011 l'autre cas le mou vrmenl de/ ; 
mai~ no1· 111a l,·mc11 t la ti g<· U Pst placée de façon à ar rêter la bi elle(. 

» Le co 11 t r·rpoiùs 1/ qui lPnd à pous'cr la bielle (dans le sens de 
la flèche 2 c l aia si maint enu le,·é par la butée de/ sur U. 

Fig . 6 . - \"uc en élèHllio n de l'app,ireil ind icate11r d e la hnutcur des cages 
._ l!tt i act i•H1 nc Ja lige de bu t e U de 1t1 Îl gure 4, 

» Cela <'•lanl, le sé1Tag<• du frein par l'act io n de p' peut ê tre pro
voqué en premier lieu pat· l'rv ite-mololtes, représenté figure 6. 
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» L 'écrou E qui se dé place le long de la tige filetée 1 et qu i 
· constitue l' a ppa rei l représentati f de la ma rche des cages, por te deux 

ergots e ; s i la cage vient à dépasser de trop le ni veau de la recette, 

l'u n des ergots vien t bute r l' un ou l'a utre des écrous A , A' (suiva nt 

le sens de rotat ion des ta m bou rsJ. ce qu i a pour effet de fa ire bascule r 
le levier à trois bra nches B ; la bran che e n fo u rche F de ce lev ier 

en tra ine par le bouton p la tig e U dont il a été q uesti on plus haut. 
Cette tige suiva nt le se ns du mouveme nt , se dérobe devant la bielle / 
ou lu i pr ésente l'ou verture o dans laquellefpeut passer (fig . 4 et 6) . . 
La biel le / n'étan t a lors en tou t cas plus reten ue per met a u contr e
poids JJ' de basculer e t de mettre le frein en m ouveme 11 l. 

» l~n second lieu , l'actio n d u contrepoids J1' peut ê t re pr ovoq uée 
par le machiniste lui -même. P ou r cela ce dern ier d ispose d'un 

levier J{ équil ibré par un contrepoids } . En ti ra nt su r le levier J( 
dans le sens de la flèche 3 (fi g . 5) le machiniste provoque la rotation 
de la manive lle h ca lée su r le même axe L que J( ; le bou ton g de 
cette mani velle h ( bouton q ui a u 1•epos passe sous la bie lle de 
butée f) sou lève alors cette bie lle f do:i t la tête t rete na it la mani
velle d ; cel le -ci éta nt libre , le con trepoids p' n'es t plus retenu e t 
peu t provoque r le freinage . 

» Tels sont les d ifférents freins dont est mun ie Ja machi ne 
d'extract ion. 

» Dans le cas d' une char15e négat ive, la descente d u per son nel se 
fai t su r fre in (i 0

r frri n décri t) . Da ns le cas où le frei n vie ndrai t à 
être m is hors de service, le machin iste peut fa i1·e inte r venir Je 
second fre in de la faço n q ui v ient d'être décr ite . cc qui arrête d'abord 
les cages . Alors a u moyen d'u oc mani velle q u i s'ad a pte sur J'axe de 
la roue à r ochet 1· on pe ut sou lernr le contrepoids P µour réduire le 
ser rage et acheve r la t ra n ·lat ion. 

. ~ Mai~ il es t à remarq uer q ue c~ mode de f1·einage ne peut êt re u ti
l ise prat1qu~ment penda nt le se r vice norma l, car la ru a n i\"e lle plac~e 
su r la r oue a rochet ne se t1·o uve pas à portée du mac11•1 · t ù . . . n1s e quan 
celu1 -c1 est a ux leners de commande d u m ote ur t 

. . e que cette 
manœuvre ne lui perme tt1·a1t pas d'a ille urs d'avoir e n -
la ma in à ses commandes. me me te mps 

» Il 1•es tr e ucol'e à s ig na l<' r . à u n a utrr. point d . 
, . . . , r. vue, que le 

moteu r d extr ac ti on est mun i d u n rrg ulate u r ciui da ns 1 , . . . . . , , · e cas Il l , la 
vitesse de la cag<' viend rait a dcµ as~er la ,· ite••r max ·im . 
, . . . . ··· , a pnr m1s<', 
fa i t f~nct1onne r un 1nte r rupte u 1· q u i co upe le co_ul'a nt a u mote u r M~. 
ce q ui met e n mou veme nt le second frei n et arrête la m 

I 
d 

· a rc 1e es 
cages. » 

E X T R A IT D 'UN R APPORT 

\ I. J . JULIK 

l ngénieu r en chef, D,rectcur du Sm• ,;rrondissement d es Mines, à Liége 

SUR L E S T R A VAU X DU 1er SEMESTRE 19 11 

.,..,, V ()ha1'bonmt.<Jt'li cl' 1l bhou z el Bonne-Foi -H an mg ; Siège d 'A bhooz : 

S ondage. de Cher tal. 

Le ti'aYai l le plu~ in LL;r<'s:<a nt effectu é e n C<'S de r nie1·s temps par la 
Socié t<'• a non_y me des Cli a 1·bon nages cl' r\ bhooz et Bo n ne- i"oi-H a re ng, 
es t u n sondage de 1·cconnai ssa ncr c nt1·epri s dans,· la concession de 

Che rta l 1·1•trn ie à , on doma ine mi n ier pa r arrêté eoya l d u 13 juille t 

'180::L 
La pl us µ- rande pa r tie de cc te1Titoil'e con céd(\ c'est-à-dire ce lle 

s it. uc'•e a u N onl- E~t d u cham p actuel d 'exploitation d n S iège d'A. bhooz , 

n' ay ant fait l' obj cl. j1 i"sq u'i1 prése nt. d'a ucune recherche n i explor a
t ion q ne lcnnqur. il \•tait non SP11 lc me nl in téressa nt. ma is su r tou t 
nécc~a il'C , e n \ ï U' de l"ol'i enla tion des dispo~it ions à prendre pour sa 
mi ::;P a fruit. d"èt 1·p lî x<"· a u~si exactemen t q ue p<>ssible sur les 

cond il ions dl' ~on g i~c'me n L . 
Le :·o nda~I' ru q 11 rs tion l'ut donc placé vers le cen tr e de la 

conces;; ion dont il ~·ag it. so it à 1,2110111112 a u N ord et 1 ,407"'55 à 
l' l~s t d u pu il~ d'/1.bhooz ; ,;o n ori fice se t ro u vaut à 57m30 au-dessus 
du ni Yea u dl' la m C' 1·. 

Com mc ncr le 12 a v l' il 19 10, il mc ·ura it 510 mètrrs le 31 décenr 
bre de la mè me annéP, el il fu t a n èté, le 21 jan vier dern ier , à la 
profondeu r tota le de 530 md"e~. 

Voi<' i la coupe du dit so 11 cl ag-e : 
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Ce tte coupe s'anal yse sommairemeat comme suit : 
Le terrain houiller a été reucontré à la profo ndeu r de 10 mètres 

et s'est main ten u , sur toute l' épaisseu1· tra ver~ée, en plaleures peu 
i ucl in ées affectées, ve l's la profondeur de 4.20 mè tres, pa r un e faille 

de faible incl inaison. 
De ux veinettes ont été recoupées, l'une à la profo11deur de 

24 mètres, l' autrP. à i67m50. 
Des tl'aces de veine ont été 1·enco nt rées à 73"'50 , 93m50, i 17m50, 

183, 229 , 2'18, 29'1 mètres , ~07m50 et 3811 mètres. 
Le calcaire ca1·bonifère a été atteint à 492 mètres et le dévon ien 

vers 515m50. 

Chai ·bonnages de l' Espei-ance et Bonne-F ortune ; Siège St-Nicolas : 

Rernblayage par l'eau . 

La Société anonyme des Charbonnages de l'Espérance et Bonne
F ortun e a comme ncr , dan s un chan tier de la couche Pawon, . 
à l'étage de 185 mètrPs , de son s iège Sain t-Nicolas. des essais de 
remblayage par l'eau,' essais au sujet desquels M. !'Ingén ieur Delrée 
a rédigé la note suivante : 

1. - GÉNÉRALITÉS. 

« L' impor tance croi ssante des dé pe nses de tou tes na tures 
q u'enll'aine l;i l'i°·para tion des dommages prod uits à la surface par 
:;ei' Lrarnux houi lle1·s , a conduit la :::iocieté anonyme des Charbon
nage" dP l'E~pt'•ra11 c<' Pl Bonne-Fol'lune ~ reclwrche1· les moyens de 
réduirP lrs do111 111agPs en qurslion . C'e:=,t dans ce but que des essais 
dt• l'e mblay agc h_ydl'a ulique ont éli'• cnll'c pris au Siège Saint -N icolas. 

» Jusqu'à pr<'•se nl le pl'Océd<• est appliqué uniqu ement à une taille 
chas. a nte dP ~O mè ll'cs dP. lotJ g ueur dans la couche Pawon, à l' étage 
de 185 mèll'es. Celle_couchc a une ou verture varia Dl de 0'"50 à om70 

et ne do1111e pa ~ de pie r1·c•>< ; elle est t1·ès fa ible ment iD cliDée et mème 
parfo is lo11l-ù-fait ho1·izontale ; les terra ins eDcaissants sont très 
solides . I.e lra n"porl du charbou dans cette tai lle est organisé au 
moyen de cou lo i l'S osc illa nt s mûs pa 1· l'air comprimé et dont le débi t 
est laq.rPmc nt suffisant pour perm ettre un avanceme nt quot id ien du 
fron t de taille ùe 1 mètr·c, qu i es t la la1·geur d'une hève. 

» Les divP1·st•,: Px pér ienres de re mblayage hyd raul iquP. tentées en 
ces de!' n ii·l'eS anni'·cs on t mis e n év idence les deux circonsta nces 
su ivan tr s d'ordre opposé . Le p rocédé de remblayage hydraulique 

" 

" 
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devena it pl us économi q u<' et pl u;: avan tage ux i1 mr::u rp 1111e la 
su rface <le taille i.t rP mbla_ye1· aug-mcnlait. :\ la i,:, d'aut r-e pa r-t , la 
long ueu r Je la tai lle était li111i tée a~·ez ,;t1·oitP111cnt 1,;11· les ditlic ullt;s 
<l u boutage, le b1 ·i · d u r haJ"bon et l'inte1T11pliou de f"auatagc pcudant 
le boutage; quant a la la1·gc ur de l"ail'e a 1·e111blaycl', elle était 
<l élet·minée pa r la t·ésistance <lu toit et limi tée pa1· la )JIJ1·1ée lall• t·alL' 
relativement réd ui te du jet dr bo ue. L'em ploi de,.: co u loi1·:: o,.:cillant,.: 
rendant pos ible l'avanc<'menL 1·ap1de d' un t,·è,.: long fro nt de ta ille• 
et la bonn e qualité du toit de la couche hnrnn t•lant conn ue, on se 
trouvai t donc dan,- de,: coo<liLions fa\·orablcs it l'em ploi du 1·em
blayagc liJdrn uliq ue, el l'essai c 11 a (•t{• tout-à-fa it concluan t. 

» L'application du procédé de 1·cn1 hlayag<' ltyd1·auliq uc ;1 u 1cge 
Saint-i\ icolas se carac tér ise pa 1· la sinipl icité et la 1·éd 11cli o11 au 
minimum des in talla t,ons nouvcllP,-, ta111 à la s 111·fac:e qu 'au fond. 

Il. - INSTALLATJO!\'S DE :unFACE. 

» Les ïosla lla ti ons de s urface (vo i1· cl'Oq11is l ci-ap1·ës) se subd i
v isent comme s uit: 

» a) La tou1· aux sclii ~tes du larni1· fournit ics 111atfria ux de rem
bla i; ce sont des ;:ch iste:- cl<' 0 à GO n1i lli111 (•t1·p~ ci<• dimP11s io11 
111axim um. les mo1·cca ux de fi() ni illi 111d1·p,. ét.111L cJ'ailleu l'~ ra l'e:;. 
La tour en charpcntP métall iquP cl n1 ac;o 11 11t·1·ie cl ,• h1· iq11ps a u ne• 
section de 11 111ètrcs su i· :3 111èl1·cs. sa hau 1cu1· est de 10 mètn•s <'l sa 
base se trouve• à 4 mèt l'<'s a u-dc•,w · du 11i\'(:au d u :ol; sa con l1•11ance 
utile est d'env iron 100 mètl'e.~· cubes de schi,-tc;; . La toul' est poui·\·ue 
à sa pal'l ie inféi-icu re su i· un L· de ses focps d' un<: \'êt11nc d"ou vp 1·tu1·H 
réglable q ui pc1·met d'obtcnil' un débit dP sclii~te pal'fai tern cot 
continu et de lïmportaucc rnuluc. 

» b i Au so1·tir de la Yannr, les !'chi stcs lombeut sui· une CO Ul'l'Oi<• en 
balata diSjJO ' <;e a11 ui\'ea11 de 4 mèt1·ps l'l qui est 111i st• en 111ouvcmPnt 

à la \
7

ilcs~l' cJp 1"'70 pm· ~t·t·onde a u 111oyeu d'u11 111 ot1 •111· èlect i· iqLw 
de 3 clJC•,·aux a\·ec l1·an::111i,-,ion pa1· ,·is ,au li u . · Ct•II<' 1·oui·1·oic se i·t 
pendi!nl Il' j0111· il la 1·el:0111po.,itiou dt•s tout-\·,,11 ;111b .. \ l"c•xli·t'•iuitt'· 
de la courroif' il t•xi,t<• da 11, 11• jJl,111(·h1·1· 11 11<' 0111L•1·lnl'c de J mèti·e "" 
lal'g"f'III' SUI' :! lllèll'P, (!p fOll)!I IPllJ· . fJIIÎ C',[ /'( ' l' ll lf'(' )lt•J1.Ja11t if' fl',ll'ët i l 
hahit11<'1 du tl'iag-<•, mai,. qui 11<·11Cla11t la 1u··1·i11d1· dt' ,·,·mhl ;l\·.i"" 
do111w pa.<,aµ·,. à 1111 eo11 l11i1· ;i het· 1·11 1,·,1 ... Lt•,. ,,·lti~t,·, ,.,

0111 
;,t>~,. 

transpo1·t,;, ;. 111· la <·ou1·1·oi<' dPplli.< l;1 !•1111· l'i I i, •11
11

, ,
11

1 lni u1J
1
,
1
. sui· 

c<'l lt• pië1·p an101ihl" qui Il', dt'·\1·1·,.:t• da11,.: I;, t1·t'·11 1i<· 
0

,1 ~e f'il it li• 
mélange avec I' ca u. 

• 
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» c La trémie se développe sous le sol, au niveau duq~1el_ elle 
) . , n i "'r.;0 sut· 1m50. !!: lie est maçonnée et garnie rn té-mes111·e cnv110 v · Il .· 

. , t d'une tôle de 3 mill imèt1·es. A la base e e a em iron 
r1eu1eme11 d ·11 l'une a u 
0'"70 X 0"'70 de côté. La trémie es t pou1·n 1c de eux ~'.'' es, 

. d I el l'autre à la part it• iliféi·ieure, 1 ecarlemenl des nt \·ea U U SO 
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Croquis 1. - Dispo~ i1io 11s générntes d u s iège . 

de GO ·mill imètt·cs. Pr t1 dan l le j our, l'o 11 ve1·tt1'.'e de 
ba rl'caux e~L , . •

1 
L O'ène en t·ien la 

cellP trt; mie PSI l'PCOu\·e1·te cl une for te to e <' ne o 

CÎl'c11 lat i011 du JJ<'l'sonnel Pt dt>s wago ns_- f l ie pourvue 
» d) La ti ·t'.! mie ~" conti nue par . uni' p1èc(• courbe en °1 .. t, _ 

. . d r ·s pa r une p1ece i one de ùc 11 x ajula g-cs po 111· 1·a1T1H•e e e~~· pu1 \ · . . une conduite 
con ique en fon te également. Celte dcrrnere est r e iee a 
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en fonte de om200 de diamètre intrrir11r, inrli11,0e de 011107 pa1· mètre 
et disposée dans u11 <' galer·ie exi"tante. La roml11ilr r st 1,1c:co l'drr à 
celle 1·ègnant dans le puits (d ia111ètl'e i11 t{·l'ir111· 0'" 147) pa1· 1111 r 
co urbe en l'on le dont les dia u1 èl1·es a II x cxl1·{•111 i t{·~ ,-o II l 0111200 l'l O 11 150 . 

» e) Une cond uite en lôlt.i d'acier de 0'"l 4î de di a111èl1·1· .i111è11e à 
la pa rt ie supêrir11re tic la lr·émie sou, la p1·r mi èrc gr·i ll c, l1·s c•a ux 
d'une ancienne chaudière dans laqtIPl le la pomp<' soutcl'l'ainc 
d'exhaul'e refoule dir•ectenwnt.CcllP ronduitr. munie d'unp vannr, es t 
te1·minée par une pièce spéciale po1 11· répa1'li1·, en Lou~ lrs poi nts de 
la trérnie. l'eau f)rti arri\·e so ns une ha uteur· <le chaq;c <le 3 mètres 
environ. 

Croquis 11 . - Pièce de fo111e 1crmina1H la trémie de mélange, monrrant le, 
deux ajmages d'arri,·éc d'eau (les vanne~ de manrruvre ne so111 pa, indiquées) . 

» {) Une seconde condui te ~emli la ble Pst l'acco1·d1\r à la pi èce dr 
fonte dont il a rté quest ion a 11 littc1·a d: <·Il<' al imc11tp rn eau les 
deux aj11ta~es sui· chacun descp1Pls il y a 111w y;rnne. L'«'au c~t 
fourni e par une ci trr·nr d1• :2!,0 111{•t1·P, r 11lu •, d.111~ laq11 ell«• SP d{•yrr
scn t Je~ raux d'rxha u1·1• a p1·{'s s'êt l'«' pa1·l il'ltP111P11t dt'•1·a11 t1•i•s «J a ns Ja 
chaudiè1·c ci de,,-u". La vr1111P d'<•au de mt'•la11~e dan, h·s schi"l<•, <',l 
fractiono ér en vue dr réal iser 111 1 111 <•la 11 g«' ho111 og{·rw. Sur· lllH' par·tir 
de leu r parco ur", Ir:; d<·ux con d11it1•s P11 tùlt> d'aeir1· ,unt log{•p" dau,; 
nne galf'1·ir ~outt>r'l'a inr où PIIPs 1·c•,1<•nl ;i,·c·r,,iblr~ l'i Ill' <Têcirt aucun 
ob~tacl<' aux divr1·" ""ni«·<'" <111 c·ha1·lio1111aµ1·: plu .< loin Pli"~ "'t''irn
dent dcJTihr Jps ha"si11, i1 ,;rlila111111<·, oir Pl )p,; 11 ·1•1,t ,·aH'nt pa, la 
r i rculation. 

Ill. - h°ST AI.LATJO;,;s llll F01'D. 

» J}an s les tl'avaux :<outcnain". Jp, ,·lio,l'" , ont or·ganist'•r" de la 
manièl'c l'i-aprc!-; . 

» a) LP mélan~P d' rau <·t de• "rhi ,tP, dr~r·1·1HI à IÏ·la !,!-' <' de 
185 111et1·es dan ,; unl' luya ute1·ip en ariP1· soudé de r, mi llimeti·I:'~ / 

1 
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d'épaisseur cl de (\m14î de diamètre intérieur disposée dans un 
compartiment, jusqu'à ce moment inut il isé, du puits d'extraction. 
La tus auteric se composé d'élément:; de 5 mèt r·es de longucu1· assem
blés par emboitement. 

» b) À.u niveau de 185 mètres, la cond ui te se prolonge dans uue 
gal,·rie hori zontal e sur 400 mètres cnvil'on. Ces tuyaux, analogues 
a ux précédents , mesu1·enl 0'"145 de diamètre intérieur, 7 millimètres 
d'épai sse ur cl 4, 3 ou 2 mètres de longueu1·; ils sont assemblés par 
colle ts l'l boulons avec joints eo cao utchouc. On dispose de tuyaux 
co urbés s111· un 1·ayon de cour bure de 1m50 et réalisant des angles de 
90°. 450 cl 22° 1/2; lcu1· épa i scur est de 6 millimètres ; des« coins» 
circulaires de dimension s variables pel'mettenl d'oblenii' tous les 
changements de di1·eeli on de la conduite. La conduite est suspendue, 
de place en place, pa1· des chaines aux boisages. 

» c) La taille à remblayel' est desservie par une tuyauterie de 
001120 de diamètre et 4 millimètres d'épa isseur branchée sur la con
duite principa le par un tronçou de 111150 de longueur et dont les 
diamètl'es aux extrémités so nt 0'"145 et om120. Les éléments de la 
conduite de Omf:20 mesurent 4 mètres de longueur; on dispose égale
ment de coul'bes et coi ns poul' suivre les sinuosités à parcoul'Ïr. 
Lorsqu'il s·ag i1·a de rcmblayel' plusieurs tailles, chacune sera desser
vie par une tuyauterie de Omf 20 branchée sur la conduite principale. 
On ne mett1·a en sen :icc qu ' un des bra11chements à la fois. 

» d ) Un câble ar1ué est installé dans le puits el jusqu'à proximité 
de la taille à remblayer ; un càblc flexible de 100 mèt!'es fait suite au 
câble anné et pe,.met d'installer suffisamment près de l'endroit où 
l'on l'Cmblaye ua poste téléphoniq ue aYec appel élecl1·omagnéliqu c ; 
le tout est enfermé dans une boite étanche. Ce poste est en communi
cation avec un poste ._em blablc in tallé à la sui-face près du moteur· 
électrique actionnant la co u1·1·oie distributr ice. 

(V . - A PPL ICATION DU PROC ÉDÉ ET ORGANJSATION DU TRA VAIL. 

» Afin de 1·estc1· acl'cssiblc aux abattc111·s, le co uloir lranspor teu1· 
nP peut jamai être distan t du vil- thi c r· de plus de trois hèves : il doit 
donc être Mplar1; tous Ir deux .iou r·s de deux hèvcs w1·s le front de 
tai lle. J)' aull'C part , afi11 de profilc1· des ava ntage croissants du 1·em
bl ayage liydl'a11lique quan d la sul'face à remblayer augmente, 011 
procèdP au 1·emblayagc ;,r ulemrnt lol'squc trois hè\-eS sont dispo
nibl es il côt{• du r·cmblai ))l'Pf·édenl. Comme en outre on résel'rn une 
hève pour la cir·culation du personnel le long du couloir lranspor· 
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teur du côté du remblai, il en résulte que, an moment de commencer 
Je remblayage . il y a sur toute la longueur· de la ta ille un vide dont 
la longueur' ,·ar·ie. de six hèves au min imum ;1 hu it hèYcs au maxi
mum. selon la dil'tance exi;: tant en tre le fronl de taille cl le cou lni1·. 
La pré;:rncc• de ce g l'and vide ne pr<'•sente d';1i lle111·,; guèr·c dl' <la ngpr· 
à ca u~e de la qn alité d1r tcl'rain . de' ~oins nppo r·té ' i1 la con strnclion 
du boisa::rc et . ur·tont du peu de tcr11p~ pendant leque l il su bsis te. ~o 
ou tre , sau f pendan t la confrction même du remblai , pel'sonnc rw 
<lo it ci r·cule1· dan ~ les hèvl's rni sinrs du remblai préc1;dent. Le fl'O nl 
de tai ll e est légèrement obliqur par· 1·appo1·t à la lig ne <l e plus g ra nde 
pente de la couche afin c1·0viler tou te pousst'•e lat(·:·alc <lu 1·cn1blai 
. ur la filf' cl , boil'age qui If' li mit1• IC' lon g Je la hève 1·éscr·vée â la 
circulat ion d u per·sonncl. 

» DiYer·s pl'épa1·atifs sont n,;ces~ail'e~ pour· la m ise Pn action d11 
l'emblayagc hyd r·a uli que. 

» Au moyen des piel'l'e~ du ho$,Cy<'ment de la voi e de roulage. on 
élève le loug de cr i le -c i un r·,•rn blai or·di nai r 1• a u~si bien cOig-nt' q Uf' 
possi ble con t l'c lcqnrl ,e dépose l'a la 111assr bou1·u~<' et qui en lai,sei·a 
cu lemf'nl pas$er· l'eau . (Juant aux pi<'tTl'S <l <' la Yoir d 'at'•r·agf', f'llcs 

serrent à c·on;:tnli r·p des mu1·,; df', dpux cùl!;, df' la ,·oir. 

» Du cùt,; de la tai l l1• , la sur-f'al·C à 1·pmhlayt•r· <'8t limitt'•l' pa1· u rw 
cloison co nst it11!'.•e dr la ma11ic rP s 1111·a ntl'. I·:xt(•rie 11r·1•mPnt au x hè v1':s 
à l'emblayp1·, drnx li lf's Ù<· pla 11 d1l'S d'u nl' dizai 11 t' dl' ccntimètr'l'S d,• 

Cou/01:-
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("', I <..'u/J[ 1(.); 
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l'<.' 11/:,l..:]1 

la rgeul' ~ont clo111··c•, ;111x t'·tan c;on~. 1'11 11(• /'1 au ,·oi ~i nagr dtt toit <'I 
J' aut1·r /' .1 p1è~ du mu r dr \;1 <·ou.-11<' . 1)11 1·i'1 tt'• du l'embl ai on t'•talt• 
r onll'P cr~ planl'IH•:: un 1,.rnr·11i",a !!t' d1• ,·<'lnulr" qu <' l'oll fixe ,lll mo,p•n 
<If' w:tt c" 11 · al ta,·ht'·r, au x t'• ta 11 <·011, 1' ;1 r· d<'~ li µ-atur·1•, l' ll fil d<' fp1·. 
llf' <'l'll<· f",11;011. api(·~ t'·,:!011lt,1,t,. d 11 r·pml,l a i. 011 p1• 11t 1•ri!P1t·r· ai, t'•nwnt 
le:- pla111·it l'< pu1 11· s·Pn n •,:'<·r·,i r ;1 11 011 1<•.i u. :,,i 1·011 di~po,a it J 1• 
pi!'l' I'('> (•fl q 11 ar1titt'· , ufli"a ntP, ( I l l ; ,.n H·r·1i n1it !'Olll' ('()fl"tr11i1 ·(' lll l 

mul' ~ur tout<' la l, 111i! 11 1• 111· dt• la tail lt· ,111 lil'u dt• r·t ·,·(1 111·ir à la t' toi"t,11 
f'n YC'!Olllt•, . 

» ;\l a l;.! 1'<'· le• tilln1~·<' r(•; tl i~,·· p,11· 11• 111 11 1· rit• pit,r·i·r~ 1•xis ta11l IP long

de la voie dt· l'Oula gP. l' l'au Pn tnli nf' Ulll' """l'Z g l'andf' quant itP Je 
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boucs ; afin d'éviter qu 'elles envahissent toute la ,oie de ronlage, 
Oil y élève à c1uelques mètres en aval du remblai en cours d'exé
cu ti on un banage en planches. Le,, boues sont retenues et ensuite 
aiséme ll t enlevées . 

» La conduite de 0"'120 de diam ètl'e dl'slin ée ù amen er le mélan gé 
de schiste et d'eau doi t être ê tab lie j u, qu' ù quelques mèl1·es du pied 
de la taille. De même Il' poste téléphonique 1·accordé au càble a!'mé 
placé à demeure par l' inter111éd ia i1·e du cü blc fk·xiblc doit ét1·e installé 
â pl'oximité de l'endr·oil où l'on l'emblaye. 

» Afin d'obtcllir un remblayage com pact jusqu 'a u toit de la couche, 
et à cause de la très faible pente de celle-ci, il c•st impo~sible de pro
cédc1· au remblayage par rcp1· iscs de plu s de 4 mè trC's ( long ueur d'un 
élémen t de tuyauterie) : il l'anl donc enlernr le demier é lément de 
tuyaute rie chaque fois que le remblai a aYaocé de 4 métres . Cette 
manœ unc devan t s·cxér utc1· au moment préci::: cl exigeant l'a !'l'êt de 
la venue des matéri aux , la nécessité du lt•léphouc appal'ait clairement 
attendu q ue cette ven ue est commandée à la sur·face Toutefois, en 
vue c1·accl' lér-er les manœ uvl'es, on ne se sel'l pas cou ramment de la 
convcrsatiou té léphoniq ue, on uti lise plutôt u n système de sonneries 
co 1Tcsponclanl aux diYersc:< opfrati ons it eflcctu cr. Ainsi un coup de 
la sonnerie d'appel :::ig nifie que les deux sul'Ycilla nt po:;tés it la 
surface et au fond Yculen t converser: ils se 1·pnsci g ncn t si tout est 
prêt avant de commencer le 1·e01blayagc; supposons donc tout en 
ordr·e de marche. Le sul'Ycillanl du fo nd F sonne deux l'oi s; cel ui de 
la surface S fa it ouv1·i r les va nnes de Yenue d'ea u cl le débit esl 
bien tôt réglé à la va leur déte1·minée expéri mentalement comme étant 
la meilleure. Gràcc â cette chas,:e d'eau, les sch istes sc1·onl entrainés 
dès Ir dl;but avec une g rande Yilcsse et on évi tera l'ob-truction de la 
cond uite. 

» Une foi ~ IP régime étab li , soit au hout de dPux mi nutes, F . on ne 
de nouveau deux coup,; :::; l'ail ouvri1· la ,·annc d is t ribut1·ice des 
schiste;; qui , l' n :j ou /1 min u tes, ,·on t r·em lilayer 1111 e~pacr de 3 mètres 
de la rge 111· X 4 111èl1·ps de long ueu l' ; F son ne· trois coups pou!' 
cornmander· à:::; cl'arTèt, ·1· l'arTÎl·i·P d1·~ ,:r hi ~tcs . On laisse couler l'eau 
en(·o1·c deu x minute• ' pou 1· pa rfaire• le tas~enwnt du rembla i e t pour 
(•nlrainc l' les dcl'ni<•r·~ él<·111r nh ~olidp,: qui po ul' ra ient r nco1·c se 
l l'O u ver· dan:; la cond u il1• el y pr·o,·oq11Pr· drs ri sques d'obstruction et 
µui ~ F ~onnc de nou vea u tr·oi ~ cou ps po ur sirr11a lcl' à S d'arrcite1· la 
vcnur d'eau . .f..l' per·sonncl du fond Pn lè Ye un t•l r mPnt de tu ya ute r ie 
de 4 mètl'cs; pu is ll's mèml's manœu 1· r·cs recommencent commandées 



r 
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par les mêmes sonneries. En quelqu es heures, le remblayage de 
80 mètt·es sur 3 .mètres est terminé. 

» Le personnel nécessai re se 1·épartit comme sui t: 
» 1° Au fond : i homme à l'extrémi té de la conduite; 1 surveillan t 

au poste téléphonique ; i homme préposé au mai ntien en place cl à la 
répa1·ation du barrage dans la taille; 2 gam ins pour enl ever le:; 
t uyaux à mesure de l'avancemeDt. 

» 2° A la surface : i homme au distri buteu1· de schi stes; 1 surveil
lant au poste tèléphonique et à l' interrupteur du moteur de la cour
roie; 2 hommes à la trémie pour la manœuvre des trois vannes. 

V. - PRIX DE REVIENT. 

» On peul établir approximativem ent comm e suit le prix du 
remblayage d' un volnme de 80 mèt res (longueur de la ta ille) 
x 3 mètres (largeur de 3 hèves) X QmOO ,ouver ture moyenne de la 
co uche) = 14'1 mètres cubes corresponda nt à 185 tonn es de charbou. 
A la surface : 4 hommes travai llant 5 heu1·es à fr. 0-75 = 15 fr. 
Au fond : 5 » » 5 » » 1-00 ~ 25 » 
Préparation du bar.rage en Yeloutcs; 6journées i:t » 6-00 = 00 » 
Montage des tuyaux dans la taille : 3 » )) 5-00 = 15 » 

soit environ fr. 0-45 à la tonne de charbon . 
85 fr. 

» Dans le prix ci -dess us n'est pas compris l'a mor tissemen t de 
l'installation , pas plus que les fi-ai s supplémentaires d'exhaure, la 
consommation de wates, veloutes et planches et la dépense de fo1·ce 
motrice. Tant qu 'on u'utilisel'a pou ,· le 1·emblayage que les schistes 
tend res du lavoir, l'insta lla tion ne. 011ffr ira guère d'u sul'c Pl la dur(;\' 
des tuyau terics sera très longue; dés qu'on cm ploiet·a des matériau x 
durs, Je remplacement des tuyaux 11 s{•s en t1·ainc1·a une assez forte 
dépense. Remarquons que la trè~ fai ble inclinaison de la couche 
forçant à procéder par courtes rep1·i srs. en t ra ine un suppli'•mcnt de 
main d'œuvrc pour le démontage l' t le l'emonlage des tuyau x l't 1111c 
énorme dépense d'eau, en effet, la q 11 a 11 lilé d'1•au qui s'{•co ule a vant 
et apl'ès chaque reprise se1·ait réduite Jp 1/2 ou dp~ 2 ~ s i la pen l<' dl' 
la couche permettait de rem hlayPr 8 ou 12 111èlres de longueur de 
ta il le à la foi s au lieu de 4. 

» D'autre pal't , le re mbla_yag-e ltyd l'auliq11c suppl'im e la mi
8
e à 

terris des schistes, il rend inutiles les bosseycnw11 ts in termédiai ,·i·s 
qu i a utrement étaient indispensables pour se ])l'OCll l'er· des malét-iaux 

t. 
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de rem blai dans la cou che Pawon, et pri ncipa lement la perfection du 
remblai au l'a une inf-luence favorabl e sur la production des dégâts de 
surface !01·sq ue le système sera généralisé. En outre la disparition 
des voies intermédia ires et la compacité des 1·emblais amélioreront 
l'aérage des chantiers . » 
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La situation au 1er janvier 1912 (1 ) 

E x trait du rapport de l\l. V. LECHAT 

Ingénieu r en chef, Directeur d u 7mc arrond issen1e 
I 

d · · 
1 

· · 
n es min es a . ,ege . 

L'arrêté royal du 6 novembre '1911 t'>) en· t·t . 
. . - , · 1 ns I nao t la concess ion 

de Hou thaelcn a porte a 1wuf Ir nombre des · 
1 

. 
· mines < c la Campine. 

Quant aux autres char bon Lla "CS. on 1,ou r ·u il t ·e· t· 
. . . . "' ~ 1 s ac 1Ycment la 

prepa rat1on de leurs s1egr .~ d'exploitation cl on 
1 

t · · 
. . 1 eu pre\·011· que d'ici 
a quelques semai nes on rommr ncera le creuseme t 

. , n proprement dit des puits. 

M . !'Ingénieur p1·in cipal Firket m'ex11o,e nn ce t I' · , . · .,, ~ s ermes Plat 
d avancemen t de chacun d PUX a11 ::i1 d<'•cemb re de ru icr . 

i\;
0 t . Concession And ré Dumont sous Asch Siège d W t . 

G k ) p, . • e a erscher, à enc . - a 011çage d1•s ,,mts. Au ::H d(;rrmbi·c 1!:JH 
1 d d · 1. o 1 d · . . , es ~4 son-a1<es u pu , . n , e~t ,ne., a la coiw élat ion d . . . 

. . .. ,80 . . . . . ,., es mo1·ts-te rrain s J usqu a.., metrP;:;, r iaient acheYPs. On a Ya it f' , ; d · 
. oi e, r pl us. au mèrn pu1ls . un trou cr11 t1 ·a l e l ~rpt ~o ndacrp~ s 

1
• . e 

. . . . . . . ' "' ~ . npp emrn ta11·rs I t 
1 nrcrs~1te a ('te d<·monlr<'P pa r les l'ésult at- ., . · 1 on a 

, ~ ues mc,:urcs d , d · . . 
Un <lNni <· r sondap:e re,:tc· i1 tP rmi nrr et . · e ev ia t,on . 

. . on esperc pou · , 
mcncer la congelat1011 très procl:a incment vo,i corn-

( 1) , ·,, ,,. la s1 tuat1r,n au 1er Juillet ]<1] J (
111 

/ d . 
. • / in es n /J'1111e d B . 

4e hv. pp. 969 et suirnntes. · s e elg1q11e. t. XV I 
(2) \ u ir plus loin le texte de cet a rrêté. 
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Au puits n" 2, la cimentati on des mor ts-te1Tain s par passes 
succcssi vc~ en ti·e :HO mètres et 400 mèll'es a élt; poursui vie r.t 
le1·min{•c pont' dc 11 x so nda~cs : un t1·oisièmc a été cimenté en tre 
3110 mèt res cl 1130 mètres et un quatrième entre 340 mètres et 
400 mètres ; ll'ois no uveaux sondages , ùeslinês à la cimentation, sont 
en cour. d 'Pxécution. 

Jusqu'a cc _jo11r, il a été utilement introduit dans les terrains du 
pu its n° 2. 2:30 tonnes de cimen t ~o us des press ions -comprises entre 
--1 2 el 30 atmosphè1·cs, au moyeu de laits de ciment ct· une teneur de 

10 à '1 5 %-
b) Centm le electr iqne. Les de rn iers enduits calorif11gcs ont été 

po~é~ su,· le.~ co nduites des machi nes fri gorifiques et on a fait 
fonc tionner. ù titre d'essai , les génératrices de la centra le . En 
cl ccc111b1·c, on a commeucé la prt•pa ,·alion des saumures . 

c) Hâ tim ents et oulilla,qe . Des bà time 11 ts provi~o ires ont été édifiés 
entre les to ur~ de fo nçag·e et de part et d·au tre de ces tours ; ils ahri
lcl'Ont des magas in s ai n~i que des tre uils destin és à r culèvement des 
débla is et i1 la descente des pièce: de cu velage. 

Le montage de ces treuil ;; es t commc ll cé. 
d) A la fin du scmcs l1·e, le 11e1·sonnel du charbonnage éta it de 

90 ou H iers cl celu i de l'cntreprcucu1· de l'on çage de 120. 

N° 2. Concession Charbonnière des Liégeois en Campine. Siège de 
Zwartberg. à Genck. - a) f?on('age ,lPs ,mils . L'ent rep rise du creu
srmcnt cl ~;; puits a été confiée a la Gewei ·J.sch af't Deutscherha·ise1·, de 
Hamborn qu i \· i011l de commcncr1· I,·~ fondat ions en béton des deux 
tours dr f'o nçage . 

Lrs Pssa is de cimenta ti on n'ayant pas donné tou te satisfaction, on 
a p1·t'·v 11 la co ngélatio11 de Lou~ les mor ts- le!'l'ains jusq u'a u houiller. 

b ) Ce11t1·a le eledriq ue. Deux l u1·bo-al tc1·nalrurs Bl'Own-Boveri, de 
1.250 k w . chacun. on t <;tè montès. a in ' i que leurs tuyau teries. leurs 
cond en~c u r~, les pompes de circulati on et les ta bleaux de distribu tion. 

D'a 11 L1·(• par t , lïn~ta llati on des µ;cnt'• 1·ateurs de vapeur a é té com
pléti'·c pa r le mon ta µ; <' dr la cha ine a godets et du tr ansporteur assu
rant lr111· alim enta t ion 1·11 cltal'hon . 

cl SP1Tices a1·cess()i1 ·1•s . Un b,il imcnl en boi~ a Plr aména ge\ en vue 
de l'rtahlis~enwn t d'une i nfi r me rie> p1·0 \·i~oir·e. On constru it à l'en t rée 
d0 la pail'e dcnx ma isons qui ~c·r·vi,·on l de loges de co ncierge. 

d) P ei ·sounel ouvi·ier . Pcudan l le ùel'll ier âcmestrc, le personnel 
moyeu occ11pé, a éti'· de :22 ou vric r·s . 
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N° 3. Concessions de Helchteren et de Zolder. - N'ayant pu 
acquérir à l'amiable tous les te1·rains dont elle a besoin pour la 
création de son premier . iège, au hamea u de Voor t, comm11nr de 
Zolder, et pour l'établissement d'une voie ferrée entre cc siège et la 
station de Houthaelen, la Société concession nai re vient d'i ntroduire 
une demande en occupation de ces terrains . 

Elle sollicite, en outre, la réun ion en une seule de ses deux con
cess ions charbonn ières . 

N° 4. Concession de Genck-Sutendael. Siège de Winters lag, à Genck . 
- a) Fonça,r;e des puits . Le nombre tota l des so ndage~ de congé
lation du pu its n° i a été porté à 51, dont '.{!1 prima ires et 17 sup plr
meotaires. Tous so nt mimis de tnbes congélateurs ju~qu'à des pro
fondeurs comprises entre !123 et !130 rnèt reé', à l'excepti on d'un seul , 
qui pénètre dans la zone de crPusement du puits à 280 mètres et qu i 
n 'est tubé que jusqn'à cette profondeu1·. 

Après uoe période d'essai et de t·(;glage d'environ un mois, les 
install ations r lectriques et les mach in es fr igorifiques ont été misrs 
en marche définitivement le 27 noYembre. Depuis celte date, le 
liquide froid circu le dans les tubes dn puits n° 1 ; au 31 décombi·<'. 
la température de ce liquide r tait de - 10°5 a u d1;part cl de _ 8"2 
au retour; à la même époque, les lenains superficiels éta ient con 
gelés clans un rayon de 011180 autou r drs sondages. 

Le treuil d'extraction de,; déblais et CP!ui du plancher mobile so nt 
in sta llés; on poursui t l'anH:nag:cmrn t dr la to u1· en vue du comm en
cement des t rava ux de crc11sement , j11·év 11 pour la fin dr fh•rier. 

A II pu its n° 2, U{ sondagr,; ont été for<'·~ j usqu'à 428 mètre. : 
10 d'r11 tre eux son t dc'',j a po11rv 11 ~ de lr 111·s tuhr~ de rong<'• lati on : on 
a de pl us co1istrui t Ir bàtiment de:· tr,• uil s. 

b) Tmvaux rli11en. Un dt'• pàt d'rxplosifs construit par la Soci été 
de Ressaix a été mis à la di ~posit ion drs cnt1·cpl'enrurs du fon çagr . 

c) Pe1·srmne/ 0 1w;·1 e1· . Le p<'rsonnr l du charbonnage 11011 c · 
. ,nmpr1s 

cel ui des entrcprrnr ur; rf'~tp de ~1 '."i 011vrirrs do11t 90 poiii• J • 
• , . . ' - CS SCl'VI CeS 

"'beneraux et une r1111nza1 1w pou1· le,, lcl'1·a•srments Ir · Il 
. · · · , nive cment de la cour el les tra1·a ux d11·r1·, . 

N° ::i . Concession de Beeringen-Coursel. Siège de Kleine-Heide, à 
Co ursel. - a) Ff/n:·,1ge ,l,,.~ J"t1ls. P uits no J .\in .·1 .. , .. d' 

. . . . · · ~ qu I a Pt<· 1t 
deJa, Ir; ~ondages dP t:ODtJ'() lr d f' la rin1Pn t 'llion 011 t 

I 
e. ·. cl fi 

' ! 1 lllt ~ e IXer 
à 488 metrt's la profond<· 11 1 de l;i co11,,·é la ti on Ir . 10 . d 

c- • . , -~ son a" es pro-
longés jusque 025 métres ont été t·c111vlis de cime,i t · ~ •· 

Jusqu a la 

\ 

j 
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cote de 488 mètres ; tous les t1·ous de so nde creusés précédemment 
ont été prolongés jusqu'à cette c~te; ils son t tubés en colonne perdue 
clan s la partie comprise sous 330 mètres et sont po urvus de tubes 
congélateurs dont les joints ont été essayés sous une pression de 
50 kilogr. 

Le sondage ceritra l, approfoodi jusque 480 mètres, a été pourvu 
de deux tubag-es concent1·iques isolés par· une frette étanche ciment~e, 
établi e à 390 mètres, au n iveau supérieu r du crétacé ; on a ensUite 
lacéré Ir tuba()'e du ter tiaire suivant des génératri ces verticales, en 
face des différ:i1ts bancs de sable et d'arg ile, afin de permettre à l'eau 
de s'échappe,· librement lo1·s de la fermeture du mur de g lace. 

Les mach ines fri gorifiqu es ont été mises en marche Ir 22 novembre; 
à la fin du semestre, les pompes à sa umure débitaient par heure, 
260 mètres cubes ; la température était de - 8°4 au départ et de 
- 5°6 au retour. 

Puits n° 2. La cimentation, pratiquée p_ar 10 sondages, en deux 
passes, de 390 à 4.90 mctr·cs et de 490 à 625 mètres , a permis d'intro
duire utilement dans les terrains 52 tonnes de ciment, sous une 
pression allant de 28 a 33 kilog r. 

On procede actuell ement au rempl issage de ces dix sondages 
jusque 494 mètres, profondeu 1' assignée â la coogélation pour le 
pui ts n° 2. 

Au même puits . on poursuit l'approfondi ssement des sondages 
de cong-élation arrêtés précédemment à 330 mètres ; viogt-sept 
d'entre 'eux ont déjà atteint la cote de 4Q4 mètres. 

b) I nstallations {rigol'i(iqnes. On achève le montage de deux 
nouveanx g roupes de compresseurs à ammoniaque, ce qui doublera 
la puissance de l'io stallation et lui permettra de donner par heure 
un mi llion de f'ri ,~ories à la températu re de - 20° centigrades . 

c) L e persom;~l du siègr de Kleine- J-Ieide, oon compri s les 
ouvriers de l'entrepreneur de sondages, est actuellement de : 
7 machin istes . 5 chau ffeurs, :39 ou,Ti ers occupés aux travaux 
d'ate lier et de montage et 27 maço us, manœu vres et terrassiers . 

N° 6. Concessions Ste-Barbe et Guillaum e Lambert. Siège d'Eysden. 
- a) Fo11 çage des p uits. Après achèvement du mootage de la 
seconde tour , on a creuse\ le;: deux avant-puits au diamètre intérieur 
de 1411150; ces avant-puits, profonds de 7 mètres, ont été pourvus 
d'un revêtement CD br iqnes ordinaires , maçonnées a.u mortier de 
ciment. 
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Il a été prévu, pour chaq ua puits. 38 sondages dr Mng t"• lation 
répartis sur une circonfél'e nce de 1~111 25 de diamèll·c el qui seront 
pou ssés j usqu'à envi ro11 500 mètres. ,\. 11 pn it s n• 1, quat r·e l1·011s 
placés aux extrémités de deux diamètres prrpendiculair(•s so nt rn 
cours d'exécution et sont utilisés pour la c inwntati on drs te r rain s. 

Au 31 décem bre, ces sondages avairnt a ttrint les profondeurs clr 
· 397"'. 245'". 490m el 286rn5Q. 

Le terrai n houille!' a <•té r ecoup1"• à 480 mètrPs; il f'~l su r·mont<; 
de sables wealdiens boulant et aquifèrr~. 

La cimentation ùu tuffeau en tre 230 et 295 mètrPs e t ii peu près 
terminée a nx quatre sonùagr,; pou r les drux prcmier·s, on a procéd<; 
à cette opération par passes de 5 mètres; pour le troi sième, le,.: 
passes é taient de 10 mèt r·es et pour le dern ier· de 15 mètres : la 
pression finale a at trint 21 kilog r. :>ar rentimèl l'C r a1Tt'•. Les qu an
tités de ciment introdu ites dans le t11 ffea 11 son t pl'u impor ta ntr~; on 
a constaté cependant des diminuti on~ appréciablP,; d1•;: m oues d"ra11. 

Le- craies à silex recoupées ent1·r 295 et :32:j mèt1·rs ab,.:orbrnt 
mieux le ciment et paraissrn t rér llcmrnt eimPnla hlPs : on procède à 
leur cimentation par passes succcssi rr;: dr ;j mctres, sous uor 
pres. ion d(' 21 k.i log r. 

b) Cen{J·ale JJ1'0Visofre. Les dP11x chaurlièi-rs d< ... jà mPntionnt'·r~ 
al imcntrnt deux g ro upr;: t'·l ectrogi.• 11Ps dr• l:fi et 5:-> cltP,·aux fo ur
nissan t du cou rant t1·iph;1~i\ ~ou~ 1 :?O ,·011~. i1 :'>O pi'·r·iodP~. poul' 
l'éclairage des bureaux , des tou 1·s e t de~ <'11antiP1·~: il ex iste, en 
outr·r, 11 11 moteur acti onn ant unr hi'• tonnièr·r. 

c) 11fachilles {i·ir;ori(iqnes . Le~ fo ndat io :1s Pli hélon a,·mt; d<' Cl'S 

ma r hines so nt commr nc:èr~; 011 a )ll'<°·n 1 !'.installation dp ~i x com
presseurs clou bics de :300,000 fri g-0 1·ip~ chac·u n. 

cl ) Ce11 /l'Clle dè(inilive . C0t 'c CPnt1·alr rompl'P111 l1·a q 11 at l'<' hatt(' i·i r~ 
de deux chandièl'C~ Bail ly- :\ lath ot d(• cl1an1 11(• :~'1 8 11ii•ti·p~ <'alT.-·~ dP 
,;urface de cbautl'e et deux lu1·ho-,1' tP1·11al<·111·,.: ,y ., lèmi• Bi·own. Jlo,·pi·i 
de 2000 K\"A. chacun. 

L<·~ fondatio ns d<' la , ai l<' dl' 1·haull'<' , 011[ wlH·n;,, . . 
1 . . ' ~ · 011 lll O III!' ;1 

r hal'penl<' 111Pla ll 1qu< · d0 <·(•1 1<• ~a llP d 011 11 ,1111 .. ,1·11 1· . · · 
~ ('Xl'l"lll 1011 d<'"' 

fo udati on~ d<• la .,,Ill<' d,·~ 111arhin1·, On a ,·d ifi i'· 1,11 •>tlt . 1 . . · 
I C' 1111<' <" ll'lllllll'l' 

de 00 mèt r·p~ de haulf'll 1' . 

c ) T'oie~ ,{accès el ,t,, llan .~, ,,,,·1 . LP 1,1,·1·01·d1•iii<' lll . 1 · 1 d ll (• l<'llllll l (' 
fr r vicinal a r'•ti'• pr·olonµ-i'• j11 , q11 ";'1 la a,·1 ·ii tnlp 1 ·,·1 ·t· 

• , ' < l ' 11 1 1 \" p pt l"l 11 

a posé, un 1·<'•sr a u d!' ,·nir, i, ,•ra 1·tt•1111•11 t 1101,1111 1 1. ·. · . '. . . . . ' ( 11111 ~~,1111 Jp, 
puits, la r <'11l1·a lP e t le ùeba1·cade1·r . C<'lu i <·i p,.: t e,1 ,.0·11• 1·a 1 · 

. l C IC\' ll lllent: 
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Je mur de quai csl construit; on procède au dragage du bassi n 
d'accostage et à l' rxécu tion du terre-plein. La chaus. ée empierrée de 
5 mètres de largcu1· partant dr la route de l\laestricht a l\Iaeseyck a 
é té prolongér Yers Ir siège sui· une longueur de 738"'50 anc uue 

direction à peu près Est-Ourst. 
f) Habilatio11 s ouvrières . La cité ouYrière. desser vie par des routes 

empier rées de 8 mètres de large111· , Lrottoir·s cornpri s, compte 50 
..,.roupes de deux maiso ns ; les eaux pluviales et m!'.•nagères y seront 
;eeueillies pa r un aqued uc 0voïde en bPlon de 1"'30 s ui· 0"'90. 

La socirté fai t creuser un puits a ea u potable a u lien dit Vuchtrr
bosch, près dn bois de Lanklaer; 11 11 ~ondagr de 1·rcon naissance de 
190 millimètres de diamèt1·c el de 30 mètres de profondeur a traversé 
des sables de couleurs variables très aqui fè r·cs; la tète d'ea u s'y 
trouve a la cote de 5zm26. soit à environ 4"'110 sous la surface du sol. 
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TABLEAU DES MINES DE HOUILLE D.E LA CAMPINE 

NO MS, SITUATIO ::-;r 

ET ÉTENDUE 

DES co::-;rcESSIONS 

André Dumont 
sous-Asch 

3. 070 hecta res 

Les Liégeois 
-! , 26!) hectares 

Helchteren 
3,240 hectares 

Zolder 
3,820 hectares 

COM~IUNES 

sous le,;q uelles elles s'étendent 

Asch en Campine, Opglab
beek, Niel /Asch), Mechelen
sur - Meuse et Genck. sous 
Asch . 

r\sch en Campine. Genck, Gu i
trode , Homhaelen Meuwen 
Niel (Asch), O p.gl;bbeck C; 
Opoeteren. 

Coursel, · Heusden, Zolder, 
Houti,aelen et Helchteren. 

Zolder, Heusden , Houthaelen 
et Zonho,·en. 

- ------- - - - - -•--- ---
Genck-Sutendael 

3,973 hectares 

Beeringen-Coursel 
-! , 950 hectare s 

Genck, Sutendacl, Asch-en
Campine, O pgrimby et ,\le
chelen-sur- 1Vleuse . 

Coursel , Heusden, Lummen 
Bceringe n, Oostham Paal' 
Tessender loo, H eppen e'1 
Beverloo . 

EXPLOITANTS 

on Sociétés exploitantes 

I= ======:;:: - --

1 " '"" '°" "' NOMS 

Société :111011 nne des 
Charbonnages André 
Dumont-sous-,\ sch . 

Société anonyme pour 
!' Exploitation de la 
Concession charbon
n ière des Liégeois en 
Campine . 

Société ano nyme des 
Charbo nnages d' J-I clch
tcrcn-Zoldcr. 

Société anon,·rne des 
Charbonnages de Res
sa1_x, Lt:val, Pérunnes, 
S:11 n1e - .\ldegonde ci 
Gcnck . 

Société ano nyme des 
Cha, bon nages de Bce
nnge11 . 

Bruxelles , 
3. ~lontagne 
du Parc . 

Serai no ,, 

i\lariemont 

Ressaix 

Liège 

-----,------ ---
Sainte-Barbe 
2, 170 hectares 

Guillaume Lambert 
2,740 hectares 

Houthaelen 
3,250 hectares 

Diben. 
Vud n 
~l eu se . 

1.anklae r, E,·sden 
et Mechelei1 - sur: 

Ho thc:m, l>i l,;en , l.a 11 Jdae r, 
Siockhe im. ~lees \\ yc k, 
Leuth, Eysden, Vucht et 
111 eche le n-sur-Meuse . 

I-I o uthaelen, Zo lder. Zo nho
ven . Hasselt c:1 Cenck . 

Soc_iété an o ny in" de, 
Charbu nn agcs dt: l .im
bnurg-M i;usc . 

13 ruxelles , 
pl ace 1\l adou,7 

------
S . . , Con cessi onnaü•es . 
.. oc 1ete a nnnv rTl . t · · 

d ' Explo itat ion \, i' e llccherches et 
ci\" ile Dun·. S,n~c. en - 'p\sch; Suc iété 
· · 1 · 11 S Ct 1e tle · S · ' • ci v1 e H uwart D , ociete 

d . - lllllOnt [3• J • 
e P1ttcurs de 13 dd.' aro n .eo n 

Doreye . u ingen et .-\!ex . 

Situation (1.'IJ f•r Jnn11ier 1912 

S IÈGES D 'EXTRACTION 

en prép aration 

COl\ll\lUNE L IEU DIT 

Genck \Vater,chei 

-- -- --
Genck Zwa1:tberg 

1 

) ____ )---·-

{ 
, 
f.t 

1 

) 

1 

Zolder 

Genck 

Coursel 

E ysdcn 

)) 

\ ' oort 

\ \11ntersJa n ,.. 

l,l cinc-l lc ide 

)) 

» 

( .-\nncxr a11 rapp0 1·t de :\l. l 'J n:rénieu r en chef LECHAT.) 

Administrateu rs délégués Directeurs des travaux 

NOM~ H ÉSIDENCt;; NOll!S RÈSJDENCE 

A:-.: DHÉ Dt.: )10:<T Lo uva in Jos. VEttWILGIIEN Genck 
1 ngén ie ur en chef 

- - ---

1'.I AH CEI. II ABETS Serain g H. DENIS Genck 
Ingénieur 

- ------ - - - - - - - 11----- ---1- - ----- -11 

LÉON GUINOTTF. 

EvEsCE CorrÉE 

L. 1\ I E llCIUl 

J\laricmo nt 

Bruxelles 

Liége 

J os. VA~ HoL'CHJ•: 
Ingén ieur 

A. D u F HANE 

Di recteur 
des trn \'aux 

Louis S., UVKSTRE 
Directe ur 

techn iq ue 

Zo lder 

Genck 

Beeringen 

·- ----•------ - -- ------ - -11 

1\I azingarbe 
Pas-de-Cala is 

)) 

,\ Jl\)LPII!; DE,IEURE 
Directeur 

)) 

Reckhe im 
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Mines de houille. - Concession de Houthaelen. 

An'éle royal du (j novembre 191 J. 

ALBfŒT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

10 Vu la requéle eu date du 17 ja rn-ier 1902, enregistrée le 20 du 
même mois sous le o0 VI au 1•épel'toire particulier de la province de 
Limbourg, et par laq uelle la I\ ou m ile :société anouymede Recherches 
et d'Exploita t ioD, aux dl'oils de laquelle a été substi tuée la Société 
anonyme de Hecherchcs et d'l.:xploi tation l~clen-Asch, à Bruxelles, 
pai· acte passé devant le notai 1·e De Ro , à Br uxelles , le 15 octobre 
1903, sollicite la concession de mines de hou ill e gisan t sous les 
communes de Houthaelen. ZonhoYcn et Zoldel', sui· uuc étend ue de 
deux mille huit cent quatre-vingt-trois hectares septante-huit are:; 
(2,883 h. 78 a. ); 

2° La requête, ea date du 25,j ui n Hl02, enregistrée sous le n°XV I 
a u répel'toire part icul ie l' de la provin ce de Li mbourg, et pa1• laquelle 
la Société an ony me Limbo11l'geoise, à Sai nt-Gilles lez-Bruxelles , 
aux droits et obligati ons de laq uelle a l't(• substituée la Socid v 
civi le Dury , Srni ts et Pir tte, sui,·ant acte passé devan t le nota ire 
Van Baeltel'en, à Bl'uxe ll e~. le :2 i novcrnbl'c HJ06 , soll icite la con
ces~ion des mines df' l1ouille g isélnt so11 ~ les communes de Zo nhoren, 
Hassel t , Genck et Houtharl en , sur uue i'•l!•11d ue de dix-sept cen t et 
neuf hcclares nonante- l l'ois arcs (1,709 11. f:Kl a .); 

3° La requétt> en dalp du i l mai HJO:-l, enregist1·c;c, sous le 
o' XX:\\' l. au répc1·toi 1·p particuliPr de la p1·01·i11cc df' Lirnbo11 1'g Pl 

par laqu elle la :::lociété anonyme des Cha rbon nages des Pl'opi·iéla ires 
de Houthaelcn , à laq11cl le a éU• . ubstilul·e la Soe iété civ il(' Ed . H 11 wart 
Durnont, baron Léo o de Pil leurs d<> Budi11 g<> 11 et AI C'x Doi·pye , en 
vertu d'un acte pa ~. (• devant le notai1·r O. \Yau tfl1 ·s à Lic\o-e Je. 

' C b 1 \ --, 

18 octobre -1906, ~olli eite la concession de mioes de houille g isant 

T 
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sous le territoire de la comm une de Hou thaelen, d' uue étendue p1·imi
livemcnl fixée à quatre mille deux cent et soixan te-trois hectares 
v ingt et un a 1·es quiozc cenlial'e~ (4,2ü:3 h. 21 a. '15 c. ) étenàue 
mod ifiée ultét'ieu 1·emen t ensuite d'un accord inten cnu, le6 août 1903, 
entre la rcqué!'anlc pl'imitive el le consortium i\lasy , \Vittouck et 
Thol'Ll. demandeurs en co uccs~ion pou1· une pal'tie du même te1·ri
loi re; 

Vu le plaD, i1 l'échel le de 1 à 10,000 , joint en triple expéditi on à 
chacune de ce:; demandes ·et visé pour Yé1·i fica tion par l' ingénieur 
priucipal de l'al'rondissemcnt miuie1·; 

Vu les anétés de la Dép11talion permanen te du coo8eil provincial 
du Lim bo ul'g, en date des ::H janvie1· 1902, 11 jui llet 1902 el 
29 mai '1903, ol'donua nt l'affi chage et la publication des dites 
demandes ; 

Vu les pièces just ificatives de l'accomplissement des formali tés 
d'affichage et de publication de ces demandes ; 

Vu les rappol'ls de lï ngéni eu1· eu chef d irecteur de l'arrondisse
ment mioie1·, en dates des 26 oovem bl'e 1902 et 7 décembre '1903, 
relatifs aux dernandes 1.1 °' V[ et XV I ; 

Vu les a vi~ de la Dépu tation permaneote du conseil provincial du 
Limbourg, co da te des 12 décembre 1902 (demaude n° VI) et 
11 décembre 1903 (demande n° XVI); 

Vu l'avis du Couseil des mines, en date du 18 décembre 1903 
(demand P. n° VI) d11 q11fll il résulle que toutes les formalités légales 
n'ayant pas é té exactemeDt accomplies, il échet de renvoyer cette 
dema nde deva nt les au to1·ités compétcutes, pour qu ' il .Y soit procédé 
co nf"o m1ément il la loi ; 

Yu, ensuite de cet av is, les dépêches . en dates des 11 février 1904 
et 9 janviel' 1905, pa1· lesquelles le Minislre de l'lndust1· ir et du 
'l'l'avai l renvoie au Clou ret· t1 eul' de la pl'ov ince de Limbourg, avec 
les dos· ir 1·~. la dc1nande 11° VI pt égaleml'ot la demande n° XVI, 
l'i 11 sln 1ction aya 11t a 11s,:i été in complète pour celle dern ière; 

\ ' 11 les anélé., de la lk•p11 ta tion per rnaneute du conseil provincial 
du Limbourg, flll date du 8 av!'il 19011 (dema11 de 11° VI), et 
3 f'L\v1·ic1· 1905 (d c111ande 11 ° :\\'! ), ordonnan t à nou,·ea 11 !"affichage 
Pt la p11 hlication de~ su ,:dites deman des ; 

Vu lt'S pièces j ustificat ive;; du 1·enouvclleme11l des formali tés d'affi
chag-e cl de pu bl icatiou ; 

Vu !es rappol'ls dr lï 11 gé11 ic11r en chef dil'ecteu l' de l'a1Tondisse
rnc11l minier, en date des 2G no,·embl'e '1902 et 5 drcembre 1904 
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(d e mande n• VI. 7 décembre 1903 (demande n° XVI) et 17 j uin 1901 

(demande n° XXXVI); 
· Vu les avis de la Dép n ta l ion perma nent e du con~eil prov incial 

d u Lim bo urg des -16 décembre J90L1 (demandp 11 ° \"l ). 27 octobl'e 1905 

(demande n° XVl) et 15 ju ille t 1904 (de ma nde n° XXXV I); 
Vu l'av is in tei·locutoire du Conseil dPs mi nes. e n date du 

26 octobl'e 1906, invitant les sociétés dema udcrcsses à fusionner leurs 
demandes; 

Vu la lettre colleclive, e n date d u 5 j anvicl' 1907 , par laquelle les 
dites sociétés déclarent ;;c t·end l'e au vœu du Consei l des mines et 
fusionnei· les demandes qu'elles 011t fo rm ées et solliciten t qu' il leur 

soit a ccordé indiv isément une se ule et même concession de min es de 
bou il le . résu ltant des droits éventuellement acqui s par les t rava ux 
de recherches effectués par chac une d'elles ; 

Vu les oppos itions formées a ux dites dema ndes : 1° par le consor

tium Masy , Wittouck et Thorn; 2° pal' \l:'vl. Lecocq, Fougeroux de 
Campi gneulles, bal'on de Thysebaet·l el Mme de Cràne; 3° par le 
baron Goffin et; 4° par la Société de i\lariemont; 5° par les couseils 

communaux de Zonhoven , de Houthae len e t <l e Genck; 

V u l'avis définitif du Consei l des mi nes , en da te du 11 janvier Hl07; 
V u le plan d'ensem ble des terr itoires deman dés e n concess ion, 

ve rsé au doss ier par la direction génér ale des mines e t visé par le 

conseil des mines ; 
V u les lois des 21 avril 1810. 2 mai '1 837 et 5 juin 1911 ; 
V u l'acceptation par les socié tés dema nde resses des clauses et con 

d itions du cal1ier des charge~ proposé par le Conseil des mines; 
Cons idé1·ant que le;; sociétés l'eq uéra nlcs on t, cltacu11 c pa t· un 

sondage exécuté dan s le ler1·itoire dont la con cess iou es t solli c itée. 
deux de ces sondages ayant an su rpl us pl'.•nétl'é à grande profondeur 

dan s le terrain hou iller, fait rcconuai tl'c non se u lement l'existence 

d'un gisement exploitabl e, mais ég alenwnt l'allure e t l' impo1·tance 
de ce gisement dans ton ie l' étend ue de ce tenitoii·e; 

Considérant que l'opposition du co11sol't iu 111 \lasy, \\ïttou ck et 

Thorn, ensui te de l'accol'd susv iSl' intrl'Ve11 11 le G aoùl rno0, C' llt l'e 

cc conso1·t i u m et la Socit'·lé <le: charbo11 nages des P roprit'>tai t es dr 
Houtbaele n , <loi t être rega t·dée commr nu l Ir el nu o avcn ue. 

Considérant qu'i l n'y a pas lieu de s'anètel' daYaD tagc ; J'oppo 

s1tion de :VJ;\ l. Lecocq, Fougct·oux '.le C:ampigne ullc~, bal'on de 

'l'hysebaet·l et \ J'"
0 

de Cdne, ces oppo~ants n'aya ut pa inl l'od uit de 
demande en concession ; 
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Con sidér ;i nt qu e les droi ts éventue ls de la So~iété de Mariemont et 
de ~1. le ba ro n Goffin et on t é té réglés par l'octroi de la concession 
q ui le ur a é té accordée pa r a l'rêlé royal du 25 octobre '1906 ; 

Cons idéran t, q uant a nx oppositions form ées par les adm im stra
l ions commuu a lcs de Ho utharlc n . Zonhoven et Genck , qu'eu ligard 
a ux cha rges considérables qu e la mise e n exploi ta tion d u ter ritoire 
à co ncéder créer a a ux de mandeurs, il sera it inopportun de leur en 
im poser d'autres; 

Co ns idérant qu'e n égard à l' é leodue et à la pos ition de la réserve B 
prévue pa r· la loi , un e portion im portante des terr itoires soll icités 
ne pe ul êlre concédée; 

Cons idé rant que c'es t en tena nt compte de cette s ituat ion des 
choses; q u 'o nt été fixées les limites adoptées par le Conseil des mines, 
d 'accord avec la Direction généra le des m ines, e t q u' i l y a l ieu pour 
le gou vernement de les adopter; 

Considérant que les requérants ont jus tifié à suffi s;i nce des facultés 
techniques et fiuanciè res req u ises pa1· la loi ; 

Cons idérant qu'i l est éta bli par la p1•oduction de l'acte de l'état 
ci vi l , que M. Emile Dury, mem bre de la Socic\té civil e Dury, Smits 
et Pi r tle. es t décédé po~t<'·r ieurcmeut à la cl a ie de la conveution du 
5 janvier HJ07 , in tervenue entre les di vers dema ndeurs ; que par 

acte a uthen tique passé devan t le n otaire Van Bastelacr , à \ Vater loo, 
il a été é tabli que :v1mc Hélè ne Dury, épo use \latthy s, a é té seule 
s ubs tituée aùx droits du défu nt ; que par conveut ion du i 5 avril i 909, 
la dite dame Hélène Dury a cédé et tra nsporté à i\I. Léon Bastin, 
qui accepte, les dro its el obligati ons qui résul taient pou r i\I. Emile 

D11 1'J', so n frère, de sa qua lité de membrn de la Société civile Dm7, 
Smits et Pielte, que ce t ransfe r t a é té accepté pa t' ses cocou tractants , 
MM. Sm i ts e t Pie tte ; 

Considét·ant que toutes les formalités léga les ont é té accomplies; 

S u r la proposition de 1 otrc Minis tre de l'lndust1·ie et d u Travail, 

Nous AVONS AHRÊTé E'l' ARRÊ TONS : 

Article premier. - Il est accordé à la Société a nonyme de 
Recherches et d'Exploita tion Eelr n ·Asch , à Bruxell es , à la Société 
civil e Du ry, Smit.s el Pietle et à la Société civi le Huwart-Dumont, 
baron Léon de Pitteurs de Budin gen et Alex. Doreye, la co ncess ion 
des rni n,•s de houille, g isant sou s une étendue d' env iro n trois mille 
de ux cen t cinquante hectares des commu nes de Houthaelcn , Zolder 

Zo nhoven , Hasselt et Genck; 
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Cette concession , qui prend le nom de concession de Houthaelen , 
est délimitée comm e suit , con fo1·mément au plan d'ensemble ann exé 
au pr(•senl ar rêté : 

A l'Ouest , par une ligne droite 11B tirée du point A , born e n• 44 
de 1-a route df! Hasselt a Bois-le-Duc, sur le point B , intersection de 
l' axe de la r911 LP de Houthaeleo aYec l' axe du cli C' min de fer de Hassr lt 
a l!:i ndhovcu, puis pa1· 1·axe dudit chemin de fe r du point U au poi nte, 
situé a 525 mèt1·es au nord de la borne ki lo10él1·iqu e n° 12. distance 
me. urée en ligne droite, la li gne ABC fo rma nt la limite de la con
cession de Zoldc1·; 

A?.t Nun l , par u1ie ligne drn itr, tirée du poi nt C sui· le point D , 
borne n° 51 de la l'Oulc de flas~elt i1 Bois-lc-lluc, puis pal' une lig-nc 
droi te tirée du poin t D sur le point /t , intersect ion du chemin de 
HouthaelC'11 a Î\]eenweD avrc le chemin de E.e lg tm·hof. la lig ne CDH 
forma nt la partie de la limite Sud de la conce~s ion de l!elchlcl'cn. 

A l' IJ:st, pa r une ligne droite t il'ée uu point l!,' sur le point F , situ é 
sur l'axe du cbcmi, , de Zonhornn a (;en ck , à 2() mètres à l'O uest de 
son intersection aYcc le che111i n de l( elg- tr l'h ol' cl prolongl'e dr 
i, 500 mètres j usqu' au point G, la li;,;11c EG ~c co nfo nd ant aYec la 
pa rti e de la lim ite occidentale de la rése1·ve /J fixée pa1· la loi du 
5 juin 1911. 

A u Sud, pa r une lignr droite ti rèP du point G s 111· IP point A , 

point de départ. 
Cet te concC'ss ion sera sourni :e aux clau es cl cond it ions suivantes : 

CA HIER D8 S CII ARGl•:S . 

AnTICL E r ni,;~11 1-:1<.- Les concession naire:; disposeroat et conduil'ont 
leurs tra\'a ux de 111 an iè l'e à nC' pa" co 111 pl'omcll re la sûreté publiqu C' , 
la cooser \'ation et la salubrité dC' la mine, la sül'etr'• cl la santé des 
ou,riers, a ne pas nui re a ux habitat ions 0 11 au x eaux utilt'S de la 
sur face. 

Ils se co n i'o1·nwrnnt. i, cPt Pfl'Pt. aux loi s et reg- lr mr nts :;ui· ll·s 
miues e t aux instruct ions qui leur S<'J'ont don nées pa i· l'au torité 
com pMen tc. 

A R T . 2. - Les ronr rss ionna i1·e" S(•rnnt tC' nus dC' fo urn ir à l'admi
nistra tion cl <'" mi n<'" tous IC's ! Pn sriµ11Pment, qu 'pllP j uµ-C'J·a utilP de 
leu r 1·t'•clame1· au rniet du pl an cl'C'x pl"ilatio11 qu ' ils se propo:cnt de 
suivr<' , ai nsi ([ Lll' des siègrs c1·,,xt 1·ar tio11 f'l des insta llation .. uperfi 
cielles don t il s projetteot l'éta blis~ement. 

1 

.~ 
\ 
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Ils seroot tenus également de s'affilier â tous organismes ayaot 
pour but de créer , d'outiller et d'exploiter dans l' intérêt commun, 
des ports ou ri vages affectés au chargement e t au tran sbo1·dement des 
produits de la mioe. 

ART. 3. - Eu vue de la conservation de la mine, les concession 
ua i1·es 1·ésen eront le long el à lï nt(\rieur des lim ites de leur conces
sion , de' massifs ou espoutes de tO mètres d'épaisscul' . 

ART. L1. - Les infrac tions aux dispositions qui précèdent se1·onl 
poursui Yies et jugées coufo rn1émen l aux dispositi ons de1< articles 39 
et 40 de la loi du 5 j uin 1911. 

Am·. 5. - Dans le délai de un an. à dater de l'acte de concession, 
les conccssionnai1·c~ f'c1·ont placer, suiraut les instn1cti ons qui leur 
seront données pa1· les in géni eurs des mines, des bornes sur tous les 
poiDts de la lim ite où cette mesure sel'a jugée nécessaire . Ces bor nes 
seront placées à des d istances 11 0 11 s upél'ieu,·es à 500 mètres les unes 
des aut res. 

De semblables born es se 1·ont placées sur to ut au t re point de la 
su 1-facc qui , par sui te de ci rconstauces spéciales, dcv1·a it être pl'i s 
corn me poin l de repère. 

Cette opération aul'a lieu en présence de l' ingénieur des mines du 
1·essort, qui en dressera procès -verbal. Drs expédi tions de cc procès
VCI·ba l serout déposées aux archi ves de la provin ce de Limbourg et 
de toutes les communes sous lesquelles s'étend la concession. 

ART. 6. - Au plus tard dans le délai de cinq ans à date1· de l'acte 
de concession , les concessionna ires adresserout a la Députati on 
permanente de la proYin ce cl e Limbourg, en double expédi t ion , uu 
plan parcella i1·c de la surface su1' lequel seront r eprésentées les 
limites de leur concess ion, l'emplacement des bo1·oes et des points de 
repère, les prin cipal es Yoies de communicati on, les édifices publics 
el les t1·a vaux d'al'l impo rta nts, la position des puits, des bâtiments 
et aut res co n$lruction s i1lléressa 11t l'exploitati oo , eofio toutes les 
ha bitations et co nstructi ons érigèes à la surface da ns les limites de la 
concession. 

Cc pla u se1·a dressé à l'échelle de· 1 millimètre pa r mètre. Les 
feu illes des plans des t1·a\'a ux soutcrTains dev ront correspondre 
exactement a celles du plan de su1face et por lel' le rn ème carrelage , 
les mêmes lettres et les mêmes o uniéros . 

A H'l' . 7. - En cas de refu s ou de néo·)i o·ence de Ja part des conces-
. 0 0 

SJOnna ires, eu ce qui concr1·nc l'exécution des deux articles précé-
deuts , ils suppo1· tel'out tous les frais des opérati ons que, sur le rapport 



200 ANNALES n r,;s m'.'<ES DE BEL ~ IQTTE 

de l' in génieur des mines, pourra ord onner la Dépn tat ir. n permane ri te 
pour le u1' exécution d'office. 

ART. 8. - Les concessionna ires pai eron t, chaque année, a ux 
propriéta ireR de la surface. u ne redevance de 25 centimes par hectare 
de s uperficie et une redcvancc ·de 2 p. c . du prod uit net de la min e, 
a insi qu' il es t dit à l'a r ticle 9 ùc la loi du 2 mai 1837. 

Art. 2. - Notre Min ist re de I'Ind ust r ie et du T1·avail est cba rgé 
de l'exécution du présent anêté . 

Donné à Ciergnon , le G novembre 1911. 

ALB l<: RT. 

Par le Roi : 

Le tlli11ist,·e de /" ludustrie et d" Trm,a,/, 

ARill. H UDERT. 

/ 

Helchter n 
\) E.R 

- -/ -· ,, . .,,,,,,,.. 

// 

Croquis indiquant la situation de la concession de Houthaelen. 
Echell e : l flliU,OOOe 

\"oir la carte A1111ales des 1\J i11es de B el1,iq11e, t. XV , 3111c li ,· . , p. IOGS, 

NOTES DIVERSES 
ÉTATS-UNIS 

Production cle l'acier (1906-1910). 

D'aprè~ le bulletin du 26 mars 1911 de I' American fron and 
Steel A ssociation, la production de l'acier (li ngots et castings) de 
1906 à 191'.), a ux E tats-U nis, on t été les suivan tes ; 

T OTAUX T OT AUX 

<'.r euset Li ngots et Cas ting 
Bessem er. Open Hcar th . et a utres . Casting . seulement. 

7'011s. T o11s. To11s. Tons. To11s. 
(1.016 kil.) 

Hl06 12.2î5,830 l O, 080 ,-113 \,I] , 893 23 .398 , 136 773 ,705 
190î 11 ,667 ,5-19 11 .5-1!) . 736 J.1 5. 309 23 ,362, 594 803 ,117 
1908 6. II G,755 7 ,836.72fl 69.763 14,023 ,2H 346, 220 
1909 9,330.783 J.J ,493, 936 130,302 23 ,955.021 656 ,242 
1910 9,-11 2,772 16. 50-1,509 177 ,638 26 ,094 ,919 946 ,832 

La production de l'acier aux Elats-U uis, e n HHO , a été la plus 
fo r te qui ait jamais existé . Son ton nage tota l rxcèdc de 2,139,898 
tuns ce lui de -1900. La proportion de l'acie r rapportée à la fonte de 
fer a attein t 95 .6. U n t l'éli t a signaler est le g r'and accroissemen t de 
l'acier Open Hea1·th. L'an de rnier (1010) cc produit repr ésentait 

63 2 % du tota l, l'acier Besse11w· n'éta nt que de 36.1 %, 

Production de la fonte de fer pendant un siècle. 

Les rapports de l'Amel'ican fron awl Sleel Association ont perm is 
d'<'tablir (1) le ta bleau s ui vant de la production de la font e de fer 
a ux Etals-U nis depuis un siècle . Les chiffres expri ment des long 
tons (1 ,0-16 kilog.). 

Ce ux antér ieurs a 1854 provien ne nt dP relevés fa i ts sur les 
statistiqu es de d iver s états et de diffé re n tes agences . P ostér ie ure
ment à cette da te , les c hiffres on t <"•té 1·éunis pa,· l'American !l'on 
and :iteel A ssociation. Les stati stiques '1 8'10, 18110 et 1850 sont celles 
des Census . Ellr s manq uent pou r 1820 et 1830; on y a suppléé par 
des ch iffres pro,·e n,rnt d'anc ie ns. tat is ticiens. 

Antér ieureme nt à 185',. lrs rappor t~ sont irré•g ul icrs. 
Le tableau prrmet de cons ta ter que . tout d'abord. l'accro issement 

a été lent.Il a fa llu 1î a u n<"·cs pon 1· passe1· ùes 800 ,000 tons de 184 ï, au 

(1) Voi r E ngi11ee1·i11ga11d ,lli11i11g :Joim zal, 24 d écembr e 1910, p . 1263 . 
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1 ,000,000 de tons de 1864. Après cette da te. l'accroissement s'accuse. 
En 1898, la production excède ii,700 ,000 tons el 7 ans plus tard, 
en 1905, elle a doublé. La cri~e de 1908 est bie n oettemcn t accusre, 
par une différence de 10,000,000 tons eolre 1907 et 1909 . 

Voici ce tableau: 

Production de la fonte de fer (1810-1909). 
Tons (1,016 kil.) T ons (1,016 ki l. ) Tons (1,0 16 kil.) 

1810 53,908 1863 8-16. 075 1887 6, -lli , l -!8 1820 20,000 186-1 1,014,282 1888 6,-18!J ,i38 1828 1:rn,000 1865 83 1, no 1889 7 ,603.6-12 1829 H2,000 1866 l ,205,6G3 1890 H, 202,703 
1830 165,000 1867 1, 305,023 1891 8 , 27!),870 1831 191. 000 1868 1,-131.250 1892 9. l;\7 ,000 1832 200,000 1869 1, 711,287 1893 7, 12-1, 502 1840 286 ,903 1870 1 ,G65 , 17!) 1804 6.657,388 1842 215 ,000 1871 1,706.793 1895 9,-W\,:.'l08 1846 765 ,000 1872 2 . 548 ,7 13 1896 8,623 ,1 27 1847 800,000 1873 2.5GO.!l63 1897 D,652,680 1848 800,000 1874 2, -IO I. 262 1898 11,773. 9:34 1849 650,000 1875 2,023.733 1899 13,620 ,703 1850 563,755 1876 1.868 ,961 

. 
1900 13, 789,2-12 1852 500 ,000 1877 2, 066, 59-1 1!l01 15,878 ,354 1854 657.337 1878 2.301,215 1902 17, 821 ,307 1855 700 . 159 1879 2, 7-1 l ,8ëi3 1903 18 .00fl,252 1856 788 .515 1880 3.835.1!11 190-1 16, -197, 033 1857 71 2,640 188 1 -1, 14-1.25-1 1905 22, 992,380 1858 629 ,548 1882 -1,623, 323 IH00 25,307, l f)l 1859 750,6ë,O 1883 -l . ë,95,510 1907 25 ,7S l.3Gl 1860 821,223 188-1 -1, 007,868 l !l08 15,0:lH , OJR 1861 653,164 1885 -1. 0-14 ,52/i 1!109 25,795 ,471 1862 703. 270 1886 5,683, 329 

INDg BR 1~rANN I QU]t 

Sa production minérale. 
Voici d'ar>rè. Ir,~ Re1·,mls of the Q1,0 t, (Ji . 

1 
.;:, 

· · · · · · · '. t a u lll'l' (!I/ oj' f11 dia (1) elahlis pa r 1 (J//1nat111q D1,·e<'l1,1· 1,f· 1h ,. ( · 1 . · · . . . . . ,e,, ,,.r;1ca I S,c,.,.ey I p1·0-
d uet 1011 m 111Pl'ale de l l nd<· . l'll HJl)K et en 1909. · · ;i 

La y;ll r 111 · de f'1' ll c p1·od11 e l io11 <'·lai! 1,our i'J()" 
1 ' '' CC ~(2)7.8() 1,9:1;:, 

(1) \"ol. XI. . part. Il , 1910. 
(2) ;:;. Livre ste1·/i11g - Ir . 25.20. J-
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et po ur 1909 de~ 7,1199,228. Ces ch iffres rappi·ochés font ressortir 
une rédu ction. en 1009, de 4.G %, pi· inci palement r.n charbon. Ce 
n'est pas qu' il exista en 1909 uu 1·a le ntissemeut séri eux de l'activité 
dans l'exploitation des ressources minéra les, mais une spéc ulation 
très ac tive dura nt les années pi·éc(•dr n tes aYait e u pou r résultat , e n 
1908, une pi·oduclion anoi·mal e de clrnrboo riu i accru t le stock. Le 
prix du charbon s'en re:ssr nlit naturellement. 11 tomba de 3 1·onpies 
i5 annas , soit de 1'1·. G-25 à 3 ronJ>ies 8 annas, soit à fr . 5-4.0. 

Quantité 

Ambre . 
Chromite 
Ct.arbon 
Diamant . 

tons ('') -1. 7-15 
IOIIS 12. 76!J,635 

Etain CJIIIS (lil) 
Fer (minerais de) tons 
Graphit~ . / t>11.< 

Ja<lc (3) . t.' JJ1/s 

fvlagnésite tous 
M incrai de man ganèse /uns 
t>I ica . . n11/s 

Or 

l .90li 
î2.300 

2, Sî3 
3,211 
7,534 

67-1 , 315 
53,5-13 

567 .(i30 
Pétrole gallons (11 ) 176.li4G, 320 
Rubis, rnph ir et spinelle . 
Salpêtre Cl rn•ts 
Sel to11s 

\ \ lieur ; to tnles 

3 6. 199 
1.3li8,261 

1908 
Valeur 

~ 
364 

6 .338 
3,356 , 20!1 

940 
11 ,0 15 
15, 1-19(!) 
1-1,365 
7-1,-102 

2,009('1) 
49S, 269(0) 

139,513(0) 

2, 177. 8-lî 
702 .009 

.17 , 05-1 
2!12,758 
522. 90-1 (~) 

7,861,935 

1909 
Quant ité Valeur 

~ 
287 

9 . 250 5,767 11) 
11. 870,064 2.77!l.S55 

1.089 
1,672 !l,645 

83, -156 115, 563(2) 
3, 132 12, 52!) 
4,088 84,450 

737 196(·1) 
642,675 50'- , 483 (5) 

32 ,003 156, 199(0) 

57-1,816 2 .204 ,866 
233,678, 087 910, lî2 

58, 6-19 
-! 0-!,946 29() ,838 

1, 255 ,598 -153, 630(8) 

7,499 ,228 

( J ) :--; 0 n compris /a valeur de l'cx1raction ,le Myso re qni monte à 4,925 tous . 
12) l·:st imation des ,·aleurs pour les pro,·inces autres que le Hengale. 
(3) E xponations de Rangoon en 1907-8 et 1908-9. 
(·l) Valeurs estimées . 
(5) Valeurs des exportations seulement. Non compris les exportations de 

1\1 onnugao. 
(6) Valeurs des exportations seu lement. 
(7) Exportations . 
(8) ·Prix sans droit. 
(9) To11 = 1,016 kilogrammes . 
(10) C,vts , !-l1111d,·ed - \ \feight = kilog. 50,797. 
(11) Ga/1011 = litres 3. 7Sfi . 
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ROY .. A .. U ~1:E-UNI 

Production du fer et de l'acier (1909 et 1910). 

La Bri tish li-on T1·ade Association a publié soD rapport po ur 
1910. Il donne la production él u fer et de l'ac ier da Ds le Royaume
Uo i, pour cette année. 

La production de la fonte de for est la plus forte qui ait été 
constatée pour une an née, mais celle de l'acie1· est passée au-dessous 
des prod uct ions de 1907 et de 1906. 

En fo nte de fe1·, le premier semestre de 1ü10 a prod uit : 

L ong tons (1) 4 ,993.745 
Et le secood » 5,223,000 

Ensemble . » 10,216,745 

L'augmentation sur l'an née précédente est de 552,458 long tons, 
ou de 5 .7 %, L'a nnée qui se ra pproche le plu s, pour le tonnaO'e de 
l'année considérée est l'an née i90G. dont la p1·oduction a é~é de 
10,149,388 long tons. 

Voici la décomposition des p1·oduct ions des années 1909 cl 1910 : 

Fonde1·ie et forge . 
Hématite (Bessemer ) 
Basique . 
Spiegrl et fc rTo-manganèse 
Non claS8PS . 

Totaux 

1909 1910 

!i ,:-t~:i,24 1 
;J ,'.i?}(:), 773 
! .4110,862 

308,7 10 
22,692 

U,664,287 

4,098 .320 
:1,892,53:1 
i ,875,8311 

:121,ld:? 
28,fl46 

10,216,745 

La production de l'aci er en lingot~ a l'té la sui Ya ntc pour les 
mêmes années 1909 et H/10 : 

lPO!J 
1910 

?'011.1 oJ 
Bcssern r , . . i ,î:~3 .220 29 .5 
Open-Hcarlh. 4.148.1108 70.5 

Tota ux 5,881,628 10().0 

Tons % 
1,779. 11 5 29.() 
11,231 ,56\--J î0.4 
f-i.0 10,684 100 .0 

(l) L011g t,m -~ 1,016 kilogramme\. 
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L'accroi ssement tota le de 1910 sur 1909 a été de 129 ,056 long 
tons, ou 2.2 % . 

Sm· l'ensemble on constate 715,042 tons en plus qu 'en i 908, 
mais 512,064 tons en moins qu 'ell 1907. 

Voici la di vis ion en acier acide el en acier basique pour 1910 : 

Acide Basique Totaux 

Co a vm·li~seur 1,138,103 641.012 1,779,11 5 
Ope11-Hea rth 2,653,033 1.578 ,536 /1,231,569 

Tota ux 3 .791 ,136 2,219 ,548 6 ,0i0,68!1 
Totaux 1909 3.874,200 2 ,007,428 5,881, 628 

En 1910. l'acier basique représente 63. 1 % du total et l'acier 
acide 36.9 %-

A LT .. EM.1-\..GNE 

Sa production minérale (1909 et 1910). 

D'après le:< premiers rel('vés de 1' 0//ice lmp fr ial des Stati:s
tiques ('1 1, \'O i<' i les tonna~rs (2) de la production de~ pri ncipa ux 
prod uit~ minl;r·a ux de l'All cm;ig nc, en 1910, aYec en regard les 
chi ffrrs ron espondants de 1909 : 

Minerais e t Mé taux . 

I. - P1·oducl ion des minerais 

.vi incr-ai ~ d'or cl cJ 'argent. 
» de cu ivre . 
» de plomb . 
» de zinc. 
>> dr fer . 
» de mang,rn è~e 
» d'arsenic 

Pyr ites 
Divers . 

( l ) Gluckhauf. 

1909 

Tonnes métriques 

7,510 
798,618 
159,853 
723,566 

25,5011,!16/J. 
7ï,177 

fi, 150 
198,089 

10,891:i 

J!)J 0 

Tonnes métriques 

6,646 
925,957 
148,497 
7 18,316 

28.709,654 
80,559 
6, 151 

215 ,708 
10,801 

(2) Tonnes mél riques, sauf pour l'or et l'argent exprimés en kilogrammes . 
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Le m inerai de cu iv re prov ie nt principal em ent du district de 

Halle, 840 ,675 tonnes . La Si lésie a pr oduit 591,1 54 tonnes de 
minerai de zinc . P o ur· le min era i de fe r· , l"Alsace-Lor:1·a ine est le 

principal prod uclPu r, '16,G52 .t44 to n nes ; le Luxembou r·g en a 

produit 6,263.391 et Bonn 3,236 ,788 . 

11. - Productions m eta ll1t1·gi<1nes. 

La p r-oduction métal lurg ique se décompose comme s ui t : 

M ÉTAUX: 1909 1910 

Ü I' . k ilog. 5,06!1 4,625 
Argen t )) 4.00,502 420 ,003 
C ui v re tonnes métriques 33,377 37 .223 
Etaiu. )) 8 .095 t1 .295 
Plom b )) Hiî ,9 18 ·157,851 
Zinc )) 219 ,760 221 ,:195 
Fonte de fer. )) 12 ,5 '12.257 1-t,2 27 ,L,5j 
Arsen ic )) 2.~H 1 3 .060 
Soufre )) l.l 8f\ 1 9 - 9 ,_,, ...... 

Divers )) 7 ,:::::fü 9 ,245 
Sous-PRODUITS : 

S ul fa te de cuiv re t. rnétr·iq . 6,? l 1 5,2'!0 
)) de fe r )) 2 i. 8:{9 18 .fiî î 

Chlorure d'é tain )) 3,:2.'i? :~,W l 
Acide sulfu r iq 11 <' )) 1,41 3,8 l 2 1,5î2, î02 
Di ve rs a cides )) 10 ,5/i :l 8 ,:2\:l!i 

Les p rod uct ions qu i p r·(:cède n t rom p1·p n n(•u t Ir~ m(•ta ux et ba~
prod u its pro ,·en a nt a us~ i bien des min r r·ai~ im port<;~ que de•. rninr 
ra is exploités en Allrmag nc . 

Celle d u plomb conti ent 3,58 1 ton ne~ dP l it haro-r ( 'c,11 d · 
te · , <' ll CU " TC 

34,921 ton nes de cuine raffiné. · 

Produits non métalliques. 

Cha r bon t . m<'·t. 148 .î;-;t{, ()~il l 
Li f! n ile . )) li8 .1 i~iî .lilll i 

T otau x )> 217 . .'1 ', :"i .li~if-i 

(}rap h i te )) ,. -- 1 

As plia llr 
>., , 1 

» 77 .r>:r; 
Pl'l l'ole )> 1 '1:J. :.:' L!'i 
Sel de rocl H\ . )) j .:{li\J,80~) 
Di vers . I> î ,Olt:! , î 21 

l :'")2. X:.>7 .îî7 
1 i\J. -11 î :{. KK:; 

:.i :2:2 .:~n 1.,;@ 

Î .Ill ;j 
~ \ . 1Xfi 

1 ;,~J. 108 
l ,!1:!!1.0fi.'1 
8, :.>12,053 

> 
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La production de l'acier dans le monde 

La production de l' acie r· da ns le mond e en 1910 est presque 

e ntiereme ut connu e . Il r ésulte , de la compara ison des chi ffr es , un 
accr-oisseme nt nota ble en 1910 sur 1909. 

La p l'oduction du monde , r n 1909 . a é té de 53 ,500,000 tonnes 

métrique:-: . ta ndis qu e les chiJfres a pprox ima tifs de 1910 monte nt a 
58.000.000 de tonues métr iq ues , ce qui représente un a ccroisse me nt 
de 8 .11 %. On l'at tr ibue , d'u ne part , a des causes s péciales a flë reutes 
aux années co nsidé r·ées e t. d'autre part, a une cause généra le, 

l'accroissement de l' usage des di verses qua li tés d' acier et le r empla

cement de la fon te et du fe r brut par l'aciei·, dans presque tous les 

t raYa ux de construction. U ne plus fo r te p ro portion de fonte est a ins i, 
c haq ne an née. con ve1·ti e eu acier, En outre, presqu1 • partout , l' aci e r 
prend la place du bois et d 'a u tres m ati è res . [1 n'a g uère pour rival 
que le c ime nt e t mème, dans les cons tru cti ons de béton , l'acie r a 
une part cons idérabl e. 

L es Eta ts -U n is . l'Allem agne e t la Grande-Bretag ne produisent 
ensemble en v iron 80 % de l'acic l' . Le urs productions se répartissent 
comme s ui t : 

Eta ts-Unis 

Co1w,n·t issP111 · : 

:\cidr . D .:>(i:3. :rn; 
Basiq ue 

0 11e11-Hea1·th: 

Acide . l .231, 5î 5 
Bas iq ue 15 53î,006 

C reuset 1:?4 ,260 
1,; Jec trique . e tc . 56. 2:20 

Totaux :21i.512 .1137 

Proportion dP l'acie r 

rapporté â la fon tr de fe r· U5.6 

Alle magne Grande- Bretagne 

T onnes m ~triq ues 

l îi.108 
8 ,0:10 ,5î 1 

252. '148 
5, 125.112 1 

83. 202 
36 , 188 

1:.~,fü)8,638 

156,:313 
(j;'i 1 .268 

2 .695 ,482 
1,603,793 

6 .106 ,856 

02.ô 58.8 
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La production du cuivre dans le monde. 

MM . Henry R. Merlon and C0 de Londres ont estimé, comme 
suit , les productions du cuiVl'e dans le monde, pendan t les an nées 
1909 et 1910, en long l l)ns (i,016 kil. ) : 

PAYS 1909 1910 

Etats-Un is. 490,280 4811,890 
Mexique 56,325 58,825 
Canad a. 24,105 25,715 
Terre-Neuve . '1 ,380 '1 ,080 
Cuba 2,960 3,1175 

A.'1ÉRIQ'uE DU NORD 575,050 573,985 

Argentine. 600 300 
Bolivie. 2,000 2,500 
Chi li 35,785 35,235 
P érou 1ü,00() i 8,305 

AMÉRIQUE nu Sun . 5/i ,'.18:") 56,:HO 

Autriche ·1,(il :) 2, ·I JO 
Angleterre !1:15 500 
Al lemagne. 22,liG5 :24,710 
Hongrie 4,600 li ,95:'i 
Ita li e ') - ,)-

3,2:?0 -, 1-0 

Nor vège 9.080 l0 ,li25 
Russie. 1ï ,750 22.:110 
Espa~n<' et P ortugal 52,185 50. :2à);j 
Suède 2,000 2,0()0 
Turquie 800 600 

EuROP" 11 3JV15 121. 105 

Japon "7 ,000 40.000 
Afrique H.011:-> 15.:205 .-\ ustral;isie :H .400 !10 ,~ 1:·, 

TOTA UX 8:fü,425 852,1:)5() 

Les chiffres font r!'ssortir un accroiss<' mrnt. <'Il l\JtO rie . _
9

_ 

't 1 6 % · 1909 t 1 ' '8 7-0 . 1.l.,)_,) tons, SO I . o, S UI e ( r O • 1 . ou 1:~. 1 %. ~ 11 1· l !:J08 . 
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Si on rapporte les productions de 1910 à la production totale, 011 

obtieo t : 

Eta ts-Unis . 
~ utres Etals de l'Amér ique du Nord . 
Amériqu e du Sud . 
Europe 
Japon. 
Afrique 
A nstralasie . 

Tota l 

% 

56.5 
10.5 
6.6 

14.2 
5.5 
1.9 
4 .8 

100.0 

En. LOZÉ. 
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Agenda Dunod pour 1912 : Mines et Métallurgie. à l' usage des ingé
nie111·s, co 11l1·6le u1 ·s d1:s miu<•s, maiL1·cs mineut'", maili·es de fo i·.rc, 
directeu r·s c l contrema it res tJ'11sin(•, 111 éla llurg iqucs, otc., ~)~·;. 
DAVJD L EVAT. ancien élève de l' Eco le Polytech ni que, in gèni<'tll' 
c ivi Ides .\li ues . - 11. Du11 od el 8 . P i11at, edileurs, 4.î et 11g, qua i 
des Grands-A ug ustins, Paris, Vl 0

). - Prix : ;j fra ncs. 

Il suffi l de ra ppele1· que cel agenda C$ l il sa ll'rn le -t roi si ème ed ilion 
pou!' montrer le su<·cès qu i l'a toujo111·s accur illi ; peu t-e lre serait -il 
désira ble, dans la pa1·tir Hil:J·Jloila//!Jn des ,nine~ lie le l' aJ·eL · 1 

, , c 1n11· Lan, 
certa ins chapitres ; l'électricité y est encorr inconn tJA. OIJ 

1 
d . 

. . . . . ", re eVl'a1t 
pl us y lire drs 1nd1cat1 ons commr cri le-cr. da ns le cha iiilrc 1 1,. . 

, .. • < l C (•p li 1 · 
semenl (p. 88) '< L cpu1 se111cnt pat· machi nrs .. .. se ft• ra . . 

• • • < • • • • • pa, 
pompes centl'1fu gcs, s1 la \·en ue d eau <',t abondan te et la 1· d pro on c111· 
!nférieu,.·e a 12 ou t G mètres . . » alors q u'i l PXiste actuellement drs 
1nstallat1on;, de pompes ceutrllugr, l'rfn11l ;111 t d'11n seul jet à plus de 
800 mèt res . Cr chapitre srm hlc enco rr att1·ibue ,· ~LIX ._ . . . " , pom JJL'S a 
ma1t1·essr lige une 1mpol'lan ce que lPs ing·6n ieu,·~ d" l·i · . . . . ~ '- , gene1·a t 1ou 
actue lle nr lut connat ~sr nt !'lus . 

l)c même . da n~ l'éclai rage drs mi11r~ s·t'·ton nP-1-on d · 
. ' r v01r 1·a11 0-1•r 

par m i lrs lampe~ de s ùreU• les pl us c111plo}·1;e~ (Il. 10-
1 

• "' 
D d · 1 · . ' / a 1am pe a1•y . epu1:; ongtPmps r·el\•gul'r dan s no, mu. t'·p~ 

Plusicu l'~ autrrs chapitl'e~ . la f'abr ir.:;1 tio11 du c·okp ,,11. .•
1 

Il . 
d f . . . . a Ill < a u 1·•~ 1P u Pl' notam mrnt , 11H·1·1tP1·;1 1< •nt d èl1·e mi,: -111 ro .. " . . . ' 11 J .t Il t ([p~ dr , · , .. 
progre~ (P JHt 1·a t1on dr;sg-az . ll' u 1· 11tili~a t ion a 10 1

• 
1 

. lllHJ ~ 
li Ol 11 rt 10 11 de, f , 

motrice, g 1·ande, cr11t1·ale~. Pte .) . · 01,•r 

De même, OD est su rp1·i~ dP nr point \'oi 1. cl. 
. . · . · d!l~ CPI a"' [· fran ça,~ . a la pa1·t1P H egleme111a1i ,,11. lp dt'•n"t 1 1

. _,,., e i1Lc1 
· 1 .. <11 ,laout1VH porta nt l'\')! rn trnt g<' nf' 1·al ;; 111· l' l·:x1iloita t iLi J 1 . . 1 1 Ps m1 nr,: · · . 

tout ind iqué pou!' prrnd re place dan s l'agenda de il:JU. · · qui t•ta rt 

... 

NOTRS DIVERSES 211 

Ces 1·éserves faites, nous uou ~ plai:sous a l'eco1.1 uai L1·e l'uLilite de 
cet agenda d' un fo rmat co mmode , soigneusement édité, qu i condense 
sous un très peti t vo lume une foule de renseignements utiles . 

AD. B. 

Agenda de !'Automobile et de !'Aviation 1912 (Editions l echniques, 

F . .\lusscm:,. '1 4 , rne du Méridien , B ru xelles). - Prix: fr. 3-25. 

fi n'est plus per mis à un ingénieu l' d' ig nore1· atij ourd' hu i les 
éléments essent iels de l'automobilisme et de l'a viation . Combien il 
es t pénible , cependant , pour les in géni eurs so,·ti s depuis un certain 
uo111b1·e d'a n nées des écoles tcchu iq ues el a bso1·bé · par leu1·s occu
pa lions prore~, ionne lles, de se mettre au courant de ces sujets dans 
les nombreux ou vrages pu bliés par des s péc iali s tes et so u vent inabor
dables pou r qui dési,·e se ulement se fai re une idée concrète et simpl i
fiee des moye ns de locomotion mode1·11 es : l'autom obile et l'aéroplane. 
L'agenda que nous sign alons, out l'e ['u t il ité i,i con testable qu ' il offre 
poul' ,ceux qui s' in téressent pal't iculièremenl à l'automobi li sme et a 
l'a via lion , pe1·met à tous d'acquérir II ue idée exacte et très claire s u r 
ces matiè rP.s et de combler a iu si une lacune dans leur édu cation tech
nique. Cette in st l' uclion se fait san s effort , g râce à la clarté et à la 
concision de cet op uscu le qui ,·enfer me en ou tre des renseignements 
prc;cieux sut · le:; règlements en vig ueu r, les formal ités de douane, etc. 
LI signa le le:; évt'·nements sa il lants de 191 t , les p rincipaux r ecords de 
l'aviation penda nt cette mém e année, etc . 

Ajoutons q ne cet agenda, coq uelternent relié , est soig neusemen l 
éd ité el e1.1 1·ichi de fi g u res rt schémas très clai rs . 

AD. B . 

Agenda de l'Elecfro 1912~ éd ité pa r Jt.'lect1·0 . rev ue international e 
d'élect r·i cik. 14. , r ue du I\l éridien. Bruxelles. - Hrix: fr. 3-25. 

Voici un agenda· très bien ordonné et qui échappe aux critiques 
qu e l'on pou1Tait sou rnn t ad1·psser a ce genre de publica tions d'être 
sll' I'<'O l,Y pt'CS d' un e ann ée à l'autt·e ,-a ns tenir comp te assez rapi
dement drs in novati ons apporlél's dan · la branche qu' il s tra itent et 
san,; ë1pporle1· de prog r ès dans la prt!St•nlalion . 

Cet agenda comprend quat1·e parties : la première renferme les 
ta bles usuel les et n'appelle pas d 'obse rvat ions ; dans la seconde, on 
t1·ou\·c un rnppel des notions théol'iques (arithmétique, trigono
métrie, mécânique, etc .) qui dispense de chercher daus les manuels 
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spéciaux lorsqu' une for mule échappe 011 qu'un poi nt doule11x doit 
être fixé No us voud rions voir ajo 11 tel' il ces 1·cnseig nC'mcnt · la liste 
des déri,·ées cl des intégra les des principales fon ctions que l'on ren
contre dans les théo1·irs de l'é lectrotechnique. addition qui serait 
particuliè rement ut ile aux l;t 11 dian ts 011 ingéni eu1·~ e pc l'f'cc tio11 na 11 l 
en élecl l'icité . 

La t1·oisièmc partie est 11n memen to d'é lcct1·ici t(· uhsta nt i<'I et 
complet ; il t ra ite d' une man ièl'c as~e;,: étr nd ue les motr 111·s à employer 
pour la commande des génél'at l'ice. cl sig nale les appl ica t ions di ve1·, es 
de l'élect ricité, en cita nt des Pxcmplcs t'éa lisi\s da ns le pays. 

La quaL1·ième pat'tie, « 1·c 11 ·cignC'ments di\·c 1·s . contient les docu
ments pratique indi pen~ahlC's : soins à donner a ux victimes, l'Cgle
men ta tion de l'emploi de l'1:lect r icité c•n Belg ique, etc. ; le linr ~c 
te rmine par des tableaux d'un g rand intt'•rêt: une liste des cent ra le~ 
de Belg iq ue, avec leurs p1·incipalcH ca1·a cté1·isti q11cs, !"Oig ncuscment 
tenue à jour , la nomenclature des exploitations de tramways élec
t r iq ues belges et une statisti que de l' indust1·i e élect riq ue belge. 

En termi nant, ajo11tons que le lecteur trouve, dans le texte, la 
désig nat ion exacte de fi r mes belges el'é tl'angè1·cs spécialisée· da ns te l 
ou tel prod uil , rense ig ncmen l bien sou \'c•n t II ti lc a ux ingénieur;, . 
Enfin l'agend a ti en t à 1·esle1· llJi /o dule et c'est a in8 i qu'il rcnfc t· nie 
non seulemen l les enseig nf'mPn ts .i ppo1·t1··s pa r· ]' Exposiliou ùe Brn
xelles HHO mais di verses inn o\·ations qu i ont v u le joui· eo 1911 . 

AD . B. 

Les Mines à !'Exposition de Charleroi par· 1~~1. Drn11m, 1Ji1·ccteu r· de 
la Revue noil'e, 18, rnc Jeanne .\ lail lotte ù Lil le. - P1·ix : 1 fran c. 

Notre confrère tic la Revue w,fre a réun i , en une br·ochu rc 
quelques articles co u sacrés, à l'occasio n de I' Exposi lion 'le Charleroi' 
à l'i ndustr ie houi ll ère belge. . ' 

En fait, le complc-rend 11 propn'me11t dit des obi'et~ C"l •Os<' , ) 1 
• . .. . , · ·' • ·~ J ar es 

fi rmes charbon111ères a Cha1·lrl'o1 lient (J II C'lquC's pa"c~. 
Mais .\1. Didir1· l'ai t 111·,,ri'•der f·Pllc<-ri de ùo i,"', · · 
. . ' . ll 't'S, ]ll' IS(>S aux 

meil leures source~ ri fol'l 1n tr1·c·~~a11 tc~ ~u,· l' iri<ILi-t · 1 ' llè 
' ' ' S l' IC' l OUI l'C 

belge . 
A près quelques ind icati on, grnc'ra l<'s , u ,· IPs ll' t' i·~ · . 1 -

11 
. 

' ul lb 10111 e1·s 1] 
donne le tablea u tomplrt, aYec , pa l' r·ha1·houwwc I· . d . ' 

, . ,,., • <1 1110 ur t1 n11 et 
le no~bre_ d ouv r1e1·s des c~1a1·bo11 nagr, ù<• llelg- iq uc. 

Puis, \' ten nc•nt de,: don nec:; stat isti que:; su i· IL•. .· . ù . 
:s J..11 1x e 1·c•\·H•i)l , les 

~OTES m n :n SES 

prix de vente. Jr s rendemr nt s, etc. , penda nt la clernièrr période 

décennale. 
Un tablPa n très utile à consulter par les intére,:,:és fa it connaître 

la répal't il ion, pa r bassin Pl par chal'l.1onnal!'e, drs qualités de char bon 

exploitée· en Belgiq11 t' . 
Des indicat ions sur les co11 ditions de vPn te, le fo ncti onnement des 

synd icat-. le~ qualilt'•s des cha rbons, des co k_es el des_ l_1 1·iquelles, les 
clébouchr, drs charbonna~e- de Brli;ique, les cond1t1ons de trans
port. <> l!: .. avec de, comp~ l'ai sons a vec la fi' l'au rc, complètent_ cette 
petite broch u i·e oû l'auteu r a trou\·é moyen. en unP trentai ne de 
pagPS, de donne1· quantité de 1·en se i::,;nements ntiles. 

V . W . 



Assemblée des mineurs (Bergmannstag) 
à Vienne en 19 12 

A l'inia tive du Comité central aut ri chien des Pro
priétaires de mines, un comi té s'est formé le 5 décem
bre 19'1 1 et a décidé qu'une assemblée générale des 
personnes occupées clans l'industri e minière (BeJ".c;manns
taq) a urait li eu dans la seconde moitié de septembre HH 2 . 

Le Comité, qui a son ~ié~·n, 1:3, Nibelu11gengasse, à 
Vien11 e , a pou!' pl'ésiùenl l'Obel'lJerg rat A. ll ii tt<'1nan n et 
pou!' sec: rétaire le D' Blauhorn . 

+ 
CAISSES DE PRÉVOYANCE 

EN 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

EXAMEN 
DES 

COMPT ES DE L'ANNÉE 1910 

P :\ H. L .\ 

CO MMISSLON PER.MAN l!:NTE (1) . 

instituée conformément à l'a r rêté royal d u 17 août 1874 
pris e n e~écution de l'ar ticl e .J de la loi du 28 mar~ 1868 

mod ifié par l'ar r èté royal d u 24 octobre 1904 

CHAPITRE PREMIER 

S 1'1'TIA1' f0)1 Dl!:S CAISSRS CO~Dl1 1NRS nr~ ~!RÉVOYANCE 

Ainsi quo 0011s l'avons signalé clans le précédent rappor t, 
seules, les lrois caisses com munes de préYoyance eu faveur 

(1) La Commission permanente es t actuell ement composée comme suit : 
M M. D10Alll)IN (L . ), Directeu r général des ~lines , président ; 

BHAC0:- 11.:: n (F. ), vice-p résident de la Commission admin istrati \'e de la 
Caisse de Liége , vice-président; 

BEAUJEAN (Cu.), Di recteur à la Caisse Général e d ' ~:pa rgne et de R etraite , 
membre ; 

ÜEGt:ELDRE (O.), membre de la Comm ission administrative de la Cai sse 
du Centre, id . ; 

LAUllENT, 0., vice-p ré~ident de la Co m m ission administ rat ive de la Ca isse 
du Coucha nt de 1\-lons ; 

M AINGJE (L. ), secrétaire de l'Associat ion des Actuaires belges, membre 
de la Commission des Acc idents du T ravail , id.; 

T1rnt•:<, V . , p résident de la Commis~ion admin istrative de la Caisse de 
p révoyance de Charlero i ; 

\\lono:< (L.), directeur au ~li nistère d e l' i ndustr ie et du T ravai l, secréta ire
adjo int de la Co m m ission des Accidents d u T ravai l , id . ; 

VAN RAEMDONCK (A lb .), chef de d ivision au Ministère d e l' industrie e t du 
Travai l , mem bre-secrétaire . 
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des ouvriers mi neurs de la province de Hai naut , il savoir 
celles du Couchant de i\Ions, du bassin du Centrr et du 
bassin de Charl eroi, conti nuent, depuis la mise 0 11 vigueur 
de la loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des 
do mmages ré ultant des acc idents dn traYa il , à assurer 
le se rvice de la retraite des r irux ouHicrs mi neurs, indé
pendamment cl ,~ la liq uidation des pen ions et secour: con
sécutifs fi des accident: su1·v<' nus arant l<' 1°" jui llc•t 1905. 
Quant aux_ ca isses de pr6,·oyanœ de la prnvince de Liége, 
de la provin ~e de ~a mu r et de ln p1·0,·incc de Luxembourg~ 
elles ne ubs1strnt plm; que pou r la liquidation, au prorata 
de leur actif, des pen ions qui on t été accor<l6es a Ja suite 
d'accidents su1Tenus avant la mèmc date. 

§ i 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU COUCHANT DE MONS 

1. - CAISSE DES , \ CCIDE:-;Ts ( 1) 

Pendan t l'an née 1910, l<'s rrcette: se sont éleYé<'s a 
il fr. 12 1,î94-2:3; elle· ·e <l<;composrn t <;ommc ui t : 

In térë ts des fonds placrs et primes 
de remboursemem . fr . 115,Ci l o 6-1 

SuLsicle de l'Eta t. 5,::, '5 ï 3 
SuL ·ide de la Pror in <;e 51:::iü t'i(i 

TOTAL. fr. 12 1,794 23 

Les dépenses pen<lant le mème exercice ont Né de 
fr. 28!1,-104-27, <' I s<' subd ivi: <'nl a insi qu'il suil : 

1) . 
eos1<,11s el ·ecours . . fr. 28-1 , lüî \);~ 

F rais d'a<lministration 5.2D<; 3,1 

T OTA i. . fr. 2Hfl.li.(J.', 2î 

1 I) l .a Cai» <: d<:s a , cidcnt s Il<: M1bs iswnt 11Ju, q ue 
1
, , 11 · I'· ' ' ,1 pu1 cn1c 11t dt· s . . les recet tes ne ç(Jmprc1111c11t plus que k ~ i rirà~ts Je, 1 1 . · 011 '1ëtrl, 

. • ' Jill!-'! \ ér ~l'"t et le~ ,ub~idc.:, . 

~-

\ 

' 

-
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Le tableau ci-après donne le relevé des recettes' et des 
dépenses pour la dernièl'e période qui nquennale . 

Ca isse des a ccidents. 

Excédent E xcédent 

AN!'\ ÉES Dépenses des recettes des dépenses llc..:ettcs sur sur 

1 
les dépenses les recettes 

1906. 152. 122 32 ·107 , 156 52 » 255.034 20 

l !l07. 1-12,,1% » 370, ·122 îO » 227,927 70 

l !lOS. 133,-16-1 3 35 1,5:iO -1 -1 )) 218 , 086 06 

Hl09 . 12(i,25·1 85 322.561 -15 » 196,306 60 

1910 . 121.79-1 23 289, -1 0-1 27 )) 167 ,610 04 

L'avoir de la Ga is ·e des accidents était au 3 '1 décem
bl'e 190!) de fr . 3,061,45î-4.2. 

Cet a,·oir a été réduit a fr. 2, 'Ç)3,~47-38 au 31 décem
bl'e '1910. 

.\.n 1 or janvier 1 Ç) 11 , le:-; l:hargrs en pensions viagères 
el temporaires, incombant :'1 la Caisse des accidents, s'éle
vaient :'l l'r. 276,5-1.8-30 b l'épn rli1· entre 1,710 titulaires. 

II . - CA.ISSE OE R!!:TR A!TE 

Les recette: de cette Caissr, pend an L 1 ·an née l 910, se sont 
6lcr6es ;'1 l'r. 39(i. ,:,00-:31. fi~ llrs :-e ubd ivisen l comme suit: 

Cotisa tion des affili<•s (1 % des salai l'es) rr . 349,395 ô5 
ub,:idr lle l' Eta t . 6,726 57 

Subside de la P l'ovi nce . 710 34 
Quote-pn rt clan~ le :-nbsicle de la Pl'ov in~e 

accordé :'l litre d'intrn·cnlion clan la pension 
clc ce rtaines ca t6gorics de vieux ouvriers . 

f nL6rèl8 des capi taux placés . 

TOT AL. . fr . 

351 )) 
39,6 16 75 
-- --
396,800 31 
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Les dépenses ont atteint fr. 368,647-83 pendant le même 
exercice; elles se décomposent comme suit: 

Pensions de vieux ouvri ers . . fr . 
Pensions de veuves de vieux ouvr ie rs 

F rais d'administration . 

267,862 21 
94,4.07 54 

362,269 75 
6,378 08 

Total des dépenses fr . 368,617 83 

Les recettes ont donc été supérieures aux dépenses de 
fr. 28, 152-48. . 

Le tableau suivant donne le relevé des rece ttes et 
dépenses pendant les cinq dernières années . 

Ca isse de retr aite 

' 
E,.:édent 

ANNÉES Recettes D.:penses 
1 

des recencs 

sur le, dépenses 
1 

Fr. Fr. Fr. 
Hl06 -l02, 8.Jî .2-1 3:?8.837 03 7-1,010 21 

1907 -152, 78 ] 26 3-1-1, ]38 75 108,6-12 51 

1908 -12~ .865 23 3~,-1,768 55 70,0% 68 

1909 399.222 îl 360 .G\18 l:', 38 .6 1-1 5(i 

1910 3!)fi,XOO 31 :ws. (j.)7 1'(3 28, l:')2 ·lt: 

L'avoir de la Caisse de re trai t0 ', I · s (' eva1t au :31 décem-
bre 1910 ~ fr. 1,28f.),4Bï-70. 

Au 1 cr jall\·ie r 1911 ) les p0nsio 11s de re traite . , .· 
.· . ., · . . . . . s01,1es aux 

, 1eux ou, 11 c 1 s cl aux , r 11, 0:-; de ,1 c11 x Cl . _. 
. u , i 1c r s compor 

taien l une c b argn de fr . :-3r;;3 O(i:3-rn J .1 . , . -
- . ' · 1 cpa1t1 r cn trn 

2,9o3 person ues; la moyen,)(' par tète é t ·t cl · 
f , 12'>-9- a1 one de 
l. - . o . 

L0 nombre des étahli ssPmonts afl ili e' c.·· · ·' a cel tP Cai.' se 
s'élèYe ti 15, occupant 29,920 ouniers. 

+ 1 
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1 
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§ 2 . 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU CENTRE 

La Caisse <lu Centre, a l'exemple de celle du Couchant de 
Mons, s 'est subdivisée en deux sect ions, dénommées Caisse 
des vieillards ou section A et Caisse des blessés ou section B . 

CAISSE DE::i VIEILLARDS ou SECTION A. 

Pendant l'année 1910, les recettes de cette section ont 
été les sui vantes : 

Retenues sur les salait-es (0.70 % des 
salai res) . . fr . 159,36.5 90 

Subventions des explo itan ts (0.70 % des 
salaires) . 159,365 90 

Cotisa tions des délégués à l ' Inspection 
des mines 

Subsides de l'Etat el de la P rovince . 
Reliquat du subside provincial en fave ur 

des vieux ouvrie rs . 
Intérêts bonifiés en com ptes-courants et 

plus-value du portefeuille . 

123 90 
8,215 78 

339 50 

42,849 44 

Total des recettes . fr . 370,260 42 

Les d6p0nses pendan t le 111è me exercice ont été de 
fr . 388,488-84 et se décomposent comme suit : 

Pensions et secours . fr. 385,690 10 
Frais d'administration 2,798 7 4 

TOTAL. . fr . 388,488 84 

L'av-oir de la Caisse de· viei lla rds était au 1 or jan
vier t9t0 de fr. 1,409,397-43. Cet avoi r n'est plus que de 
fr . 1,39 1, 169-01 au 31 décembre 19t0. 

Au 1 cr janvie r 1911, les charges en pensions viagères et 
temporai res se montaient à fr . 392,737-20, a réparti r entre 
1,358 vieux ouvriers pour un montant de fr. 294, 175-21), 
et 1,104 veuves de vieux ouv riers se partageant une somme 
de 98,562 francs . 
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C AISSE DES BLESSÈS OU SECTION B. 

P endant l'année 1910, les recettes de cette Caisse se sont 
élevées à fr. 165,504-70. 

Ces recettes se décomposent comme suit : 

Subsides de l 'Etat et de la Province . fr. 
R etenues sur les salaires (0.30 % des 

salaires) . 
Subven tions des exploitants (0.30 % des 

salaires) . 
Cotisations des délég ués à l'inspection 

des mines 
Intérêts des capitaux et plus-value du 

portefeuille . 

4.,4.59 12 

68,299 65 

68,299 65 

53 10 

24,693 18 

TOTAL fr. 165,504 70 

Les dépenses ont attein t fr. 196,666-n. 
E lles se répartissent comme suit : 
Pensions et secours . fr. 
Gratifications à des veuves remari ées 
Frais d'administration 

TOTAL . fr. 

H-.l1 ,625 Ç)() 

624 )) 
1,4.16 81 

196,666- 71 
L'av~il' d: la Caisse ~Rs blessés s 'élevait :i fr. 827 ,257-üè) 

au 1 cr Janvie r 1910 ; il a é t(, rr dn it èi fr -,05 09:c- o-
. •1 • • ·J- , a u 

31 décembre de la même année. · 

Parallèlernen t, les cha r~·es 
fr. 198,2ôô-40 au 1 •r j a1wier 
à fr. 191 ,174.-4.0 au '1 °,. j anvier 

fJII j 
1910 
1911. 

se montaient ::i 
se sont abaissées 

Le tablea u r i-apl'ès clornw le relo,· r' l 
r es 1·ccP. t los e t 

dépenses dP la CaissP de pré,·oyancr du Cr.n t l'P pcndan t 
la dern ière période quinquennale . 

• 

. . 
'"" 
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1 Recettes I Dépenses A,·oir Charges 

AN Nl~ES 
, ________ 

nu au 
1 . 

31 décembre 31 décembre Sections ,1 et B 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1906 . 572, 563 54 574,408 » 2,201 ,549 56 567,867 60 

1907 617,068 46 570, 997 95 2.247,620 07 566,612 •IO 

1908 593,468 26 572,562 64 2,268, 421 04 574 ,807 20 

1!109. 5'13 .887 i2 575,654 25 2,236, 654 51 576,244 80 

1910 . 535.76:'> 12 58~, 155 55 2. 187 ,264 os 583 ,911 60 

Le nombre des sociétés affi liées à ce tte ca isse est de 7, 
occupant 17,444 ouvriers. 

§ 3. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE CHARLEROI 

Pendant l'année 1910, les recettes de cette Caisse se sont 

élevées a fr. 952,072-59. 
Elles se décomposent comme suit 
Subside de l'Etat . fr. 
Subside de la P rovince. 
Cotisati on des exploitants à raison de 

1.5 °lo des salaires (1). 
Intérêts des fo nds placés et bénéfices sur 

,·ente de fo nds publics 
Co ti sat ion de l'E tat pour les délégués a 

l'inspectio n des mines 
S ubside provincial eu faveur des Y1 eux 

ouvriers (reliqnat) . 

TOTAL . fr. 

13,275 80 
2,997 20 

814,303 )) 

120,054 94 

319 50 

1,122 15 

952,072 59 

. (l ) Ju,qu'au [cr juillet 1905, ln cotisation représentai t 1 !/2 o/o des salaires pay~s 

l' · ·ce'de iite. :1 partir de cette date, la co11sa11on est devenue fixe et repre-ann ee pre , · . . .. . . , 
1 !/ 01. de la moY<: nne des sala ires payes p endant les 01x dern1eres annees sente 2 70 . 

(1895 à 1904 inclus) . 
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Quant aux dépenses , elles ont été les suivantes : 

ACCIOENTS ( 1) 

Pensions viagères . 
Id. temporaires . 

fr. 201,199 37 
t fi,289 31 

219,971 70 Secours . 

TOTAL . fr. 437,460 38 

V IEILLESS E 

Pensions viagères . 
Id. temporaires . 

. fr . 237,346 47 
90 » 

11 ,740 60 Secours . 

249, 177 07 
Frais d'administration 11, 104 40 

Total des dép eu ses rr . 697,741 85 

En '1909, celles-ci avaient attein t fr. 747,701::>-00. 

Comparées aux recettes, les dépenses ont laissé eu HH O 
un excédent s'élevant ù fr . 254,330-74 ciui , ajo uté à l'en
caisse au 1er j anvier 1910, so it fr. j ,4.:-32,76'1-41, porte 
l'avoirde l'association au 1 "'"janvier 19 11 ti l'r. 3,687 ,092-15 . 

Nous consigno ns clans le tableau sui va nt le mouvement 
des recettes et dP-s dépenses pendant la uP.1·ni ère pé riode 
quinquennale . 

(1) Pensions et secours accordés pour les acc idents survenus avant la mise en 
vigueur de la loi sur la réparation des accidents du travail. c'est -à-dire avant le 
Ier juillet 1905. 
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Excédent 

AN NltES Recettes Dépenses des recettes 
sur 

les dépenses 

Fr. Fr . Fr. 

1906 . 928,718 08 837,940 14 90,777 ·94 

1907 . 931,38~) 35 792,-125 27 138,964 08 

1908. 1,002,212 5-1 î59 ,979 09 2-12,233 45 

1()09 . 938,725 21 7.17, 708 00 191,017 21 

1910. 952,072 59 ô97 ,741 85 25-1.330 70 

Les charges au t 0 1
• j anvier 1911 s'élevaient au total 

:1 fr. ô83,53ô-75, dont f'r . 427,648-20 pom les pensions et 
secours, suite d'accidents, à répart ir entre .2,775 personnes 
et fr. 255,888-55 pour les pensions de vieillesse à partager 
entre 2,598 bénéficiai res . 

Le nombrr des établi ssements affi li és est de 33, occupant 
51,287 ouvriers. 

§ 4. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE LIÉGE 

(en liquidation) 

La Caisse de Liége, dissoute depuis le 1 cr juillet 1905, 
ne subsiste plus que pour la liquidation des pensions 
;1 llouées ;"1 la suite d'accidents survenus avant cette date. 

La C:aisse a été décli ars-ée du service des secours de vieil
lesse , assnmé, depui s ce même jour, par les sociétés char
bonnières. qui onl c réé une caisse nouvelle appelée« Caisse 
rie seco ur~ au protlt des ouvrie rs mineurs ». Cette caisse, 
qni n'était ni reco nnue, ni subsidiée par l 'État, a été dis-
soute a son tour. · 

~ous ré:sum ons ci-dessous lPs opérations de la Caisse 
pendant l 'exercice 1910. 
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Recettes 

Subsides du Gouvernement et de la Pro-
vince . . fr. 

Intérêts des capitaux placés . 
Prélèvement de i 5 % sur le remboursement 

des arrérages payés par les affiliés pour 
·compte de la Caisse commune 

D épenses. 

Pensions et secours. 
Frais d'administration générale. 
Commissions de banque . 

fr. 

. fr. 

4,440 40 
87,273 7t 

37, 10!1 1::10 
128,823 91 

264,493 95 
1::1 ,795 95 

575 70 - --
fr. 273,865 60 

Avoir de la Caisse a u 1 cr janvier 1910 . f'r . 2,31fi,358 97 
Excédent des dépenses sur les recettes cl<' 

l'exercice 19 10 . _ 145,04 1 ô9 

Avoir au 1er janvier '1911. fr. 2, 17 t.3 17 28 

Le tableau ci-après permet de comparer le muuvenw nt 
fina ncier des cinq derni ères an nées . 

~ 

Excédcm Excédrnt A,·oir 

ANNÉES Recett es Dépenses des des ù la tin 
recette~ dépenses de l'an née 

t 

Fr. l'r . Fr . Fr . 
1 

1-'1· . 

1906 . 106,610 70 330.328 95 " 22:l, ,t ~ 2f, :! . llt:lU Zl 

HlOî . 104 ,î30 02 316,0î2 78 ) > 211 , 3-12 °7(i 2. (\t1!l, Oî ~l 

1908 . 100 ,322 72 2Çl3 . W2 0, )) 1!12 . !lti9 33 2. ~î6 . 100 

1909. 95. 798 88 2n . 5~o ti8 1) 11, 1 , i -11 ~o 2.3 16 .3ë,8 

1910 . 128,823 !l i 2G4 .-193 9,, » 

1 

1 ~,, . 0-11 1 
(-\\1 . 2. l î l .317 i 

Le montant des cli ;i l'ges au l p" .ia1wi <' 1· 10 11 s' i'·IP\'ait 
encore a 263, 072 fran cs fi rl' parli r entrP 1,5/rf\ Lil u la ii·Ps d(• 
pensions ou secours accordés pour accidents . 

8G 

10 

i7 

fli 

zx 
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~ 5. 
CAISSE DE PRÉVOYANCE DE NAMUR 

( EN L IQUIDATION) 

R ecettes. 

225 

Les recettes totales de la caisse pendant l'année '1910 se 
sont élevées à fr. 7,î43-8J qui se décomposen t comme suit: 

Subsides de l'Etal. . fr. 241 90 
Snbside cle la P rovince 550 » 

Intérèts des fonds placés, etc. 6,951 91 

TOTAL. fr. 7,743 8 1 
D épenses. 

Les dépenses totales se sont élevées a la somme de 
fr . 15,1î4-67; elles se décomposent comme suit: 

P ensions et secours . fr. 12,052 35 
Frais d 'admini stration 1,869 50 
Dépenses diverses . 1,252 82 

TOTAL . fr. 15,174 67 

l ne snbvenlion extraordinaire a été accordée, comme 
pr(•céclemnwnt. par le Gouvernement au profit des ouvriers 
pensionnés aya nt appartenu a des exploitations aujourd' hui 
abandonnées et dont les patrons ont disparu. 

Le se rvice de celle allocation, dont le montant s 'est 
élevé :i 2 , 163 francs, a été assuré par les soins de la caisse 
de prévoyance. 

Situation de la Ca isse . 

,-\u '1°" janvier 1Ç)10, l'avoir était de . fr . 
A ajouter les rece ttes 

232,895 70 
7,743 8 1 

240,639 51 
A déduire les dépenses '15,174 67 

An 3 t décemlJ re 1910, l'avoir était de . fr. 225,464 84 
L'avoir de la Caisse a donc diminué , par comparaison 

avec l'a nnée '19 10, de fr . 7 ,430-06. 
Le tableau ci-après donne la comparaison des opérations 

de la Caisse pendant les cinq dernières a nnées : 
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Excédent 

ANNÉES Recettes Dépenses en 
Excédent I Avoir tota 1 

en I à 

1906. 

1907 . 

1908 . 

1909. 

1910. 

1 recettes dépenses fin d'ann ée 

Fr. fr. Fr. Fr. Fr. 
13, 312 70 23 ,663 15 )) 10.350 42 257 , ·168 16 

ll ,621 92 20,510 48 )) 8 . 8 8 :)G 248, 479 60 

8,425 40 lG ,553 10 )) 8 . 12î 70 240,351 90 

Î ' 9-ll 20 15 ,397 40 )) î . -15(i 20 2:12,895 îO 

7,743 81 15, 174 67 )) î , ,(30 86 225 ,464 84 

§ 6. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DU LUXEMBOURG 
( EN LIQUIDATION) 

Recettes . 

Dépenses 

fr . 1,080 73 

3,2'19 }) 

Déficit f'r. 2, 12~ 27 
L'avoir de la Caisse 6tait a u :3 l décembre 1909 dr 

fr . 37,847-60; au 3 J décembre 1910, il n' est plus que 
de fr . 35, î 19-33. 

Les recettes de l'année 1910 se décomposent comme suit: 
Subside dP l'Etllt . . rr. 5:3 :30 
Rente sur l' F:Lat ï :2() » 

Arré rages de rentes <'I in té 1·0ts . 3 l î 4;-3 

TOTAL . fr. 1,0!10 73 
Les dépenses se décompos"rnl <·0111 111 0 suil : 

Pensions . f'r. 2,f,55 >> 

F rais d'administration /i J:, » 

P0rte sur ve nte de titres . '1.19 >> 

TOTAL fr. 3,2 m )) 

Les charges de la caisse au 1 cr .i a11Y i0r 1011, en pen:c;ioi ,~ 
acqui ses, déduc tion faite des exti11 c.: lio 11 s d1' l'année 
s'élèvent à 3,025 francs. ' 
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CHAPITRE Il 

§ 1 . - P E NSIONS E'l.' SECOURS. 

Nous avons jugé utile de faire su ivre les renseignements 
concernant le mouvement de chacune des Caisses des 
tablea ux ci -après, dressés clans la même fo rme que ceux 
qui se trou\' ent dans les rappo r ts précédents de _notre Com
mission ; il n' est plus possible tou tefois d'établir ~ne com
paraison avec les exercices antérieurs, en raison des 
c irconstances que nous avo ns indiquées au début de ce 

rapport. 



.i-
l 

Op("•ration~ des Caisses d e prévoyance _ __ _JI---- en 1910 

PENSIONS ET SECOURS 
DISTRIBUES 

DÉSIGNATIOI\ 
\'O~IBRE DE PERSONNES J..sECOUR TJES 

l\IO NTANT DES PENSIO NS ET SECOURS 

DES ·o 
'-' "' i:i g .: C: 

PERSONNES SECOU R UES "'- C: ~ 
:.; 

., 
c.o 

•<) 

- . 

-

.... 
:, 
E 
" z ;;; 

u 

00 .... 
::, 
0 

.!) 

E ., 
X 
:, 

...) 
1.,.!---..:....-_.;:..__ ________________________ 11 

r d'accidents. 
lo Pe11sio11s viagfres 

a) Ouvriers mutilés incapables d e travailler. 

b) Veuves d 'ouvr_ic_rs. morts pa r ac~id_:~t ~t 
d 'ouvriers muules incapables de tt a, ,11lle1. 

c) Par ents d 'ouvr iers m or ts par accident. 

Ensemble 

2o Pe11s1011s tempo1·ai>·es. 

d) Enfants d. ou vriers mutilés , de veuves d'ou
vri er s tués , frères et sœurs d 'ouHi crs tués . 

3o Secow·s . 

1.013 

fi";Z 

1 ~) 

1. î04 

,.rn 

10 A la suite 

-128 î:,I (1 ) 

;,22 ::l07 )) 

5 102 )) 

-1 
05ëi 1.1 60 )) 

1 

1 

25!) li )) 

30 (1) 180, 8 1-1 311 95,9-18 -10 142,î51 80 

~ 
6G )) 95, 123 82 99,770 40 .J 1,020 1.0 

5 )) 2,779 75 792 » 10,548 » 

101 )) 278 ,707 80 196,519 S0, 194,3 19 90 

1 

/ 20 )) 5,390 05 14,391 40 306 » 

e) Ouvriers b lessés , p arents d 'ouvriers tués , 
dots de veuves se remariant. 

Ensemble 

)) 

1,847 

l ,5(i l )) 

2 , 775 I. liiO 

)) 

li 137 » --- -----t 258 1 » l) 

)) 216,737 » 

284, 107 93 -127 ,6-18 20JHl·l ,G25 90 

)) 

10 Pe11sio11s viagèi-es : 

a) O uvr iers vi eux et in fi rmes . 

b) Veuves d 'ouvriers vi eux et in firmes 1. ;?ti 1 

20 P e11sio11s te111porai>·es : 

c:) Enfan ts d ' im·alides et de veuves d'ouvriers 
vieux » 

3o Seco,o-s : 

d) Ouvriers vieux ou infirmes. \'Cuves ou 
p ar e nts d 'ouvrier s vieux » 

Ensemble ::i, 121 

2 ° Pour cause de vieillesse 

2 , ·1-12 

I! • 

13:3 

2 . f,98 

1 .·lî3 

1. 1 :,9 

l i 

)) 

2 .li::lS 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

(] ) I.es renseignements concernant la repart1 t1 011 de s pensH)llS ùi si ·'L ; . . . . 
. • , , , 11 1t1ecs p.11 le, c~usse . 1. L1 ege et ùu Lux em bo urg n ,,nt pa, ete pn,d uits. s c c 

ou d'infirmités. 

)) )) 267, 862 21 244,621 65 288, ,167 60 

» )) !).J ,407 54 491 ,10 97,222 

)) )) )) 120 » )) 

)) )) » 10,655 50 )) ,---«--: » :162,269 75 255 ,888 55 385,737 20) 

{ 

J 

( l) 1 2.016 )) 
1 (1) 

» 3 , -109 )) l) 

)) 2,13 )) l) 

--- ---- - ----
)) .5,668 » » 

» 174 » » 

» 1 6,210 > 
--- ----- ____ .,, » 

)) 1 12 ,052 )) )) 

)) » » 

)) )) » 

» » )) 

)) _·,,_,_» 
- - -

» 
1 

» 
1 

)) 
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Répartition de,.;; Pen,.;ions et Secour:,,.. 

Seco11 rs cl i-1 ri lrnés à la SC'cours l'!; u liant 
suite d'accidents (anti•rieu ,·s c)p la YiCÎ Il e•~<(' Oil de 

au 1 °' juil let ·1900). lïnfirmit1;. 
DÉS IGNATION - -------

Somme~ allouées Sommes allouées 
"' "' g 

"· ~ DES 
~ C) 5 C) 

0 "O ï:'. -:; 
V V "' ~ ~ !" ::, '- ·n ù 3 "' "' .D 
"' ~ ~ "' 

,, 
E C) :., 

ê g -" -~ " CAISSES 0 .D 
v. 

?. 
.D z 0 0 g z .E G ... 

"' ,.-:: 0 t; 
ë <Ï "- r: c:,. 
C) 1 
c:,. 1 

I.Sn 2 4, IOî 1 153 ') 3 . 121 362.2ü9 î5 Mons . !131 c -

Clrnrleroi . 2 .7î5 ~2î ,G~S 
901 15-J 10 2,5!\S 255 ,1{88 ?');) 

Centre l. l üO l!ll ,G25 no l(ii 78 2,!i:JS 385 ,î3j :W 
Liége. 1,603 264 ,.J()~ )) lü-1 99 (1) )) 

Namur . 258 12,052 )> -10 ~ 1 « }) 

Luxembourg ? 2,0:i:\ )) .,, 
)) )) 

TOTA UX . )) 1.1 85.,,ts:i 0:1 )) 8 . 35, l . OO!l,S\15 50 

Poun LA Co~rnrssrox P1-:11~rAI\ï-:r-;n: : 

Le Chef de Dil•isnm, 
,li e111bre-Set:1·éta ire, 

ALll. V A:-l HAF.~!UOXC K 

Bn1:\'0ll0s, ll(J\·r rn lirr 1D 11. 

I .e Directeur Gé11 ,J1·a/ des .lli11es . 
l'réside11/, 

J. · lJ 1·:.1 A !Ill! X. 

cr. 
g 
'-

C) 0 -:; 
V 

<:J C) 

-~ V. .,. 
'-

C) 

"" Q. ë 
~ 

1 g_ 

116 Oî 

98 46 

1~6 22 

)) 

)) 

)) 

1 

120 13 

..... 

(1) Les Sociétés charbonnières atfüiécs ,1 la Cai,sc de J iè"e ont 
11 

.· · 
1 1 

/ 
· c 11s a cur c iar".: le sen .. c des secours <le \'ieillesse. .., 1 c 

STATISTIQUE 

l\'.IINES. - Pro<luc·tion se1nestri elle 

2 m• SEMESTR E 1911 

T onnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Product ion Stocks Fond 

PROVINCES brute à la fin du et surface 

semestre réunis -
- -

Tonnes Tonnes NOlll)RE 

) Coodrno, d"loos . 2,298,770 76,670 32, 570 

HA1:s,uT Cen1rc . . 1, î06,830 58,060 20,803 

Charleroi ·1, 182, ! !JO ' 372,500 47,399 

i 
Liége-Seraing 2,-126,300 1·13.~60 31 ,6-18 

I.JÉGI·: 

Plateaux <le Herve . 57~, 450 l l,920 5,507 

i\'amur 389.630 23,680 4,649 

Autres pro\' i nces )) )) » 

-
Le Roynurn<! 11,578,170 686,290 142,576 

2,11c semestre 1910 12 ,098,2~0 29,300 1-10 ,947 

En plus pour 1911 )) )) 1,629 

En moins pour 1911 520 ,0îO 1-13, 010 )) 
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l\'.lachines à vapeur. - Surveillance. 

Arrêté niinistèriel clu 18 octobre 1911. 

L E NlJNISTRE DE L'lNDUS'rRIE ET DU TRAVAIi,, 

Vu la loi du 5 juin i9H modifiant celle du 21 avril 1810 sur les 
mi nes et rapportant entre autres les al'ticlcs 73, 74. et 75 de cette 
dernière loi relatifs aux fourneaux, forges et usines; 

Vu l'arrêté royal du 28 août 1911 , qui place les fo urneaux, les 
forges et les usines métallurgiqups sous le régime des établissements 
dangereux, insalubl'cs ou incommodes, soumis aux dispositions de 
l'arrêté roya l du 29 janvier 1863, et notamment l'article 2 de cet 
arrêté qui en laisse la surveilla nce aux in génieurs des mines; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 mars 1901, qui répartit le service de 
la sur vei llance des appa reils à va peur, au tres que ceux dépendant 
d'un service de l'Etat , entre les fonctionnaires des Mines et des 
Ponts et Chaussées ; 

Considérant que dans l'intérêt des chefs d'en treprise il convient 
de coriser ver aux Ingénieurs des mines la surveillance entière des 
dits établissements, y compris les appareils à vapeur qu i y sont 
installés, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRE~nER. - Les ingénieu rs des mines continueront à 
exercer l~u'.· sun.eiUan ce sur. les appareils à vapeur des étab lis-
sements reg1s, anter1eurement a la loi du 5J'ui n 1C)i1 pa I t' 

1 . . · , r es ar 1c es 
'.3 à _75 de la 101 du 21 av r,.I 1810 et clas.{•s actuellement parmi les 
etabhssements dangereux, rnsalubres ou in commodes · t t . . . . . , . , ex1s an s ou 
qui seraient etabli 8 a l avenir dans le~ prov inces d'An vers, de 
Brabant, des deux Fland1·es et de Limbourg et don t il t f . 

. ')o d ] ' t ' 1 ') d ' es a1 t mention au - e ar 1c e - e I arrê tr ministériel dti 90 
190 - marn f . 

+. 
' ' 
1 
1 
1 
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ART. 2. - Les appareils à vapeur placés dans les établissements 
dont la surveillance est confiée, à t itre exceptionnel, à l'Inspection 
du Travail , par application de l'article 7 de l'arrêté royal du 
22 octobre 1895, resteront soumis à la sur veillance des fonctionnaires 
des Ponts et Chaussées. 

Expéd ition du présent arrêté sera adressée, pour information , à 
M~. les Gouverneurs des provinces, à NIM. les Inspecteurs Généraux 
des Mines, à MM. les Ingénieu rs en Chef Directeu rs des Arrondis
sements des 1\'l i Des et à MM. les Ingénieu 1·s en C:hefs Di recteurs des 
Ponts et Chaussées des rrovinces d'Anvers, de Brabant, des deux 
Flandres et du Limbourg et à l'Offi ce du Travail. 

Bruxelles, le 18 octobre '1911. 
Le M i11isll·e de I' illd11strie et dn T mvail, 

ARM. HUBERT. 

Usines. - L égislation. - Modifications à l'arrêté 
royal du 28 août 1911 . 

Arrêté 1·oyal du 31 janvier 1912. 

ALBERT, Ror nEs BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'.arrèté roval du 28 août 1911, pris en exécution des 
dispositions de 1~ loi du 5 juin '19 11 sur les mines abrogeant 
les articles 73, 74 et 75 de la loi du 21 av ril 'l8Hl ; 

Considérant qu' il y a lieu de modifier la nomenclature 
reprise à l'ar ti cle 1er du dit arrêté ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Iodustrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS 

ARTICLŒ PREMIER. - Les rubriques qui figurent à l'ar
ticle 1er de l 'a rrêté royal du 28 aoùt 191 1 sont remplacées 
par les suivantes : 
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DÉSIGNATION 

1. Minerais et matières assi
milables. 

Hauts-fournea ui: pour la fabri
cation des fontes do: fer ; fours 
divers, conver tisseurs, cu\·es, 
etc., pour l'extract ion et le raflî 
nage des métaux autres que le fe r. 

2. Minerais (Four s de 

calcination) . 

3 Minerais sulfurés 
et matières assimilables 
(fours de gri llage ). 

4. Minerais et matières 
assimilables ( P répa ra
tion mécan iq ue des) . 

5. Métaux bruts et demi-finis, 
mitrailles et rognures (T rava il 
des) . Fabr ication du fer et de 
l'acier ; lami nage des dive rs 
m étaux. (Usin es soum ises anté-
r ie urem ent au régi me de la loi de 

1810) . 

CL ASSE 

1 ,\ 

1 13 

l A 

1 H 

111 

I NCONVÉN IENTS 

Fu mée , émanations méta lli
q ues , sul fureuses , arsenicales , 
etc . 

Fu mée abondante, dégagem ent 
de gaz nuisibles à la végétation, 
poussières. 

Émanations dé~agréa bles , i11 sa
lubres et nu isiules à la végétation, 
contami nation de la 11appc d'ea u 
souterraine . 

:\Ité rati on de la pureté de l'eau 
par les m atières entrainées . Pom 
sières, bruit et fumée . 

Fumées , poussières, brui t , et 
11uelquefois ém~na tions ,n étall i
ques nuisibles . 

ART. 2 . - No tre MinisL1·e de !'Indust rie et du Trava il 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 janvier 19 12. 

P AR L E Ror : 

Le éi\1iizistre de l' lu du strie et du Tra vail 

AR~!. 1 l 1' B IŒ'I' . 

ALLmHT. 

+ 

l 

l 

IJOCT'~IEN'l'S A D:\!INISTRATIFS 

STAT U T S 
Dis L .\ 

Caisse de Prévoyance des Charbonnages 
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en faveur des ouvriers mineurs 

(Approitvès pw· ar'l'étè rnyal du 15 clècenibre 1911) 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tons présents et à venir, S ALTlT. 

Vu la de.mande fo r mée, sous I a date cl u l er clécern bre 19 11, 
an nom de l'Association houillère du Couchant de Mons, 
tenda nt à l' approbation des statu ts de la Caisse de pré
vova nce de Mons en faveur d0s OU\" riers mineurs, confo r
mément aux cl ispo~i ti ons de l'a rti cle 2 de la loi du 28 
ma rs 1868 sur les ca isses de prévoyance; 

Vu l' avis de la cl ép11 la ti on pe rma nente du conseil provin
cia I cl u I-lai na II t. en da te Llil 9 'clécem bre 19 11 ; 

Vu les cléli uérati ons de l_a commission permanente des 
ca isses de prévoyan c;e en fa veur des ouvri ers mineurs, en 
date du 11 cléc;embre ·rn ·11 ; 

Vu la loi du 28 mars rn6tt sur les caisses de prévoyance 
en faveur des ouvri ers mineurs; 

Vu la loi du 5 juin Wl 1 sur les pensions de vieillesse en 
faveur des ouvriers mi neurs; 

Vu les arrêté:; ro~'au x du 2 t:> aoùt et du 1er octobre 1911 
relatifs à l" exécution de ces lois ; 

Sur la proposition de Notre 1Ii nistre de !' Industrie et du 
Trava il, 

l Ol TS AVONS ARRÊTE E'l' ARRÊ TONS : 

Ar t. l •r. Les stat uts de la Caisse de prévoyance de 1vfons 
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en faveur des ouvriers mineurs sont approuvés clans leu r 
teneur, ainsi qu'ils sont transcrits ci -joints en annexe. 

Cette caisse portera le ti tre de : « Caisse de prévoyance 
des charbonnages du Couchant de Mons en faveur des 
ouvriers mineurs » . 

Art". 2. Notre Ministre de l' [nclustrie et du Travail est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 15 décembre 191 1. 

ALBERT. 
Par le Roi : 

L e Jllli111s tre de l' lndustrie et d11 T, ·avai/, 

AR.M. HUBERT. 

CHAPITRE r•r 

Dispositions générales. 

ARTICLE PR E~H8 R. - La ca isse de pl'évoyance de Mons en faveur 
des ouvriers mi neurs . est régie par lrs préseDts statuts, conformément 
aux disposi lions des loi s cl u 28 mars 1868 et cl u 5 juin 191 i. 

Son s iège est étahli à Mons. 

Elle portera le t itre de Caisse de JJl·rù>uyance d es Charbonnages d u 
Couchant de 111011s en favew· des uuin-ie1·s mine1œs . 

A RT. 2 . - Sont affi liés à la caïsse, les exploita nts de charbon
nages dont la l is te fig ure à l'ar rètl; roya l du 28 août 1911. 

L'affi liat ion d'une exploit;:1tion dP chal'bonnage s'éte nd il toutes tes 
parties de ce t éta blisseme nt. dan s la mesu1·e où la lo i le décide . 

ART . 3. - L'associa tion es t établir sao,: limitat ion de du rée, sous 
les rest r iction~ prév ues pa r les dispositions légales sur Ja mati èr e . 

Elle pre nd ra rours le i cr j anvier H)J 2. 

ART. 3 . - L'affi li a tion d'un ') rxpl oitation dr cha r bor
1
na o-n ''L d 

. . , . t> ' - s e e n 
a 'tou tes lrs part ies dr _crt e ta~li ~~r nient' da ns la mes ure où la loi le 
drc1de, y co mpris les indust1·1es connexe,- qui e n dépe nd ent. 

ART. 4 . - La r aissP de prévoya nce a pour ohj et: 
1° De se1·vi r d'in termc\diaire po111· l'affi liat ion à la c · · , 

. . . ,11sse g rn era le 
dr RPtra1te so us la garant ir dp 1 1·: ta t des ou vri e r- occ . · d 

1 ' -· ~ upes an s es rxploita ti on,: cha rbonnièrPs affi l ircR; ' 

2° D'a ccorder des pens ions ou, à li t re transitoi re d 
1

. 
, es comp ements 

BOCUMENTS ADMINISTRATIFS 237 

de pens ion aux ou vriers ou a nciens ou vriers houil l~urs , _a .leu~s 
veuves et orphelins, dans les li mites et conditions dcterm1nees c1-
après, conformément à la· loi du 5 ju in 1911 ; 

3° D'i ns tituer des œuvres de prévoy ance et de secours_ en faveur 
des ouvriers bouilleu r s ou des membres de le u 1·s fam illes. 

ART. 5. - Les r essou rces de la caisse !,e com posent : 
a) D'une cotisation à verser pa1· chaq ue exploitant;. . 
b) A. titre temporaire, d' une contribution de 50 centimes par_ mois: 

r écupérable, le cas échéan t , par voie de rete nue. u r les sa laires , a 
chai·ge des ouvri ers ay ant atte in t au 1 °" janv ie r HH 2 , l' â ge de 30 ans 
( nés avant le 1 cr janvier 1882) ; 

c) Des su bven tions an nuelles prévues par l'article 12 de la loi du 
10 mai 1900 sur les pensions de v ieillesse ; 

d) Des subs ides des pou voi l'S puhlics, des dons, legs e t donations 

d'objets mobiliers . . 
Le taux de la cotisation annuelle à verse r pa r chaque expl oitant 

ne pourra être inférieu1• à 1 i /2 % du montant des salaires pa~és à 
ses ouvriers peodaut l'a nnée , n i supél'Ïeur à 2 i /2 % du même chiffre. 

CHAPITRE Il. 

Administration de la Caisse de prévoyance. 

SECTION I. - De la Commission administrative. 

A RT. 6. - La cai sse de prévoyance est admin istrée par u ne com
miss ion admio ist!'at ive ass istée d' un di recteur-secr étaire . 

ART. 7. - La commi ssion adminis tra tive se compose d'u n prés i
dent , de quatre me mbres patrons . de quat re me mbres ouvrie rs , 
d'un déléo-ué du Mi II is t re de I' l nd us tr ie et cl u Tra va i 1, d' un délégué du t, 

.Mi nistre des Finances et d ' un délégué de la Uéputat ion permane nte 
de la province. 

ART. 8. - Le président de la commission administrati ve el un 
présiden t suppléaut sont nommés pour un te rme de six ans, par la 
commission admini stra tive , sou s 1·éser vc d'ag réat ion pa l' le NJ i o is tre 
de 1'Indust1·ie et du Tra vail. A défau t de maj o1·ité en fave ur d 'un 
candidat, la nomination d u prés ide n t et du président suppléant 
appa!'tie nd l'a au p!'és idcnt du tribunal de pre miè re ins tan ce de Moos. 

Le prés id en t su ppléan t rem place le pl'és ide n t en cas d'absence ?.u 
d'em pêcheme nt. Cc remplaceme nt a lie u de plein droit et sans qu i l 
soi t besoi n de fo ul'n ir des jus tifica t ions a ux t iers . 
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A RT. 9 . - Les adminis trateurs patrons sont nommés pour six ans 
par l'assemblée générale des exploitan ts affi liés , parm i les d irecteurs 
et admin istrateurs des sociétés charbonn iè1·cs ou propriétaires de 
charbonnages attiliés â la Caisse. 

Les administrateurs ou,-riers sont nommés, pour le même terme , 
par les memb1·es ouvl'ie rs effectifs des sections cha1·bonnièr cs des 
Conseils de l'industrie et du travail cl des Con seils de pru d'hommes 
éta bli s dans le resso!'t de la Ca isse. · 

Pour être éligibles, les adm inis trateurs ouv1·ic1·s doivent réunir les 
conditions requises pou1· l' éligi bil ité a ux Con seils de l'ind ustrie el du 
travai l e t aux Conseils des pn1d'l1 ommes . Ils doivent , en outre , êti·e 
occupés dans des charbounages s itués dans le resso1t de la Caisse e t 
avoir traYai llé pendant dix ans a u moins dans uue exploitati on 
charbonnière belge. 

Sont inéligibles ceux qui, soit dir ectement, soit par personne 
interposée habitant sous le même toit, soil pou1· un tiers, exercen t la 
profess ion de cabaretier ou de commerçant. 

Le mandat cesse de plein droit dès que les conditions d'éligib ilité 
vi ennent â prendre fin . 

Le rer'. o~vellcment des ma ndats se fait par moitié tou s les trois ans . 
Les adm 1n1strate u rs sortants sont réélig ibles. 

P our la premiè 1·e fo is , le sort règlc1·a l' ord1·e des soi·tics . 
ART. 10. - La commi ssion admin istrative non1 me I d' t , . e 1rec eur-

secreta1re et les autres membre;- du personnel et fixe les condit ions de 
leur e ngagement. 

IWe ar rête les règlement~ 1le'•ce · · 1· · v • ssa11·es a exccution des présents 
sta tuts. 

ART . 11. - La commission pro nonce sur to ute demaud d · 
9 

. e c pension . 
A RT . i-. - Les ouH1e1·s el tou s intéressés iic uveilt . · . . . . . . se pourvoir 

conl! e les dcc1s10m; de la comm1ss1on deva nt le 
1
·l1,,·e ., · d . .s ue paix ans le 

ressor t duqu el se l!·ouvc la caisse de prévoy ance. 
ART. 13 . - Les action;; e n j ustice ta ut cn derna d , , . 

. , . . . . . .' n an tc1u endcfen-
danl , sont excrcees pou1 su1t.e,; et di!wcncc' d 1· 

" :s u c 11·ccteu 1-
ART. 14 . - La comm ission ad nii nislJ"tt i· v t · . . . . . . • ' e es ass1s tec d' u n 

d1recteu l' qu i !'em plira lb, Jont:tions de secr '·t· · , d 
L 

· e ctll e c la commissiou 
e d1!'ecteu1· coucou!' t a \'cc le prt'•s ident · . · 

. . 
1

. . , . ou, e,eutu cll emcnt le 
pres1denl s upp ea ut , a l Pxecu tion dPs mes . , . . d . ' 

· · . · . . u i c» a O]'lces par la co 
m1 ss1on ad rn1n1Sl1'al1Vl'; il 1·cd i<re Jes lll'O ·. b m-
l 

. . , . d . . . . " . ,.., . . ces- vc1· aux des séan ces e l 
a co11 espon a ncc, 11 a:ss u1·e la ges tion · . l'è 

. Joui na i i·e de la caiss, l 
lamarchedes bu 1·ca ux ; il vt'·1· ifü•lc·s<· tat• d . . . , e e 

., e~ co t1 sat1 ons comme aussi 

•• • 

y 
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les pièces justificatives des payements effect ués pour le compte de la 

caisse. 
ART. 15. - La commission ne peut dé libérer que moyr.nuant la 

présence de la moiti é au moins des membres ayant droit de vote , les 
me mbres patrons et les membres ou vriers devant toujours être en 
nombre égal. En cas d'inégali té, les pl us j eu nes membres du groupe 
le plus nombre ux se ret irent jusqu' à ce que l'égalité soit rélabliP. . 

Les décis ions sont prises à la major ité a bsol ue des membres pr é
sents. En cas de partage des voix , la voix du président ou du prési

clent-suppléa'n t est prépondérante . 
Les délég ués du Min is tre de !'Indus trie et du Trava il , du Ministr e 

des Finan ces et de la Députat ion perman ente on t seulemen t voix 
consu ltati ve au sein de la co mmission . Il s auront voix dél ibérative, 
quand l' E tat et la Provin ce intervieudron t clans les dépenses de la 

caisse. 
Les membres jouissent d'u n jeton de présence de 8 francs. 
Toute pièce émana nt de la commission es t s ignée par le président 

ou le préside nt suppléant et le d ir ecteu r . Il en est de même des 
chèques, mandats . qui t ta nces el autres engageme nts fina nc ie rs. 

La commission :,'a ssem hi e a u loca l de la caisse de prévoya nce, s ur 
convocat ion de sou président, au moins u ne foi s par mois. 

ART . 16. - Dans la première quinzaine de chaque mois, les 
exploitants affil iés ad ressent à la commi ssion admi nistrative , suiva nt 

les modèles qui leu r sont p1·escrits : 

A . Un état indiqua nt la somme totale comprenant celle récu pérée, 
penda nt le mois précéden t , s ur les salai res des ouvriers, et celle 
ve1·sr\c par ces dcri1ic rs , e n vue de leur a ffi liation à la Ca isse géné

ra le de retr a ite . 
Celte somme sera exig ible au plus tard , le 15 du mois su ivant cel ui 

auquel elle se rappo1·te . Elle sera vc rsêe, à l' inte r vention de la caisse 
de prévoyance , à la Caisse générale de retrai te sous la gara ntie de 
l'Etat. 

B . U n état dêterminan t la somme due a la caisse de prévoya nce, 
du chef des cotisati on et cell es l'écupér(•es e n sou nom, sur les 
salai res des ou vric1·s 1wndan t le mois précédent . · 

A RT . 17. - Les exploi tants affili és adressent a la comm ission 
adm in istralive de la caisse, dans la qui nza ine qui sui t l' expira tion 
de chaq ue trimestre et su ivant le modèle q ui leur est \H'escri t, le 
compte succinct des sommes récu pérées sur le salaire de chaque 
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ouvrier ou versées par lui , en vue de son affi li ation a la Caisse géné
ra le de r etraite. 

Ces sommes seront porlét •s au compte individuel de chaque ou vr ier 
pour être versée à son profit à la Caisse générale de rctraitP.. 

ART. 18. - Dans la qui nzaine qu i suit l'exp iration de chaque 
t rimestre, les ex ploita nts ad ressent à la commi ssion admin ist rati ve, 
d'après un modèle qui leur e:t prescri t, un Plat déterminant la 
somme due à la Caisse de prévoyance d11 chef des cotisations , et celle 
récupérée en son nom sur les sala ires des ou,-r ier. , ain: i qu' un état 
des paiements effectués po1tr le com pte de cette caisse. 

Le règlement de compte se fait da ns le courant du mois qui suit 
l'expiration du t rimestre . 

La commission public chaque année, avant le fer mai, un compte 
détai llé de ses opérat ion s. 

ART. 19. - Les exploitan ls affi li6s qui n'ont pas envoyé â la 
commission admin istrative, en due forme et dans les déla is fixés , les 
pièces prescrite$ par les art icles Hl , 17 et 18 de~ présents sta tuts, 
encourent , par la seule échéance dn 1Pr rn c et sans qu' il soit brsoin 
de mise en demeure, nne amende de cinq fra ncs par chaque jour de 
retard. 

La même pc;na lité est appliquc\c a ux expl oitants affili és qui n'o pé
reront pas le ,·ersement des sommr~ ducs dan~ lr s délais prr sc;its 
aux art icles 16 et 18. 

1i:n out re, si la cotisat ion n'est point payée â l'c,cld•a nce, une lettre 
recommand{c , contena nt mise en dcmP11 t'P, sera cn Yoyéc, dans les 
cinq jours de CC'lte <;chi'!ancc â l' exploita nt affi li e'• cl notificati on en 
sera fa ite an i\li ni tt·c rie J' ln <l ust r iP r t <l u T ra \·ail. 

8 ECT J0 1' II. - De r asseinblrie g ri11 à aie . 

ART. 20. - L'assembl1;e l,rr•n t'•1·a le S(' com po.,c •lns ' t , , rcpresrn antl" 
d<'s soci1,té~ charbo n nièrr s a ffi I ires. 

Chaque l"Oci61t; r sl 1·rprc'•sP11ti'•r pa1· 11 11 sr n l délc\g it <' C d 'J · , - ' (' (' e<rue 
j ou it d' un <' Yoix. l:(' ll X do11L 11·~ sor·idt'·s r mtJloien t 111 f l · ,... . . 11s cc rois cents 
ouvr1r1·s on t i<' d1·0 1t de votr•1· au tant dr foi~ <Jnr la · ·t · 

, . · soc!(• c po~. èdr ce 
nomh rr d ou,·rH·t·~, ,a 11 ~ 11ue, dans a 11 cun (·a'· 1 . ,, ., , a memr. société 
p11 is,e jo1ti 1· de r lus de di x voix. · 

L'a~semh léP gc'•ni')ra lP nomine an11111•lil'm r iit -. b . . son urea1t. 
AnT. :.:'. l. - L assembl,.P g,;nc'•1·alr. Jir ut èt. . 

. · t e con \'oqucr r 11 tout 
tr mps, soi t d offi ce, pa r son p1 ·r.., ir1Pn t ~o it : 1 d 

' · c1 a emandc de ciucr membres . 
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Elle se réunit de plein cl1·oit un e fo is par année, le deuxième jeudi 
de mai, à 16 heures, au siège social. 

AnT. 22. ·- · Chaque anll èe. l'assembl ée grn1:r ale communique au 
Min istre cl~ l'Indust1·ie et du T l'a ~·ail. ;1 te ll es fin s que de droit, les 
observations qu'elle ,rnt·ait â présenter sur les comptes a n êtés pa1· la 
commission adm in il" tra ti \' e. 

AnT. 23. - L'assemblée géné1·ale fixe. chaqu e année, clans le 
courant de fé vrier au plus la l'tl , d'après les charge11 a u 3 1 décembre 
de chaq'ue an née : 

a) La coti sation prov isionnelle à ve1·ser par les exploitants pour 
l'année en cour ; 

b) La coti sati on défin iti ve duc pou1· l' exercice écoulé. 
La différence entre lrs cot isation s provisionnelles et défin iti ves 

du même exercice, est immédiatemelll ristournée aux associés. 
L'assemblée peut délég uer des commissaires pont· l'examen des 

comptes et pièces comptables . 
Elle véri fie l'exactitude des documents et r enseignements fourn is 

par les associé: el peut rlélt•gue r a cet effet , un ou plusieurs de ses 
membres ou le directeur. 

CHAPITRE III 

Du service d'intermédiaire p our l 'affiliation des ouvriers 

à la Caisse générale de Retraite sous la 

garantie de l'Etat. 

AnT. 24 . - La caissr de prévoya nce est assim ilée aux sociétés 
mutu alistes rrconnues par ln Go uvern ement, c11 ce qui co ncerne 
l' a ltri but ion des pr i mrs d'cnco 11 ragemcnt et des subventi ons a n nu elles 
prévues pal' la loi du 10 mai '1900 sur les pcnl"ions de v iei llesse. 

A moins de rc'•ser rn expresse, l'exploitant affilié à un e ca isse de 
pt'c; voyance el" L J'C' pu té t'a i rr choix de cr ltC' i nsti tu Lion , pour servir 
d' inte1·média il'c en vue de l'affili a tion de ses ou vriers à la Ca isse 
g6 nérale de Ret raiLC' . 

AnT. '.25 . - l~n v 11 e d<• l'affili a tion de ses ouvr iers à la Cai sse 
gènéra le de H.et1·a iLP, tout rxploita nt insèrera dans le règlement 
cl'atPli cr de son C' xploitation, un e stipulation addi tionnelle au con trat 
de travail déterm inan t Je;, con<l il ions cla ns lesquelles ce tt e affi li ation 
sera rt'•al isée, en confor mité des lois et règlemcn ts sur la matière e t 
des dispositions des présents statuts . 



.. 

242 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ART. 26. - Il sera effec tué annuell ement , su r le liHet ind ivid uel 
déli vré à chaque ouvrier, confo r mément aux lois 1et arrêtés q ui 
r égissent la Cai sse générale de Retraite sou s la garantie de l'Etat, 
des versements don t le mon tant minimum tota l est fixé sur la base 
de 18 francs par an, pour les intéres~és âgC:•s de moins de 2t ans et de 
24 francs pou r les ouvriers âgé•s de 2 1 ans et plus . Ces versements 
ont lieu par les soins de la caisse de prévoyaDcc et leur montant est 
récupérable pa1· ..-:oie de retenue sur les salaires . 

Ces versements ne doivent pl us être effectués du moment que la 
ren te acquise par l'ouv rier au moyen de : es versements, tan t 
obligatoires que facultatifs, aura atteint le taux déterminé par 
l'article 6 de la loi du 10 mai 1900 pou r l'a ttri bu tion des primes de 
l'Etat, l'entrée en jou issa nce des ren tes éta nt ,·épu tér toutefois avoir 
été fixée uniformément à 60 ans. 

ART. 27. - Lors du premier versement , chaque ouvrier décla re 
l'âge auquel il eDtend fixer l'en trée en .iouiss;ince de la pension de 
retr a ite. S 'il n'es t pas fait de déclaration rxplicite. l'entrée eu jouis
sance "e ra d'office fixfo à 60 ans. 

AnT. 28. - Chaque ouvrier devra déclarer 1\,-a lement si Je \"erse
ment est effectué à capital abandonné 011 bien s'i l est soum is à la 
co_nclitio~ cl: réser ve du_ ca pi~a l au p1·ofit de ses hé,·itiers 011 léga
taires . J•, n I absen ce de st1p11 la t1on expi·esrn, tous les Yersemrnts à la 
Ca isse de Retraite sernnt toujours cens<'s fa it,; a capi tal ahand onné. 

Lo,·sque la r<iserve du capit a l est stipu lfo, la Mclara tion men lion
ne?'a la p.a rti P J0s ver~emen ts obi ig-illoi rcs à effectuer à capital 
aba ndonne . 1!:n tou s <' a . . IPs Y<'rsements ohlig-atoi1·0s ~e ront pou r la 
moi ti i\ de IP111· 111011tant , op(•r(•s a capita l aband onnt"• . 

Arn . 29. - La eai ssP df' pr(•voya ncP di sposera cJps suhvPntions 
an,o ur lle~ _all ou(•es Pn YP l't 11 de l'al"l ic le _1 2 clP la loi du 10 i:iai HJOO. 

f o_utefo,s : le mo,:tan~ clPs sub v<•nt, o,,~ affér0 11 t au JivrPt des 
ouv1·1ers q11 1. au 1er pnv,er 1UJ 2, n'ont pas JéJ>a~s(• l'àg(' Jp '?1 '" 

. . 1 C . . . - an,, , 
sera verse a a a, s,e gt•nc J"ale de Retl'aite au 1101n d , t ·t 1 · . . . e~ , u ai res 
, n ter esse,:. 

ART. 30. - r\ la dP111and0 dr l'o11v,·i 01- h c · , 1 · . . . . , , ;i ,s~<· le prPvoyance 
fera le:: clP marTh<':< 1H•cessa11·c•s :..:nit po111· lui fair 1 · , . . . , <' i·em ioursP1·, a p,·ès 
1 Pnlf"l'(' <'11 JO ll l~SallC(• dl' la l'l'll lC la 1 · tl('II I' d .. 1 t 1 . 

. . . . . . . • ' e 1a1·ia ( 11 capi tal 
resp rvc·, sort pou ,· fa11·p a<'(flll'J·11·. pa ,· alli•ct a lion d ·1 1 · • 

. . . . li cap, a n·sc n ·e 
une rente lPmpo1·a1 1·<· .1 11 :..:q11 " 1 ent rt"•p 011 J·ou· s . d 1 ' . . . . , san c1• e a ren te 
cl 1ffer1•e acqui se . 

ART. 01. - Lorsqu' un ounier assuré se trouYe d . d au s un es cas 

,. 
f 
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spécifiés par l'article 50 de la loi du 16 mars "1 865 pou r pou voir 
demander la r ente avant l'âge fixé, la Ca isse fera les démarches 
nécessaires à cet effet, en se conformant aux disposi tions légales su r 
la matière. 

Am·. 32. - Au décès cl'uu ouvrier affilié à la Caisse générale de 
Ret raite, la caisse de prévoyance fait , à la demaDde des héri tiers, les 
démarclles Décessa ires à l'effet cl'obteuir: 

a) Si le défunt n'a cilectué que des Yersements à capital a ban
donné, la ·011,me de 25 fraLlC8 que la Caisse de Retraite a ll oue pour 
fra is funé1·aires de: associés décédés en état <l ' indigence, postérieure
ment à l'entrée eu jou issance de leu1·. rente. L'a llocation est rédui te 
a u mon laut des ve,·semen ts effectués si ceux-ci sont inférieurs à 
25 francs. La demalllle doit être imrocluite dans les trente jours d u 

décès ; 
b) La restit 11 lioD d'une somme conespoudau t à 97 p. c. du monta nt 

des versemeuls effectués à capital rése1·vé au profit des héritiers du 
défunt. 

ART. 33. - Les cotisations et les versements facu ltatifs du défunt 
spécialement destinés à la Caisse géné1·ale de Ret1·a ite el q ui n'y 
au ra ient pas encore été déposés, soul remis à ses héritiers ou 

légata ires . 
AR·r. 04. - La comptabi lité el les opérat ions re la tives à l'affi lia

tion des ouvriers à la Caisse générale de Retra ite, seront concentr ées 
a u siège social de la caisse de prévoyance. Les fra is d'admiu isl ration 

sont à la charge de cette caisse. 

CHAPITRE I V. 

Du service des p ensions et des compléments de pension. 

SECTION 1. - Des co11ditions pou·1· obtenii' ime pension 
ou un complement de pension . 

ART. 35. - La caisse accorde , transitoirnment, une pension 
annuelle et viagèl'e, à titl'e de complément de pension, aux ouvriers 
houi lleu ,·s àgés de plus de 21 ans et de moins de 60 ans au 1er jan
vier 1\H 2, au fur et à mes u ,·e q u'i ls atteind!'on t l'âge de 60 ans et à 
la condit ion q u' ils a ien t ll'aYailléjusqu'à cet àge et pendant au moins 
trente ans. dan s une exploitation houillère belge. 

Le taux de c<'lle pension, établi suivant le barême joiDt aux p ré
seuls statuts, sera égal à la difiërence en tre la somme de 360 francs et 
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le montant de la rente que cet ouvrier aura it pu acquéri r à la Caisse 
génét-ale de Retraite, pa ,· les versements obligatoi,·ement effectués. 

Pour déter miner le montant de cette 1·eotc, les versements a capita l 
r éservé seront censés avoir étc\ fa ils a capita l aba odon1H\ et l'ent l'ée en 
jou issance des rentes . réputée avoi1· é té fixée uniformément a 60 ans . 

Cette pensiou complémen taire sc1·a a la charge de la caisse de 
prévoyance en propor tion du nombre d'années de se1·vices, fo u l'n ies 
par l'ouvrier da ns les min es a ffi liées. 

ART. :16. - A moins qu' il n' y soit vour vu a utrement, une pension 
ann uelle et viagère dont le montaot atteiod ra au moins 3UO fra ocs 
est accordée : 

1° A tout ancien ouvr ie1· bouil leur jouissant a·u 1er janvier 1912, 
d' une pension d~ retrai te a cha1·ge soit de la caisse de pt·évoy auce en 
fa veur des ouv1·iers mineu1·s du Cent1·e, soit d' un aut1·e organisme 
de l'etra ite exi stan t au sein d' un clia1·bonnagc nffi lié ; 

2° A tout ouv1·ie1· ou ancien ouvrie1· houilleu1· 11on pension né aya nt 
dépassé l'àgc de 60 ans au 1er j a11Yie1· H:.112 el qui a travai llé jusqu' a 
cet âge et pendant t rente ans au moins dans un e exploita tion houil 
lère belge . 

A RT. J7 . - La limite d'àge fixée a GO a ns par les a rt icles 6 et 7, 
2°, de la loi du 5 juin 1911, est abai .. sée a 55 ans, po ur tout ouvrier 
ou ancien ou vr ier houilleu!' <Jui aura été occupé ju~qu'à cet âge el 
pendant trente ans au moius da ns les t1·avaux souterra ins d'u ne 
exploita tion belge, sï l cesse tout travail ou si , !'estan t occupé au 
charbonnage, il touche un salai1·c infl•1·ieur a ux t rois cinquièmes du 
salaire_ moyen, calculé sui· les ci11 q der nière» années, des ouvi·iers de 
la catégorie a laquPl le l' intéressé a appa i·tcnu peadant Ja maje ure 
partie de cette période. 

Il incombe a l'irnpét l'ant de prndui1·e la justification des coudition s 
auxquelles le bé11éfice de cette dispos ition c~l »uboi·donn é. 

ART. 38. - Une _pcns '.~n annuelle de 180 fran cs est accordée, 
quand elles ont a ttern t I age de 60 ans aux veiives d · 

. • • , < es ou vr1ers 
hou il leur;; , aµ:es de pl us de 2 1 a11 ~ a la datP du 1•r J·a uYier 1919 . 
· · · cl · ' d · 1· · -, qu i v1endra1cnt a L'<·c cr aprns obtc11t1011 d'unp 1,cu,ion . , 

11 . . . . . . · ,pounuqu e es 
aient et<· un ie::: a un ouvr1c1· 111 inP111· 1,eudant vino-t . . 

. o c1ns au moins 
même pa r de~ mari ages suecessir~. ' 

La caisse de p1·évoyan<:c co 11 tinuera le ca -· "·clil··a,,t I< . · d 
• • • 

1 
·:l v , ' :sc1·v1cc es 

pensions des veuves et enla 11h 111 111P 11 1·~ accoi·d <'·P~ Pn V" t' l d t , ~ 11 es s a L II Ls 
et des règlemell t::i des cai s~cs de• p1·é voya11 cC' ou aut ,·cs caisses de 
i·etra itc, aran t le 1•r janYier HJ-1~ . 

1 
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Les pensions prévues au x articles 36 , ;n el 38, i " alinéa , sont à 
la charge de la èaisse dan s la proporti on indiquée a l'alinéa fi nal de 
l'a r t icle 35. 

S ECTION li. - Des {oi·malites pour obten fr une pension ou. 

un complénent de 7iension . 

ART. 39. - Toute dema nde dP pension doit êt re ad1·essée à la 
comm ission ndmi nislral ivPdc la r.a isse de pré\·oy anrc . soi t di rectenwn t 
m it par l'intPrméd iairc des exploitan ts de mines affi liés. Ceux-ci 
son t toujours co 11su ltés·su1· les demandes adresséP par leurs ouvr iers. 

A RT. 40. - Toute demande doit être accompagnée des pièces 

su ivantes : 
10 Un extrait de J'acte de l'état-civ il constatant la da te et le lieu 

de naissance de l' intéressé ; 
2° Un état de services constatant la durée de son travail effecti f 

dans des charbonn ages belges ; 
3° Le livret ou les livrets de l'oun ier et l'a ttestation de son 

inscript ion sur le l'<'gistre tenu conformément a la loi sur les r ègle
ments d'ate li e1·. S' il s'agit d'.u n anci en 011v1·ier, un certificat est 
requ is éta bl issa ut que l' intéressé a travail lé jusqn ' a l'âge de 55 an s 
dan s les travnux soulP1·1·ai11s, ou de 60 an ' dan s une exploita tion 

hou illère belge. 
Les anciens ouvri ers bénéfi ciaires d' une pension a charge d'une 

caisse de prévoya nce 011 d' un au tre organisme de ret1·ai te, élenont 
j ustifier de ln décision ]pur all ouant celte pension, conformément 
aux règlemcuts de ces in sti tutions ; 

4° S'il s'ag-it d'un <' pension de yeuve d'o1.1vricr hou illeur, devront 
être 111·oduit::; : 11 11 exlrn it des actPs de l'étal-civil constalant la nais
sa nce . le mar iage 0 11 le:< mariag<'s successif~ de l' intéressée, un 
cxt1·a it de J'acte de décès <l u mal'i , ain si qu' un CC'rt ificat étahl issant 
que celui -ci a obten u une pension. 

A RT. 4i . - Le~ compléments de pension prén1s a l'article 6 de 
la loi du 5 ju in i911 ne se ront accordés que sur prod uction du 
livret indiv idu <'! d'affiliatio n à la Ca isse générale de Retra ite. 

SECTION Ill. - Du JJaiement des pensions. 

AnT. 42. - Le paiement des pensions liquidées à charge de la 
caisse tle prèYoy a11 cc, ~c ra it me11 suel lcmc11 t pa r les soin s des 
étab lissements affil iés el autant que possibl<' nu siège de la société où 
l'ouvrier. a travaillé eu dern ier lieu. 
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En cas de concours de rentes ducs par la caisse rie prévoyance et 

par la Caisse générale de R etraite, les ren tes à charge de cette 

dernière, pourront être payées à l'in tervention de la caisse de pré
voyance. 

CHAPITRE V. 

Fonds spécial. 

ART. 43. - Lor~que, la cotisation patronale étant r éduite à 

i i /2 p. c., l'exercice aura prod u it un boni, celui-ci sera afiecté, 

conformément a l' article 9, dern ier a lin éa, de la loi du 5 juin i9ii, 
aux objets s pécifiés par la loi. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions finales. 

ART. 44. - Aucun changement aux présents statuts ne peut êt re 
fait qu'en assem blée générale. 

La convocation se fait par lettre recommandée aYcc indi cati on de 
l'ordre du jour. 

J.es modifications doivent être adoptées par ll's troi s quarts des 

voix dél ibé ra ntes, pourvu que cc nomb1·p rcp1·ésen te plus de la moitié 

des ,·oix apparten ant a ux membres affil i<'·~ ayant droit de vote à 
l'assemblée générale. 

Cepe_ndant une nou velle a. semblée gônérale, convoquée de la 
même maniè re, peut Mli bérer Yalabl(!mPn t , q uPI que soit le nombl'e 

des voix repr<'•seotée~. sur les objPts mi s . po 11r la second e foi s, à 
l'ordre d u jour. 

Vu . par la commi~s ion per manente des caissrs de pr(•voyance en 
faveur dPs ouvricl's 111ine 11J"s, en ~éa ncp du 11 dt•cembl'P 1\:.111. 

L e Chef de diJJisio11, 

M embre Sec,-étail'e, 

ALB. VAN RAE~IDONCK. 

L e Df,-ecte11,- gé11era/ de.~ Jii11es . 

l',-éside11t. 

L. ÜE.JARDJ;-i . 

Vu pou r êl l'e annex(• i1 notr1• aITêt<'• d u 15 c1 1;cemhrü 1V1J. 

ALBl..:RT. 
Par le Roi : 

L e /Hi11istl'e d e I ' /11d11st,-,e el du T,-a ,,ai/. 

A R )I. l l um:,rr . 

Des arrêtés royn11x rl0.s :?O, 2:~, 2:3 Pl 20 Üéèt> tnl>1·0, 1 Ç) 11 
ont successive ment approu,·é les slalu ts des c;a isses de· 

DôCUi\ŒNTS AD?.JINISTRATIFS 247 

prévoyance en faveur cles ouvriers mineurs de Namur, de 
Charleroi, du Centre et cle la province de Liége. Les dispo
sitions de ces statuts rep rodu isant d' une manière générale 
celles des slat11ts cle la ca isse de prévoyance du Couchant 
de Mons, il a paru inu tile de les publier. 

Loi du 5 juin 1911 sur les pensions de vieillesse 

en faveur des ouvriers mineurs. 

DÉLÉGUÉS A L'INSPECTION DES MINES 

Arrétè royal du 13 dèce1nb1·e 19 I 1. 

ALBERT, Ro i nEs BE r.nEs, 

A tons présents et a veni r , SALT"T. 

Vu la loi du 5 juin mi 'I sur les pensions des ouvriers 

m rn eu rs ; 
Vu la loi du 28 mars l~ô8 sur les Caisses de prérnyance . 

en faveur des ouvri ers mineurs; 
Vn les arrêtés ro vaux cl n 28 aoùt et du -J or octobre 1911, 

relatifs ù l'étnbli ss~mrnt et~ l'organisat ion de ces ca isses ; 
Vu la. loi du 11 nvril lSDî instit uant des délégués · a 

l'inspec tion des mines; 
Vu l'arti cle -J7 cle cette loi , portant: 
« Les délég·ués A l' inspect ion des mines conlinueront, 

,, penclanl la clmée cle leur mandat, ~ j o11ir éventuelle
» ment des avantages accordés pa r les ca isses communes 
» de prévoyance en fa veur des ouvriers mineurs a.uxque.lles 
>> se trouvaient afHliées les exploitations où il s étaient 
> occupés en demier lieu. 

» Les retenues réµ- lern Pntaires seron t, éventuellement, 
>> opérées sur lt> ttrs inclemnitrs et ve rsées, par les so ins cle 
>> l'Eta t, aux caisses do nt il s'agit ». 
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Snr la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du 

Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER . - Les délég ués à l'inspection des 
Mines joniront, pendan L la durée de leur mandat, des 
ava ntages accordé , conformément fi la loi du 5 juin 1911 , 
par la caisse de p révoyance a la lpielle se trouve affi li ée 
l'exploita tion cha rbonnière où ils étaient occupés en dern ie r 

lieu . 
ART. · 2 . - Ils seront assurés a la Caisse gé nérale de 

retraite sous la garantie de l'Etat , clans les fo rmes et con
ditions prév ues par les statuts de la caisse, pour l'affiliation 
individuelle des ouHiers bouilleu rs de la c irconscription . 

ART. 3. - L'Etat ass umera, vis-à-vis de la Ca isse de 
préroya.nce, les obligations relatives à celte affi liatio n qui 
son t imposées aux exploitants des cha rbonnages par les 
s tatuts de la caisse. 

[l effectuera notam1rnmt sur les li vrets individue ls des 
délégués, les verseme.nts prescrits pal' l'article 2 de la loi 
du 5 j uin 191 t, au mo.ven de prélèvemen ts opérés sur leurs 
indemnités . 

En outre , l'Etat i11te rvi1~ndl'a 6\·entuellement , :'t titre 
te mporaire, da n:; l'ali mcnta tio11 des c..:ai sses de prévoyance, 

pou r r erser , a u nom cks délégués e l sous réserve de prélè
veme nt su r leurs indemni tés , la con trib u tio n mensuell e cle 

50 centimes mi se :'t la charge des ouvriers ho nilleurs àgés 
d'au moi ns :30 ans au 1er j anvier 1f) l 2 . 

A RT . 4. - Les délégués ;·1 l' i11 speclion des miues j oui ront, 
à c ha rge tles caisses de prévoyance et dans les condi tions 
req ui ses pa r lPs articles 0 et î de la loi d u 5 juin 19 1 t , des 
pension s e t c..:0111 pl 6ments de pensinn prt'·\'US par ces d is po
sitions . 

Les années accompli es dans l'exercice de leur mandat 

f 
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entreront en ligne de compte, conjointement avec la durée 
de leur travail eflectif dans les mines, en vue de calcule r 
les 30 années de services exigées pour l'octroi de ces pen
sions ou compléments de pension. 

Si les années de t ravail effectif clans les mines ont é té 
passées dans les travaux souterra in~, la limite d'âge pourra 
être abaissée à 55 ans dans les conditions prévues par 
l'article 8 de la loi cl u 5 juin 1911. 

ART. 5. - Le service des pensions et des rentes acquises 
a ux délégués, se fera conformément a ux statuts et règle
ments de la ca isse de prévoyance et, le cas échéant, pour 
le compte de la caisse, par les soins d\111 établissement 
affi lié . 

Les dema ndes de pension seront adressées à la Com
miRsion administrative, conformément aux dispositions 
s tatutaires, par les inté rnssés ou, le cas échéant, par l'Etat . 

ART. 6. - Notre Ministre de l' ind ustri e et d n Travail 
es t chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Donn 6 à Bruxelles, ~e 13 décembre 1911. 

Par le Roi : 
Le Afi11ist,·e de l'lndust,·ie et du Trai,ail , 

ARM. HUBERT. 

ALBERT. 



ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

MINES 
Arrêté roya l du 9 mai 1911, qui au torise la Société anony me des 

charbonnages de Limbourg-Meuse à occupet· di Yerscs parcelles de 
terrain pour les besoins de son exploita t ion. 

Arrêté royal du 9 mai 1911, qu i autorise la Société anonyme des 
Charbon Dages d'Ormont à occu pet' ct i \'erses pa rce! les de terrain 
pour les besoi os de son exploi tal ion . 

Arrêté ro,Ya l du :JO mai 1911 , qui au turise la Société anony me des 
Charbounages du Boi s communal de Fleul'u s à occuper uttc parcelle 
de terrain po ur les beso ius de l'ex ploitation de so n sièg;c Sa inte
Henriette. 

Arrêté l'Oyal du ;JO mai 19 11 , qui aut ot·ise la Société anony me des 
Charbonnages de La .\l inerie à t ra,·c1·sc1· , pa t· une bacn 11 re, l'e. ponte 
seplent1·i onalc de sa co ncession de La \1 inet·ie. 

Acrèté royal d u 12 sepl<'mbre Wi l , qu i a ulot'i sc la Société ano
nyme du Chal'bo nnagc de Bray à occ uper. pour lrs besoins de son 
exploitation, u ne pa rcelle de lPrrain sise il Bt'a.)' . 

Arrêté roya l du 12 sc plcmbt·c H.1 11 , q 11i déclarn d'ut i lité publiqu e 
l'établissement d'une Yoie fc r1·ée desli n(•e i1 relie r a 11 chemin de f'e1· 
de l'Etat , à Bracquegnics, le siège 11" 3 de la l'Onccs~io11 dl• .\ la u1·agc. 

Arrêté royal d u G novembl'e HHt. qui accot·Je à la Socidé ano
ny me de Hechct·ches el d'exp loitation l~elen-A sch ù 13n1xid les . ~1 la 
Société Civile lJU l'.)" . :::,mils et Pieltf' cl â la ::,ociélt'• CiYi lc Huwarl
l>umont, baron L<;on de Pitl<•11 1·s-BudJ1n 1,d1en cl Alex. Do1·pye, la 
concession des mines de houi lle g isan t sous une étendue d'envi ron 
trois mille deux ce nt ci nquante hecta t·es_ des co n1mun c:: de Houl 
haelen, ZoldC'l', Zonhornn , llassel t et , ;cnck , so us le nom de con
cessio11 de Houthaelen. 

Arrêté royal d u 10 novembre 1911. qui aut o1·i~e la t·éunion drs 
concessions de l>t•rninche c l de ft ·anièl'r il cell e de Ham-s u t· Sa mbre. 
Ars im ont et .\lornimont. 

USINES 

Arrê té ro?al du O mai 1911, qui au tori~e la Soeit'·té mt;ta llu r g iqlll' 
de Lom mel a aug mclllet· la conststanc(• de son usin0. de Lommel. 

~r.rêté roy~l du 9 1:1ai 191 t , qui a11 to1·i~e la Société ano 1J y t11 e 
« l~1nc ùr ùesat·gc11t at1on de Tlobol;pn » a <•tabl ir cliYrrs ''!) , ·1 à · ,, pa! Ct S c 
son usiue de Hobokeu . 

1 

t 
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Arrêté roya l du 9 mai 19H; qui autor ise la Société anonyme 
Boulonn eries et Lam inoirs Gilso n, à La Croyère, à établir un four 
Siemens-Mar tin pour la fabt·ication de l'acier. 

A!'rêt<\ l'O.)'al d11 \:.1 ma i 19H , qui autorise la Société anoDy me J ohn 
Cocker il l â aug meute1· la consista nce de son aciérie. 

A.rl'êlé 1·oya l du \:l mai i9H, qui au torise la Socié té anonyme J oh n 
Cockcl'il l à établir, dans ses usines de Sera in g, un four électrique 
sys tème Gil'od el un fo ut· à r échauffer Ol'd inai re â vent sou fi-l é. 

Anèlé royal du ;3Q mai H>11, qni aulol'isc la SociPté anonyme de 
la Viei llc-i\l on tag ne /1 agr audir l' usine de grill age des blendes sise· à 
Baelen-su r-i\èthe. 

A.rt'êlé 1·oyal d u :30 mai 191 1, qui autorise la Société métallu rgique 
de Sa mbt·e-ct-i\losellc à établi t·, sur le territoire de Mont ig nies-su r
Sambre, un laminoit· à fer cl acier 

Arrêté l'O.)'al du 30 mai 1911, qu i autorise la Société anonyme 
d'O ug rée-;\lat·ihaye il établir, dans sa dids ion des aciéries à Sera ing, 
un tra in de laminoir à là les moyennes et trois fours â réchauffer les 

tàles. 

Anèlé roya l du 30 mai 191i, qui autorise la Société anonyme des 
Mines et Fondel'i es de zinc de la Vieil le-Montagne, â! augmente r la 
consis ta nce de son usine de Baelen-s ur-Nethe. 

Arrê té royal d11 ;JO mai 1911, qui autori se la Sociétt~ métallurgique 
de Sa mbre-ct-i\losclle à ériget·, à MoDti g nies-s ur-Sambre, u ne usine 
poul' la fab1·ication du coke e l de la fonte. 

Arrêté ro_yal du l1jui n 19H , qu i autorise la Soci été anony me « Les 
A.lei ie rs métall u t·g·iq ues de Charle roi » à établi t· une fond eri e d'acier 
dans sou usine de i\l ont-s11 1·-i\Jarchi enne. 

Ar1·êté royal du 4 j u in HH1, qui autori se la Société anony me 
cc Laminoi rs el Faht·ique de tubrs de N imy» à étab li r , sur le terri
toi re de la v ille de i\fons, une fabriqu e de fer puddlé e t un laminoir. 

Anèté t'o,yal du 4 j u io 1911 , qui autorise la Société anonyme des 
Usi nes et Acié1·ies Allard , à Mont-su r Marchieane, à établi r une 
ac iérie à pet its convertisseurs, à MoD t-sur-Marchienne 

Art'êté royal du 5 juin 1911, qui autorise la Société anonyme des 
anciens établ issemen ls méta l I urg iq ues Valère Mabille et R. Pelg r ims , 
â Mariemoot, à établir à Morlanwelz, une fonderie d'acier. 
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